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Liste des oppositions
(Mis à jour le 6 août 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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ASSOCIATIONS
ACTUALLY IN LOVE (2016) Dirigeant : M.	Patrick	 MEJEAN 
Associés : M. Peter BRUNET, M. Frederic BARDIN (20/9) Pour sa 
carrière de courses

AMMOBABY (2017) Dirigeant : M.	Louis-Armand	JOLLY Associé : 
M. Hubert de NICOLAY (20/9) Pour sa carrière de courses

BOYEROS EMERY (2017) Dirigeant : ECURIE BOSSON Associés : 
GAB . LEENDERS (s), A. LEFEUVRE (s), M. Alexandre PUCHEU 
(20/9) Pour sa carrière de courses

COURAGE TO CHANGE (2019) Dirigeant : THIERRY	 LOHEST	
RACING&BREEDING Associé : M. Thierry STORME (20/9) Pour 
sa carrière de courses

EMPEROR MAXIMUS (2019) Dirigeant : THIERRY	 LOHEST	
RACING&BREEDING Associé : M. Thierry STORME (20/9) Pour 
sa carrière de courses

GARRINFAYA (2018) Dirigeant : SCEA DES COLLINES Associé : 
M. Nicolas PAYSAN (20/9) Pour sa carrière de courses

INDOMPTABLE DU CAP (2014) Dirigeant : M.	Richard	BORRELLI	
BIFULCO Associés : M. Steeve PUGLIA, Mlle Marina PORTA (20/9) 
Pour sa carrière de courses

INNATENDUE (2018) Dirigeant : M.	Loic	GLEMIN Associé : E&G . 
LEENDERS (s) (20/9) Pour sa carrière de courses

INTOX (2018) Dirigeant : ECURIE	PATRICK	JOUBERT Associé : 
HARAS DE SAINT-VOIR (20/9) Pour sa carrière de courses

JANE VIOLETTA (2019) Dirigeant : Mlle Virginie BEUGNON 
Associés : M. Vincent CHAILLOU, M. Sebastien MORINEAU (20/9) 
Pour sa carrière de courses

LADY BARBARELLA (2018) Dirigeant : M.	Richard	 Mark	 VENN 
Associé : M. Ron DAVIES (20/9) Pour sa carrière de courses

LEXINGTON REBEL (2017) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE 
Associés : M. Olivier BROCHART, M. Christophe ESCUDER (20/9) 
Pour sa carrière de courses

LOUMONROK (2018) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT Associé : 
M. Patrice DETRE (20/9) Pour sa carrière de courses

OPTIMISM (2018) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : F. 
VERMEULEN (s) (20/9) Pour sa carrière de courses

UN DES FLOS (2018) Dirigeant : SCEA DES COLLINES Associé : 
M. Nicolas PAYSAN (20/9) Pour sa carrière de courses

YOULEAS TEP (2016) Dirigeant : M.	Philippe	LARROUDE Associé : 
L. PONTOIR (s) (20/9) Pour sa carrière de courses

ANTE POST (2019) Dirigeant : M.	Alban	 CHEVALIER	 DU	 FAU 
Associé : M. Laurent BENOIT (21/9) Pour sa carrière de courses

HARCADIAN (2017) Dirigeant : M. Emmanuel FERRON Associés : 
M. Olivier FOUCAULT, M. Anthony GOUDAL, M. Baptiste 
LETOURNEUX (21/9) Pour sa carrière de courses

ILE DE WATT (2018) Dirigeant : ECURIE RAOULT Associé : 
M. Julien JOUIN (21/9) Pour sa carrière de courses

L’INDOMPTABLE (2015) Dirigeant : M.	Richard	 BORRELLI	
BIFULCO Associés : M. Steeve PUGLIA, Mlle Marina PORTA (21/9) 
Pour sa carrière de courses

MARVANCO (2019) Dirigeant : HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG 
Associé : M. Mustapha BEKHTI (21/9) Pour sa carrière de courses

MILANNE (2017) Dirigeant : ECURIE MCMILLAN Associés : 
Mme Pierre de LA GUILLONNIERE, GAB . LEENDERS (s) (21/9) 
Pour sa carrière de courses

ONIX D’AUMONT (2017) Dirigeant : M.	Andre-Maurice	POMMIER 
Associéss : M. David WINDRIF, Mme Christian CHORIER, M. Alain 
BAUDEQUIN, EARL DU HARAS D’AUTEUIL (21/9) Pour sa carrière 
de courses

WOODWIND DAVIS (2019) Dirigeant : Mlle Alexia LEENDERS 
Associé : M. Norbert LEENDERS (21/9) Pour sa carrière de courses

CENTLOU (2018) Dirigeant : M. Bertrand LOUSTAUD Associé : 
M. Ludovic CADOT (22/9) Pour sa carrière de courses

DIAMOND CARL (2018) Dirigeant : M.	Stephane	RUEL Associés : 
M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (s) (22/9) Pour sa carrière de 
courses

GLOW OF DAWN (2019) Dirigeant : M. Gerald CHESNEAU 
Associé : M. Nicholas Paul LITTMODEN (22/9) Pour sa carrière de 
courses

JULIUS D’ARTAIX (2017) Dirigeant : M.	Jean-Marie	 CALLIER 
Associés : Vcte Marcy de SOULTRAIT, A. BOISBRUNET (s) (22/9) 
Pour sa carrière de courses

KARAKORUM (2017) Dirigeant : M.	Mickael	MARCADE Associés : 
M. Antoine ABRASSART, M. Jeremy ACEDO, Mlle Adelaide BUDKA 
(22/9) Pour sa carrière de courses

PARTISANE (2019) Dirigeant : M.	Fabien	LEMESNAGER Associé : 
CH. GOURDAIN (s) (22/9) Pour sa carrière de courses

ROMAIN DU PONT (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE 
Associés : M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (22/9) Pour sa 
carrière de courses

VIVA DU BUET (2019) Dirigeant : M. Hans-Peter SORG Associé : 
Mme Brigitte BADER (22/9) Pour sa carrière de courses

CAPHARNAUM (2012) Dirigeant : M.	Francois	 NAIN Associé : J. 
MARION (s) (23/9) Pour sa carrière de courses

GAMINE APPLE’S (2016) Dirigeant : M. Pierre COVELIERS 
Associé : E. CLAYEUX (s) (23/9) Pour sa carrière de courses

GRISY APPLE’S (2015) Dirigeant : M. Pierre COVELIERS Associé : 
E. CLAYEUX (s) (23/9) Pour sa carrière de courses

GUINESS D’VIALETTES (2017) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	RAYNAL 
Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (23/9) Pour sa carrière de 
courses

HEROS DU CHENET (2017) Dirigeant : M.	Victor	 CARME 
Associéss : PALMYR RACING, M. Zakaria ARAB, M. Freddy 
BREMAUD, M. Germain CARME (23/9) Pour sa carrière de courses

NIGHTS ON BROADWAY (2018) Dirigeant : Mme Renate MOSER 
Associé : M. Remy DUPUY-NAULOT (23/9) Pour sa carrière de 
courses

OAK WOOD (2020) Dirigeant : HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG 
Associé : CH. GOURDAIN (s) (23/9) Pour sa carrière de courses

THE CHOSEN ONE (2016) Dirigeant : M.	Michael	 Peter	
REICHSTEIN Associé : Mme Dagmar GEISSMANN (23/9) Pour sa 
carrière de courses

TILL WE DIE (2019) Dirigeant : M.	Loic	 FLOC’H Associé : 
M. BOUTIN (s) (23/9) Pour sa carrière de courses

ZHAOZHOU (2018) Dirigeant : M.	Eric	BERGOUGNOUX Associés : 
M. Julien CARAYON, Mlle Marie LEMARTINEL (23/9) Pour sa 
carrière de courses

ANNIE’S DREAM (2019) Dirigeant : Mlle	Veronique	 DEVAUX 
Associé : S. DEHEZ (s) (24/9) Pour sa carrière de courses

BEAUTYFEEL (2019) Dirigeant : M. Gaetan ROCTON Associés : 
M. Frank-Fernand LEBLANC, M. Baptiste LETOURNEUX (24/9) 
Pour sa carrière de courses

CHATEAU ROUGE (2019) Dirigeant : M. Roland MONNIER 
Associé : M. Charles POLI (24/9) Pour sa carrière de courses

HAPPY DES BRUYERES (2017) Dirigeant : Mme	Florence	THOMAS-
DE GIGOU Associé : M. Julien JOUIN (24/9) Pour sa carrière de 
courses

JERIMADETH (2019) Dirigeant : ELEVAGE PIERRE LEVESQUE 
Associéss : M. BRASME (s), ECURIE THOMAS LEVESQUE, 
M. Alexandre DABBOU, M. Etienne DURAND (24/9) Pour sa 
carrière de courses

KING OF RUN (2015) Dirigeant : M.	Philippe	PONSOT Associéss : 
Mme Marie-Laure GAUTIER, M. Claude P GAUTIER, M. Stephane 
DELARUE, M. Frank OGET (24/9) Pour sa carrière de courses

LORDS DU BERLAIS (2015) Dirigeant : M.	Jean-Marie	 BONNIN 
Associé : J. MARION (s) (24/9) Pour sa carrière de courses

MAYMOON (2018) Dirigeant : Mme Hortense de MIEULLE Associé : 
J. DE MIEULLE (s) (24/9) Pour sa carrière de courses
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MICK STARS (2017) Dirigeant : Mme	Luc	 AVRIL Associé : CH. 
GOURDAIN (s) (24/9) Pour sa carrière de courses

N. par SALADINE (2019) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE Associé : 
M. Jean-Louis QUINIOU (24/9) Pour sa carrière de courses

PARMENIDE (2020) Dirigeant : M.	Ghislain	DESLANDES Associé : 
Mme Eric LIBAUD (24/9) Pour sa carrière de courses

AKARITA LIGHTS IRE (2014) Dirigeant : M. Allan STENNETT 
Associé : M. Richard KENT (27/9) Pour sa carrière de courses

GOOD TO TALK GB (2015) Dirigeant : ECURIE SENATOR Associé : 
M. Julien JOUIN (27/9) Pour sa carrière de courses

HABIBI LINN (2015) Dirigeant : M. Noman OZGULER Associés : 
M. Pierre J. FERTILLET, GAB . LEENDERS (s), C. LEFEBVRE (s) 
(27/9) Pour sa carrière de courses

JOLIE RUBIS (2019) Dirigeant : M.	Jean-Claude	 OBELLIANNE 
Associé : Mme Camille BEAUNEZ (27/9) Pour sa carrière de courses

KATHALINA (2019) Dirigeant : M. Didier VIDAL Associé : M. Franck 
VIDAL (27/9) Pour sa carrière de courses

SAGA TIMGAD (2016) Dirigeant : M.	Christian	BRAUN Associés : 
M. Danny ROSPORT, M. Harald BISCHOFF (27/9) Pour sa carrière 
de courses

TEXARD (2015) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL Associés : 
Mme Michele CAZAUBON, M. Gerard COHEN, M. Anthony PINET 
(27/9) Pour sa carrière de courses

VICOPISANO (2015) Dirigeant : ECURIE SENATOR Associé : 
M. Julien JOUIN (27/9) Pour sa carrière de courses

CALIFANO (2019) Dirigeant : M.	Christian	 FAURE Associés : 
M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, M. Frederic BRAGATO, ECURIE 
HARAS DE SAINT VINCENT (28/9) Pour sa carrière de courses

CULLINAN (2019) Dirigeant : M.	Jean-Louis	 GUERIN Associés : 
Mlle Veronique DEVAUX, M. Jean-Marie CALLIER (28/9) Pour sa 
carrière de courses

FORSETI (2020) Dirigeant : HARAS DU GRAND COURGEON 
Associé : SCEA CARANT (28/9) Pour sa carrière de courses

FULL BARNES (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 ANXO Associés : 
M. Simone BROGI, GAEC DE LA SEGUEGNE, M. Olivier-Jean 
CAMPOS (28/9) Pour sa carrière de courses

IN YOUR JUKEBOX (2018) Dirigeant : Earl ECURIE DES MOTTES 
Associés : M. Julien JOUIN, M. David LUMET (28/9) Pour sa carrière 
de courses

JARRY MONT (2016) Dirigeant : M.	Christian	TRECCO Associésss : 
Mme Catherine BREAND, Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE, M. Teddy 
WINDRIF, M. Didier Henri DUBOIS, M. Georges MOLLIER (28/9) 
Pour sa carrière de courses

JOLY PRINCESSE (2018) Dirigeant : M.	Richard	 BEDOUET 
Associésss : SARL ARION, ECURIE HERVE GUERIN, M. Daniel 
JOSSET, M. Alexandre PUCHEU, HARAS DAMIEN HADDAD (28/9) 
Pour sa carrière de courses

JOURNEE MATINALE (2019) Dirigeant : M.	Dominique	DUVEAU 
Associé : J. PLANQUE (s) (28/9) Pour sa carrière de courses

MONTY (2015) Dirigeant : A.B RACING Associés : M. Davy 
BONILLA, ECURIE ADES HAZAN (28/9) Pour sa carrière de courses

PIANINO (2020) Dirigeant : HARAS DU GRAND COURGEON 
Associé : SCEA CARANT (28/9) Pour sa carrière de courses

ROSE PREMIUM IRE (2019) Dirigeant : M.	Jean-Claude	SEROUL 
Associé : HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN (28/9) Pour sa 
carrière de courses

SAMBA VANILLA (2019) Dirigeant : M.	Mathieu	 DAGUZAN-
GARROS Associé : M. Frederic BRAGATO (28/9) Pour sa carrière 
de courses

SILVER SCHNOK (2017) Dirigeant : Mme Nadine CARRIE-
EYCHENNE Associé : M. Franck FORESI (28/9) Pour sa carrière 
de courses

CHIEF RED CLOUD (2019) Dirigeant : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK Associés : OCEANIC BLOODSTOCK SARL, 
Mme Ariane GRAVEREAUX (29/9) Pour sa carrière de courses

DIPLOMATIE (2018) Dirigeant : ECURIE	DE	THEYSS Associés : F. 
VERMEULEN (s), Mme Laurence LAVENU (29/9) Pour sa carrière de 
courses

LOOKING AT ME (2019) Dirigeant : ECURIE LE CERCLE Associés : 
Mme Jean-Hugues de CHEVIGNY, M. Edouard DECOSTER, 
M. Francois MORINIERE (29/9) Pour sa carrière de courses

WAY WAY (2019) Dirigeant : ECURIE LE CERCLE Associés : 
Mme Jean-Hugues de CHEVIGNY, M. Francois MORINIERE (29/9) 
Pour sa carrière de courses

APPLE’S BALEZE (2015) Dirigeant : M. Pierre COVELIERS 
Associé : E. CLAYEUX (s) (30/9) Pour sa carrière de courses

ATROMOS (2018) Dirigeant : RED AND WHITE RACING Associés : 
C. BOUTIN (s), M. Rene CHAFFARD, M. Henry BOUTIN (30/9) Pour 
sa carrière de courses

BLACK WIDOW (2016) Dirigeant : M. Guillaume DUROT Associé : 
M. Vincent DUROT (30/9) Pour sa carrière de courses

GAZDA HOPE (2017) Dirigeant : M. Benoit CHEVET Associé : 
M. Tanguy BOIVIN (30/9) Pour sa carrière de courses

ICARAT (2018) Dirigeant : M. Gerald CHESNEAU Associés : 
Mme Hannah BOURTON, M. Paul Mark DEAVIN, M. Nicholas Paul 
LITTMODEN (30/9) Pour sa carrière de courses

ILARY DE L’ECU (2018) Dirigeant : M.	Paul	Mark	DEAVIN Associés : 
Mme Hannah BOURTON, M. Gerald CHESNEAU, M. Nicholas Paul 
LITTMODEN (30/9) Pour sa carrière de courses

INVICTUS (2018) Dirigeant : Mme Laure GRALL Associé : E. GRALL 
(s) (30/9) Pour sa carrière de courses

PRETTY FLY (2017) Dirigeant : Mlle	Francoise	MINGAT Associé : 
M. Jean-Victor CHAIGNON (30/9) Pour sa carrière de courses

TOUZ DAY (2014) Dirigeant : ECURIE	ANJOU	PASSION Associés : 
J. MARION (s), M. Gregoire JUILLET, M. Benoit NAY (30/9) Pour sa 
carrière de courses

VERNON SUBUTEX (2017) Dirigeant : SCUDERIA CHRISTIAN 
TROGER Associé : M. Marco Luigi BIFFI (30/9) Pour sa carrière de 
courses

ARGYRON IRE (2016) Dirigeant : RACING STARS Associé : F. 
VERMEULEN (s) (1/10) Pour sa carrière de courses

ETOILE DU BERLAIS (2019) Dirigeant : BALLANTINES RACING 
STUD LTD Associé : HARAS DU BERLAIS (1/10) Pour sa carrière 
de courses

GO FAST TRAOU LAND (2018) Dirigeant : M.	Thomas	 LINES 
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (1/10) Pour sa carrière de 
courses

HIGH’ ELA (2016) Dirigeant : ECURIE	 JEAN-MICHEL	 CARRIE 
Associés : E. GRALL (s), M. Romain PERRUCHOT (1/10) Pour sa 
carrière de courses

IODA (2018) Dirigeant : COUETIL ELEVAGE Associés : SCEA 
D’ARMAILLE, M. Olivier AUNEAU (1/10) Pour sa carrière de courses

LOUIS SKI (2019) Dirigeant : Scea	 BARBOTTIERE Associé : 
Mme Marie HERISSON DE BEAUVOIR (1/10) Pour sa carrière de 
courses

LUCKY REALITY (2020) Dirigeant : M. Arnaud DRAME Associés : 
M. Manuel DUPELIN, Mme Luana DUPELIN LALUNG (1/10) Pour sa 
carrière de courses

N. par RUSCANA (2019) Dirigeant : ECURIE LOIC APPERE 
Associé : M. Jean-Claude OBELLIANNE (1/10) Pour sa carrière de 
courses

PHARAON (2017) Dirigeant : Mlle Gwendoline GUILLARD Associé : 
M. Julien DUBOIS (1/10) Pour sa carrière de courses

SAINT FLOXEL (2017) Dirigeant : M.	Mikael	CORMY Associé : SAS 
RACING D (1/10) Pour sa carrière de courses

WHITE WALKER (2019) Dirigeant : M. BOUTIN (s) Associé : BUTEL 
& BEAUNEZ (s) (1/10) Pour sa carrière de courses

YVETTE (2019) Dirigeant : ECURIE BERTRAND MILLIERE 
Associé : M. Cedric MILLIERE (1/10) Pour sa carrière de courses
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AKAMU (2018) Dirigeant : TIM . DONWORTH (s) Associé : N. 
CLEMENT (s) (4/10) Pour sa carrière de courses

ANTIGUA (2019) Dirigeant : Mme	Y.	SEYDOUX	DE	CLAUSONNE 
Associé : Mme Laetitia LOUIS (4/10) Pour sa carrière de courses

BELLE DE L’ORME (2017) Dirigeant : M.	Vincent	LE	ROY Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (4/10) Pour sa carrière de courses

CHINATOWN (2019) Dirigeant : COUETIL ELEVAGE Associé : 
HARAS DE MONTAIGU (4/10) Pour sa carrière de courses

ELYSTED (2019) Dirigeant : Mlle	Laurence	BAUDOUIN Associés : 
Mme Marie-Carmen BOUTIN, M. Filippo EZRI (4/10) Pour sa carrière 
de courses

EVALAUR CHOPE (2019) Dirigeant : Mme Amina CHOPARD 
Associé : M. Florent GUY (4/10) Pour sa carrière de courses

GLORY DAYS (2015) Dirigeant : M. Gianni CAGGIULA Associéss : 
JPH RACING, M. Joel PHELIPPON, M. Benoit BREGEON, 
M. Guillaume LUYCKX (4/10) Pour sa carrière de courses

HORS DE VUE (2017) Dirigeant : Mme Elodie de LAGENESTE 
Associé : Mme Cecile PRIOUX (4/10) Pour sa carrière de courses

INGER (2018) Dirigeant : M.	Joseph	DEODATO Associé : Mme Maria 
Cristina PANSINI (4/10) Pour sa carrière de courses

NIGHTS ON BROADWAY (2018) Dirigeant : M.	Remy	 DUPUY-
NAULOT Associé : Mme Renate MOSER (4/10) Pour sa carrière de 
courses

PINK VALENTINE (2019) Dirigeant : M.	Henry	 BOUTIN Associé : 
M. BOUTIN (s) (4/10) Pour sa carrière de courses

SUGAR PEANUT (2018) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO SNC 
Associé : A&G . BOTTI (s) (4/10) Pour sa carrière de courses

BLACK HAWK (2018) Dirigeant : ECURIE BENOIT ROUALEC 
Associés : Mme Laurence LAVENU, F. VERMEULEN (s) (5/10) Pour 
sa carrière de courses

DIZZY (2019) Dirigeant : M.	Maurice	BOULAND Associé : M. Yann 
CREFF (5/10) Pour sa carrière de courses

GET VINGT SEPT (2016) Dirigeant : M.	Baptiste	FLEURY Associés : 
ECURIE FLEURY RENAUD, M. Pierre LABOUE, E. GRALL (s) (5/10) 
Pour sa carrière de courses

HARISSA DOUCE (2017) Dirigeant : M.	Baptiste	FLEURY Associés : 
ECURIE FLEURY RENAUD, M. Pierre LABOUE, E. GRALL (s) (5/10) 
Pour sa carrière de courses

ICONE ANGEVINE (2018) Dirigeant : ECURIE	FLEURY	RENAUD 
Associés : M. Pierre LABOUE, E. GRALL (s) (5/10) Avec tacite 
reconduction

ILLICO DE BAUNE (2018) Dirigeant : Scea	ECURIE	DOMAINE	DE	
BAUNE Associé : M. Jerome DELAUNAY (5/10) Pour sa carrière de 
courses

IMAGE DE SIVOLA (2018) Dirigeant : M. Gilles TRAPENARD 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (5/10) Pour sa carrière de courses

JOLIENENE (2019) Dirigeant : Mme Brigitte FRIEDLANDER 
Associé : F. VERMEULEN (s) (5/10) Pour sa carrière de courses

LAST CALL (2019) Dirigeant : Mme	Victoria	 GADBIN Associé : L. 
GADBIN (s) (5/10) Pour sa carrière de courses

N. par OCCAGNES (2020) Dirigeant : LE HARAS DES SENS 
Associés : L. GADBIN (s), LANGLAIS BLOODSTOCK (5/10) Pour 
sa carrière de courses

N. par VADARIYA (2019) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT 
Associésss : M. David REDVERS, MERIDIAN INTERNATIONAL 
SARL, BEAUREGARD BLOODSTOCK, ECURIE DES MONCEAUX, 
M. Aksam KHADDAM (5/10) Pour sa carrière de courses

SIMPLY SOUTHERN (2019) Dirigeant : M.	Patrick	de	WATRIGANT 
Associé : HARAS DE MANDORE (5/10) Pour sa carrière de courses

YORK’IN DES ROCS (2019) Dirigeant : HARAS DES ROCS 
Associé : M. Fabian CELLIER (5/10) Pour sa carrière de courses

ART PREMIER IRE (2016) Dirigeant : Mlle	Micheline	 VIDAL 
Associés : Mme Laurence LAVENU, F. VERMEULEN (s) (6/10) Pour 
sa carrière de courses

ATROMOS (2018) Dirigeant : M.	Henry	 BOUTIN Associés : C. 
BOUTIN (s), RED AND WHITE RACING, M. Rene CHAFFARD 
(6/10) Pour sa carrière de courses

BEAUTY QUEEN (2019) Dirigeant : Mme	Deborah	 TEMAM 
Associés : M. Stephen LAHMI, SL FAMILY RACING, M. Marc-
Antoine BERGHGRACHT (6/10) Pour sa carrière de courses

ERGOVICH GB (2018) Dirigeant : M.	Paul	Mark	DEAVIN Associés : 
Mme Hannah BOURTON, M. Gerald CHESNEAU, M. Nicholas Paul 
LITTMODEN (6/10) Pour sa carrière de courses

ILTAX (2018) Dirigeant : Mme Marie SAUVIGNON Associés : S. 
DEHEZ (s), M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET (6/10) Pour 
sa carrière de courses

MIDNIGHT FEVER IRE (2019) Dirigeant : M. Sam SANGSTER 
Associé : M. Stuart BOMAN (6/10) Pour sa carrière de courses

ODIN (2020) Dirigeant : M.	Michel	DELAUNAY Associés : M. Octave 
MIGNECO, M. Michel MOREY (6/10) Pour sa carrière de courses

OK MY LOVE (2018) Dirigeant : M.	Patrice	RENAUDIN Associés : 
M. David HENDERSON, M. Jerome DUCHE, M. Gerard HANNOTIN 
(6/10) Pour sa carrière de courses

REAL LIFE (2019) Dirigeant : M.	Francois	 BAYROU Associéss : 
M. Benoit MATTEI, M. Jean-Paul MATTEI, M. Bernard PONTNEAU, 
M. Maxime PONTNEAU (6/10) Pour sa carrière de courses

STONEBRIDGE (2015) Dirigeant : M.	Richard	 BENSADOUN 
Associés : Mme Anne-Laure GUILDOUX, M. Jacques LEBRAUD, 
M. Damien ULINSKI (6/10) Pour sa carrière de courses

BEL ARISTO (2018) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associé : 
ECURIE D’HASPEL (7/10) Pour sa carrière de courses

CHUCK BERRY (2018) Dirigeant : ECURIE PIERRE PILARSKI 
Associé : Mlle Patricia LE TELLIER (7/10) Pour sa carrière de courses

GO ATHLETICO (2018) Dirigeant : A.B RACING Associés : ECURIE 
ADES HAZAN, M. Benjamin HOUTA, M. Jeremy HOUTA (7/10) 
Pour sa carrière de courses

IFI (2018) Dirigeant : M.	Christian	TRECCO Associésss : M. Jean-
Francois CORNU, M. David WINDRIF, M. Francois DERRIEU, 
M. Alexandre TRECCO, M. Teddy WINDRIF (7/10) Pour sa carrière 
de courses

MDRACAFEU (2015) Dirigeant : M.	Stephane	DELAME Associé : 
M. SEROR (s) (7/10) Pour sa carrière de courses

PRINCE DES ILES (2018) Dirigeant : M. Mael THEPOT Associé : W. 
MENUET (s) (7/10) Pour sa carrière de courses

SANS BRUIT (2018) Dirigeant : M. Andrew PEAKE Associé : L. 
BAUDRON (s) (7/10) Pour sa carrière de courses

SCARFACE (2018) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO SNC Associés : 
M. Henry BOUTIN, RED AND WHITE RACING, F. VERMEULEN (s) 
(7/10) Pour sa carrière de courses

VASLOREY (2019) Dirigeant : Mme	Jean-Etienne	DUBOIS Associé : 
Mlle Samantha AMAR (7/10) Pour sa carrière de courses

WOOX (2019) Dirigeant : HUDERIE RACING Associés : Y. 
BARBEROT (s), NORMANDIE BREEDING (7/10) Pour sa carrière 
de courses

AMBOISE (2019) Dirigeant : M.	Jacques-Eric	STRAUSS Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (8/10) Pour sa carrière de courses

COEUR DE ROUME (2019) Dirigeant : M. Ian KELLITT Associés : 
ELEVAGE DES VALLONS, M. Patrick DANA (8/10) Pour sa carrière 
de courses

DARWEN (2017) Dirigeant : Mme	France	 FERTILLET Associé : 
M. Pierre J. FERTILLET (8/10) Pour sa carrière de courses

ELITE DE BELLOUET (2016) Dirigeant : Suc.	Alain-Albert	NEVEU 
Associés : M. Paul MAUSSION, W. MENUET (s) (8/10) Pour sa 
carrière de courses

ESPOIR DE BELLOUET (2009) Dirigeant : Suc.	 Alain-Albert	
NEVEU Associés : M. Paul MAUSSION, B. LEFEVRE (s) (8/10) Pour 
sa carrière de courses
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FINZI CONTINI (2019) Dirigeant : Mme	Y.	 SEYDOUX	 DE	
CLAUSONNE Associé : Mme Laetitia LOUIS (8/10) Pour sa carrière 
de courses

MARANATHA (2018) Dirigeant : HARAS DES SABLONNETS 
Associé : L. GADBIN (s) (8/10) Pour sa carrière de courses

MERRY GOLD (2019) Dirigeant : Mme	Y.	 SEYDOUX	 DE	
CLAUSONNE Associé : Mme Laetitia LOUIS (8/10) Pour sa carrière 
de courses

PALM DE BELLOUET (2015) Dirigeant : Suc.	Alain-Albert	NEVEU 
Associés : M. Paul MAUSSION, B. LEFEVRE (s) (8/10) Pour sa 
carrière de courses

PRINCE DE BELLOUET (2012) Dirigeant : Suc.	 Alain-Albert	
NEVEU Associés : M. Paul MAUSSION, B. LEFEVRE (s) (8/10) Pour 
sa carrière de courses

SLAM POET (2019) Dirigeant : M. William HEAD Associés : 
M. Nicolas GAVILLET, Mme Frederic HEAD (8/10) Pour sa carrière 
de courses

TOIMY SON (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associésss : MANDALORE RACING STABLE SAS, M. Georges-
Etienne MADAMET, M. Romain MADAMET, Mme Corine MOREUX, 
NORMANDIE BREEDING (8/10) Pour sa carrière de courses

WIND OF CHANGE (2018) Dirigeant : ECURIE LAURENT 
QUEROU Associés : M. Alain BERTHELOT, Mme Nathalie PIERRE, 
F. MONNIER (s) (8/10) Pour sa carrière de courses

ZHIVAGO IRE (2018) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU Associé : S. 
GOUYETTE (s) (8/10) Pour sa carrière de courses

A LA FOLIE (2018) Dirigeant : M.	Arthur	PEAN Associé : Mlle Victoria 
DUBOIS (11/10) Pour sa carrière de courses

ASGOODASSOBERGETS (2019) Dirigeant : Mme	Mary	N.	KILDUFF 
Associé : Mme Meta CANTILLON (11/10) Pour sa carrière de courses

COSY (2018) Dirigeant : M. David NACCACHE Associés : ECURIE 
DU GAVE, D. WATRIGANT (s) (11/10) Pour sa carrière de courses

ENTRAMIS (2019) Dirigeant : M. Laurent MOUTARD Associésss : 
HARAS DE LA HAIE NEUVE, M. Patrick REBEUH, M. Daniel 
RUFFIN, Mme Emmanuel de SEROUX, M. Patrick ZUGLIANI (11/10) 
Pour sa carrière de courses

GEMINEA (2016) Dirigeant : M. Denis PARREAU-DELHOTE 
Associés : Mlle Christelle COURTADE, M. Peter COUTEREEL 
(11/10) Jusqu’au 31 décembre 2026

GRACEKELI DU SEUIL (2016) Dirigeant : M.	Martin	WASYLOCHA 
Associés : Mme Marc BOUDOT, M. Fabien LAGARDE (11/10) Pour 
sa carrière de courses

GRAND OURS (2018) Dirigeant : SCEA DES SENS Associé : 
M. Baptiste LETOURNEUX (11/10) Pour sa carrière de courses

HAVANIA (2018) Dirigeant : M. Daniel BEAUNEZ Associésss : 
BUTEL & BEAUNEZ (s), Mme Marcelle BUTEL, M. Daniel ROBIN, 
M. Ludovic GARNIER, M. Christophe BRUYNEEL (11/10) Pour sa 
carrière de courses

HURRYKAN KLYDE (2017) Dirigeant : Mme Marie SOLIGNAC 
Associé : Mme Carole GEORGEAULT (11/10) Pour sa carrière de 
courses

PINK CITY GB (2019) Dirigeant : M.	Adrien-Meyer	 CHICHE 
Associés : M. Jean-Laurent NGO, M. Nicolas CAULLERY, M. Julien 
CAULLERY (11/10) Pour sa carrière de courses

RAISE THE STAKES (2014) Dirigeant : ECURIE PIGONI M&M 
Associé : M. Thierry POCHE (11/10) Pour sa carrière de courses

ZAZA DE BOISTRON (2016) Dirigeant : ECURIE PIGONI M&M 
Associé : M. Thierry POCHE (11/10) Pour sa carrière de courses

DIZZY (2019) Dirigeant : M.	Maurice	BOULAND Associé : M. Yann 
CREFF (12/10) Pour sa carrière de courses

GEMMYO (2019) Dirigeant : M.	Christian	 BERQUIER Associés : 
C&Y . LERNER (s), Mlle Anne-Laurence JACQ (12/10) Pour sa 
carrière de courses

LA PINETA (2019) Dirigeant : M. Didier MIQUEL Associé : Suc. 
Alain FRACAS (12/10) Pour sa carrière de courses

TOM HORN (2019) Dirigeant : ECURIE DE L’EMPEREUR 
Associés : M. Franck LEBLANC, M. Nicolas CAULLERY (12/10) 
Pour sa carrière de courses

WENDIYA (2019) Dirigeant : Mme	Christian	WINGTANS Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (12/10) Pour sa carrière de courses

WOOT CITY (2017) Dirigeant : M.	Luciano	 DISARO Associé : F. 
VERMEULEN (s) (12/10) Pour sa carrière de courses

I DARE (2019) Dirigeant : TEAM HOGDALA A.B. Associés : 
M. Giovanni ROSADONI, M. Frederic BARDIN (13/10) Pour sa 
carrière de courses

IGUSKI (2018) Dirigeant : ECURIE BRED TO WIN SC Associé : 
ECURIE DES DUNES (13/10) Pour sa carrière de courses

ISKAR D’AIRY (2018) Dirigeant : SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE 
Associé : EVALINE SAS (13/10) Pour sa carrière de courses

IZLAZ IRE (2018) Dirigeant : ECURIE HARAS DU CADRAN 
Associé : ECURIE MELANIE (13/10) Pour sa carrière de courses

JARRY MONT (2016) Dirigeant : M.	Christian	TRECCO Associésss : 
Mme Catherine BREAND, M. Antoine DAMIENS, Mlle Jeanne Mary 
FIELDHOUSE, M. Didier Henri DUBOIS, M. Georges MOLLIER 
(13/10) Pour sa carrière de courses

JOIE DE PAQUES (2019) Dirigeant : M.	Robert	BRARD Associé : J. 
DE MIEULLE (s) (13/10) Pour sa carrière de courses

KOURKOUM (2019) Dirigeant : ECURIE NOEL FORGEARD 
Associés : Earl TOUCHSTONE, M. Pierre BONNIER, M. Philippe 
STEIN (13/10) Pour sa carrière de courses

MARZAMEMI (2017) Dirigeant : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
Associé : SCEA DE LA SAPINIERE (13/10) Pour sa carrière de 
courses

MIDGREY IRE (2015) Dirigeant : M.	Francois-Xavier	 BELVISI 
Associé : M. Djamel YESSAD (13/10) Pour sa carrière de courses

MINUTESTOMIDNIGHT (2020) Dirigeant : M.	Bryan	 LYNAM 
Associé : HF. DEVIN (s) (13/10) Pour sa carrière de courses

PINK BIRTHDAY (2019) Dirigeant : M. M. BAGUENAULT DE 
PUCHESSE Associés : Mlle F. BAGUENAULT DE PUCHESSE, M. P. 
BAGUENAULT DE PUCHESSE (13/10) Pour sa carrière de courses

REINE DE PAIL (2018) Dirigeant : ECURIE PIGONI M&M Associé : 
M. Thierry POCHE (13/10) Pour sa carrière de courses

REVOLTEE (2018) Dirigeant : M.	Francois	BEGUIGNE Associés : 
M. Gerard GOLDFARB, M. Jean-Marie BEGUIGNE (13/10) Pour sa 
carrière de courses

SHAYRAN (2019) Dirigeant : M.	Jean-Loup	de	MIEULLE Associé : 
HARAS DU GRAND COURGEON (13/10) Pour sa carrière de 
courses

STEP UP (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associéss : 
Comte Guillaume de SAINT-SEINE, HARAS DU HOGUENET, 
PEGASE BLOODSTOCK, D. GUILLEMIN (s) (13/10) Pour sa 
carrière de courses

THE LOVELY FILLY (2018) Dirigeant : M. David BEN GHOUZI 
Associés : M. Mickael LASRY, Mlle Laurence BAUDOUIN, Mme Marie-
Gabrielle BOUDOT (13/10) Pour sa carrière de courses

VINYANN ST LAURENT (2019) Dirigeant : M. Gerome 
SALUSSOLIA Associésss : M. David WINDRIF, Mlle Jeanne Mary 
FIELDHOUSE, M. Georges MOLLIER, M. Stephane RINAUDO, 
M. Christian TRECCO (13/10) Pour sa carrière de courses

BY THE WAY (2017) Dirigeant : ECURIE	 SEYSSEL Associés : 
NORMANDIE BREEDING, SAS RACING D (14/10) Pour sa carrière 
de courses

CHAMPIONS LEAGUE (2019) Dirigeant : M.	Nicolas	 GIROT 
Associé : M. Mikel DELZANGLES (14/10) Pour sa carrière de 
courses

DALAKHOVA (2019) Dirigeant : M.	Jean	 COUVERCELLE 
Associés : M. Frederic CHEVIT, M. Jean SMOLEN (14/10) Pour sa 
carrière de courses
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DREAMA LUZ FOREVER (2019) Dirigeant : Comte Guillaume de 
SAINT-SEINE Associésss : URANIE SARL, M. Laurent BEUVIN, 
PEGASE BLOODSTOCK, M. Philippe RIPERT, Mme Samira TURKI 
(14/10) Pour sa carrière de courses

FAITH OF HOPE (2016) Dirigeant : Mme	Beatrice	NICCO Associés : 
M. Francois FIOL, M. Francis HENNEQUIN, M. Davide SATALIA 
(14/10) Pour sa carrière de courses

FRIENDS STORY IRE (2019) Dirigeant : SL	 FAMILY	 RACING 
Associés : M. Frank A. MC NULTY, M. Alexandre GIANNOTTI, 
M. Clement TROPRES (14/10) Pour sa carrière de courses

GRAAL CONTI (2016) Dirigeant : Mme	Beatrice	 NICCO Associé : 
M. Davide SATALIA (14/10) Pour sa carrière de courses

GREGOLIMO (2018) Dirigeant : ECURIE PIERRE PILARSKI 
Associés : ECURIE APYRENE, ARMENIC BLOODSTOCK (14/10) 
Pour sa carrière de courses

PEDROCHEC (2019) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associésss : ECURIE R.E., LA FLECHE RACING, M. BRASME 
(s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, Mme Caroline GRASS 
(14/10) Pour sa carrière de courses

SWEETEST THING (2019) Dirigeant : M.	Nicolas	GIROT Associé : 
M. Mikel DELZANGLES (14/10) Pour sa carrière de courses

ALMEIDA GIRL GB (2018) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE 
MARTIGNY	EARL Associés : ECURIE DE PRADEL, F. VERMEULEN 
(s) (15/10) Pour sa carrière de courses

DIVINITUS IRE (2019) Dirigeant : Mme	Bernardine	 MULRYAN 
Associés : Mme Susan MAGNIER, Mme Diane NAGLE, Mme Linda 
SHANAHAN (15/10) Pour sa carrière de courses

HAMICICE (2017) Dirigeant : M. Gerald CHESNEAU Associés : 
Mme Hannah BOURTON, Mme Emma LITTMODEN (15/10) Pour sa 
carrière de courses

IPPLING (2017) Dirigeant : M. Claude Olivier CORRAL Associé : 
M. Olivier de MONTZEY (15/10) Pour sa carrière de courses

ISAGIRL (2018) Dirigeant : Sc	 ECURIE	 COUDERC Associés : 
M. Jerome DELAUNAY, M. Patrick JOUBERT (15/10) Pour sa 
carrière de courses

JARDINIER (2019) Dirigeant : ECURIE	 TYGALY Associés : 
M. BRASME (s), M. Alain JACOB, M. Nicolas EVEN (15/10) Pour sa 
carrière de courses

N. par OYKEL (2020) Dirigeant : ECURIE	TYGALY Associé : ED. 
MONFORT (s) (15/10) Pour sa carrière de courses

PRISCA (2019) Dirigeant : Mme	Christian	 WINGTANS Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (15/10) Pour sa carrière de courses

ROB’S WELLS (2018) Dirigeant : M.	FX.	 CHAUSSONNIERE 
Associéss : M. Gerald LAROCHE, P.B. BLOODSTOCK SERVICES, 
Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. SEROR (s) (15/10) Pour sa 
carrière de courses

ROYAL TURF (2019) Dirigeant : M.	Benoit	 GRIMAUX Associé : 
M. Dominique BRESSOU (15/10) Pour sa carrière de courses

ZOFFWALTZ (2019) Dirigeant : M. Noman OZGULER Associésss : 
M. Gregory ORTIZ, M. Francois-Xavier BERTRAS, Mme Francoise 
LE DANTEC, D. MORISSON (s), M. Jean-Luc RAYMOND (15/10) 
Pour sa carrière de courses

AKHATIYI (2019) Dirigeant : M.	Dominique	 UNGER Associés : 
Mlle Ingrid PANTALL, M. Michel DEROUIN (18/10) Pour sa carrière 
de courses

ALFIERI (2013) Dirigeant : M. Marlon ARCH Associé : M. Francois-
Xavier BELVISI (18/10) Pour sa carrière de courses

COTE D’ALBATRE (2017) Dirigeant : Mme	Nathalie	 COLLIGNON 
Associé : M. Jean-Luc PELLETAN (18/10) Pour sa carrière de 
courses

HAUTE AUTORITE (2017) Dirigeant : Mme	Nathalie	 COLLIGNON 
Associé : M. Jean-Luc PELLETAN (18/10) Pour sa carrière de 
courses

ILLICO DE MOUTIERS (2018) Dirigeant : J.	MARION	(s) Associé : 
Mme Chantal ROUSSEAU (18/10) Pour sa carrière de courses

IN DELMONDO (2018) Dirigeant : Mme	Isabelle	PELTIER Associés : 
M. Philippe THIRIET, P&C . PELTIER (s) (18/10) Pour sa carrière de 
courses

JOSE’S DREAM IRE (2019) Dirigeant : M. Sauro-Andrea 
FIORDELLI Associé : M. Maurizio GUARNIERI (18/10) Pour sa 
carrière de courses

MONTANA DU BERLAIS (2019) Dirigeant : ECURIE HUB DE 
MONTMIRAIL Associés : HARAS DU BERLAIS, SCEA EQUI 
FLORE (18/10) Pour sa carrière de courses

ORAYAH (2019) Dirigeant : M.	Mathieu	 DAGUZAN-GARROS 
Associé : Mlle Ingrid PANTALL (18/10) Pour sa carrière de courses

ROVIENNE IRE (2017) Dirigeant : Mme	Christine	LE	BESNERAIS 
Associés : M. Patrick BLANC, M. Antoine ABRASSART (18/10) Pour 
sa carrière de courses

SAPHIR BLUE STAR IRE (2017) Dirigeant : M.	Jean	 THEISEN 
Associé : M. Marc NICOLAU (18/10) Pour sa carrière de courses

SNOWBLIND IRE (2019) Dirigeant : M.	Charles	 WENTWORTH 
Associé : M. Howard HATTON (18/10) Pour sa carrière de courses

WATERMELON (2018) Dirigeant : M.	Sydney	 VIDAL Associés : 
ECURIE CHRISTOPHE GERMAN, ECURIE THOMAS LEVESQUE 
(18/10) Pour sa carrière de courses

EAGLE ROSE (2019) Dirigeant : M.	Christopher	HOGG Associé : 
M. Nicolas PAYSAN (19/10) Pour sa carrière de courses

IKEBANA AULMES (2018) Dirigeant : M. Emmanuel BODARD 
Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (19/10) Pour sa 
carrière de courses

ISLE DE BRUZEAU (2018) Dirigeant : HARAS DE SIVOLA Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (19/10) Pour sa carrière de courses

KAP SKY (2018) Dirigeant : M.	Christopher	 HOGG Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, M. Bertrand HOGG (19/10) Pour sa carrière 
de courses

LEAUDELA (2016) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	 TOTAIN Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (19/10) Pour sa carrière de courses

MAKASEAMONLU (2017) Dirigeant : Mme Ludivine LUCARELLI 
Associés : M. SEROR (s), MAKA RACING LTD (19/10) Pour sa 
carrière de courses

TOP GLORY (2018) Dirigeant : Mme	Dominique	 BURELLER 
Associés : G. TAUPIN (s), Mme Brigitte LAMAZOU-LARESSE (19/10) 
Pour sa carrière de courses

AQUITAINE IRE (2017) Dirigeant : JPH	 RACING Associé : 
M. Alexandre DUBREUIL (20/10) Pour sa carrière de courses

AZAMHAN (2018) Dirigeant : M.	Nicolas	SALTIEL Associés : C&Y . 
LERNER (s), ECURIE LABORDE, ECURIE VALENCIA (20/10) Pour 
sa carrière de courses

CARUSO (2019) Dirigeant : M.	Bernard	 BENAYCH Associéss : 
ECURIE LABORDE, ECURIE VALENCIA, JC. ROUGET (s), 
M. Nicolas SALTIEL (20/10) Pour sa carrière de courses

DANTZIG CHOP (2015) Dirigeant : Mme Marie GIRAUDI Associé : 
M. William WALTON (20/10) Pour sa carrière de courses

DONAMASK (2018) Dirigeant : M. Steven LE VOT Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (20/10) Pour sa carrière de courses

ESPRIT DE LULU (2019) Dirigeant : ECURIE LABORDE Associés : 
ECURIE HARAS DU CADRAN, ECURIE VALENCIA, M. Nicolas 
SALTIEL (20/10) Pour sa carrière de courses

GRIMAUD (2020) Dirigeant : RIVIERA EQUINE S.A.R.L Associés : 
F. ROHAUT (s), HARAS D’ETREHAM (20/10) Pour sa carrière de 
courses

JAMES WHISTLER (2019) Dirigeant : M.	Mayeul	CAIRE Associéss : 
EQUOS RACING INTERNATIONAL, HARAS D’ETREHAM, 
M. Richard ADAM, M. Mathieu MAUGEIN (20/10) Pour sa carrière 
de courses

KAYRAT IRE (2016) Dirigeant : M.	Francois-Xavier	 BELVISI 
Associés : M. Marlon ARCH, M. Alain KLODAWSKI (20/10) Pour sa 
carrière de courses
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MASTER JACK’S (2018) Dirigeant : GEMINI STUD Associé : 
Mme Maud LE GALL (20/10) Pour sa carrière de courses

MON BEL CANTO (2018) Dirigeant : M.	Nicolas	 SALTIEL 
Associéss : M. Bernard BENAYCH, ECURIE LABORDE, ECURIE 
VALENCIA, JC. ROUGET (s) (20/10) Pour sa carrière de courses

NO CASE (2019) Dirigeant : M. R. BAGUENAULT DE PUCHESSE 
Associé : M. Robert BRARD (20/10) Pour sa carrière de courses

ONISWELL TALISKER (2018) Dirigeant : ECURIE THOMAS 
LEVESQUE Associés : M. Antoine LAGADEUC, A. LEFEUVRE (s), 
Mme Sarah SABIRI (20/10) Pour sa carrière de courses

PETIT AMOUR (2019) Dirigeant : Mlle Maelle BEDEL Associés : 
Mme Dominique BURELLER, JY. ARTU (s) (20/10) Pour sa carrière 
de courses

SANTA CLARITA (2018) Dirigeant : M.	Eric	 AUBREE Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (20/10) Pour sa carrière de courses

DEMOSTHENE (2019) Dirigeant : ECURIE NOEL FORGEARD 
Associés : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, M. Pierre BONNIER 
(21/10) Pour sa carrière de courses

GINKELLE (2016) Dirigeant : Mme	Isabelle	 de	 SAINT	 ANTHOST 
Associé : M. Pascal VANNEREUX (21/10) Pour sa carrière de 
courses

GLOIRE DE VASSY (2020) Dirigeant : M.	Nicolas	 FERRAND 
Associé : M. Sebastien CULIN (21/10) Pour sa carrière de courses

GRINGA WOOD (2016) Dirigeant : M.	Albert	 PAGLIAROLI 
Associés : M. Come LIGEROT, Mme Beatrice NICCO (21/10) Pour 
sa carrière de courses

MIRAGE (2018) Dirigeant : Mme Caroline L’ABBE Associé : 
M. Alexandre GIANNOTTI (21/10) Pour sa carrière de courses

TEMPLIER D’HABERT (2017) Dirigeant : M. Georges LACOMBE 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (21/10) Pour sa carrière de courses

AIR KISS (2020) Dirigeant : LE HARAS DE LA GOUSSERIE 
Associé : ECURIE DE MONTLAHUC (22/10) Pour sa carrière de 
courses

CIRCO MASSIMO GB (2019) Dirigeant : ECURIE WALDECK 
Associé : M. Thomas WHITEHEAD (22/10) Pour sa carrière de 
courses

DONAMASK (2018) Dirigeant : M. Steven LE VOT Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (22/10) Pour sa carrière de courses

PRINCE LOS (2018) Dirigeant : M.	Michel	 ESCUDER Associés : 
M. Philippe FAUCAMPRE, M. Christophe ESCUDER (22/10) Pour 
sa carrière de courses

SPES MILIDINO (2018) Dirigeant : M.	Christopher	 BRYAN 
Associés : PALMYR RACING, JAMONIERES ELEVAGE DU 
CELLIER (22/10) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

ALL THE WAY UP (2018) Locataire : M.	Jean-Pierre	 LACOUR 
Bailleur : M. Alexandre LACOUR (20/9) Pour sa carrière de courses

BALKALIN DU HAUT (2018) Locataires : M.	Jean-Pierre	COLIN, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Laurent HUAU (20/9) Pour sa 
carrière de courses

HATINKA (2017) Locataires : M.	Jean-Marie	CALLIER, Y. FOUIN 
(s), Mme Laure CALLIER Bailleurs : M. Jean-Marie CALLIER, 
M. Yannick FOUIN, Mme Laure CALLIER (20/9) Jusqu’au 30 
septembre 2025

HELIASDELABARRIERE (2017) Locataire : CH. DUBOURG (s) 
Bailleur : M. Serge DUCHENE (20/9) Pour sa carrière de courses

HEROS DES MERS (2017) Locataire : M.	Marc-Andre	SEBAOUN 
Bailleurs : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Marc-Andre SEBAOUN 
(20/9) Pour sa carrière de courses

IAKA (2018) Locataire : M.	Eric	LECOIFFIER Bailleurs : M. Maxime 
BORGNE, M. Michel BORGNE (20/9) Pour sa carrière de courses

INDIANA CONTI (2018) Locataire : ECURIE	PATRICK	JOUBERT 
Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT (20/9) Pour sa carrière de 
courses

MAKIOLA DE PAIX (2018) Locataires : M. Gerard HARDOU, 
M. Damien SOUCHET, M. Noam CHEVALIER Bailleur : M. Damien 
SOUCHET (20/9) Pour sa carrière de courses

MON’NIA (2016) Locataires : SAS	 HE	 CHEIKA	 YASMEEN	 AL-
THANI, H.H. M. AL-THANI Bailleur : H.H. M. AL-THANI (20/9) Pour 
sa carrière de courses

NATURALISM (2018) Locataires : Mme	Didier	PAYSAN, M. Nicolas 
PAYSAN, M. Remy GROSBOIS Bailleurss : M. Nicolas PAYSAN, 
M. Didier PAYSAN, M. Remy GROSBOIS, M. Marc-Emmanuel 
PAYSAN (20/9) Pour sa carrière de courses

PODIA DAZ (2019) Locataires : M.	Christophe	PALLUET, Mlle Lina 
SEURIN, M. Anthony LAJON Bailleurs : M. Anthony LAJON, 
M. Christophe PALLUET (20/9) Pour sa carrière de courses

PREM’S EA (2019) Locataire : WH & SOURCING Bailleur : 
M. Patrick JEANNERET (20/9) Pour sa carrière de courses

QUI FAIT FORTUNE (2016) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (20/9) Pour sa carrière de courses

REINE DE KERLENNE (2017) Locataire : M.	Thierry	 POCHE 
Bailleur : M. Jean-Yves LE SCOUARNEC (20/9) Pour sa carrière de 
courses

SIDE TO SIDE (2019) Locataires : Mme Marina BUSTEAU, 
M. Thomas VIEL Bailleur : M. Jean-Paul LEMELLETIER (20/9) Pour 
sa carrière de courses

SIMCA MILLE IRE (2019) Locataire : S. WATTEL (s) Bailleur : 
HARAS DE LA PERELLE (20/9) Pour sa carrière de courses

AMAYA DE LIMARZEL (2018) Locataires : M. Firmin COVINHES, 
M. Renaud BOYER Bailleurs : M. Renaud BOYER, M. Firmin 
COVINHES (21/9) Pour sa carrière de courses

HARMONIE D’IRLANDE (2017) Locataires : Mme Aoileann 
GARAVAGLIA-DRION, A. LEFEUVRE (s) Bailleur : Mlle Marie 
DRION (21/9) Pour sa carrière de courses

HARMONY DANCER (2017) Locataires : M.	Xavier-Louis	 LE	
STANG, M. Jean-Yves ALLAIN Bailleur : M. Jean-Yves ALLAIN 
(21/9) Pour sa carrière de courses

IMPERIAL CROSS (2018) Locataire : M.	Thomas	FOURCY Bailleur : 
M. Gerard CARON (21/9) Pour sa carrière de courses

IN SIGHT (2018) Locataires : M.	Robert	 ALBIGOT, ECURIE 
MAGNIEN, M. Guy VACHER Bailleur : M. Jean-Francois MAGNIEN 
(21/9) Pour sa carrière de courses

INDIANA JAMES (2018) Locataires : ECURIE	DE	LA	GENETRAYE, 
INTERACT S.A.R.L. Bailleurs : ECURIE DE LA GENETRAYE, 
FOUESNANT (21/9) Pour sa carrière de courses

MA NOSTALGIE (2017) Locataires : Mme Marie HERISSON DE 
BEAUVOIR, Scea BARBOTTIERE, M. Gerard J.C. MOUSSET 
Bailleur : Scea BARBOTTIERE (21/9) Pour sa carrière de courses

PAILLETTE SONG (2018) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleurs : M. Xavier BOLLART, M. Xavier SOILLEUX 
(21/9) Pour sa carrière de courses

SPANISH SONG (2018) Locataires : P. QUINTON (s), ECURIE 
DES DUNES Bailleurs : M. Xavier BOLLART, M. Xavier SOILLEUX 
(21/9) Pour sa carrière de courses

WARDAMA (2018) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER Bailleurs : 
Mme Doina CHAUSSONNIERE, M. Florian NOEL (21/9) Pour sa 
carrière de courses

ALQUEZAR ROCS (2014) Locataire : Mme Claude DUGAST 
Bailleur : HARAS DES ROCS (22/9) Pour sa carrière de courses

AMAZONIT GER (2011) Locataires : ECURIE MICHEL DOINEAU, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : ECURIE MICHEL DOINEAU, 
FERTILLET (s) (22/9) Pour sa carrière de courses

ANDI BUBBLE (2018) Locataires : P. QUINTON (s), ECURIE DES 
DUNES Bailleurs : M. Pierre BOLLART, M. Xavier BOLLART (22/9) 
Pour sa carrière de courses
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BALIDOCTOR (2013) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) Bailleurs : 
M. Jean-Yves LETENNEUR, M. Patrick LETENNEUR (22/9) Pour sa 
carrière de courses

DOCTEUR JONES (2019) Locatairess : ECURIE	JEFFROY, E&G 
. LEENDERS (s), M. Emmanuel BOUTIN, ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK Bailleurss : LEENDERS (s), ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, ECURIE VIVALDI ROCK, S.C.E.A. DES PRAIRIES 
(22/9) Pour sa carrière de courses

HEROS DES MERS (2017) Locataire : M.	Marc-Andre	SEBAOUN 
Bailleur : Mme Adriana PERRAUDIN (22/9) Pour sa carrière de 
courses

IMMINENTE (2018) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : EARL DE 
L’HERMINET (22/9) Pour sa carrière de courses

IMUNE DE LA BRUNIE (2018) Locataires : M. Claude PATFOORT, 
M. Jacques CROUZILLAC Bailleurs : M. Jacques CROUZILLAC, 
Mlle Laura CROUZILLAC, Mlle Marie CROUZILLAC (22/9) Pour sa 
carrière de courses

IRIS D’ARGENT (2018) Locataire : M.	Jean-Louis	 BERTIN 
Bailleurs : Mme Norbert DOISNEAU, M. Norbert DOISNEAU (22/9) 
Jusqu’au 5 septembre 2027

NATURALISM (2018) Locataires : Mme	Didier	PAYSAN, M. Nicolas 
PAYSAN, M. Remy GROSBOIS Bailleurss : Mme Didier PAYSAN, 
M. Remy GROSBOIS, M. Nicolas PAYSAN, M. Marc-Emmanuel 
PAYSAN (22/9) Pour sa carrière de courses

TALAP GB (2017) Locataire : M.	Jean-Baptiste	 ANDREANI 
Bailleur : ECURIES SERGE STEMPNIAK (22/9) Avec tacite 
reconduction

COKIDALLE (2018) Locatairesss : Mme	Ida	 MELLOUX, HARAS 
DE SAINT-VOIR, M. Jean-Alain LASSALLE, M. Mathieu PITART, 
M. Jacky THOMAS Bailleurs : M. Pierre-Emmanuel GUILLOUX, 
M. Jacky THOMAS (23/9) Pour sa carrière de courses

DAN JOLIE DREAM (2018) Locataire : M. Bernard FAVENNEC 
Bailleur : M. Daniel BARCAT (23/9) Pour sa carrière de courses

ELWIND (2017) Locataire : ECURIE TIP TOP Bailleur : RPG 
BLOODSTOCK (23/9) Pour sa carrière de courses

EVERYTHING I DO (2018) Locataire : M.	Mathieu	DAOUGABEL 
Bailleur : M. Philippe NADOR (23/9) Pour sa carrière de courses

FACTEUR CHEVAL IRE (2019) Locatairess : M.	Hubert	HONORE, 
ECURIE DE LA GENETRAYE, M. Jerome REYNIER, M. Alessandro 
MARCONI Bailleurss : M. Hubert HONORE, S.A. CHEVAL INVEST, 
M. Alessandro MARCONI, ECURIE DE LA GENETRAYE (23/9) Pour 
sa carrière de courses

INTOX (2018) Locataires : ECURIE	PATRICK	JOUBERT, HARAS 
DE SAINT-VOIR Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, HARAS DE 
SAINT-VOIR (23/9) Pour sa carrière de courses

MARAPUAMA (2015) Locataires : M. Hugo BOUBEL, Mme Chantale 
CHENU Bailleur : BOUTIN (s) (23/9) Pour sa carrière de courses

BECHO (2018) Locataires : SALVADOR DINK STUD S.L., 
Mme Ingrid MONTENEGRO Bailleurs : Mme Frederique FAURIE, 
SALVADOR DINK STUD S.L. (24/9) Pour sa carrière de courses

CHRISTAL D’ANS (2019) Locataires : M. Alain PHILIPPOT, 
Mme Nathalie POINCOT, M. Jess PARIZE Bailleurs : M. Eric 
POINCOT, Mme Nathalie POINCOT (24/9) Pour sa carrière de 
courses

CONGRATULATIONS (2019) Locataires : M.	Fabrice	COLEMAN, 
Mlle Valerie DISSAUX Bailleur : M. Fabrice COLEMAN (24/9) Pour sa 
carrière de courses

DANTZA BASC (2018) Locataires : M. Antoine MORTEO, 
Mme Marie-Christelle LACAILLE Bailleurs : GRALL (s), M. Sebastien 
DUFRANCATEL, Mme Brigitte RE-SCANDELLA (24/9) Pour sa 
carrière de courses

DEVILLA (2017) Locataire : M.	Nicolas	REMOUE Bailleur : M. Jean 
THEISEN (24/9) Pour sa carrière de courses

GINA CONTI (2016) Locatairess : M.	Patrick	 SEJAUD, ECURIE 
MCMILLAN, A. LEFEUVRE (s), M. Dominique NEAU Bailleur : EARL 
PATRICK JOUBERT (24/9) Pour sa carrière de courses

IDOLE DES DIEUX (2018) Locataire : BOURGOGNE RACING 
CLUB Bailleurs : M. Gerard DOYEN, Mme Beatrice NICCO (24/9) 
Pour sa carrière de courses

PRINSDAY ROSETGRI (2017) Locataire : M. Kevin PLISSON 
Bailleur : M. Michel MAUPOU (24/9) Pour sa carrière de courses

BLUE PRINCESS (2018) Locataires : M.	Gregoire	 JUILLET, 
Mlle Lisa CHARITAL, M. Jean-Pascal RICOCE Bailleur : M. Paul 
NATAF (27/9) Pour sa carrière de courses

DRIFTWOOD (2018) Locataire : Mme	Eric	 LIBAUD Bailleur : 
M. Thomas CUNNANE (27/9) Pour sa carrière de courses

ILDOUCE FLECHOIS (2018) Locataire : M.	Thomas	 BEDON 
Bailleur : M. Philippe COHUAU (27/9) Pour sa carrière de courses

IOURY (2018) Locataires : M.	Jean-Rene	 LAOUSSE, D. 
MORISSON (s) Bailleur : M. Jean-Rene LAOUSSE (27/9) Pour sa 
carrière de courses

MAGIC SENORA (2016) Locataire : M.	Christian	 GICQUEAU 
Bailleur : M. Jean-Pierre PRAUD (27/9) Pour sa carrière de courses

RIVER PARIS (2012) Locataire : M.	Patrick	CHEVILLARD Bailleur : 
M. William DELAMARRE (27/9) Pour sa carrière de courses

ROBIN DES PLAGES (2017) Locataires : Mlle Marie ROLLANDO, 
M. Christophe MARTINON Bailleur : M. Florent AUGUSTIN (27/9) 
Pour sa carrière de courses

SCRIBNER CREEK IRE (2013) Locataires : M. Auguste MENARD, 
C. LEFEBVRE (s) Bailleur : LEFEBVRE (s) (27/9) Pour sa carrière 
de courses

SPIDER LADY (2019) Locataires : M. Gaetan ROCTON, 
M. Baptiste LETOURNEUX, M. Christian GALISSON Bailleurss : 
M. Jean-Philippe AUBERT, M. Christian GALISSON, M. Baptiste 
LETOURNEUX, M. Gaetan ROCTON (27/9) Pour sa carrière de 
courses

TALISMANIA (2019) Locatairess : Mlle Marie de ASIS TREM, 
Mme Christina TREM, M. Jonathan VIENOT, M. Ludovic MARESCOT 
Bailleurs : Mme Christina TREM, M. Jonathan VIENOT, M. Ludovic 
MARESCOT (27/9) Pour sa carrière de courses

ULTIMATE WINNER (2019) Locataire : M.	Marc-Andre	SEBAOUN 
Bailleurs : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Philippe GERBIER, 
M. Marc-Andre SEBAOUN (27/9) Pour sa carrière de courses

BAIRA (2016) Locatairess : M.	Yves	LE	LOUARGANT, M. Gregoire 
JUILLET, Mme Fanny JUILLET, M. Joel JUILLET Bailleur : EARL DE 
LA VALLEE (28/9) Pour sa carrière de courses

CETENZA (2018) Locataires : ECURIE	 JUMELLE, M. Jerome 
DELAUNAY Bailleur : M. Marcel BASSET (28/9) Pour sa carrière de 
courses

DISCO MOME (2013) Locataires : Mme Celine LEDUC, M. Thomas 
VIEL, L. VIEL (s) Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, 
Mme Bernadette DESCHERE (28/9) Pour sa carrière de courses

FAIRY MOON (2016) Locataires : M.	Nicolas	 LEFEBVRE, C. 
LEFEBVRE (s) Bailleur : M. Patrick LE CORRE (28/9) Pour sa 
carrière de courses

IPIK (2018) Locataire : M. Gilles CHAIGNON Bailleurs : E.A.R.L. 
TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET (28/9) Pour 
sa carrière de courses

ISTOIRE BLEU (2018) Locataire : M. Gilles CHAIGNON Bailleurs : 
E.A.R.L. TRINQUET, M. Olivier TRINQUET, M. Marc TRINQUET 
(28/9) Pour sa carrière de courses

JOLI PIERROT (2018) Locataire : G. DENUAULT (s) Bailleurs : 
M. Marc AUGEREAU, Mme Marie-Joelle AUGEREAU (28/9) Pour sa 
carrière de courses

PATIENCE MERILL (2019) Locataire : M.	Pascal	 FLEURIE 
Bailleurs : M. Alexandre CHAPEL, M. Eric CHAPEL, M. Emmanuel 
THOMAS (28/9) Pour sa carrière de courses

SANTO PEDRO (2019) Locataire : COUETIL ELEVAGE Bailleurs : 
COUETIL ELEVAGE, M. Michael AHA (28/9) Pour sa carrière de 
courses

SEVEN REVERSED ONE (2019) Locataire : M. Andre BAUDIN 
Bailleur : Mme Marie BAUDIN (28/9) Pour sa carrière de courses
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ESTALINA (2016) Locataires : ECURIE	 HARAS	 DES	 BEAUX, 
M. Etienne RAQUIN, M. Nicholas Paul LITTMODEN Bailleurs : 
M. Alexis RAQUIN, M. Etienne RAQUIN (29/9) Pour sa carrière de 
courses

IDOLE DE FREGANDE (2018) Locataires : M.	Charles-Edward	
CAYEUX, M. Charles DEVILLARD Bailleur : M. Charles DEVILLARD 
(29/9) Pour sa carrière de courses

RUE DE LA HARPE (2019) Locataire : M. Serge FOUCHER 
Bailleur : M. James BAUDOUIN (29/9) Pour sa carrière de courses

SVALGARD IRE (2018) Locataire : Mlle	Lynda-Line	ROHN-PELVIN 
Bailleur : ELEVAGE HARAS DE BOURGEAUVILLE (29/9) Pour sa 
carrière de courses

TACARES (2018) Locataires : HARAS DU GRAND COURGEON, 
Y. FOUIN (s) Bailleur : HARAS DU GRAND COURGEON (29/9) Pour 
sa carrière de courses

FALCAO DE LA SERRE (2019) Locataire : M.	Thomas	MAUDET 
Bailleur : M. Cyril ROUCHY (30/9) Pour sa carrière de courses

FARO DES MALBERAUX (2015) Locatairess : ECURIE	 ANJOU	
PASSION, J. MARION (s), M. Benoit NAY, M. Nicolas GODEFROY 
Bailleurss : ELEVAGE MARION, ECURIE ANJOU PASSION, 
M. Benoit NAY, M. Nicolas GODEFROY (30/9) Pour sa carrière de 
courses

HIMPREVU (2017) Locataires : ECURIE OUEST RACING, M. Pierre 
J. FERTILLET Bailleur : FERTILLET (s) (30/9) Pour sa carrière de 
courses

HISTOIRE KLASS (2017) Locataires : M.	Francis	 HENNEQUIN, 
M. Pascal VANNEREUX, Mme Beatrice NICCO Bailleurs : 
Mme Beatrice NICCO, Mme Sophie NIVEAUD (30/9) Pour sa carrière 
de courses

IDOLE LA NOVERIE (2018) Locataire : M.	Jean-Pascal	 RICOCE 
Bailleur : M. Hubert RIVIERE (30/9) Pour sa carrière de courses

KLEINE (2018) Locataires : M.	Pascal	 VANNEREUX, RENT A 
HORSE BY YOHEA Bailleurs : M. Denis BOUREZ, Mme Sandie 
DOUSSOT BILLOT (30/9) Pour sa carrière de courses

PARANNDA (2019) Locataires : COUETIL ELEVAGE, M. Thierry 
PIGEON Bailleurs : COUETIL ELEVAGE, M. Thierry PIGEON, 
HARAS DE MONTAIGU (30/9) Pour sa carrière de courses

FLYING FIGHT (2018) Locataires : ECURIE OUEST RACING, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : M. Anthony VALET (1/10) Pour sa 
carrière de courses

FOU DU SEUIL (2015) Locataires : Mme	Marc	BOUDOT, M. Fabien 
LAGARDE, M. SEROR (s) Bailleur : Mme Marc BOUDOT (1/10) Pour 
sa carrière de courses

GOOD VICTORY (2020) Locataires : WH & SOURCING, M. Frederic 
SANCHEZ Bailleur : M. Patrick JEANNERET (1/10) Pour sa carrière 
de courses

IGGY CHOP (2014) Locataire : M.	Mathias	 BAUDY Bailleurs : 
BOUTIN (s), M. Bruno TOUZEAU (1/10) Pour sa carrière de courses

INVICTUS SIVOLA (2018) Locataires : M.	Frederic	 VEILLON, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Theo RIBO Bailleur : M. Yannick FOUIN 
(1/10) Pour sa carrière de courses

PREMIER AMOUR (2017) Locataire : M.	Patrick	 CHEVILLARD 
Bailleurs : Sarl ECURIE DU PRECIEUX, M. Emmanuel TRUSSARDI 
(1/10) Pour sa carrière de courses

QUEEN BAY (2019) Locatairesss : ECURIE	 JEAN-PAUL	
GAUVIN, ECURIE BERTRAND MILLIERE, M. Jean-Pierre GAUVIN, 
M. Christian GOUTELLE, SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS 
Bailleur : SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS (1/10) Pour sa 
carrière de courses

QUEEN MOON (2019) Locatairesss : ECURIE BERTRAND 
MILLIERE, ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN, M. Jean-Pierre GAUVIN, 
M. Christian GOUTELLE, SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS 
Bailleur : SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS (1/10) Pour sa 
carrière de courses

ROLI DE LIAF (2014) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : M. Gerard 
LARGEAU (1/10) Pour sa carrière de courses

TACARES (2018) Locataire : Y.	 FOUIN	 (s) Bailleur : HARAS DU 
GRAND COURGEON (1/10) Jusqu’au 30 septembre 2024

BIRTHDAY TIC (2017) Locataire : M.	Patrice	LENOGUE Bailleur : 
Mlle Catherine BOISSAUX (4/10) Pour sa carrière de courses

CHAPPAQUIDDICK GB (2018) Locataire : M. Kevin HERZOG 
Bailleur : Mme Mireille LAFOUGE-HAJI (4/10) Pour sa carrière de 
courses

ETATMAJOR (2018) Locataire : M.	Fabien	 LAGARDE Bailleurs : 
M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE (4/10) Pour sa carrière de 
courses

GIGI DANCER (2016) Locataire : M.	Geoffrey	DUMONT Bailleurs : 
M. Yvon LAMBRUN, ECURIE AULKO (4/10) Pour sa carrière de 
courses

GONERIL (2016) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI Bailleur : 
M. Cyril TOLAINI (4/10) Pour sa carrière de courses

GOODWIN (2016) Locataire : M.	Fabien	 LAGARDE Bailleurs : 
M. Jacques DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT, M. Francois NICOLLE 
(4/10) Pour sa carrière de courses

HORTENSIA BLEUE (2017) Locataire : CH. DUBOURG (s) Bailleur : 
M. David ROBERT (4/10) Pour sa carrière de courses

I LADY (2018) Locataires : ECURIE MAGNIEN, M. Jerome 
DELAUNAY Bailleur : M. Jean-Francois MAGNIEN (4/10) Pour sa 
carrière de courses

INTRA MUROS (2018) Locataires : M.	Raphael	 CORNET, 
M. Guenael LE CROGUENNEC Bailleur : Vtsse d’ ARMAILLE (4/10) 
Pour sa carrière de courses

IZZY LYN (2018) Locataires : Mlle	Chantal	CARON, M. Christopher 
TISSIER, Mme Sindy MARSCH Bailleur : Earl DETOUILLON 
RAPHAEL FREDER (4/10) Pour sa carrière de courses

JOSIE D ‘AJONC (2019) Locataire : Mme Gullan AGERBAK Bailleur : 
Mlle Marie-Laure BESNOUIN (4/10) Pour sa carrière de courses

OGAREFF (2019) Locataire : A. RAMET (s) Bailleurss : EARL DE 
L’HERMINET, M. Jerome GUERET, M. Joel ROUSSEAU, M. Philip 
GUERET (4/10) Pour sa carrière de courses

PADOSEE BRIGED (2018) Locataires : M. Alain GALLO, M. Thomas 
VIEL, Mlle Anais ADAM Bailleurs : ECURIE LA GRUGERIE, 
M. Thomas LE MOIGNE (4/10) Pour sa carrière de courses

PAPYWHITE (2014) Locataire : M.	Patrick	CHEVILLARD Bailleur : 
M. William DELAMARRE (4/10) Pour sa carrière de courses

PEDROZIO (2019) Locataires : M.	Yannis	 FOUCHARD, F. 
HAYERES (s) Bailleurs : M. Richard LECLERE, M. Bernard Fernand 
LECLERE, Mme Raymonde LECLERE (4/10) Pour sa carrière de 
courses

PEPOSACA (2017) Locataire : M.	Sebastien	 JOUSSELIN 
Bailleurs : M. Laurent ASSIER DE POMPIGNAN, M. Thierry HAYOT, 
M. Nicolas NOIRTIN (4/10) Pour sa carrière de courses

ROSANDE (2016) Locataire : Mme	Stephanie	MORISSON Bailleur : 
Mme Francoise TOUZAC (4/10) Pour sa carrière de courses

WAIKIKI DE L’AS (2018) Locataires : M.	Jerome	 ROULOIS, 
M. Julien JOUIN Bailleurs : M. Damien DESILES, Mme Anne Sophie 
LECOMTE (4/10) Pour sa carrière de courses

ALTERNATIVE (2018) Locataires : M.	Francois	 HASSINE, 
M. Gregoire JUILLET, Mme Emilie JUILLET Bailleur : Mme Jacques 
CYGLER (5/10) Pour sa carrière de courses

EVERYTHING I DO (2018) Locataires : M.	Mathieu	DAOUGABEL, 
M. Michel BOUSSAND Bailleur : M. Philippe NADOR (5/10) Pour sa 
carrière de courses

IRWAKO (2018) Locataires : Mlle Morgane BRUERE, M. Noam 
CHEVALIER Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (5/10) Pour sa 
carrière de courses

LORDRECORD (2019) Locataire : M.	Olivier	 de	 MONTZEY 
Bailleurs : Mme Anita LOUBOUTIN, M. Olivier de MONTZEY (5/10) 
Pour sa carrière de courses



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2021/21 - plat/obstacle XIII

HAZUR DU DOUBS (2017) Locatairesss : M.	Jean-Philippe	
SABATINO, M. Mathieu PITART, M. Michel BOUSSAND, M. Roch 
ITRI, M. Julien BOUTILLIER Bailleur : M. Jimmy DETOUILLON 
(6/10) Pour sa carrière de courses

HO LA VOILA (2017) Locataire : GAB . LEENDERS (s) Bailleur : 
M. Aymar de SEROUX (6/10) Pour sa carrière de courses

I LOVE YOU SIVOLA (2018) Locataire : L. VIEL (s) Bailleur : M. Gilles 
TRAPENARD (6/10) Pour sa carrière de courses

IL FAIT BON VIVRE (2018) Locatairesss : Mme Marie-Paule 
FONTAINE, E&G . LEENDERS (s), M. Clement FONTAINE, 
Mlle Melanie FONTAINE, M. Thomas FONTAINE Bailleur : M. Denis 
FONTAINE (6/10) Pour sa carrière de courses

IMAGINE MACHINE (2018) Locataire : SCEA	HARAS	DE	PEYRE 
Bailleurss : M. Vincent LE ROY, M. Philippe DESMARD, M. Philippe 
THIRIET, SCEA HARAS DE PEYRE (6/10) Jusqu’au 31 décembre 
2031

LADY OF THE WIND (2019) Locatairess : M.	Matheo	 VIEL, L. 
VIEL (s), M. Laurent BESNIER, M. Aristide BOURBON Bailleurs : 
M. Bertrand HOGG, M. Christopher HOGG (6/10) Pour sa carrière 
de courses

BERING PALACE (2017) Locataires : Mme	Isabelle	 LEOST, 
Mme Corine BARANDE BARBE Bailleurs : Mme Corine BARANDE 
BARBE, M. Patrick VILEY (7/10) Pour sa carrière de courses

GUARDALINNA (2018) Locataire : M.	Sandro	DE	JACOB Bailleur : 
Mme Patricia DE JACOB (7/10) Pour sa carrière de courses

HIGH ALERT (2017) Locataire : J.	 MARION	 (s) Bailleur : J.B.S. 
INVEST N.V. (7/10) Pour sa carrière de courses

ICI SAINT VOIR (2018) Locataires : HARAS DE SAINT-VOIR, A. 
LEFEUVRE (s), Mme Dominique BERCHON Bailleur : HARAS DE 
SAINT-VOIR (7/10) Jusqu’au 1 avril 2025

KHALEESI D’OROUX (2017) Locataires : M.	Ludovic	 CADOT, 
Mme Heidie CADOT Bailleurs : M. Dominique BOCHE, M. David 
GIRAUDEAU (7/10) Pour sa carrière de courses

REANNA (2020) Locataires : Mme Luana DUPELIN LALUNG, 
M. Manuel DUPELIN Bailleur : S.A.R.L. VETEQUIN (7/10) Jusqu’au 
31 décembre 2022

REBOY (2020) Locataires : M. Manuel DUPELIN, Mme Luana 
DUPELIN LALUNG Bailleur : S.A.R.L. VETEQUIN (7/10) Jusqu’au 
31 décembre 2022

BARON DE MOUSSY (2019) Locataires : M.	Marc	 MASSARD, 
M. Thomas LINES, Mme Agathe FOUASSIER Bailleurs : M. Thomas 
LINES, FERME DE L’HIRONDELLE, Mme Agathe FOUASSIER (8/10) 
Pour sa carrière de courses

DIRTY GEURTY (2019) Locataires : M.	Thomas	 LINES, M. Marc 
MASSARD Bailleurs : M. Thomas LINES, FERME DE L’HIRONDELLE 
(8/10) Pour sa carrière de courses

EUCLIDE D’EMRA (2014) Locataire : M. Bruno DENIEL Bailleur : 
Mme Marie-Helene BOITTEAU (8/10) Pour sa carrière de courses

IL EST LA BLUE (2018) Locataires : W. MENUET (s), M. Michel 
BEDIER Bailleur : M. Michel BEDIER (8/10) Pour sa carrière de 
courses

JEDDAH DU DESERT (2019) Locataire : M. Gilles PANNIER 
Bailleur : EARL ECURIE DU CLAIR DE LUNE (8/10) Pour sa carrière 
de courses

OUR FIRST LADY IRE (2018) Locataire : M. Valentin DEVILLARS 
Bailleur : Mme Adriana PERRAUDIN (8/10) Pour sa carrière de 
courses

PRO AM (2015) Locataire : M. David GLEIZE Bailleur : M. Michel 
CHARLEU (8/10) Pour sa carrière de courses

STAR IS BORN (2019) Locataire : M. Louis BERNHARDT Bailleur : 
M. Eric BERNHARDT (8/10) Pour sa carrière de courses

JOHNNY ‘S BLUES (2019) Locataire : Mme	Michele	 VERDU 
Bailleurs : M. Jean-Philippe LARRIEU, M. Francis HILLOU-LESPES, 
M. Stephan HILLOU-LESPES (11/10) Pour sa carrière de courses

JOY THE COUNTESS (2019) Locataire : Mme	Catheline	CHARRIER 
Bailleurs : M. Alain JOLLIVET, M. Claude LECOMTE (11/10) 
Jusqu’au 2 juin 2025

L’ALEXANDER GER (2016) Locataire : S. DEHEZ (s) Bailleur : 
KREBS (s) (11/10) Pour sa carrière de courses

LITTLE BEBENOU (2018) Locataire : M.	Jean-Francois	 RACINE 
Bailleur : M. Gustave MONTOUT (11/10) Avec tacite reconduction

SPEED EMILE (2019) Locatairess : M.	Jacques	BISSON, AS&D. 
ALLARD (s), PALMYR RACING, M. Franck VAN HAAREN Bailleurss : 
M. Jacques BISSON, HARAS DE MONTGERMONT, PALMYR 
RACING, M. Franck VAN HAAREN (11/10) Pour sa carrière de 
courses

BO PAPA (2014) Locataire : M. Bernard GOUDOT Bailleur : 
Mme Chantal DECLAS (12/10) Pour sa carrière de courses

DEAR MR FANTASY (2019) Locataires : M. Didier MARS, N. 
BELLANGER (s), M. Sylvain WUILLAUME Bailleur : M. Didier MARS 
(12/10) Pour sa carrière de courses

GYMKHANA GB (2013) Locataire : M. Daniel DOIZE Bailleur : 
M. Jerome BOURGEAIS (12/10) Pour sa carrière de courses

IDEAL WILD (2018) Locataire : Mme	Sindy	MARSCH Bailleur : Earl 
DETOUILLON RAPHAEL FREDER (12/10) Pour sa carrière de 
courses

INTELIGENTE (2018) Locataire : M.	Jean-Francois	 ANTHORE 
Bailleur : M. Etienne RAQUIN (12/10) Pour sa carrière de courses

IVOIRE DES OBEAUX (2018) Locataire : Mme	Sindy	 MARSCH 
Bailleur : Mme Nicolas DEVILDER (12/10) Pour sa carrière de courses

KANNA (2018) Locataire : Mme	Sindy	 MARSCH Bailleur : Earl 
DETOUILLON RAPHAEL FREDER (12/10) Pour sa carrière de 
courses

ALEXEJ GB (2017) Locatairess : M.	Jean-Luc	 COURIVAUD, 
M. Antoine ABRASSART, M. Thierry LEMER, M. Jean-Claude 
CATHALIFAUD Bailleurs : Mme Thierry LEMER, M. Laurent 
BARBARIN, M. Luc BARBARIN (13/10) Pour sa carrière de courses

BLACK HILLS IRE (2020) Locataires : Mme Valerie DUBOS, A&G 
. BOTTI (s), M. Daniel COLE Bailleur : Mme Valerie DUBOS (13/10) 
Pour sa carrière de courses

DREAMS (2018) Locataires : Mme	Sabrina	RIDI, M. Paolino FLORE 
Bailleur : M. Paolino FLORE (13/10) Pour sa carrière de courses

FAMECK (2015) Locataires : M.	Matthieu	 NADOT, M. Pierre 
J. FERTILLET Bailleurs : M. Pierre Michel LECOQ, Scea LA 
REIGNIERE, M. Matthieu NADOT (13/10) Pour sa carrière de 
courses

HAUTE IDEE (2017) Locatairess : M. Paul-Etienne CARRILLON, 
ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Olivier RAUSCENT, D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleur : M. Thierry CYPRES 
(13/10) Pour sa carrière de courses

HIC SALTA (2017) Locatairess : ECURIE	 THIERRY	 CYPRES	 &	
FILS, M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Olivier RAUSCENT, D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleur : M. Thierry CYPRES 
(13/10) Pour sa carrière de courses

IKARE DU MOULIN (2018) Locataire : M.	Pascal	 VANNEREUX 
Bailleur : M. Christophe DESMARD (13/10) Pour sa carrière de 
courses

INDIAN SONG (2017) Locataire : M.	Malick	DROUECHE Bailleurs : 
Mme Geraldine REILLE-VILLEDEY, BUTEL & BEAUNEZ (s), 
M. Laurent LEFEVRE (13/10) Pour sa carrière de courses

KARDINAL (2017) Locataire : Mme Severine RETIF Bailleur : 
Mme Henri DEVIN (13/10) Pour sa carrière de courses

ROYAL NAVY WARSHIP USA (2015) Locataires : Mlle Camille 
COMMUNIER, PEGASUS FARMS LTD Bailleur : PEGASUS FARMS 
LTD (13/10) Pour sa carrière de courses

TEQUILA SUN (2013) Locataire : M.	Marc	 NICOLAU Bailleur : 
M. Philippe LUTZ (13/10) Avec tacite reconduction

GOMIX (2017) Locataire : M.	Patrice	LENOGUE Bailleurs : GEMINI 
STUD, Mme Brigitte DUBLANCHET, M. Michel HASKI (14/10) Pour 
sa carrière de courses
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HUNTER GREY (2017) Locataires : M.	Christophe	DOUDEAU, E. 
CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M. Christophe 
DOUDEAU (14/10) Pour sa carrière de courses

ILOA LOUED (2018) Locataire : M. David BERNIER Bailleurs : 
M. Franck FOUGERE, Mme Irene FOUGERE (14/10) Pour sa carrière 
de courses

IMAGO DI JEAN (2018) Locataire : M. ROLLAND (s) Bailleur : 
M. Gerard MASBOU (14/10) Pour sa carrière de courses

INFANTE DE SOMOZA (2018) Locataire : Y.	FOUIN	 (s) Bailleur : 
Mme Elodie LAMBERT (14/10) Jusqu’au 31 octobre 2025

IPALINA (2018) Locataires : M.	Nicolas	JOUIN, M. David BERNIER 
Bailleur : M. Nicolas JOUIN (14/10) Pour sa carrière de courses

ISA DE BERSY (2018) Locataire : Mlle Lina SEURIN Bailleurs : 
M. Bernard CARON, M. Benjamin CARON (14/10) Pour sa carrière 
de courses

ITS GINA (2018) Locataires : ECURIE	THIERRY	CYPRES	&	FILS, 
Mlle Marion BENOIT Bailleur : M. Thierry CYPRES (14/10) Pour sa 
carrière de courses

JUST KINGARIX (2018) Locataires : M. Kevin HERZOG, RENT A 
HORSE BY YOHEA Bailleur : HARAS DE SAINT ROCH (14/10) Pour 
sa carrière de courses

SHENTA (2018) Locataires : Mlle Solene BERENGER, INTERACT 
S.A.R.L. Bailleurs : FOUESNANT, Mlle Solene BERENGER (14/10) 
Pour sa carrière de courses

GARRYBELLO (2018) Locataire : M. Serge FOUCHER Bailleurs : 
M. Yannick FERTILLET, M. Serge FOUCHER (15/10) Pour sa 
carrière de courses

I LOVE MYSELF (2018) Locataires : M. Kevin HERZOG, RENT A 
HORSE BY YOHEA Bailleur : HARAS DE SAINT ROCH (15/10) Pour 
sa carrière de courses

IBICOAT (2018) Locataires : M. David LE PAGE, M. Fabrice 
FOUCHER Bailleur : M. David LE PAGE (15/10) Pour sa carrière de 
courses

ISTOIRE DE CHABA (2018) Locataire : M.	Baptiste	LETOURNEUX 
Bailleur : M. Jean-Philippe AUBERT (15/10) Pour sa carrière de 
courses

ELLE EST DESLANDES (2014) Locataire : M.	Patrick	 LAJON 
Bailleur : Scea BARBOTTIERE (18/10) Pour sa carrière de courses

GHIZLAN (2019) Locataire : M. Guillaume HEURTAULT Bailleur : 
SCEA DU HARAS DE VICTOT (18/10) Pour sa carrière de courses

GIGI DANCER (2016) Locataire : M.	Geoffrey	DUMONT Bailleurs : 
ECURIE AULKO, M. Yvon LAMBRUN (18/10) Pour sa carrière de 
courses

GOJI BERRY (2014) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleurs : 
BOUTIN (s), Mme Carole GEORGEAULT (18/10) Pour sa carrière de 
courses

IRISH SPORT (2018) Locataires : M.	Fabien	 DEHEZ, ECURIE 
SPORT Bailleur : ECURIE SPORT (18/10) Pour sa carrière de 
courses

JANITALLE (2016) Locataire : M.	Hubert	LANGOT Bailleur : SCEA 
ELEVAGE LANGOT (18/10) Pour sa carrière de courses

KING OF THE LIONS IRE (2018) Locataire : M. Adel SEFIANE 
Bailleurs : VERMEULEN (s), Mlle Micheline VIDAL (18/10) Pour sa 
carrière de courses

LOU FAST (2019) Locataire : M.	Vincent	 MARTENS Bailleur : 
M. Christian GERMAIN (18/10) Pour sa carrière de courses

MAWAKA (2017) Locataire : A. KAHN (s) Bailleur : M. Dominique 
BELLET (18/10) Pour sa carrière de courses

MELAYOTTE (2019) Locataires : ECURIE	 HARAS	 DES	 BEAUX, 
M. Nicholas Paul LITTMODEN Bailleur : M. Etienne RAQUIN (18/10) 
Pour sa carrière de courses

RUBIS LIFE (2018) Locataire : ECURIE	 BURGUNDY	 HORSES 
Bailleurss : M. Michel ANDALI, M. Bernard BARBERY, M. Etienne 
BERSCHEID, M. Benoit CHAVET (18/10) Pour sa carrière de 
courses

TIDY ZUMS (2017) Locataires : Mlle	Veronique	MARIE, M. Charles 
HURTADO Bailleur : Mlle Valerie VATEL (18/10) Pour sa carrière de 
courses

VAINQUEUR JAGUEN (2018) Locataire : M.	Jean-Raymond	
BRETON Bailleur : M. Gilles DELOURME (18/10) Pour sa carrière 
de courses

AKAMU (2018) Locataires : TIM . DONWORTH (s), N. CLEMENT 
(s) Bailleurs : KANIZ BLOODSTOCK INVESTMENTS, CLEMENT (s) 
(19/10) Pour sa carrière de courses

BOVAL DE CHAMPCOUR (2015) Locataire : M.	Jean-Raymond	
BRETON Bailleur : M. Claude FOUCHET (19/10) Pour sa carrière 
de courses

FAMOUS DU BERLAIS (2016) Locataires : Mme	Catherine	BRAIRE, 
M. Franck SIDNEY Bailleur : M. Franck SIDNEY (19/10) Pour sa 
carrière de courses

GRECIAN BONANZA GB (2020) Locataires : TOLMI RACING 
SC, Mme Catherine KAIRIS Bailleurs : Mme Catherine KAIRIS, SCEA 
MARMION VAUVILLE (19/10) Pour sa carrière de courses

GRECIAN FANTASY (2020) Locataires : TOLMI RACING SC, 
Mme Catherine KAIRIS Bailleurs : Mme Catherine KAIRIS, SCEA 
MARMION VAUVILLE (19/10) Pour sa carrière de courses

GRECIAN STAR IRE (2020) Locataires : TOLMI RACING SC, 
Mme Catherine KAIRIS, NIGHTCHILL LLC Bailleurs : Mme Catherine 
KAIRIS, SCEA MARMION VAUVILLE, NIGHTCHILL LLC (19/10) 
Pour sa carrière de courses

I FEEL STAR (2018) Locataire : M.	Cedric	 BIDON Bailleur : 
M. Mickael PERDRIELLE (19/10) Pour sa carrière de courses

ILEROYALE DU REPAS (2018) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : M. Michel LEMIERE (19/10) Pour sa carrière de courses

INDIGO DE KERSER (2018) Locataire : ECURIE	 BURGUNDY	
HORSES Bailleurssss : M. Michel ANDALI, M. Bernard BARBERY, 
M. Sylvain BERNIZET, M. Benoit CHAVET, M. Giovanni ANDALI, 
M. Etienne BERSCHEID (19/10) Pour sa carrière de courses

INES DU CLOS (2018) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : 
ELEVAGE DU HARAS DU CLOS (19/10) Pour sa carrière de courses

ISY STONE (2018) Locataire : M.	Thierry	POCHE Bailleur : M. Regis 
BARAULT (19/10) Pour sa carrière de courses

JOHNNY DANCER (2019) Locataires : M.	Jacques	 ANXO, 
M. Simone BROGI, M. Mathieu DAGUZAN-GARROS Bailleur : 
M. Mathieu DAGUZAN-GARROS (19/10) Pour sa carrière de 
courses

HE VOILA (2017) Locataire : M.	Yves	HEDAN Bailleur : HARAS DE 
LA ROUSSELIERE SCEA (20/10) Pour sa carrière de courses

HIC ET NUC (2017) Locataire : M.	Thomas	STRINGAT Bailleur : 
ACTUELLE MANUFACTURE EQUESTRE (20/10) Pour sa carrière 
de courses

ILEFAUT (2018) Locataire : M.	Pierre	 J.	 FERTILLET Bailleur : 
FERTILLET (s) (20/10) Pour sa carrière de courses

ILLICO DE MOUTIERS (2018) Locataires : J.	 MARION	 (s), 
Mme Chantal ROUSSEAU Bailleur : Mme Chantal ROUSSEAU (20/10) 
Pour sa carrière de courses

IN FRENCH (2018) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : EARL DE 
L’HERMINET (20/10) Pour sa carrière de courses

JELOI DES EPEIRES (2018) Locataire : M.	Thierry	MORENVILLEZ 
Bailleur : Mme Thierry MORENVILLEZ (20/10) Pour sa carrière de 
courses

PRINCE OF GOLD (2018) Locataire : M.	Jean-Claude	
OBELLIANNE Bailleur : M. Joel LERAY (20/10) Pour sa carrière de 
courses

EL PAMPA KING (2014) Locataire : Mme	Catherine	 BRAIRE 
Bailleur : ECURIE DE LA COLMINE (21/10) Pour sa carrière de 
courses

IDEFIXE DU MOULIN (2018) Locatairessss : M.	Loic	 JAMET, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Denis DESERT, Mme Maryse BRISSET, 
M. Yves BRISSET, M. Bernard ROCHEREAU Bailleur : M. Remi 
JUVIN (21/10) Pour sa carrière de courses
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MISTER BANJO (2019) Locatairessss : ECURIE OLIVIER PIRAUD, 
M. Roger-Yves SIMON, M. Jean-Marie BASTIN, M. Alain CLAVIER, 
M. Paul de CHEVIGNY, Mlle Valerie SIMON Bailleur : M. Roger-Yves 
SIMON (21/10) Pour sa carrière de courses

MYSTIC (2019) Locatairessss : M. Alain CLAVIER, M. Roger-Yves 
SIMON, M. Jean-Marie BASTIN, ECURIE OLIVIER PIRAUD, M. Paul 
de CHEVIGNY, Mlle Valerie SIMON Bailleur : M. Alain CLAVIER 
(21/10) Pour sa carrière de courses

ORANGE VIF (2019) Locataire : Mme Corine BARANDE BARBE 
Bailleur : M. Florent PICARD (21/10) Pour sa carrière de courses

SILVER AMERHICAN (2016) Locataire : Mme	Catherine	 BRAIRE 
Bailleur : M. Rudy NERBONNE (21/10) Pour sa carrière de courses

TURBO DE BELLOUET (2018) Locataires : Mlle Flore LEFEVRE, 
M. Paul MAUSSION Bailleur : M. Paul MAUSSION (21/10) Pour sa 
carrière de courses

CORNYEU (2019) Locataires : Mme Ingrid MONTENEGRO, 
M. Yann CREFF Bailleur : M. Yann CREFF (22/10) Pour sa carrière 
de courses

GINOFOX (2019) Locataire : M. Antonin ROUSSEL Bailleur : 
Mme Karine du PONT DE ROMEMONT (22/10) Pour sa carrière de 
courses

GOUVERNAIL (2018) Locataires : M.	Vincent	DUROT, M. Guillaume 
DUROT, M. Maxime ROCHERULLE Bailleurssss : M. Gilles HENRY, 
M. Jean-Yves MATUREL, Mme Sebastien VALERIO, COLLET (s), 
KOBAYASHI (s), Mme Helene LLORCA (22/10) Pour sa carrière de 
courses

POLITICO DEMAGO (2018) Locataires : ECURIE	DE	MALEISSYE, 
TILBURY BLOODSTOCK Bailleurs : M. Pierre de MALEISSYE 
MELUN, TILBURY BLOODSTOCK (22/10) Pour sa carrière de 
courses

STETTEN (2017) Locataire : M.	Jean-Raymond	BRETON Bailleur : 
M. Pascal MAHE (22/10) Pour sa carrière de courses

THE MAN DU VIVIEN (2017) Locataire : Mlle Morgane BRUERE 
Bailleurs : HARAS DE MONTGERMONT, M. Yves LETORT (22/10) 
Pour sa carrière de courses

TRAVEL DE BELAIR (2018) Locataires : ECURIE	DE	MALEISSYE, 
GROUAS, PALMYR RACING Bailleurs : M. Pierre de MALEISSYE 
MELUN, GROUAS, PALMYR RACING (22/10) Pour sa carrière de 
courses

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
KATHALINA (2019) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : D. 
MORISSON (s) (18/9) Pour sa carrière de courses

LEXINGTON REBEL (2017) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE 
Associé : M. Olivier BROCHART (18/9) Pour sa carrière de courses

PREMIERE DONNE (2018) Dirigeant : M.	Eric	 PALLUAT	 DE	
BESSET Associé : Mme Lovisa-Ulrika DELAUNAY (18/9) Pour sa 
carrière de courses

BLUE ONE (2018) Dirigeant : M. Mario SERAFINO Associé : 
M. Gianluca BIETOLINI (19/9) Pour sa carrière de courses

HARCADIAN (2017) Dirigeant : M. Emmanuel FERRON Associés : 
ECURIE NOSAT, M. Olivier FOUCAULT, M. Anthony GOUDAL 
(19/9) Pour sa carrière de courses

ICEO (2018) Dirigeant : ECURIE	 PATRICK	 JOUBERT Associé : 
HARAS DE SAINT-VOIR (19/9) Pour sa carrière de courses

INNATENDUE (2018) Dirigeant : M.	Loic	 GLEMIN Associé : 
Mme Etienne LEENDERS (19/9) Pour sa carrière de courses

JERIMADETH (2019) Dirigeant : ELEVAGE PIERRE LEVESQUE 
Associés : M. BRASME (s), ECURIE THOMAS LEVESQUE, 
M. Alexandre DABBOU (19/9) Pour sa carrière de courses

TURKISTAN EXPRESS (2017) Dirigeant : Mlle	Neila	 MAHJOUB 
Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Steeve PUGLIA (19/9) Pour sa 
carrière de courses

VESROLI (2013) Dirigeant : M.	Jean-Michel	 BAZIRE Associés : 
M. Patrick BOITEAU, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Franck 
LEBLANC (19/9) Pour sa carrière de courses

VIRULENTE (2019) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Khalifa 
Mohammed AL ATTIYAH, SAS I.E.I. (19/9) Pour sa carrière de 
courses

WHO KNOWS (2019) Dirigeant : ECURIE DU PARC MONCEAU 
Associés : M. Hubert GUY, M. Gerard LARRIEU, M. Eric PUERARI 
(19/9) Pour sa carrière de courses

BELLE NEGLIGENCE (2015) Dirigeant : M.	Stephane	 RUEL 
Associés : M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (s) (20/9) Pour sa 
carrière de courses

BOCAGE HAS (2015) Dirigeant : M.	Marcel	CHAOUAT Associés : 
CHADE SAS, M. Francois NICOLLE, M. Frederic DEZZUTTO (20/9) 
Pour sa carrière de courses

CENTRICAL IRE (2018) Dirigeant : GODOLPHIN SNC Associé : 
HARAS DE LA PERELLE (20/9) Jusqu’au 00/00/00

DANTZA BASC (2018) Dirigeant : Mme Brigitte RE-SCANDELLA 
Associés : E. GRALL (s), M. Sebastien DUFRANCATEL (20/9) Pour 
sa carrière de courses

DOC NEGLIGENT (2016) Dirigeant : M.	Stephane	RUEL Associés : 
M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (s) (20/9) Pour sa carrière de 
courses

GALACTIQ (2016) Dirigeant : M.	Stephane	 RUEL Associés : 
M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (s) (20/9) Pour sa carrière de 
courses

GIRL DE CHOISEL (2016) Dirigeant : ECURIE OUEST RACING 
Associé : ECURIE JAUNE ET VERT (20/9) Pour sa carrière de 
courses

GWEN MADRIK (2016) Dirigeant : PASSION RACING CLUB 
Associé : M. Francois NICOLLE (20/9) Pour sa carrière de courses

KEPOU (2017) Dirigeant : M.	Gerard	 LANCRY Associé : 
M. Christophe ESCUDER (20/9) Pour sa carrière de courses

LEOMAR GER (2013) Dirigeant : Suc.	Philippe	VAN	DER	LINDEN 
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (20/9) Pour sa carrière de 
courses

LUNE D’OPALE (2019) Dirigeant : ECURIE VILLEBADIN Associé : 
M. Jean-Vincent TOUX (20/9) Pour sa carrière de courses

NEPTUNE RAFAL (2016) Dirigeant : M.	Stephane	RUEL Associés : 
M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (s) (20/9) Pour sa carrière de 
courses

NIGHTS ON BROADWAY (2018) Dirigeant : Mme Renate MOSER 
Associé : Mme Sibille ROSSI (20/9) Pour sa carrière de courses

OHMYFRIEND (2017) Dirigeant : M. Claude HERMAN Associés : 
M. Guy BOSGIRAUD, M. Francois BAYROU, M. Herve PALACIOS 
(20/9) Pour sa carrière de courses

OMBRA MIA IRE (2016) Dirigeant : Mme A.G. KAVANAGH Associé : 
M. Fabrice CHAPPET (20/9) Pour sa carrière de courses

SYRAH (2016) Dirigeant : MOUSQUETAIRE INVESTISSEMENT 
Associé : M. Gilbert CONESA (20/9) Pour sa carrière de courses

VITTORINA (2016) Dirigeant : Mme	France	 DAGNIAUX Associé : 
M. Frederic LEPERCQ (20/9) Pour sa carrière de courses

WETROV (2015) Dirigeant : M. Noman OZGULER Associé : 
Mlle Marie RICHERT (20/9) Pour sa carrière de courses

DAME COLLONGES (2013) Dirigeant : M.	Dirk	HUYCK Associé : 
M. Adrien LACOMBE (21/9) Pour sa carrière de courses

DANTZIG CHOP (2015) Dirigeant : M.	Yvain	 DUPRAT Associé : 
M. William WALTON (21/9) Pour sa carrière de courses

GINA CONTI (2016) Dirigeant : ECURIE	 PATRICK	 JOUBERT 
Associé : A. LEFEUVRE (s) (21/9) Pour sa carrière de courses

GUINESS D’VIALETTES (2017) Dirigeant : M.	AF.	 AL-ATTIYAH 
Associés : Mme Jean-Francois BERNARD, M. Jean-Pierre RAYNAL 
(21/9) Pour sa carrière de courses
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INTOX (2018) Dirigeant : ECURIE	PATRICK	JOUBERT Associé : 
HARAS DE SAINT-VOIR (21/9) Pour sa carrière de courses

KAISEKI (2019) Dirigeant : M.	Loic	FLOC’H Associé : M. BOUTIN 
(s) (21/9) Pour sa carrière de courses

KARAKORUM (2017) Dirigeant : M.	Mickael	MARCADE Associés : 
M. Antoine ABRASSART, M. Jeremy ACEDO, M. Christophe 
CHEMINAUD (21/9) Pour sa carrière de courses

KING OF RUN (2015) Dirigeant : M.	Philippe	PONSOT Associésss : 
Mme Marie-Laure GAUTIER, CH. AUBERT (s), M. Stephane 
DELARUE, M. Claude P GAUTIER, M. Frank OGET (21/9) Pour sa 
carrière de courses

POLYPTOTE (2018) Dirigeant : M.	Loic	 FLOC’H Associé : 
M. BOUTIN (s) (21/9) Pour sa carrière de courses

CHAT D’OR (2017) Dirigeant : JC.	 ROUGET	 (s) Associé : 
M. Francois NICOLLE (22/9) Pour sa carrière de courses

FOLIE PASSAGERE (2016) Dirigeant : M.	Philippe	 GOUTMANN 
Associé : M. ROLLAND (s) (22/9) Pour sa carrière de courses

FOLLOW THE SUN (2018) Dirigeant : ECURIE SENATOR Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (22/9) Pour sa carrière de courses

GOOD TO TALK GB (2015) Dirigeant : ECURIE SENATOR Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (22/9) Pour sa carrière de courses

HAPPY DES BRUYERES (2017) Dirigeant : Mme	Florence	THOMAS-
DE GIGOU Associé : M. Noam CHEVALIER (22/9) Pour sa carrière 
de courses

NEVER GIVE WAY IRE (2018) Dirigeant : M. Berend VAN DALFSEN 
Associés : M. Mikel DELZANGLES, M. Paul BENET, Mme Andreina 
MOSCA TOSELLI (22/9) Pour sa carrière de courses

PRINCE CLOSELY (2017) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI 
Associé : M. Pierre RAUSSIN (22/9) Pour sa carrière de courses

SENATOR FROST (2013) Dirigeant : ECURIE SENATOR Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (22/9) Pour sa carrière de courses

TAPETEN TONI (2018) Dirigeant : Mme	Janina	BURGER Associé : 
M. Lars HAASE (22/9) Pour sa carrière de courses

VICOPISANO (2015) Dirigeant : ECURIE SENATOR Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (22/9) Pour sa carrière de courses

ZOE DE BOISTRON (2017) Dirigeant : Mlle	Fanny	GUEDJ Associé : 
M. Valentin DEVILLARS (22/9) Pour sa carrière de courses

AUTUMN TWILIGHT IRE (2018) Dirigeant : M. Lars HAASE 
Associé : Mme Janina BURGER (23/9) Pour sa carrière de courses

BAIRA (2016) Dirigeant : EARL DE LA VALLEE Associé : M. Hiroo 
SHIMIZU (23/9) Pour sa carrière de courses

HARMONIE DE KERSER (2017) Dirigeant : ECURIE DU HARAS 
D’ERABLE Associés : ECURIE DES DUNES, M. Serge DREVET 
(23/9) Pour sa carrière de courses

HONGKONGO (2017) Dirigeant : Mme	Danielle	 XOUAL Associé : 
ECURIE BRED TO WIN SC (23/9) Pour sa carrière de courses

KALEESI DU BRIVET (2017) Dirigeant : M. Laurent BERARD 
Associé : G. DENUAULT (s) (23/9) Pour sa carrière de courses

MASTER BLAZE (2018) Dirigeant : ECURIE	JUMELLE Associés : 
M. Davy FERNANDEZ, PALMYR RACING (23/9) Pour sa carrière 
de courses

MICK STARS (2017) Dirigeant : Mme	Luc	 AVRIL Associé : 
M. Edouard THUEUX (23/9) Pour sa carrière de courses

RAFFLES QUATTRO (2017) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (23/9) Pour sa carrière de courses

STAR IN CHOPE (2018) Dirigeant : Mlle	Laurence	 BAUDOUIN 
Associé : C. BOUTIN (s) (23/9) Pour sa carrière de courses

TEXARD (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (23/9) Pour sa carrière de courses

ARGYRON IRE (2016) Dirigeant : Mme	Dominique	PELAT Associés : 
M. Pierre-Alain CHEREAU, M. Robin LOSFELD, F. VERMEULEN (s) 
(24/9) Pour sa carrière de courses

BALJAMAN (2014) Dirigeant : M.	Joel	 D’ERSU Associés : J. 
BERTRAN DE BALANDA (s), M. Christophe TARANNE (24/9) Pour 
sa carrière de courses

INSTRUIT GB (2017) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés : 
M. Frank A. MC NULTY, M. Benoit CHALMEL (24/9) Pour sa 
carrière de courses

MOONLIGHTPAINTER (2016) Dirigeant : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK Associé : JC. ROUGET (s) (24/9) Pour sa carrière de 
courses

SAGA TIMGAD (2016) Dirigeant : M.	Christian	BRAUN Associés : 
SCUDERIA SCOLARI, M. Harald BISCHOFF, M. Danny ROSPORT 
(24/9) Pour sa carrière de courses

FOLIGNO (2016) Dirigeant : ECURIE PRUNIER Associés : 
Mme Pierre LAMY, Mme Eric LIBAUD (25/9) Pour sa carrière de 
courses

JOURNEE MATINALE (2019) Dirigeant : M.	Ludovic	 FLEURY 
Associés : Mme Pauline COUDRET, Mme Marie-Claire KRASKA, 
M. Arnaud TROMMENSCHLAGER (25/9) Pour sa carrière de 
courses

MANSOUN (2015) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : C. BOUTIN (s) (25/9) Pour sa carrière de courses

MEMYSELFANDI (2019) Dirigeant : THIERRY	 LOHEST	
RACING&BREEDING Associé : M. Thierry STORME (25/9) Pour 
sa carrière de courses

TINAS DREAM (2019) Dirigeant : M. Gerard BEN LASSIN 
Associés : Mlle Laurence BAUDOUIN, M. Gerard L. FERRON (25/9) 
Pour sa carrière de courses

VIA DOLOROSA (2012) Dirigeant : SCEA ECURIE S. GUARATO 
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, ECURIE DENISE, 
M. Charles MAQUENNEHAN (25/9) Pour sa carrière de courses

EL PASO WOOD (2014) Dirigeant : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
Associésss : M. Didier CASADEI, M. Romain MEMAIN, M. Aurelien 
BECO, M. Romain BEZIAN, M. Victor DELMAS (26/9) Pour sa 
carrière de courses

HE WILL CALL (2016) Dirigeant : M.	Patrick	FILIPPI Associé : F. 
VERMEULEN (s) (26/9) Pour sa carrière de courses

HEY MAN (2018) Dirigeant : > LH Associé : M. Alexandre 
GIANNOTTI (26/9) Pour sa carrière de courses

MONTY (2015) Dirigeant : A.B RACING Associé : ECURIE ADES 
HAZAN (26/9) Pour sa carrière de courses

VIRTUS (2019) Dirigeant : M. Gilles LORENZI Associés : 
M. Christophe BADOR, M. Philippe BOISGONTIER (26/9) Pour sa 
carrière de courses

BELLUNEZA (2019) Dirigeant : ECURIE PANDORA RACING 
Associé : M. Ahmed MOUKNASS (27/9) Pour sa carrière de courses

DONT STOP THEPARTY (2013) Dirigeant : M.	Francois	 NAIN 
Associé : J. MARION (s) (27/9) Pour sa carrière de courses

FAKIR DU GOUET (2015) Dirigeant : M.	Jacques	DETRE Associés : 
M. Thomas FOURCY, M. Patrice DETRE (27/9) Pour sa carrière de 
courses

FLIGHT TO DUBAI IRE (2014) Dirigeant : M. Georges DUCA 
Associé : Mme Laurence SAMOUN (27/9) Pour sa carrière de 
courses

GARAVOUS (2016) Dirigeant : JDG	 BLOODSTOCK	 SERVICES 
Associé : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL (27/9) Pour sa carrière 
de courses

KORSOR (2019) Dirigeant : M.	Bryan	LYNAM Associé : HF. DEVIN 
(s) (27/9) Pour sa carrière de courses

LA MARUCA IRE (2017) Dirigeant : M.	Nicolas	 de	 CHAMBURE 
Associé : Mme Sibille ROSSI (27/9) Pour sa carrière de courses

LANCREL (2016) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associés : 
M. Franck CHAMPION, M. Patrice DETRE, M. Francois NICOLLE 
(27/9) Pour sa carrière de courses

MERCI MA BELLE (2019) Dirigeant : M. Denis LEMARIE Associé : 
M. Edouard THUEUX (27/9) Pour sa carrière de courses
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NANAWEST (2018) Dirigeant : Mme	Christian	WINGTANS Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (27/9) Pour sa carrière de courses

POMAHAKA (2018) Dirigeant : MOUSQUETAIRE 
INVESTISSEMENT Associés : M. Frederic BRAGATO, M. Mathieu 
DAGUZAN-GARROS (27/9) Pour sa carrière de courses

ROLLI DEL’RAIS (2016) Dirigeant : M. Andre PRIOLET Associé : W. 
MENUET (s) (27/9) Pour sa carrière de courses

ROSE PREMIUM IRE (2019) Dirigeant : M.	Jean-Claude	SEROUL 
Associés : HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN, MBAYE NIANG 
SNC (27/9) Pour sa carrière de courses

SILVER SCHNOK (2017) Dirigeant : M.	Patrick	FILIPPI Associé : F. 
VERMEULEN (s) (27/9) Pour sa carrière de courses

TOUT EN CARDOUN (2011) Dirigeant : M. Daniel BEAUNEZ 
Associé : M. Malick DROUECHE (27/9) Pour sa carrière de courses

TOUZ DAY (2014) Dirigeant : ECURIE	 ANJOU	 PASSION 
Associéss : M. Roland ROISNARD, M. Gregoire JUILLET, J. 
MARION (s), M. Benoit NAY (27/9) Pour sa carrière de courses

GINNIR (2014) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (28/9) Pour sa carrière de courses

MIRRII YANAN IRE (2015) Dirigeant : M. Arlindo TAVARES DA 
SILVA Associés : Mme Marie-Claire LEFEBVRE, M. Franck NOBILE, 
M. Martial PROUHEZE (28/9) Pour sa carrière de courses

DONA VIVA (2018) Dirigeant : M.	Christian	 SAINT-ETIENNE 
Associé : AGV KARWIN STUD (29/9) Pour sa carrière de courses

GO FAST TRAOU LAND (2018) Dirigeant : M.	Thomas	 LINES 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., L. GADBIN (s) (29/9) Pour sa 
carrière de courses

BIRTHDAY TIC (2017) Dirigeant : M. Andre GOMBAULT Associé : 
M. Patrice LENOGUE (30/9) Pour sa carrière de courses

FOU DU SEUIL (2015) Dirigeant : Mme	Marc	 BOUDOT Associé : 
M. SEROR (s) (30/9) Pour sa carrière de courses

GONERIL (2016) Dirigeant : M.	Ahmed	 MOUKNASS Associé : 
ECURIE PANDORA RACING (30/9) Pour sa carrière de courses

GRAAL CONTI (2016) Dirigeant : Mme	Beatrice	 NICCO Associé : 
ECURIE PATRICK JOUBERT (30/9) Pour sa carrière de courses

GRACEKELI DU SEUIL (2016) Dirigeant : M.	Martin	WASYLOCHA 
Associés : M. SEROR (s), Mme Marc BOUDOT (30/9) Pour sa 
carrière de courses

LAYALINA (2018) Dirigeant : ECURIE PANDORA RACING 
Associés : Mme Isabelle CORBANI, M. Alban de MIEULLE (30/9) 
Pour sa carrière de courses

NIGHTS ON BROADWAY (2018) Dirigeant : Mme Renate MOSER 
Associé : M. Remy DUPUY-NAULOT (30/9) Pour sa carrière de 
courses

PEARL KING (2019) Dirigeant : M.	Christopher	HOGG Associés : 
M. Bertrand HOGG, L. VIEL (s) (30/9) Pour sa carrière de courses

PINK VALENTINE (2019) Dirigeant : M. Eduardo FIERRO Associé : 
Mme Gilles FORIEN (30/9) Pour sa carrière de courses

SONIGINO (2017) Dirigeant : ECURIE DE ROEBECK Associé : D. 
COTTIN (s) (30/9) Pour sa carrière de courses

VICOMTE DU SEUIL (2009) Dirigeant : Mme	Marc	 BOUDOT 
Associé : E. CLAYEUX (s) (30/9) Pour sa carrière de courses

VIOLETTA (2018) Dirigeant : M.	Binh	 Ninh	 KHUONG Associé : 
HARAS DU GRAND LYS (30/9) Pour sa carrière de courses

AKAMU (2018) Dirigeant : KANIZ BLOODSTOCK INVESTMENTS 
Associé : N. CLEMENT (s) (1/10) Pour sa carrière de courses

ELYSTED (2019) Dirigeant : Mlle	Laurence	BAUDOUIN Associés : 
M. Filippo EZRI, D. GUILLEMIN (s) (1/10) Pour sa carrière de 
courses

ETATMAJOR (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associé : 
M. Patrice DETRE (1/10) Pour sa carrière de courses

FALBALA DES MOTTES (2015) Dirigeant : Earl ECURIE DES 
MOTTES Associé : M. Francois NICOLLE (1/10) Pour sa carrière 
de courses

FRENCH DREAM (2015) Dirigeant : M.	Jerome	 HERISSON 
Associé : M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET (1/10) Pour sa 
carrière de courses

GOLDORACK DESMAUPI (2016) Dirigeant : SARONA FARM 
Associés : M. Bernard SPIELDENNER, M. Jacques MAUPILER 
(1/10) Pour sa carrière de courses

GOODWIN (2016) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associés : 
ECURIE TEAM SPIRIT, M. Francois NICOLLE (1/10) Pour sa 
carrière de courses

LOULIO (2015) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : A. 
BOISBRUNET (s) (1/10) Pour sa carrière de courses

VERSAILLES GB (2017) Dirigeant : Mme Claire TAUPIN Associé : G. 
TAUPIN (s) (1/10) Pour sa carrière de courses

REVE DE BAREL (2017) Dirigeant : Mme	Mireille	LAFOUGE-HAJI 
Associé : M. Kevin HERZOG (2/10) Pour sa carrière de courses

COCO FENNEL (2016) Dirigeant : M. Benoit BREGEON Associé : 
M. Julien PHELIPPON (3/10) Pour sa carrière de courses

CRYPTOQUEEN GB (2019) Dirigeant : M. Killian HERNON 
Associés : M. Paul HERNON, G. HERNON (s) (3/10) Pour sa 
carrière de courses

INGER (2018) Dirigeant : M.	Joseph	 DEODATO Associés : 
Mme Maria Cristina PANSINI, M. Davide SATALIA (3/10) Pour sa 
carrière de courses

JAMAIS SANS TOI (2018) Dirigeant : M. Pierre SUISSE Associé : 
ECURIE JULES OUAKI (3/10) Pour sa carrière de courses

KAPANI (2018) Dirigeant : M.	Hubert	MERAUD Associé : ECURIE 
VIVALDI (3/10) Pour sa carrière de courses

OK MY LOVE (2018) Dirigeant : M.	Patrice	RENAUDIN Associéss : 
S. WATTEL (s), M. Jerome DUCHE, M. Laurent DANEL, M. Gerard 
HANNOTIN (3/10) Pour sa carrière de courses

ORANDI (2018) Dirigeant : M. Claude CHENIER Associé : BUTEL 
& BEAUNEZ (s) (3/10) Pour sa carrière de courses

BEAUTY QUEEN (2019) Dirigeant : Mme	Deborah	 TEMAM 
Associéss : M. Stephen LAHMI, SL FAMILY RACING, M. Marc-
Antoine BERGHGRACHT, Mme Sibille ROSSI (4/10) Pour sa carrière 
de courses

COACHELLO (2018) Dirigeant : Mme	Micheline	LEURSON Associé : 
Mme Christiane HEAD (4/10) Pour sa carrière de courses

GITANE DES BORDES (2016) Dirigeant : M. Hugues ROUSSEAU 
Associé : D. COTTIN (s) (4/10) Pour sa carrière de courses

IL FAIT BON VIVRE (2018) Dirigeant : Mme Marie-Paule FONTAINE 
Associéss : E&G . LEENDERS (s), M. Clement FONTAINE, 
Mlle Melanie FONTAINE, M. Thomas FONTAINE (4/10) Pour sa 
carrière de courses

IMAGINE MACHINE (2018) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY 
Associés : M. Philippe DESMARD, SCEA HARAS DE PEYRE, 
M. Philippe THIRIET (4/10) Jusqu’au 00/00/00

JOKER (2017) Dirigeant : M. Hugues ROUSSEAU Associés : 
M. Vincent LE ROY, M. Francois NICOLLE (4/10) Pour sa carrière 
de courses

LEXINGTON REBEL (2017) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE 
Associés : M. Olivier BROCHART, M. Christophe ESCUDER (4/10) 
Pour sa carrière de courses

LORDRECORD (2019) Dirigeant : M.	Olivier	 de	 MONTZEY 
Associé : Mme Anita LOUBOUTIN (4/10) Pour sa carrière de courses

MAGIC CARPET (2018) Dirigeant : Mme	Stella	 THAYER Associé : 
M. Leverett S. MILLER (4/10) Pour sa carrière de courses

MIGHTY FINE (2018) Dirigeant : M.	Jack	 Francis	 THOMAS 
Associés : M. Ben Merville THOMAS, M. Stephen WRIGHT (4/10) 
Pour sa carrière de courses

SURELY MOTIVATED GER (2016) Dirigeant : ECURIE PIERRE 
PILARSKI Associé : PALMYR RACING (4/10) Pour sa carrière de 
courses
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TIDES OF WAR IRE (2018) Dirigeant : Mme	Fitriani	HAY Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR (4/10) Pour sa carrière 
de courses

VICHY FRANCE IRE (2019) Dirigeant : Mme Linda SHANAHAN 
Associé : Mme Emily MAGNIER (4/10) Pour sa carrière de courses

ATROMOS (2018) Dirigeant : RED AND WHITE RACING Associés : 
C. BOUTIN (s), M. Rene CHAFFARD, M. Henry BOUTIN (5/10) Pour 
sa carrière de courses

BIALYSTOK IRE (2018) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : ECURIE DES CHARMES (5/10) Pour sa carrière de 
courses

BOSHAKO (2016) Dirigeant : M.	Vincent	LE	ROY Associé : L. VIEL 
(s) (5/10) Pour sa carrière de courses

DHAKIRAH (2018) Dirigeant : ECURIE	 DIONYSOS Associésss : 
M. Jean-Marc ANGLES, M. Franck DELIBEROS, ECURIE 
R.E., Mme Odette FAU, M. Antoine GILIBERT (5/10) Avec tacite 
reconduction

EASTER (2018) Dirigeant : M. Solomon KUMIN Associés : 
Mme Jean-Etienne DUBOIS, Mlle Samantha AMAR (5/10) Pour sa 
carrière de courses

GO ATHLETICO (2018) Dirigeant : M.	Tanguy	MOREUX Associéss : 
SAS RACING D, Mme Camille VITSE, M. Robin MOUTERDE, 
M. Thibault de SEYSSEL (5/10) Pour sa carrière de courses

GREY MATTER (2018) Dirigeant : Mme	Annaley	 Victoria	 YATES 
Associé : Mme Susan KNOWLES (5/10) Pour sa carrière de courses

GUN’N ROSES INDIAN (2016) Dirigeant : M.	Charles-Edward	
CAYEUX Associé : M. Bertrand DELABAYS (5/10) Pour sa carrière 
de courses

IFI (2018) Dirigeant : M.	Christian	TRECCO Associéss : M. Jean-
Francois CORNU, M. David WINDRIF, M. Alexandre TRECCO, 
M. Teddy WINDRIF (5/10) Pour sa carrière de courses

INVETERATE IRE (2018) Dirigeant : Mme A.G. KAVANAGH Associé : 
Mlle Josephine SOUDAN (5/10) Pour sa carrière de courses

MOUILLAGE (2018) Dirigeant : M. Pierre BEZIAT Associés : JC. 
ROUGET (s), M. Bernard BENAYCH (5/10) Pour sa carrière de 
courses

NEW TRAFFORD (2016) Dirigeant : M.	Michel	 DELAUNAY 
Associés : M. Charley ROSSI, ECURIE DU SUD, M. Barthelemy 
VIVES (5/10) Pour sa carrière de courses

PEDROCHEC (2019) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associéss : ECURIE R.E., LA FLECHE RACING, M. Mathieu 
BRASME, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (5/10) Pour sa 
carrière de courses

ROCHELAISE (2018) Dirigeant : Mme	Nadine	CARRIE-EYCHENNE 
Associé : M. Franck FORESI (5/10) Pour sa carrière de courses

SA’AD (2018) Dirigeant : M.	Khalid	 Rashid	 AL	 MOHANNADI 
Associé : AGV KARWIN STUD (5/10) Pour sa carrière de courses

SKYCUTTER (2018) Dirigeant : Mme	Annaley	 Victoria	 YATES 
Associé : Mme Susan KNOWLES (5/10) Pour sa carrière de courses

STOP LOSS (2019) Dirigeant : ECURIE DES MONNAIES 
Associésss : M. C. BRIERE DE LA HOSSERAYE, M. Sylvain VIDAL, 
M. Hubert GUY, M. Mohammad JOOMUN, M. Clement TROPRES 
(5/10) Pour sa carrière de courses

TOIMY SON (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associésss : MANDALORE RACING STABLE SAS, M. Georges-
Etienne MADAMET, M. Romain MADAMET, Mme Corine MOREUX, 
M. Philip PREVOST BARATTE (5/10) Pour sa carrière de courses

UTAH DE ROCHE (2013) Dirigeant : M.	Christian	 GEOFFROY 
Associé : M. Francois NICOLLE (5/10) Pour sa carrière de courses

BAGOKEN (2019) Dirigeant : M.	Stephane	 GILIBERT Associé : 
M. Antoine GILIBERT (6/10) Pour sa carrière de courses

BEL ARISTO (2018) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associé : 
ECURIE D’HASPEL (6/10) Pour sa carrière de courses

CARL GUSTAF (2018) Dirigeant : M.	Michel	DELAUNAY Associés : 
M. Charley ROSSI, ECURIE DU SUD, M. Barthelemy VIVES (6/10) 
Pour sa carrière de courses

EAU LES MAINS (2018) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	 TOTAIN 
Associé : M. Alban de MIEULLE (6/10) Pour sa carrière de courses

GOLDY BABY (2010) Dirigeant : Mme	Patrick	 LEZIN Associé : 
M. Nicolas PAYSAN (6/10) Pour sa carrière de courses

GRAVITY FORCE GB (2017) Dirigeant : M.	Philippe	 PONSOT 
Associésss : CH. AUBERT (s), Mme Marie-Laure GAUTIER, 
M. Stephane DELARUE, M. Frank OGET, Mme Sophie POUGET 
(6/10) Pour sa carrière de courses

HERMANN CLERMONT (2017) Dirigeant : Mlle	Floriane	 ESPEJO 
Associéss : M. Come de MAUPEOU D’ABLEIGES, M. Thomas LE 
BOUCHER, OCANA INVESTMENTS, SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE (6/10) Pour sa carrière de courses

PICHELOT (2013) (6/10) Pour sa carrière de courses

PICHELOT (2013) Dirigeant : M. Simon MUNIR Dirigeant : 
M. Simon MUNIR Associés : M. Isaac SOUEDE, M. Isaac SOUEDE 
(6/10) Pour sa carrière de courses

SULTANHON (2018) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associé : B. 
MONTZEY (s) (6/10) Pour sa carrière de courses

TOP GUN (2018) Dirigeant : ECURIE HARAS DE SAINT VINCENT 
Associé : Mme Michel THOMAS (6/10) Pour sa carrière de courses

WOOX (2019) Dirigeant : HUDERIE RACING Associés : Y. 
BARBEROT (s), Mme Camille VITSE (6/10) Pour sa carrière de 
courses

BY THE WAY (2017) Dirigeant : ECURIE	SEYSSEL Associés : SAS 
RACING D, Mme Camille VITSE (7/10) Pour sa carrière de courses

CASH EQUITY (2018) Dirigeant : M.	Brice	 LEVAIQUE Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (7/10) Pour sa carrière de courses

ELITE DE BELLOUET (2016) Dirigeant : Suc.	Alain-Albert	NEVEU 
Associés : M. Paul MAUSSION, W. MENUET (s) (7/10) Pour sa 
carrière de courses

ESPOIR DE BELLOUET (2009) Dirigeant : Suc.	 Alain-Albert	
NEVEU Associés : M. Paul MAUSSION, B. LEFEVRE (s) (7/10) Pour 
sa carrière de courses

MAMARTRE (2016) Dirigeant : M.	Jean-Louis	QUINIOU Associé : 
M. Gerald LAROCHE (7/10) Pour sa carrière de courses

PALM DE BELLOUET (2015) Dirigeant : Suc.	Alain-Albert	NEVEU 
Associés : M. Paul MAUSSION, B. LEFEVRE (s) (7/10) Pour sa 
carrière de courses

PENJA (2018) Dirigeant : M.	Daniel-Yves	 TREVES Associés : 
M. Laurent DASSAULT, JC. ROUGET (s), ECURIE B. WEILL (7/10) 
Pour sa carrière de courses

PRINCE DE BELLOUET (2012) Dirigeant : Suc.	 Alain-Albert	
NEVEU Associés : M. Paul MAUSSION, B. LEFEVRE (s) (7/10) Pour 
sa carrière de courses

SIX PENNIES (2018) Dirigeant : MARIO GENOVESE SRL Associé : 
M. Aleardo DALL’OGLIO (7/10) Pour sa carrière de courses

SUR LE ROQUES (2017) Dirigeant : Mme	Arthur	 L.	 MOORE 
Associé : ECURIE CENTRALE (7/10) Pour sa carrière de courses

WENDY RHOADES (2018) Dirigeant : MARIO GENOVESE SRL 
Associé : M. Aleardo DALL’OGLIO (7/10) Pour sa carrière de 
courses

DEAR MR FANTASY (2019) Dirigeant : Mme Kerri RADCLIFFE 
Associés : M. Simone BROGI, Mme Ariane GRAVEREAUX, OCEANIC 
BLOODSTOCK SARL (8/10) Pour sa carrière de courses

SOLTANAA (2016) Dirigeant : M.	Sydney	 SAADIA Associés : 
Mme Marielle CARON SAADIA, ECURIES SERGE STEMPNIAK 
(8/10) Pour sa carrière de courses

TIGER ZONE IRE (2017) Dirigeant : M. Andre BOCQUET Associés : 
M. Serge FOUCHER, M. Patrick LEPEU (8/10) Pour sa carrière de 
courses
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UPSA DE VEGUY (2015) Dirigeant : M. Olivier COUFFON 
Associés : Mme Nathalie LEFEVRE, M. Guy MARTINEAU (8/10) Pour 
sa carrière de courses

WHITE WOOD (2016) Dirigeant : M. Andre BOCQUET Associés : 
M. Serge FOUCHER, M. Didier MUCK (8/10) Pour sa carrière de 
courses

A LA FOLIE (2018) Dirigeant : Mlle	Victoria	 DUBOIS Associé : 
M. Arthur PEAN (9/10) Pour sa carrière de courses

WOOT CITY (2017) Dirigeant : M.	Luciano	 DISARO Associé : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (9/10) Pour sa carrière de courses

HAMICICE (2017) Dirigeant : M.	Franck	 DELIBEROS Associé : 
M. Francois NICOLLE (10/10) Pour sa carrière de courses

HARIASA (2019) Dirigeant : M. Noman OZGULER Associés : 
D. GUILLEMIN (s), Mme Stephanie MORISSON, M. Jean-Luc 
RAYMOND (10/10) Pour sa carrière de courses

I DARE (2019) Dirigeant : TEAM HOGDALA A.B. Associés : 
M. Giovanni ROSADONI, R. MARTENS (s) (10/10) Pour sa carrière 
de courses

L’AMI PIERROT GB (2015) Dirigeant : M.	Nicolas	 CANTELOUP 
Associé : M. Matthieu PALUSSIERE (10/10) Pour sa carrière de 
courses

PINK CITY GB (2019) Dirigeant : M.	Adrien-Meyer	 CHICHE 
Associés : M. Nicolas CAULLERY, M. Julien CAULLERY (10/10) 
Pour sa carrière de courses

WHAT ABOUT US (2017) Dirigeant : TEAM HOGDALA A.B. 
Associé : M. Peter BRUNET (10/10) Pour sa carrière de courses

ZAFFONIX BAY IRE (2018) Dirigeant : M.	Patrick	DREUX Associés : 
M. Christian CIMOLAI, Mlle Marina PORTA, M. Steeve PUGLIA 
(10/10) Pour sa carrière de courses

ABALYA (2016) Dirigeant : M. Herve COZENOT Associés : 
Mme Nathalie LEFEVRE, M. Sebastien BERGER (11/10) Pour sa 
carrière de courses

BIERZO GB (2016) Dirigeant : M. Antonio PIERINI Associé : 
M. Stefano BACCI (11/10) Pour sa carrière de courses

CAROUBIER (2016) Dirigeant : M. Carlo David ROBBA Associés : 
M. Jacques LISCIA, D. COTTIN (s) (11/10) Pour sa carrière de 
courses

CLASSIC JOY (2015) Dirigeant : M. Arnaud-Alain AMELINE 
Associéss : M. Pierre-Marie CHARIER, Mlle July DUARTE, M. Gilles 
Jules MOUIAL, M. Guillaume VIEL (11/10) Pour sa carrière de 
courses

DIZZY (2019) Dirigeant : M.	Maurice	BOULAND Associé : M. Yann 
CREFF (11/10) Pour sa carrière de courses

FLASH IS BACK (2019) Dirigeant : M.	Philippe	SOGORB Associés : 
M. Stephen LAHMI, M. Jacques LAPORTE (11/10) Pour sa carrière 
de courses

FRANCESCO BERE (2015) Dirigeant : Mme Gerard LESUR Associé : 
D. GUILLEMIN (s) (11/10) Pour sa carrière de courses

GAROU DE BALME (2016) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 HENRY 
Associé : M. Francois NICOLLE (11/10) Pour sa carrière de courses

GENTLE STAR (2015) Dirigeant : M. Guillaume HEURTAULT 
Associé : M. Cyril DOSBAA (11/10) Pour sa carrière de courses

GUENA DES MOTTES (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR 
Associé : M. Isaac SOUEDE (11/10) Pour sa carrière de courses

INDIAN SONG (2017) Dirigeant : Mme	Geraldine	REILLE-VILLEDEY 
Associés : BUTEL & BEAUNEZ (s), M. Laurent LEFEVRE (11/10) 
Pour sa carrière de courses

JARRY MONT (2016) Dirigeant : M.	Christian	TRECCO Associésss : 
Mme Catherine BREAND, Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE, M. Teddy 
WINDRIF, M. Didier Henri DUBOIS, M. Georges MOLLIER (11/10) 
Pour sa carrière de courses

LA DOMANIALE (2016) Dirigeant : M.	Philip	PREVOST	BARATTE 
Associés : GAB . LEENDERS (s), HARAS DU HOGUENET, NBB 
RACING (11/10) Pour sa carrière de courses

LYSON DES AIGLES (2018) Dirigeant : J.	BOISNARD	(s) Associé : 
M. Abdelkrim ELKHMISTI (11/10) Pour sa carrière de courses

MATEZ MASSAGOT (2019) Dirigeant : M.	Jean-Luc	TERRIERES 
Associé : M. Alain CHOPARD (11/10) Pour sa carrière de courses

MAXENCHOP (2015) Dirigeant : M.	Dominique	 GICQUEL 
Associés : M. Alain CHOPARD, M. Patrice DETRE, M. Francois 
NICOLLE (11/10) Pour sa carrière de courses

SANS CHOISIR (2016) Dirigeant : M. Alex FIERZ Associé : TILBURY 
BLOODSTOCK (11/10) Pour sa carrière de courses

SANTA MONICA (2018) Dirigeant : M. Didier BOUQUIL Associé : 
M. Andre LADEVEZE (11/10) Pour sa carrière de courses

SIMON’S SMILE (2016) Dirigeant : M. Brian DUNN Associés : 
M. Neil Frank MASLIN, Mme Kay Frances MINTON (11/10) Pour sa 
carrière de courses

SITOR D’ALTEA (2014) Dirigeant : M.	Jean-Bernard	CHAPALAIN 
Associés : Mlle Francoise BUSSON, A. LE CLERC (s), M. Thierry 
CHAPALAIN (11/10) Pour sa carrière de courses

STRANGE ATTRACTION (2019) Dirigeant : M. Didier BOUQUIL 
Associé : M. Andre LADEVEZE (11/10) Pour sa carrière de courses

AKHA DU MATHAN (2014) Dirigeant : M.	Jean-Marie	BARADEAU 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (12/10) Pour sa carrière de 
courses

AMERICAN STORM (2018) Dirigeant : M.	Mickael	 VALVERDE 
Associés : Mme Heidie CADOT, M. Sebastien GONGORA (12/10) 
Pour sa carrière de courses

BALLACTICA (2010) Dirigeant : M.	Dirk	 HUYCK Associé : 
M. Philippe LEFEVRE (12/10) Pour sa carrière de courses

CHACHA (2011) Dirigeant : M. Peter COUTEREEL Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (12/10) Pour sa carrière de courses

COSMIC CITY GB (2012) Dirigeant : ECURIE	 JP	 BONARDEL 
Associés : M. Boualem MEKKI, M. Nunzio RICIGNUOLO, 
Mme Francoise ERRERA (12/10) Pour sa carrière de courses

DON’T ASK (2017) Dirigeant : M. SEROR (s) Associés : M. Pascal 
MARCHETEAU, M. Paul AESCHELMANN, M. Eric PILET (12/10) 
Pour sa carrière de courses

ESKISS DU MATHAN (2014) Dirigeant : M.	Jean-Marie	BARADEAU 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (12/10) Pour sa carrière de 
courses

FAMOUS DU BERLAIS (2016) Dirigeant : ECURIE HUB DE 
MONTMIRAIL Associé : HARAS DU BERLAIS (12/10) Pour sa 
carrière de courses

GEDEON MADRIK (2016) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associé : 
M. Andrew Lewis BROOKS (12/10) Pour sa carrière de courses

GESSKILLE (2016) Dirigeant : Lord	 DARESBURY Associés : 
ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, M. Patrice RABINEAU 
(12/10) Pour sa carrière de courses

GOLDWIN LA COLMINE (2016) Dirigeant : ECURIE DE LA 
COLMINE Associé : M. Jean-Vincent TOUX (12/10) Pour sa carrière 
de courses

ROCKYE (2015) Dirigeant : M.	Mickael	 VALVERDE Associés : 
Mme Heidie CADOT, M. Christian DIDIERE, M. Sebastien GONGORA 
(12/10) Pour sa carrière de courses

SECRET WALK IRE (2016) Dirigeant : M.	Michael	 TABOR 
Associés : Mme Susan MAGNIER, WYNATT (12/10) Pour sa carrière 
de courses

SOKO (2017) Dirigeant : M. Helal ALALAWI Associés : ECURIE 
DE SYRAH, HARAS DU SAUBOUAS (12/10) Pour sa carrière de 
courses

SOMMERY GER (2014) Dirigeant : M.	Vincent	 LANGENAIS 
Associé : ECURIE BRED TO WIN SC (12/10) Pour sa carrière de 
courses

SPANISH MISS IRE (2016) Dirigeant : M.	Jean	 COUVERCELLE 
Associéss : M. Frederic CHEVIT, M. Adrian PRATT, M. Jean 
SMOLEN, Mlle Anastasia WATTEL (12/10) Pour sa carrière de 
courses
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EL PAMPA KING (2014) Dirigeant : ECURIE DE LA COLMINE 
Associé : Mme Catherine BRAIRE (13/10) Pour sa carrière de courses

GREGOLIMO (2018) Dirigeant : ECURIE PIERRE PILARSKI 
Associés : ECURIE APYRENE, Mme Meryl de WATRIGANT (13/10) 
Pour sa carrière de courses

INDALI DE LARREDYA (2018) Dirigeant : Mme	Chantal	
TERRENEGRE-LAVAL Associé : Mme Carinne BABIN 
GUILLOCHON (13/10) Pour sa carrière de courses

IPPLING (2017) Dirigeant : PEGASE BLOODSTOCK Associés : 
HARAS DU HOGUENET, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, 
Mme Christine HUBERT (13/10) Pour sa carrière de courses

MERCIELAGO (2018) Dirigeant : OTI	 MANAGEMENT	 PTY	 LTD 
Associés : M. Nidal AL KHAIL, LODERI RACING (13/10) Pour sa 
carrière de courses

ALMEIDA GIRL GB (2018) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE 
MARTIGNY	 EARL Associés : ECURIE DE PRADEL, ECURIES 
SERGE STEMPNIAK, F. VERMEULEN (s) (14/10) Pour sa carrière 
de courses

GOUVERNAIL (2018) Dirigeant : M.	Gilles	 HENRY Associésss : 
M. Jean-Yves MATUREL, Mme Sebastien VALERIO, ROD . COLLET 
(s), S. KOBAYASHI (s), Mme Helene LLORCA (14/10) Pour sa 
carrière de courses

MILLFIELD (2013) Dirigeant : Suc.	Alain	Michel	HADDAD Associé : 
M. David SMAGA (14/10) Pour sa carrière de courses

NEMBO KID (2018) Dirigeant : Suc.	 Alain	 Michel	 HADDAD 
Associé : M. David SMAGA (14/10) Pour sa carrière de courses

RUBAUD (2018) Dirigeant : SAS RACING D Associé : M. Olivier de 
SEYSSEL (14/10) Pour sa carrière de courses

SNOWBLIND IRE (2019) Dirigeant : M.	Charles	 WENTWORTH 
Associé : M. Howard HATTON (14/10) Pour sa carrière de courses

DAKINI IRE (2018) Dirigeant : Suc.	 S.	 NIARCHOS Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR (15/10) Pour sa carrière 
de courses

FAIRWOOD PONTADOUR (2015) Dirigeant : M.	Endre	 ROSJOE 
Associé : M. Francois MAILLOT (15/10) Pour sa carrière de courses

FARLOW DES MOTTES (2008) Dirigeant : M.	Jean-Marie	
LAPOUJADE Associé : M. Francois NICOLLE (15/10) Pour sa 
carrière de courses

GET ME FIVE IRE (2016) Dirigeant : M.	Victor	 LE	 POULICHET 
Associé : G. TAUPIN (s) (15/10) Pour sa carrière de courses

INGENIEUSE (2018) Dirigeant : M.	Laurent	 JAMAULT Associé : 
M. Olivier REGLEY (15/10) Pour sa carrière de courses

KAP SKY (2018) Dirigeant : M.	Christopher	 HOGG Associés : 
M. Jean-Luc GUILLOCHON, M. Bertrand HOGG (15/10) Pour sa 
carrière de courses

PRINCE LOS (2018) Dirigeant : M.	Michel	 ESCUDER Associés : 
M. Georges DUCA, M. Philippe FAUCAMPRE, M. Christophe 
ESCUDER (15/10) Pour sa carrière de courses

PRIVATE SUCCESS (2017) Dirigeant : EARL HARAS DE 
L’HOTELLERIE Associés : ECURIE DES MONNAIES, M. Gerard L. 
FERRON (15/10) Pour sa carrière de courses

SANTEMIX (2016) Dirigeant : M.	FX.	CHAUSSONNIERE Associé : 
Mme Doina CHAUSSONNIERE (15/10) Pour sa carrière de courses

AJSAMAN (2017) Dirigeant : Mme	Dominique	BURELLER Associé : 
Mlle Sonia DELAROCHE (16/10) Pour sa carrière de courses

LA TANIERE (2014) Dirigeant : M.	Jean-Yves	PIHERY Associé : S. 
GOUYETTE (s) (16/10) Pour sa carrière de courses

MISSTIC (2016) Dirigeant : M.	Jean-Yves	 PIHERY Associé : S. 
GOUYETTE (s) (16/10) Pour sa carrière de courses

ROVIENNE IRE (2017) Dirigeant : JPH	 RACING Associé : 
M. Stephane TOURNIER (16/10) Pour sa carrière de courses

STEPASIDE BELL (2018) Dirigeant : M. Bertrand LEBOUC 
Associésss : M. Stephane COTTEVERTE, M. Emmanuel ROSSARD, 
M. Guillaume VIEL, M. Sylvain Julien MARTIN, M. Matheo VIEL 
(16/10) Pour sa carrière de courses

TOP GLORY (2018) Dirigeant : Mme	Dominique	 BURELLER 
Associés : Mlle Sonia DELAROCHE, Mme Brigitte LAMAZOU-
LARESSE (16/10) Pour sa carrière de courses

AKAMU (2018) Dirigeant : TIM . DONWORTH (s) Associé : N. 
CLEMENT (s) (17/10) Pour sa carrière de courses

BONAPARTE FORLONGE (2017) Dirigeant : M. Pierre NOIROT 
Associé : H. LAGENESTE (s) (17/10) Pour sa carrière de courses

GLORY LIGHT (2018) Dirigeant : M. Gael BARBEDETTE Associé : 
M. Jordan GEORGES (17/10) Pour sa carrière de courses

PERDRIOLLE (2019) Dirigeant : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT 
Associé : M. Sylvain FARGEON (17/10) Pour sa carrière de courses

AIGUIERE D’ARGENT (2017) Dirigeant : Mme Susan HARRIS 
Associés : M. Jean-Michel LEBRUN, N. CLEMENT (s) (18/10) Pour 
sa carrière de courses

ANODOR (2016) Dirigeant : ECURIE	 JEAN-LOUIS	 BOUCHARD 
Associé : Mme Frederic HEAD (18/10) Pour sa carrière de courses

EVAN DE MARCIGNY (2014) Dirigeant : Suc.	Magalen	BRYANT 
Associé : M. David LUMET (18/10) Pour sa carrière de courses

FLASHKILLE (2015) Dirigeant : JDG	 BLOODSTOCK	 SERVICES 
Associé : D. COTTIN (s) (18/10) Pour sa carrière de courses

LILY D’ANGE (2017) Dirigeant : M. Ange FOUILLEUL Associé : 
M. Gilles CHAIGNON (18/10) Pour sa carrière de courses

SAVIO (2019) Dirigeant : M.	Marco	SAVIOZZI Associés : ECURIE 
X, M. Stephane CHEVALIER, M. Davy BONILLA (18/10) Pour sa 
carrière de courses

TOUZ DADY (2016) Dirigeant : Mlle	Sophie-Charlotte	 CARRIE 
Associé : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (18/10) Pour sa carrière 
de courses

ACTEUR DE MAULDE (2017) Dirigeant : M. Antoine BARDINI 
Associé : M. Alain DOLLEY (19/10) Pour sa carrière de courses

AZAMHAN (2018) Dirigeant : M.	Nicolas	SALTIEL Associés : C&Y 
. LERNER (s), ECURIE LABORDE, M. Henri-Michel GLIZE (19/10) 
Pour sa carrière de courses

CARUSO (2019) Dirigeant : M.	Bernard	 BENAYCH Associéss : 
ECURIE LABORDE, M. Henri-Michel GLIZE, JC. ROUGET (s), 
M. Nicolas SALTIEL (19/10) Pour sa carrière de courses

CHAPARDEUSE (2014) Dirigeant : M. Carol GARMOND Associé : 
AUBRY-DUMAND ELEVAGE (19/10) Pour sa carrière de courses

COOL DANCER (2016) Dirigeant : SARL ECURIE AZUR RIVIERA 
Associé : M. Patrick CHEVILLARD (19/10) Pour sa carrière de 
courses

ELOGE DU CLOS (2014) Dirigeant : Mme	Constance	 BARON-
LOSFELD Associé : M. Geoffrey DUMONT (19/10) Pour sa carrière 
de courses

ESPRIT DE LULU (2019) Dirigeant : ECURIE LABORDE Associés : 
ECURIE HARAS DU CADRAN, M. Henri-Michel GLIZE, M. Nicolas 
SALTIEL (19/10) Pour sa carrière de courses

FIE TOI A LANCELOT (2015) Dirigeant : Vtsse	Marc	de	MONTFORT 
Associé : F. HAYERES (s) (19/10) Pour sa carrière de courses

FIFTY BALL (2015) Dirigeant : M.	Jean-Louis	BERGER Associé : 
Mme Marie-Christine KADI (19/10) Avec tacite reconduction

FIREFOX DU PECOS (2017) Dirigeant : M. Antoine BARDINI 
Associé : M. Francois NICOLLE (19/10) Pour sa carrière de courses

GIGLIO (2016) Dirigeant : M.	Thierry	DUVALDESTIN Associésss : 
M. Matthieu ABRIVARD, ECURIE BELLA, M. Jocelyn ROBERT, D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD (s), M. Thierry CYPRES (19/10) 
Pour sa carrière de courses

GINKELLE (2016) Dirigeant : Mme	Isabelle	 de	 SAINT	 ANTHOST 
Associé : E. GRALL (s) (19/10) Pour sa carrière de courses

GRAN SABANA IRE (2019) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES 
Associé : BALLYLINCH STUD (19/10) Pour sa carrière de courses

ILLICO DE MOUTIERS (2018) Dirigeant : J.	MARION	(s) Associé : 
Mme Chantal ROUSSEAU (19/10) Pour sa carrière de courses

MIRAGE (2018) Dirigeant : SL	 FAMILY	 RACING Associé : 
M. Alexandre GIANNOTTI (19/10) Pour sa carrière de courses
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MON BEL CANTO (2018) Dirigeant : M.	Nicolas	 SALTIEL 
Associéss : M. Bernard BENAYCH, ECURIE LABORDE, M. Henri-
Michel GLIZE, JC. ROUGET (s) (19/10) Pour sa carrière de courses

SILVER SUN (2016) Dirigeant : M. Remi DERIAN Associé : 
M. Raphael MARCEL (19/10) Pour sa carrière de courses

VENDELOGNE (2011) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL 
Associés : M. Edouard LYON, M. Gerard COHEN, M. Anthony 
PINET (19/10) Pour sa carrière de courses

CLARO CAMINO (2017) Dirigeant : ECURIE PIGONI M&M Associé : 
M. Richard CHOTARD (20/10) Pour sa carrière de courses

HUMBLE GIRL (2017) Dirigeant : M.	Rodolphe	BRISSET Associés : 
Mme Catherine BRAIRE, M. Jean-Pierre CLAUDIC, M. Hugo 
MERIENNE (20/10) Pour sa carrière de courses

SUPER SUPER SONIC (2018) Dirigeant : ECURIE 4L Associé : 
A&G . BOTTI (s) (20/10) Pour sa carrière de courses

BOBBIO (2013) Dirigeant : Mlle Danielle BUBA Associé : M. Jacques 
PIEDNOEL (21/10) Pour sa carrière de courses

CANNELLO (2016) Dirigeant : M.	Thierry	 POCHE Associés : 
M. Stephane LOUVARD, M. David POCHE (21/10) Pour sa carrière 
de courses

DONAMASK (2018) Dirigeant : M. Steven LE VOT Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (21/10) Pour sa carrière de courses

GRAIN DE BONHEUR (2016) Dirigeant : M.	Michel	 DENISOT 
Associéss : M. Thomas LEBARON, J. BERTRAN DE BALANDA 
(s), Mme Charlotte MARTINEAU-CORCOS, Mme Karine PERREAU 
(21/10) Pour sa carrière de courses

HURRICANE LIGHT (2015) Dirigeant : Mme Sandra DAVEIRA-
FELICITE Associé : M. Lionel LARRIGADE (21/10) Pour sa carrière 
de courses

LA BELLE EPOQUE (2019) Dirigeant : TEAM HOGDALA A.B. 
Associés : M. Giovanni ROSADONI, R. MARTENS (s) (21/10) Pour 
sa carrière de courses

LENNY BELARDO (2018) Dirigeant : ECURIE 4L Associé : A&G . 
BOTTI (s) (21/10) Pour sa carrière de courses

MONA DE BAUNE (2014) Dirigeant : Scea	ECURIE	DOMAINE	DE	
BAUNE Associé : A. BOISBRUNET (s) (21/10) Pour sa carrière de 
courses

WILD SWEETHEART (2019) Dirigeant : TEAM HOGDALA A.B. 
Associés : M. Giovanni ROSADONI, R. MARTENS (s) (21/10) Pour 
sa carrière de courses

AMOURDARGENT (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 GUCEK 
Associés : F. VERMEULEN (s), HELIVET (22/10) Pour sa carrière 
de courses

COLD PLAY (2017) Dirigeant : M.	Gerard	Thomas	RYAN Associé : 
S. NIGGE (s) (22/10) Pour sa carrière de courses

EARTH DAY (2014) (22/10) Pour sa carrière de courses

EARTH DAY (2014) Dirigeant : M. Simon MUNIR Dirigeant : 
M. Simon MUNIR Associés : M. Isaac SOUEDE, M. Isaac SOUEDE 
(22/10) Pour sa carrière de courses

ENI LIGHT (2014) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associés : HARAS 
DE SAINT-VOIR, M. Isaac SOUEDE (22/10) Pour sa carrière de 
courses

EXTREME NOUBA (2014) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (22/10) Pour sa carrière de courses

FACILITATION IRE (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (22/10) Pour sa carrière de courses

FORBEARING IRE (2018) Dirigeant : JUSTWOW	 LTD Associé : 
Mme Melissa O’NEILL (22/10) Pour sa carrière de courses

FRAUD SQUAD GB (2019) Dirigeant : Mme Susan DAVIS Associés : 
Mme Melissa O’NEILL, M. Peter MITCHELL (22/10) Pour sa carrière 
de courses

KALMONIKO (2017) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (22/10) Pour sa carrière de courses

PANAMA CITY GB (2019) Dirigeant : Mme Susan DAVIS Associés : 
Mme Melissa O’NEILL, M. Peter MITCHELL (22/10) Pour sa carrière 
de courses

PRINCE ALI (2013) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (22/10) Pour sa carrière de courses

RAFFLES CLASSIC (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (22/10) Pour sa carrière de courses

RIVER RIBBLE (2019) Dirigeant : Mme Melissa O’NEILL Associés : 
Mme Susan DAVIS, M. Peter MITCHELL (22/10) Pour sa carrière de 
courses

SAN ISIDRO IRE (2018) Dirigeant : Mlle Pauline DUVAL Associéss : 
FRANKLIN FINANCE S.A., ECURIE MONARCHIC RACING SARL, 
Mme Marie-France BERTELLA, S. NIGGE (s) (22/10) Pour sa carrière 
de courses

SHAKAPON (2012) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (22/10) Pour sa carrière de courses

SHARP DIAMOND (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (22/10) Pour sa carrière de courses

SOLOTOV IRE (2019) Dirigeant : Mme Susan DAVIS Associés : 
M. Frank COSGROVE, M. Peter MITCHELL, Mme Melissa O’NEILL 
(22/10) Pour sa carrière de courses

SUDISTE (2013) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (22/10) Pour sa carrière de courses

SUNDAY A PARIS (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (22/10) Pour sa carrière de courses

THRONES GAME (2013) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (22/10) Pour sa carrière de courses

VAROSHKINE (2019) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associés : 
M. Maurizio GUARNIERI, HARAS DE LA HAIE NEUVE, 
Mme Emmanuel de SEROUX (22/10) Pour sa carrière de courses

VON DER LEYEN IRE (2019) Dirigeant : Mme Susan DAVIS 
Associés : Mme Melissa O’NEILL, M. Peter MITCHELL (22/10) Pour 
sa carrière de courses

WALTER WHITE (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (22/10) Pour sa carrière de courses

YANKEE DREAM IRE (2019) Dirigeant : Mme Susan DAVIS 
Associés : Mme Melissa O’NEILL, M. Peter MITCHELL (22/10) Pour 
sa carrière de courses

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
NORWEGIA (2019) Locataire : C. BOUTIN (s) Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (18/9) Pour sa carrière de courses

ULTIMATE WINNER (2019) Locataire : M.	Marc-Andre	SEBAOUN 
Bailleurs : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Marc-Andre SEBAOUN 
(18/9) Pour sa carrière de courses

BOYEROS EMERY (2017) Locataires : ECURIE BOSSON, A. 
LEFEUVRE (s), M. Alexandre PUCHEU Bailleurs : M. Armand 
LEFEUVRE, ECURIE BOSSON, M. Alexandre PUCHEU (19/9) Pour 
sa carrière de courses

COTE D’ALBATRE (2017) Locataire : Mme	Nathalie	COLLIGNON 
Bailleur : ECURIE CENTRALE (19/9) Pour sa carrière de courses

HAUTE AUTORITE (2017) Locataires : Mme	Nathalie	COLLIGNON, 
Mlle Sabrina PELLETAN Bailleur : ECURIE CENTRALE (19/9) Pour 
sa carrière de courses

LALYROSE (2015) Locataires : M.	Maryan	 PELISSON, 
M. Christophe MARTINON Bailleur : M. Florent AUGUSTIN (19/9) 
Pour sa carrière de courses

MA NOSTALGIE (2017) Locatairess : M.	Jean-Luc	COURIVAUD, 
Scea BARBOTTIERE, M. Gerard J.C. MOUSSET, Mme Marie 
HERISSON DE BEAUVOIR Bailleur : Scea BARBOTTIERE (19/9) 
Pour sa carrière de courses

MARAPUAMA (2015) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleur : 
BOUTIN (s) (19/9) Pour sa carrière de courses
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TORCANA (2016) Locataires : Mme	Nathalie	 COLLIGNON, 
M. Jean-Luc PELLETAN Bailleur : ECURIE CENTRALE (19/9) Pour 
sa carrière de courses

TRISZNA POL (2018) Locataire : Mme	Alicja	 KARKOSA Bailleur : 
STADNINA KONI KRASNE SP. ZOO (19/9) Pour sa carrière de 
courses

YACUNAH (2019) Locatairess : Mme Paulette CHARLEUF, BUTEL 
& BEAUNEZ (s), Mme Sandie DOUSSOT BILLOT, Mme Jacqueline 
TISSIER Bailleur : Mme Sandie DOUSSOT BILLOT (19/9) Pour sa 
carrière de courses

FOLIE D’AIRY (2015) Locataires : M. Pierre SALVADORI, 
M. Francois NICOLLE Bailleur : SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE 
(20/9) Pour sa carrière de courses

GEORGIA DU RABUTIN (2016) Locataires : ECURIE DU RABUTIN, 
Mme Morgane LALISSE Bailleur : ECURIE DU RABUTIN (20/9) Pour 
sa carrière de courses

KAUTO ONE OF MAY (2017) Locataire : M.	Thomas	 BEDON 
Bailleur : Suc. Henri AUBERT (20/9) Pour sa carrière de courses

KIMBERLEYROYALE (2016) Locataires : M.	Jean-Luc	
COURIVAUD, Mme Marie HERISSON DE BEAUVOIR, M. Antoine 
ABRASSART Bailleur : Scea BARBOTTIERE (20/9) Pour sa carrière 
de courses

MARY WHITE (2019) Locataires : M. Didier MARS, N. BELLANGER 
(s) Bailleur : M. Didier MARS (20/9) Pour sa carrière de courses

POLYCON (2018) Locataires : Mme	Florence	SCHLUND, M. Jean-
Claude DUPOUY, Mme Marie HERISSON DE BEAUVOIR Bailleur : 
M. Yves FREMIOT (20/9) Pour sa carrière de courses

RIO DEL JACK (2017) Locataire : Mme Marie BOCHE Bailleurs : 
ECURIE FORET JAUNE, JPH RACING (20/9) Pour sa carrière de 
courses

THE SANDMAN (2018) Locataire : M.	Patrice	LENOGUE Bailleur : 
Mme Nadia MICHAUD (20/9) Pour sa carrière de courses

AIRFIELD BEAUTY GB (2014) Locataire : M.	Jean-Baptiste	
ANDREANI Bailleur : ECURIES SERGE STEMPNIAK (21/9) Avec 
tacite reconduction

ELEGANTE DU CHENET (2014) Locataire : Suc.	Magalen	BRYANT 
Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (21/9) Pour sa carrière de 
courses

EXTRA MOME (2014) Locataire : M.	Dany	 GEMIN Bailleur : 
Mme Bernadette DESCHERE (21/9) Pour sa carrière de courses

FABIOLA DU FOUR (2015) Locataire : M.	Sylvain	 MAURER 
Bailleur : Mme Sylvaine GIRAUD (21/9) Pour sa carrière de courses

FLIKA DE THAIX (2015) Locataires : M.	Tanguy	BOIVIN, M. Loic 
BOIVIN Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (21/9) Pour sa carrière 
de courses

FOURMAKER (2015) Locataire : M.	Sylvain	 MAURER Bailleur : 
Mme Sylvaine GIRAUD (21/9) Pour sa carrière de courses

HARMONIE DU CHENET (2017) Locataire : Suc.	 Magalen	
BRYANT Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (21/9) Pour sa 
carrière de courses

HEROS DES MERS (2017) Locataire : M.	Marc-Andre	SEBAOUN 
Bailleurs : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Marc-Andre SEBAOUN 
(21/9) Pour sa carrière de courses

HONRI A LA MOTTE (2013) Locataire : M.	Thierry	 POCHE 
Bailleurs : M. Anthony GOUDAL, M. Henri SIMON (21/9) Pour sa 
carrière de courses

IOURY (2018) Locataires : M.	Jean-Rene	 LAOUSSE, D. 
MORISSON (s) Bailleur : M. Jean-Rene LAOUSSE (21/9) Pour sa 
carrière de courses

IZZY LYN (2018) Locataire : M.	Mathieu	 PITART Bailleur : Earl 
DETOUILLON RAPHAEL FREDER (21/9) Pour sa carrière de 
courses

ZAKING BEY (2014) Locataire : Mlle	Sarah	DUCHESNAY Bailleur : 
Mlle Catherine BONNEAU (21/9) Pour sa carrière de courses

DISCO MOME (2013) Locataires : Mme Celine LEDUC, L. VIEL 
(s) Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette 
DESCHERE (22/9) Pour sa carrière de courses

PETITE LEIA (2017) Locataire : O. TRIGODET (s) Bailleurs : 
Mme Xaviere CAUHAPE, M. Daniel LACAVE (22/9) Pour sa carrière 
de courses

BECHO (2018) Locataires : SALVADOR DINK STUD S.L., 
Mme Ingrid MONTENEGRO Bailleurs : Mme Frederique FAURIE, 
SALVADOR DINK STUD S.L. (23/9) Pour sa carrière de courses

CARGY DU QUARTIER (2012) Locataire : Mme	Anne-Sophie	
BERNIER Bailleurs : Suc. Jean-Charles BERDOLL, Mme Nicole 
BERDOLL (23/9) Pour sa carrière de courses

HAUTE CORREZE (2012) Locataire : M.	Jean-Yves	 CORDUAN 
Bailleur : M. Patrick SAINT-MARTIN (23/9) Pour sa carrière de 
courses

LORDS DU BERLAIS (2015) Locataires : M.	Jean-Marie	BONNIN, 
J. MARION (s) Bailleur : M. Jean-Marie BONNIN (23/9) Pour sa 
carrière de courses

MOON WALKING (2018) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (23/9) Pour sa carrière de 
courses

TARAPOUR (2016) Locataire : M. Kevin PLISSON Bailleurs : 
M. Damien MAUDUIT, M. Georges PLISSON (23/9) Pour sa carrière 
de courses

HISPAHAN (2017) Locataire : M.	Anthony	 LOPEZ Bailleur : 
Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES (25/9) Pour sa carrière de 
courses

ILOUCIO (2018) Locataire : M.	Anthony	LOPEZ Bailleur : Mme Laure 
GIETHLEN CADIERGUES (25/9) Pour sa carrière de courses

LEOSOLE (2018) Locataire : Mme Paola MORANDI Bailleur : SRL 
PROBIOS (25/9) Jusqu’au 00/00/00

HIMPREVU (2017) Locataire : M.	Pierre	 J.	 FERTILLET Bailleur : 
FERTILLET (s) (26/9) Pour sa carrière de courses

HONG KONG STAR (2017) Locataires : M.	Christian	CAMPELS, 
O. TRIGODET (s) Bailleur : TRIGODET (s) (26/9) Pour sa carrière 
de courses

NORATHIR (2016) Locataire : M.	Jean-Marc	 de	 WATRIGANT 
Bailleur : HARAS DE MANDORE (26/9) Pour sa carrière de courses

ROBIN DES PLAGES (2017) Locataire : M.	Jordan	 KHALIFA 
Bailleur : M. Florent AUGUSTIN (26/9) Pour sa carrière de courses

ABOVE ALL (2017) Locataire : Mlle	Lynda-Line	 ROHN-PELVIN 
Bailleur : ELEVAGE HARAS DE BOURGEAUVILLE (27/9) Pour sa 
carrière de courses

ANGIE ROYALE (2013) Locataire : M. Samuel COUVREUR 
Bailleurs : Mme Isabelle DUPLANTIER, Mme Emmanuelle HAYE 
(27/9) Avec tacite reconduction

BOLEYRO (2017) Locataire : J.	 MARION	 (s) Bailleur : M. Olivier 
RAUSCENT (27/9) Pour sa carrière de courses

CAVISTO (2012) Locataire : J.	MARION	 (s) Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (27/9) Pour sa carrière de courses

FANTASSIN MOME (2015) Locataires : M. Alain GUINOISEAU, 
M. Baptiste LETOURNEUX, M. Alain BEAUJEAN Bailleurs : 
M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE 
(27/9) Pour sa carrière de courses

FARO DES MALBERAUX (2015) Locatairesss : ECURIE	 ANJOU	
PASSION, M. Roland ROISNARD, M. Benoit NAY, M. Nicolas 
GODEFROY, J. MARION (s) Bailleursss : ECURIE ANJOU PASSION, 
M. Roland ROISNARD, M. Benoit NAY, ELEVAGE MARION, 
M. Nicolas GODEFROY (27/9) Pour sa carrière de courses

FLORINAS (2015) Locataire : M.	Pascal	DUBOIS Bailleur : M. Julien 
GRASLAND (27/9) Pour sa carrière de courses

FOLLE DE TOI ESQUA (2015) Locataire : M.	Julien	 CARAYON 
Bailleur : M. Laurent JAMAULT (27/9) Pour sa carrière de courses

KATEYA (2017) Locataire : M.	Julien	 CARAYON Bailleur : 
M. Laurent JAMAULT (27/9) Pour sa carrière de courses
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LUEUR D’ESPOIR (2018) Locataire : G. DENUAULT (s) Bailleur : 
M. Jean-Francois IANDIORIO (27/9) Pour sa carrière de courses

NOSTALBOWL (2013) Locataire : Mlle	Lynda-Line	ROHN-PELVIN 
Bailleur : M. Bernard GIRAUDON (27/9) Pour sa carrière de courses

PAO ENKI (2014) Locataires : MAD HORSE, Mme Alexandra ROSA 
Bailleurs : MAD HORSE, Mme Alexandra ROSA (27/9) Pour sa 
carrière de courses

SMART MOVE (2015) Locataire : Mlle	Lynda-Line	ROHN-PELVIN 
Bailleur : M. Bernard GIRAUDON (27/9) Pour sa carrière de courses

TAMAROSE (2017) Locataire : Mlle	Lynda-Line	 ROHN-PELVIN 
Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (27/9) Pour sa carrière de 
courses

ZAK IRE (2015) Locataire : Mlle	Lynda-Line	ROHN-PELVIN Bailleur : 
M. Jean-Claude SEROUL (27/9) Pour sa carrière de courses

BLACK WIDOW (2016) Locataires : M. Guillaume DUROT, 
M. Vincent DUROT Bailleurss : Mme Carole CUGUEN, ECURIE 
CEHEL, ECURIE TRUEBA, M. Xavier MOYER (28/9) Pour sa 
carrière de courses

DAIQUIRI MACALO (2013) Locataire : M.	Yannick	 JAN Bailleur : 
M. Anthony GABRYSZEWSKI (28/9) Pour sa carrière de courses

DRAGONFLY (2016) Locataire : M.	Jean-Marie	GATTEAU Bailleur : 
Mlle Stephanie ROCHE (28/9) Pour sa carrière de courses

DRIVER STAR (2013) Locataire : Mme Auguste CASAROLI 
Bailleurss : Mme Auguste CASAROLI, M. Hugues CROSNIER, 
M. Pascal DAVID, M. Thierry FOUGIER (28/9) Pour sa carrière de 
courses

GAMZA (2016) Locataire : M.	Thierry	POCHE Bailleur : Mme Philippe 
COTTIN (28/9) Pour sa carrière de courses

GREY HURLEY (2016) Locataires : Mme Laure FESSARD, M. Xavier 
LE FORT Bailleur : M. Xavier LE FORT (28/9) Pour sa carrière de 
courses

JOLI PHENOMENE (2016) Locataire : Mlle	Christina	JUNG Bailleur : 
M. Jean-Yves CHAUFFAILLE (28/9) Pour sa carrière de courses

KAIO CHOP (2011) Locataire : M.	Jean-Marie	GATTEAU Bailleur : 
Suc. Ghislain KOB (28/9) Pour sa carrière de courses

ROSABI (2007) Locataire : Suc.	 Henri	 PAYSAN Bailleurs : Suc. 
Henri PAYSAN, M. Florian TRIBONDEAU (28/9) Pour sa carrière de 
courses

SABLE GRIS (2012) Locataire : M.	Pascal	 JOURNIAC Bailleur : 
Suc. Magalen BRYANT (28/9) Pour sa carrière de courses

LIVE A PARIS (2017) Locataires : ECURIE BERTRAND MILLIERE, 
M. Cedric MILLIERE Bailleurss : ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN, 
M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Christian GOUTELLE, M. Bertrand 
MILLIERE (29/9) Pour sa carrière de courses

ROSANDE (2016) Locataire : Mme	Stephanie	MORISSON Bailleur : 
Mme Francoise TOUZAC (29/9) Pour sa carrière de courses

RYSK TOUT (2017) Locataire : M.	Stephane	 CHAZEL Bailleur : 
CHEVAL SERVICE S.A.S. (29/9) Pour sa carrière de courses

BO PAPA (2014) Locataire : M.	Xavier	BRELAUD Bailleur : M. Bruno 
BERTIN (30/9) Pour sa carrière de courses

HAVANIA (2018) Locataires : M.	Jean-Luc	 PELLETAN, M. Hugo 
BOUBEL Bailleur : BOUTIN (s) (30/9) Pour sa carrière de courses

LE DEPUTE (2012) Locataire : M.	Mathias	 BAUDY Bailleur : 
BOUTIN (s) (30/9) Pour sa carrière de courses

NOVEMBER RAIN (2013) Locataires : M. Bruno ANGILLETTA, 
Y. FOUIN (s) Bailleur : M. Bruno ANGILLETTA (30/9) Jusqu’au 
00/00/00

SPARKING KENNY (2016) Locataire : M.	Patrick	LERAY Bailleur : 
HARAS DES ETINCELLES (30/9) Pour sa carrière de courses

SPEEDY SPEED (2013) Locataire : Y.	 FOUIN	 (s) Bailleur : 
Mme Laurence GAGNEUX (30/9) Jusqu’au 00/00/00

TACARES (2018) Locataires : HARAS DU GRAND COURGEON, 
Y. FOUIN (s) Bailleur : HARAS DU GRAND COURGEON (30/9) Pour 
sa carrière de courses

TEQUILA SUN (2013) Locataire : M.	Marc	 NICOLAU Bailleur : 
M. Philippe LUTZ (30/9) Jusqu’au 00/00/00

DANNY DANCER (2014) Locataire : ECURIE DE LA BAIE Bailleur : 
M. Daniel LENFANT (1/10) Jusqu’au 00/00/00

GLORY DAYS (2015) Locataires : M.	Jean-Loup	 de	 MIEULLE, 
HARAS DU GRAND COURGEON, M. Roger de MIEULLE Bailleur : 
HARAS DU GRAND COURGEON (1/10) Pour sa carrière de courses

PRIMA PERFECT (2015) Locataires : M.	Jean-Guy	 LACOURTE, 
Mme Brigitte ROSA Bailleurs : M. Jean-Guy LACOURTE, 
Mme Alexandra ROSA (1/10) Avec tacite reconduction

EVERYTHING I DO (2018) Locataire : M.	Mathieu	DAOUGABEL 
Bailleur : M. Philippe NADOR (3/10) Pour sa carrière de courses

GYMKHANA GB (2013) Locataire : ECURIE DES GALOPS DU 
MAINE Bailleur : M. Justin CASSIDY (3/10) Pour sa carrière de 
courses

SUNDAY MOON (2016) Locataires : M.	Joseph	 DEODATO, 
M. Davide SATALIA Bailleurs : M. Davide SATALIA, M. Arcadio 
VANGELISTI (3/10) Pour sa carrière de courses

THE MAN DU VIVIEN (2017) Locataires : M.	Jacques	 BISSON, 
AS&D. ALLARD (s) Bailleurs : M. Jacques BISSON, HARAS DE 
MONTGERMONT, M. Yves LETORT (3/10) Jusqu’au 00/00/00

WHISKY GALORE (2011) Locataire : M.	Michel	 ESCUDER 
Bailleurs : BOUTIN (s), Mlle Blanche de GRANVILLIERS (3/10) Pour 
sa carrière de courses

GALATEE DES BORDES (2016) Locataires : M. Hugues 
ROUSSEAU, D. COTTIN (s) Bailleur : M. Hugues ROUSSEAU 
(4/10) Pour sa carrière de courses

HAZUR DU DOUBS (2017) Locataire : M.	Mathieu	PITART Bailleur : 
M. Jimmy DETOUILLON (4/10) Pour sa carrière de courses

HERCULE THE BEST (2017) Locataire : Mlle	Sarah	DUCHESNAY 
Bailleurs : M. Cyril CHENU, Suc. Jacques DAVID, Mlle Dominique 
HAMEL (4/10) Pour sa carrière de courses

HOLY CHILD (2016) Locataires : M. Hugues ROUSSEAU, D. 
COTTIN (s) Bailleurs : M. Hugues ROUSSEAU, COTTIN (s) (4/10) 
Pour sa carrière de courses

KASKAD LINK (2016) Locataires : M.	Guy	 VACHER, ECURIE 
MAGNIEN Bailleurs : M. Charles MAGNIEN, M. Guy VACHER (4/10) 
Pour sa carrière de courses

LA JOLLA (2016) Locataire : M.	Sylvain	Julien	MARTIN Bailleur : 
M. Jean-Paul LEMELLETIER (4/10) Pour sa carrière de courses

LADY OF THE WIND (2019) Locataire : L. VIEL (s) Bailleurs : 
M. Bertrand HOGG, M. Christopher HOGG (4/10) Pour sa carrière 
de courses

LE ROGER (2012) Locataire : Mlle	Tiphaine	 LETORT Bailleurs : 
M. Bruno LEBREC, M. Loic MENARD (4/10) Pour sa carrière de 
courses

LOUPALIN (2015) Locataire : M.	Jeannot	 ANDT Bailleurs : 
M. Jeannot ANDT, Earl HARAS DE NONANT LE PIN (4/10) Pour sa 
carrière de courses

LOVLY GIRL (2017) Locataires : M.	Matheo	 VIEL, L. VIEL (s) 
Bailleur : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (4/10) Pour sa carrière de 
courses

NAME PALO (2016) Locataire : M. Etienne d’ ANDIGNE Bailleur : 
Mme Pascale HERBIN (4/10) Pour sa carrière de courses

STAR AL ARAB D’IBOS (2016) Locataire : M.	Thierry	 DALLA	
LONGA Bailleur : M. Stephane SARRE (4/10) Avec tacite 
reconduction

TRIPLE CASH (2018) Locataires : M. Hugues ROUSSEAU, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Hugues ROUSSEAU 
(4/10) Jusqu’au 00/00/00

BELLA SUN (2011) Locataires : Mme Annie COMMEAU, M. Pascal 
JOURNIAC Bailleurs : M. Francois-Xavier JOURNIAC, M. Luc 
JOURNIAC (5/10) Pour sa carrière de courses

COUR VITTON (2018) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : 
VERMEULEN (s) (5/10) Pour sa carrière de courses
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LANGANNERIE (2016) Locataires : M.	Jean	 DUPONT-CARIOT, 
M. Geoffrey DUMONT, M. Robert BRARD Bailleurs : M. Robert 
BRARD, M. Jean DUPONT-CARIOT (5/10) Pour sa carrière de 
courses

PRINCE CHAPARAL (2018) Locataires : M. Daniel LAUFFER, 
Mlle Charley LAUFFER Bailleur : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
(5/10) Pour sa carrière de courses

PULP (2018) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : LE HARAS 
DE LA GOUSSERIE (5/10) Pour sa carrière de courses

ROBINWOOD (2016) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER Bailleur : 
VERMEULEN (s) (5/10) Pour sa carrière de courses

WELCOME THOU LEZ (2018) Locataire : M.	Henri	 GELHAY 
Bailleurs : M. Jean-Jacques BILLOUX, M. Laurent BILLOUX (5/10) 
Pour sa carrière de courses

BALI BALO (2012) Locataire : M. David BERRA Bailleurs : 
Mme Isabelle PELTIER, Mlle Marine CHEVREUX, M. Martin 
CHEVREUX (6/10) Pour sa carrière de courses

BERING PALACE (2017) Locataires : Mme	Isabelle	 LEOST, 
Mme Corine BARANDE BARBE Bailleurs : M. Patrick VILEY, 
Mme Corine BARANDE BARBE (6/10) Pour sa carrière de courses

COSY (2018) Locataires : ECURIE DU GAVE, M. Jean-Marc de 
WATRIGANT, D. WATRIGANT (s) Bailleurs : ECURIE DU GAVE, 
HARAS DE MANDORE, WATRIGANT (s) (6/10) Pour sa carrière de 
courses

DARWEN (2017) Locataire : M. Gilles PANNIER Bailleur : 
Mme Celine LAUR (6/10) Pour sa carrière de courses

EUROPEAN BLUE (2015) Locataire : M. David BERRA Bailleur : 
M. Philippe PELTIER (6/10) Pour sa carrière de courses

FIDGETY (2015) Locataire : M. David BERRA Bailleur : Vcte Yves 
de SOULTRAIT (6/10) Pour sa carrière de courses

FRAH A KARA (2014) Locataire : M. David BERRA Bailleur : 
Mme Isabelle MONNIER (6/10) Pour sa carrière de courses

GOJI BERRY (2014) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleur : BOUTIN 
(s) (6/10) Pour sa carrière de courses

GOLDEN SLIPPER (2017) Locataire : M. David BERRA Bailleur : 
M. Philippe PELTIER (6/10) Pour sa carrière de courses

HEIRESS (2017) Locataires : Mme	Lysiane	POIREAU, M. Thomas 
VIEL Bailleur : M. Olivier TRIBOIRE (6/10) Pour sa carrière de 
courses

MELIBELLE ROSETGRI (2017) Locataires : EARL ECURIE 
ROSETGRI STUD, M. Carmelo MACELI Bailleur : EARL ECURIE 
ROSETGRI STUD (6/10) Pour sa carrière de courses

NOBLE MILAN BABY (2018) Locataires : Mme	Patrick	 LEZIN, 
M. Jean-Pierre KOSCIELNY, M. Nicolas PAYSAN Bailleurs : 
M. Jean-Pierre KOSCIELNY, Mme Patrick LEZIN (6/10) Pour sa 
carrière de courses

EUCLIDE D’EMRA (2014) Locataire : M. Bruno DENIEL Bailleurs : 
Suc. Jacques BOITTEAU, M. Emmanuel BOITTEAU, Mlle Rachel 
BOITTEAU (7/10) Pour sa carrière de courses

GOLDENEYE LA FICHADE (2016) Locataire : M.	Thomas	FOURCY 
Bailleur : G.A.E.C DE LA FICHADE (7/10) Pour sa carrière de 
courses

HORLALOI (2017) Locataires : M.	Thomas	 FOURCY, M. Damien 
DELOBEL Bailleur : Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES (7/10) 
Pour sa carrière de courses

LE MANOIR (2016) Locataires : Mme	Nathalie	 COLLIGNON, 
M. Jean-Luc PELLETAN Bailleurs : ECURIE CENTRALE, FRANKLIN 
FINANCE S.A. (7/10) Pour sa carrière de courses

PEDRO DES DUCS (2018) Locataires : ECURIE	 DU	 TRIEUX, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : ECURIE DU TRIEUX (7/10) Pour sa 
carrière de courses

RAISE THE STAKES (2014) Locataire : ECURIE PIGONI M&M 
Bailleur : Mme Marius PIGONI (7/10) Pour sa carrière de courses

ABANA LESCRIBAA (2016) Locataire : M.	Marc	 NICOLAU 
Bailleurs : Mme Louis LAFITTE, LAGENESTE (s) (8/10) Avec tacite 
reconduction

AL MADARINI (2013) Locataire : M.	Marc	 NICOLAU Bailleur : 
M. Pierre FONTAN (8/10) Avec tacite reconduction

BANONITO (2011) Locataires : M. Andre BOCQUET, M. Serge 
FOUCHER Bailleur : M. Joel PHELIPPON (8/10) Pour sa carrière de 
courses

DEFI CHOPE (2014) Locataire : M.	Marc	 NICOLAU Bailleur : 
Mme Yvette HOUDAYER (8/10) Pour sa carrière de courses

FALNIX DE KIWI (2015) Locataires : Mme	Christelle	 JOURNIAC, 
M. Pascal JOURNIAC Bailleur : M. Eric PREZELIN (8/10) Pour sa 
carrière de courses

MAIRY GOLD (2014) Locataire : Sarl ECURIE ANDRE POMMERAI 
Bailleurs : Sarl ECURIE ANDRE POMMERAI, Mme Didier PAYSAN 
(8/10) Pour sa carrière de courses

NADAY IDEF (2013) Locataire : M.	Marc	 NICOLAU Bailleurs : 
M. Didier LOUIS, AGENCE I DE F S.A.S., M. Eric LECOIFFIER 
(8/10) Avec tacite reconduction

REVE DE CHOP (2016) Locataires : M.	Frederic	 SEGUIN, 
Mme Christine LOPEZ Bailleur : M. Frederic SEGUIN (8/10) Pour sa 
carrière de courses

VLO D’ARSA (2009) Locataire : M.	Marc	 NICOLAU Bailleurs : 
M. Arnaud CHARRIE, Mme Sandrine CHARRIE (8/10) Avec tacite 
reconduction

ELLE EST DESLANDES (2014) Locataires : M.	Jean-Pierre-J.	
RIVIERE, M. Thierry LEMER Bailleur : Scea BARBOTTIERE (9/10) 
Pour sa carrière de courses

HOLLYHOCK (2019) Locataire : Mme	Christa	 ZASS Bailleur : 
Mme Josseline HULIN (9/10) Pour sa carrière de courses

TRUST IN YOU (2015) Locataire : Mme Ingrid MONTENEGRO 
Bailleur : Mme Frederique FAURIE (9/10) Pour sa carrière de courses

GLORIEUSE BAIE (2016) Locataires : M.	Stephane	 HUTEAU, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : Earl BELLOIR (10/10) Pour sa 
carrière de courses

GRACE DE L’OASIS (2016) Locataire : ECURIE DE LA BAIE 
Bailleurs : M. Jerome OLIVE, M. Serge BLANCHAIS (10/10) Pour sa 
carrière de courses

AMBAYA (2018) Locataire : A. FABRE (s) Bailleur : ECURIE 
PEREGRINE SAS (11/10) Pour sa carrière de courses

FRILANCE (2014) Locataire : Mlle	Christelle	COURTADE Bailleur : 
M. Andre DUCOS (11/10) Pour sa carrière de courses

HE VOILA (2017) Locataires : M.	Marcel	 BENOIT, M. Fabrice 
FOUCHER Bailleur : M. Pierre de LA GUILLONNIERE (11/10) Pour 
sa carrière de courses

HUNTER GREY (2017) Locataires : Mme Valerie PERU, E. CLAYEUX 
(s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M. Christophe DOUDEAU 
(11/10) Pour sa carrière de courses

REINE DE PAIL (2018) Locataire : ECURIE PIGONI M&M Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (11/10) Jusqu’au 00/00/00

THESSALIA GB (2019) Locataire : A. FABRE (s) Bailleur : ECURIE 
PEREGRINE SAS (11/10) Pour sa carrière de courses

BULLE DES ONGRAIS (2011) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (12/10) Pour 
sa carrière de courses

CALIXEL (2012) Locataire : M.	Patrick	LAJON Bailleurs : M. Anthony 
LAJON, M. Patrick LAJON (12/10) Pour sa carrière de courses

CRYSTAL BEACH ROAD (2012) Locataires : M.	Richard	FRANCES, 
Mme Marie-Laure GAST Bailleur : M. Richard FRANCES (12/10) Pour 
sa carrière de courses

DROWING (2013) Locataires : AS&D. ALLARD (s), PALMYR 
RACING, M. Roger-Yves SIMON Bailleurs : HARAS DE 
MONTGERMONT, PALMYR RACING, M. Roger-Yves SIMON 
(12/10) Pour sa carrière de courses
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DUBALTIQUE D’OROUX (2013) Locataire : M. Alexandre DE 
LANFRANCHI Bailleurs : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Pascal-
Raphael AMBROGI, M. David GIRAUDEAU (12/10) Pour sa carrière 
de courses

EN AVANT FOREZ (2014) Locataire : ECURIE B.A.G. Bailleur : 
Mme Marie-Caroline COYNE (12/10) Pour sa carrière de courses

FAMECK (2015) Locataire : M.	Pierre	 J.	 FERTILLET Bailleurs : 
M. Pierre Michel LECOQ, Scea LA REIGNIERE, M. Matthieu NADOT 
(12/10) Pour sa carrière de courses

FILONELLA (2015) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER Bailleur : 
M. Michel BORGNE (12/10) Pour sa carrière de courses

HIGHLY BAY (2014) Locataires : M.	Theo	 RIBO, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleur : ECURIE GINKGO (12/10) Pour sa carrière de 
courses

HOLY BERE (2017) Locataire : M. Lionel CHABOT Bailleurs : SAS 
REGNIER, Mme Emmanuel de SEROUX (12/10) Pour sa carrière de 
courses

IDOLE ROQUE (2018) Locataire : M.	Jean-Luc	 GUILLOCHON 
Bailleur : Mme Robert MONGIN (12/10) Jusqu’au 00/00/00

POLO ROUGE (2011) Locataire : ECURIE DES DUNES Bailleurs : 
ECURIE DES DUNES, M. Stephane GOHIN (12/10) Pour sa carrière 
de courses

ANNY GLORY (2018) Locataires : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, A&G . BOTTI (s), M. SEROR (s) Bailleurss : BOTTI 
(s), SEROR (s), ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK, S.C.E.A. 
DES PRAIRIES (13/10) Pour sa carrière de courses

GOMIX (2017) Locataires : Mme Brigitte DUBLANCHET, M. Patrice 
LENOGUE Bailleurs : GEMINI STUD, Mme Brigitte DUBLANCHET, 
M. Michel HASKI (13/10) Pour sa carrière de courses

HARD ROCK (2017) Locataire : Mlle	Chrystelle	 CARDENNE 
Bailleurs : HERALD BLOODSTOCK LTD, Mme Amandine BAUDRON 
(13/10) Pour sa carrière de courses

MAGIC DREAM (2017) Locataire : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, ECURIE 
CASTILLON BLOODSTOCK (13/10) Pour sa carrière de courses

RUZZINI IRE (2017) Locataire : M.	Richard	CHOTARD Bailleur : LG 
BLOODSTOCK (13/10) Pour sa carrière de courses

SANTA MONDEGA (2017) Locataires : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, M. Raphael MARCEL, M. Benoit GIRRES 
Bailleurs : M. Raphael MARCEL, S.C.E.A. DES PRAIRIES, M. Benoit 
GIRRES (13/10) Pour sa carrière de courses

SEVILLE (2017) Locataire : M.	Patrick	 CHEVILLARD Bailleur : 
M. Benjamin BITOUN (13/10) Pour sa carrière de courses

ZAROSE (2013) Locataire : Mlle	Chrystelle	CARDENNE Bailleur : 
M. Cedric PHILIPPE (13/10) Pour sa carrière de courses

GIGI DANCER (2016) Locataire : M.	Geoffrey	DUMONT Bailleurs : 
M. Yvon LAMBRUN, ECURIE AULKO (14/10) Pour sa carrière de 
courses

AIR DE SALSA (2012) Locataire : M.	Julien	MERIENNE Bailleur : 
ECURIE DES ANGES EARL (15/10) Pour sa carrière de courses

DEPENDE (2016) Locataires : M. Maurizio GUARNIERI, 
M. Carmelo MACELI Bailleur : M. Maurizio GUARNIERI (15/10) Pour 
sa carrière de courses

IT S ME THE WINNER (2018) Locataire : M.	Geoffrey	DUMONT 
Bailleur : ECURIE LM (15/10) Pour sa carrière de courses

LOONA SPIGAO (2016) Locataire : Mlle	Audrey	 BLANDEYRAC 
Bailleur : Mlle Elisabeth SAMBARDIER (15/10) Pour sa carrière de 
courses

TIDY ZUMS (2017) Locataire : Mlle	Veronique	 MARIE Bailleur : 
Mlle Valerie VATEL (15/10) Pour sa carrière de courses

HARLEY DES CHASTYS (2017) Locataire : A. KAHN (s) Bailleurs : 
M. Guillaume CHATELUS, M. Philippe CHATELUS (16/10) Pour sa 
carrière de courses

I AM THE BOY (2018) Locataires : M.	Jean-Jacques	MOURAD, E. 
LERAY (s) Bailleur : M. Roger-Yves SIMON (17/10) Pour sa carrière 
de courses

KING OF THE LIONS IRE (2018) Locataire : ROB . COLLET (s) 
Bailleurs : VERMEULEN (s), Mlle Micheline VIDAL (17/10) Pour sa 
carrière de courses

LA TARENTAISE (2017) Locataires : ECURIE DES SABLES, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD 
(17/10) Pour sa carrière de courses

POKER DE BALLON (2013) Locataire : M.	Patrick	LAJON Bailleur : 
Mme Robert GASCHE-LUC (17/10) Pour sa carrière de courses

ARTJETLAME (2016) Locataires : Mme	Marie-Christine	MAZEAUD, 
M. Pascal CORSI Bailleur : M. Pascal CORSI (18/10) Avec tacite 
reconduction

FALBALA DU ROC (2015) Locataire : M.	Stephane	 SEIGNOUX 
Bailleurs : Mme Bernadette DUTERTRE, Mme Martine DUTERTRE 
(18/10) Pour sa carrière de courses

INDIGO DE KERSER (2018) Locataire : ECURIE	 BURGUNDY	
HORSES Bailleursss : M. Giovanni ANDALI, M. Michel ANDALI, 
M. Bernard BARBERY, M. Sylvain BERNIZET, M. Etienne 
BERSCHEID (18/10) Pour sa carrière de courses

KORIGAN DU GUERN (2018) Locataire : M.	Gilbert	 GOEFFIC 
Bailleurs : M. Sebastien GOEFFIC, M. Gilbert GOEFFIC (18/10) 
Pour sa carrière de courses

LADY PRESTIGE (2016) Locataire : D. SOURDEAU DE 
BEAUREGARD (s) Bailleurs : Mlle Caroline FAVIER, M. Christophe 
SORIGNET (18/10) Pour sa carrière de courses

MAN OF KIEL (2016) Locataire : Suc.	Magalen	BRYANT Bailleurs : 
EQUI - MICHEL 6, M. Thomas LE BOUCHER (18/10) Pour sa 
carrière de courses

SAXO DU GUERN (2017) Locataire : M.	Gilbert	 GOEFFIC 
Bailleurs : M. Sebastien GOEFFIC, M. Gilbert GOEFFIC (18/10) 
Pour sa carrière de courses

STARKHOV (2013) Locataires : M.	Jacques	 BISSON, AS&D. 
ALLARD (s), PALMYR RACING Bailleurs : M. Jacques BISSON, 
HARAS DE MONTGERMONT, PALMYR RACING (18/10) Pour sa 
carrière de courses

AMAZONE (2018) Locataire : M. Antoine BARDINI Bailleur : 
M. Mathieu MAURIZI (19/10) Pour sa carrière de courses

BILBO D’ASSAULT (2015) Locataires : M.	Daniel	 JOSSET, E. 
LERAY (s) Bailleurs : M. Daniel JOSSET, M. Eric LERAY, M. Denis 
DUGAST (19/10) Pour sa carrière de courses

EAURISK DU FOUR (2014) Locataire : M.	Sylvain	 MAURER 
Bailleur : Mme Sylvaine GIRAUD (19/10) Pour sa carrière de courses

FANTASTIC PECOS (2016) Locataires : M. Antoine BARDINI, 
M. Gilles LECA Bailleur : Mme Florence BARBI (19/10) Pour sa 
carrière de courses

GOLDEN BRIDE (2015) Locataires : Mme Anne-Marie POIRIER, O. 
SAUVAGET (s) Bailleur : M. Eric CIECHANOWICZ (19/10) Pour sa 
carrière de courses

GOLDENDOR (2016) Locataire : M. Antoine BARDINI Bailleur : 
HARAS DE BEAULIEU (19/10) Pour sa carrière de courses

IDEFIXE DU MOULIN (2018) Locatairesss : M.	Loic	 JAMET, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Denis DESERT, Mme Maryse BRISSET, 
M. Bernard ROCHEREAU Bailleur : M. Remi JUVIN (19/10) Pour sa 
carrière de courses

INCARNADINE (2018) Locataire : ECURIE PALOS DE MOGUER 
Bailleur : HARAS DE TONNENCOURT (19/10) Pour sa carrière de 
courses

LOU FAST (2019) Locataire : M.	Vincent	 MARTENS Bailleur : 
M. Christian GERMAIN (19/10) Pour sa carrière de courses

PIROSKI (2018) Locataire : M. Antoine BARDINI Bailleur : 
M. Mathieu MAURIZI (19/10) Pour sa carrière de courses

RASHKANI (2013) Locataire : M. Antoine BARDINI Bailleur : 
M. Alexandre DE LANFRANCHI (19/10) Pour sa carrière de courses
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BATWAN (2015) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (20/10) Pour sa carrière de courses

BLACK SIRIUS (2018) Locataires : AS&D. ALLARD (s), M. Jacques 
BISSON, PALMYR RACING Bailleurs : M. Jacques BISSON, HARAS 
DE MONTGERMONT, PALMYR RACING (20/10) Pour sa carrière 
de courses

BLUE INDIAN (2014) Locataire : Mme	Catherine	BRAIRE Bailleur : 
M. Gilles DELLIAUX (20/10) Pour sa carrière de courses

HINDY (2017) Locataire : M. Antoine BARDINI Bailleur : M. Jean-
Louis NANEIX (20/10) Pour sa carrière de courses

JOHNNY RIDER (2019) Locataire : Mme	Rachel	 PHILIPPON 
Bailleurs : M. Stephan HILLOU-LESPES, M. Jean-Philippe LARRIEU 
(20/10) Jusqu’au 00/00/00

ULTIMATE WINNER (2019) Locataire : M.	Marc-Andre	SEBAOUN 
Bailleurs : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Philippe GERBIER, 
M. Marc-Andre SEBAOUN (20/10) Pour sa carrière de courses

IDYLLE SECRETE (2018) Locataires : M. Gerard CAVALLERA, 
J. ORTET (s), M. Stephan PUYSSEGUR Bailleur : Mme Caroline 
GADOMSKI (21/10) Pour sa carrière de courses

TURBIN (2013) Locataire : M.	Herve	AUDOY Bailleurs : M. Yannick 
FOUIN, Mme Jean-Pierre ROUSSEL (21/10) Pour sa carrière de 
courses

ANITA DU BERLAIS (2017) Locataires : M. Simon MUNIR, M. Isaac 
SOUEDE Bailleur : HARAS DU BERLAIS (22/10) Jusqu’au 00/00/00

EMBRUN D’OUDAIRIES (2014) Locataire : M.	Marc-Andre	
SEBAOUN Bailleurs : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Marc-Andre 
SEBAOUN (22/10) Pour sa carrière de courses

HE VOILA DESLANDES (2017) Locataires : M. Artus ADELINE 
DE BOISBRUNET, Mlle Alice LE BASTARD Bailleur : M. Pierre 
CERBELLE (22/10) Pour sa carrière de courses

HEROS DES MERS (2017) Locataire : M.	Marc-Andre	SEBAOUN 
Bailleur : Mme Adriana PERRAUDIN (22/10) Pour sa carrière de 
courses

INESS BERE (2018) Locataire : M.	Marc-Andre	 SEBAOUN 
Bailleurs : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Philippe GERBIER (22/10) 
Pour sa carrière de courses

KENDJI DE LIAF (2016) Locataires : M. Artus ADELINE DE 
BOISBRUNET, M. Gerard LARGEAU Bailleur : M. Gerard LARGEAU 
(22/10) Pour sa carrière de courses

KERALA DU BERLAIS (2017) Locataires : M. Simon MUNIR, 
M. Isaac SOUEDE Bailleur : HARAS DU BERLAIS (22/10) Jusqu’au 
00/00/00

KIMBA LE LION (2014) Locataire : Mlle	Christelle	 COURTADE 
Bailleurs : Mlle Christelle COURTADE, M. Daniel BARCAT (22/10) 
Pour sa carrière de courses

KINGHRAND (2017) Locataires : M.	Marc	MASSARD, M. Fabien 
DEHEZ Bailleur : FERME DE L’HIRONDELLE (22/10) Pour sa 
carrière de courses

KISS DE LIAF (2017) Locataires : M. Artus ADELINE DE 
BOISBRUNET, M. Gerard LARGEAU Bailleur : M. Gerard LARGEAU 
(22/10) Pour sa carrière de courses

LILOU DU BERLAIS (2017) Locataires : M. Simon MUNIR, M. Isaac 
SOUEDE Bailleur : HARAS DU BERLAIS (22/10) Jusqu’au 00/00/00

NIGHT DEL RAIS (2016) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : 
ECURIE LA HOUGERE (22/10) Pour sa carrière de courses

QUEEN DU BERLAIS (2017) Locataires : M. Simon MUNIR, 
M. Isaac SOUEDE Bailleur : HARAS DU BERLAIS (22/10) Jusqu’au 
00/00/00

SACRAMENTAL (2016) Locataire : M. Artus ADELINE DE 
BOISBRUNET Bailleur : M. Jean-Louis DEVILLARD (22/10) Pour sa 
carrière de courses

SANKA DES NAD (2015) Locataires : M. Laurent NADOT, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE Bailleurs : M. Laurent NADOT, 
M. Matthieu NADOT (22/10) Pour sa carrière de courses

STORY DU BERLAIS (2017) Locataires : M. Simon MUNIR, 
M. Isaac SOUEDE Bailleur : HARAS DU BERLAIS (22/10) Jusqu’au 
00/00/00

TACARES (2018) Locataire : Y.	 FOUIN	 (s) Bailleur : HARAS DU 
GRAND COURGEON (22/10) Jusqu’au 00/00/00

DECLARATIONS DE COULEURS
AIKEN (Mme Nathalie) C. grenat, croix de Lorraine et m. roses, 
coutures grenat, t. rose.

AL KHALIFA (Sheikh Nasser Bin Hamad) C. rouge, m. et t. rayées 
blanc et rouge.

BEN GHOUZI (David) C. beige, coutures et m. grises, t. grise, une 
étoile beige.

CHRIS STEFAN RACING C. damier rouge et bleu, m. chevronnées 
blanc et rouge, t. damier blanc et rouge.

CHOMARD (Mlle Esthel) C. rose, m. roses, étoiles grises, t. grise, 
une étoile rose.

DELESTRE (Mme Lydie) C. rose, épaulettes vert-clair, t. rose.

DESMIERS (Mme Anne) C. grise, un chevron et m. vert-clair, étoiles 
grises, t. vert-clair, une étoile grise.

ECURIE CH. BRIDAULT C. orange, un chevron marron, t. écartelée 
orange et marron.

ECURIE D’IPSOS C. grenat, coutures violettes, m. grenat, t. violette.

ECURIE MINIER C. rouge, coutures grises, m. damier gris et rouge, 
t. rouge.

ELEVAGE FIGGERO C. violette, disque et brassards jaunes, t. 
violette.

EQUIVOX C. gros-bleu, une étoile et brassards beiges, t. gros-bleu

EQUOS RACING TEAM C. bleue, EQUOS, m. bleues, coutures et 
t. orange.

EYDER (Gérard) C. bleue, m. bleues, étoiles roses, t. bleue, une 
étoile rose.

FERNANDEZ-SHAW ALVAREZ (Mlle Selina) C. mauve, t. grenat.

GANDON (Matthieu) C. blanche, t. gros-vert.

GIRAUDI (Mme Marie) C. grise, diabolo gros-bleu, m. chevronnées 
blanc et gros-bleu, t. losanges blancs et gros-bleu.

HALL (Gordon) C. verte, pois bleus, m. mi-bleu, mi-vert, t. verte.

HARMONY RACING C. rose, m. roses, coutures et t. gros-bleu.

KINDLER (Mme Daniele) C. jaune, trois losanges bleus, t. jaune.

LALLEMAND (Mme Audélie) C. orange, un chevron blanc, t. 
orange.

NAKOUZI (Georges) C. rouge, brassards et t. verts.

NEXT GEN RACING C. bleue, épaulettes blanches, t. noire.

POCHE (David) C. bleue, cadre rouge, m. et t. losanges rouges et 
bleus.

POOLE CHRISTOFFERSEN (Mme Rebecca) C. verte, m. losanges 
blancs et verts, t. verte.

SAS HE CHEIKA IMAN AL-THANI C. rayée blanc et bleu, m. 
blanches, étoiles bleues, t. blanche.

SEITE (Olivier) C. gros-bleu, ceinture jaune, t. damier jaune et gros-
bleu.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT TIMOTHY DONWORTH C. gros-
bleu, épaulettes, m. et t. roses.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT MIROSLAV RULEC C. blanche, pois 
rouges, m. et t. bleues.

TOUVAIS (Mme Elise) C. gros-bleu, bande bleu-clair, t. bleu-clair, 
coutures gros-bleu.

VOLZ (Thomas) C. beige, un chevron grenat, t. beige, une étoile 
grenat.

WADA (Masamichi) C. bleu-clair, étoiles blanches, m. bleu-clair, 
brassards blancs, t. bleu-clair, une étoile blanche.

WARE (Edward) C. écartelée blanc et noir, m. et t. rouges.
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CHANGEMENTS DE COULEURS
Au lieu de :

HOYEAU (Arthur) C. gros-bleu, écharpe et t. grenat.

Il faut lire :

HOYEAU (Arthur) C. gros-bleu, écharpe grenat, t. gros-bleu.

SOCIETES
CONSTITUTION : 

CHRIS STEFAN RACING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
CHRISTIAN SAINT-ETIENNE.

ECURIE CH. BRIDAULT : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
CHRISTOPHE BRIDAULT, PORTEUR DE PARTS : ESPACE-TROT.

ECURIE D’IPSOS : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR DIDIER 
BOULIN, PORTEURS DE PARTS : EXELMANS INVESTISSEMENTS 
et MR JAURIS TAMSSOM.

ECURIE MINIER : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MME 
CLAUDINE MINIER, PORTEUR DE PARTS : HOLDING 
D’ECHALLES.

ELEVAGE FIGGERO : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MME 
GERALDINE CILLO, PORTEUR DE PARTS : MR ROCCO CILLO.

EQUIVOX : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR OLIVIER 
PAULMIER, PORTEURS DE PARTS : VG2I (GERANT ET PORTEUR 
DE PARTS : MME VANESSA GAU) et ALOA II

EQUOS RACING TEAM : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR MIRKO BERTUCCI, PORTEURS DE PARTS : J.D. FARRODS 
GROUP SA et MR VITTORIO LARGAJOLLI.

HARMONY RACING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MME 
EDITH GOETZ, PORTEUR DE PARTS : HARMONY INVESTMENTS 
SARL.

NEXT GEN RACING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR BENOIT BREGEON, PORTEURS DE PARTS : MR JOEL 
PHELIPPON et MR JULIEN PHELIPPON.

SAS HE CHEIKA IMAN AL-THANI: GERANT : MR MANSOUR I AL-
MANSOUR, PORTEUR DE PARTS : H.H. CHEIKH MOHAMMED 
BIN KHALIFA AL-THANI

SOCIETE D’ENTRAINEMENT TIMOTHY DONWORTH : GERANT 
ET PORTEUR DE PARTS : MR TIMOTHY DONWORTH.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT MIROSLAV RULEC : GERANT ET 
PORTEUR DE PARTS : MR MIROSLAV RULEC

CAVALIERES
Renouvellement :

SALTON Laura

SOCIETES D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT TIMOTHY DONWORTH : GERANT 
ET PORTEUR DE PARTS : MR TIMOTHY DONWORTH.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT CLEMENT LEFEBVRE : GERANT ET 
PORTEUR DE PARTS : MR CLEMENT LEFEBVRE.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT MIROSLAV RULEC : GERANT ET 
PORTEUR DE PARTS : MR MIROSLAV RULEC

ENTRAINEURS PUBLICS
MENATO Giada

PERMIS D’ENTRAINER
VERPLANKEN-LABERINE Marie

Renouvellement :

HERISSON Catherine

ELEVEURS-BAILLEURS

ANNARILLI MILKO

CARPIER OLIVIER

CASTAY NATHALIE

CHIAMPO FREDERIQUE

E.A.R.L. DES ECURIES DE CHEVANNES

FOLLAIN JEROME

GRONFIER ALEXIS

LEMAITRE EDITH

LEMAITRE PHILIPPE

MAILLAUT MATTHIEU

MANCEAU LEA

MERLIN JEAN-GUY

MERLIN ODILE

POUILLE-VIDAL MATHILDE

RAMBAUD HUGUES

VALET ANTHONY

APPRENTIS
CARNEY Madeline née le 22/07/2004

CA le 10/07/2021 (Sté d’Ent. O. Sauvaget)

FERRON Maxime né le 25/01/2004

CA le 03/08/2020 (Sté d’Ent. E. & G. Leenders)

GEFFROY Kilian né le 16/10/2003

CA le 28/09/2020 (D. Bressou)

GOUSSE Corentin né le 08/11/2003

CA le 06/07/2020 (Sté d’Ent. W. Menuet)

GUALANDRIS Selena née le 17/03/2005

CA le 01/09/2021 (Sté d’Ent. M. Seror)

RIVES Zoé née le 29/11/2003

CP le 19/07/2021 (S. Wattel)

SERVIER Tom né le 30/06/2005

CA le 03/09/2020 (D. Satalia) 

JEUNES	JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

GALLET Elisa  
(Mme C. O’Halloran)

GASTOUT Suzie 
(N. Caullery)

GEFFROY Kylian 
(D. Bressou)

JOURDAN Sacha 
(Sté d’Ent. E. & G. Leenders)

LE BAY Melvyn 
(S. Gouyette)

LEPAGE Axel 
(S. Foucher)

MONTEIRO Virginie

NEUVILLE Laure 
(Sté d’Ent. C. Fey)

Renouvellement :

CHANUT Manon

GARCIA Swann

RABHI Ethel

JOCKEYS
LUCAS Edouard
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Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours 
en application des dispositions du Code des Courses au Galop

DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL 

BIGUGLIA	-	21	MARS	2021	-	PRIX	DU	FONDS	COMMUN

La Commission d’appel prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et 
agissant conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Saisie d’un appel interjeté par l’apprenti Tyson VENTADOUR contre la décision des Commissaires de 
France Galop en date du 14 septembre 2021 ayant décidé de :

- distancer le hongre VOLO BOY de la 3ème place du Prix du FONDS COMMUN ;
- sanctionner l’entraîneur Yannick JAN par la suspension de son autorisation d’entraîner en qualité 

de permis d’entraîner pendant une durée de 4 mois ;
- sanctionner l’apprenti Tyson VENTADOUR par la suspension de son autorisation de monter 

pendant une durée de 2 mois ;

Après avoir pris connaissance du courrier du conseil de l’apprenti Tyson VENTADOUR en date du 15 
septembre 2021 par lequel ce dernier a interjeté appel et motivé celui-ci ;

Après avoir dûment appelé l’apprenti Tyson VENTADOUR et l’entraîneur Yannick JAN à se présenter à 
la réunion fixée au mardi 12 octobre 2021 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la non-
présentation dudit entraîneur, l’apprenti étant représenté par son conseil ; 

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires 
de France Galop et l’ensemble des éléments visés dans ladite décision et pris connaissance des explications 
fournies par l’appelant et des déclarations de son conseil, étant observé qu’il lui a été proposé de signer la 
retranscription écrite de ses déclarations, possibilité non utilisée ;

Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Jean-Pierre COLOMBU ;

Attendu que l’appel dudit apprenti est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

* * *

Vu les éléments du dossier ;

Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 14 septembre 2021 et l’ensemble des 
éléments visés dans ladite décision ;

Vu le courrier électronique du conseil de l’apprenti Tyson VENTADOUR en date du 15 septembre 2021, 
confirmé par l’envoi d’un courrier recommandé le lendemain et le 20 septembre 2021, mentionnant 
notamment que ce dernier entend interjeter appel de ladite décision conformément à l’article 231 du Code 
des Courses, et que les motivations de cet appel sont les suivantes :

- les faits sont contestés ;
- les témoignages des différentes personnes interrogées dans le cadre de cette affaire sont 

contradictoires ;
- la sanction est disproportionnée ;
- Tyson VENTADOUR est de bonne foi et n’a jamais usé de manœuvres dans le cadre de son 

métier d’apprenti ;

Vu le courrier électronique du conseil de l’apprenti Tyson VENTADOUR en date du 22 septembre 2021 et le 
courrier adressé le même jour en réponse ;

Vu les courriers de procédure échangés avec le conseil de l’appelant en date des 4, 5, 6 et 7 octobre 2021 ;
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Vu les conclusions du conseil dudit apprenti en date du 11 octobre 2021, accompagnées de ses pièces 
jointes, mentionnant notamment : 

- un rappel des faits et de la procédure, que M. Tyson VENTADOUR est âgé de 17 ans et est 
apprenti, qu’en mars 2021, M. ROSSI lui a proposé de monter en Corse pour le compte de M. 
Jean-Claude SARAIS, ce qu’il a accepté, que M. Yannick JAN l’a approché en lui disant qu’il 
cherchait quelqu’un pour remplacer son jockey et que M. VENTADOUR a accepté ;

- que 100 mètres après le départ de la course, le cheval a perdu deux éléments de son harnachement, 
que M. VENTADOUR ne s’en est pas aperçu, que la pesée avant et après la course était la même 
et conforme au Code des courses au Galop ; 

- que M. VENTADOUR ne connaissait pas M. JAN avant le 21 mars 2021, qu’il n’avait pris que sa 
tenue pour monter, que M. JAN lui a dit qu’il s’occupait du matériel du cheval, que M. VENTADOUR 
s’est pesé avec une selle et un tapis de plomb, qu’il était présent au box lorsque M. JAN a sellé le 
cheval, ce que ce dernier confirme avoir fait dans son audition ;

- que VOLO BOY portait un tapis antidérapant, un pad de garrot, un tapis de plomb, le tapis 
numéroté fourni par l’hippodrome et la selle, ajoutant qu’aucun n’appartenait à M. VENTADOUR 
et que M. JAN a effectué le sanglage ;

- que pendant que M. VENTADOUR était dans les vestiaires, le cheval est resté avec M. JAN et 
que M. VENTADOUR ne sait pas ce qu’il s’est passé et si l’entraîneur a modifié le sanglage ou 
le positionnement des différents tapis, que lorsqu’il s’est mis à cheval, tout lui semblait normal, 
qu’il a terminé sa course et qu’un homme qu’il ne connaît pas lui a tendu deux éléments en lui 
affirmant qu’il les avait perdus pendant la course, s’agissant du tapis antidérapant et du pad de 
garrot (amortisseur) ;

- que M. VENTADOUR a affirmé que ce matériel appartenait à l’entraîneur et qu’il convenait qu’il lui 
rende directement, qu’il ne s’était pas pesé avec le tapis antidérapant et le pad de garrot et n’avait 
donc pas de raison d’en prendre possession ;

- que M. JAN confirme dans son audition avoir récupéré le tapis de protection lors de la rentrée 
des chevaux au paddock après la course et que M. VENTADOUR s’est pesé avec les affaires qui 
restaient sur le cheval, les mêmes que lors de la pesée avant la course : la selle et le tapis de 
plomb ;

- que M. JAN affirme que M. VENTADOUR est venu avec son matériel, mais que cela est faux, 
« disant d’ailleurs », dans la suite de son audition que la selle lui appartenait, ainsi que le tapis de 
protection (pad de garrot) et le tapis antidérapant ; 

- que M. JAN confirme en revanche que les deux éléments retrouvés sur l’hippodrome étaient le 
tapis de protection (pad de garrot) et le tapis antidérapant et qu’aucun élément de matériel n’a été 
remis à M. VENTADOUR dans la mesure où il ne s’agissait pas du tapis de plomb, ajoutant que M. 
JAN prétend que le tapis antidérapant n’a pas été retrouvé, ce qui ne correspond pas à la réalité ;

- que M. GUIFFES, Commissaire de courses et juge de la pesée, indique « A ma connaissance il n’y 
avait pas de tapis de plomb qui était tombé » et qu’il n’y avait pas d’irrégularité au niveau du poids 
du jockey au retour de la course ;

- que M. Antoine LORENZONI, Commissaire de courses dans la tour, indique « On ne peut pas dire 
qu’il s’agit du tapis de plomb », ajoutant que son audition met également en avant le fait que le 
compte-rendu du 21 mars 2021 ne fait pas état de l’audition de M. VENTADOUR, seul interrogé 
par les Commissaires ce jour-là ;

- que M. Bernard LHUILLIER, Commissaire de courses dans la tour, indique que « Sur celui-ci (le 
film de la course) on voit juste un tapis antidérapant tomber et nous avons auditionné le jockey. Le 
jockey nous a déclaré que ce n’était que le tapis antidérapant qui était tombé », affirmant qu’un 
seul tapis est tombé, s’agissant d’un tapis noir et qu’il « ne voit pas l’apprenti avoir triché » ;

- que M. Jérôme RAFFO, Commissaire de courses, indique « Je n’ai rien vu du tout », que M. Hamid 
OUGHLISSI, juge au départ, à la question « Est-ce vous qui avez ramassé les éléments tombés sur 
la piste ? » indique « Non, et ce n’est pas mon aide starter, car il était avec moi. Il y a une erreur à 
ce niveau-là », que M. Christophe OUGHLISSI, aide starter, indique pour sa part « Contrairement 
à ce qui est indiqué dans le rapport, ce n’est pas moi qui ai ramassé le tapis et le reste » ;

- que M. Jean-Paul FOLACCI indique que son tapis est bleu à l’intérieur et marron à l’extérieur, ce 
que confirme M. VENTADOUR, que l’entraîneur Jean-Claude SARAIS indique avoir ramassé sur la 
piste un tapis de plomb et un tapis de mousse et les avoir remis à M. Yannick JAN et que le tapis 
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était noir « comme tous les tapis de plomb » ;
- que Mme Béatrix ANDREANI confirme n’avoir pas vu l’entraîneur remettre du matériel à M. 

VENTADOUR, mais qu’elle a « mené sa petite enquête » et aurait su que M. JAN avait remis du 
matériel à M. VENTADOUR, s’étonnant qu’elle ne cite pas le nom de son « informateur » et que 
cette personne n’ait pas été interrogée ;

- que l’entraîneur Yannick JAN, affirme ne pas avoir de bonnes relations avec M. SARAIS, qu’il 
aurait reçu des pressions à la suite d’un article, le poussant à « avouer les faits » ;

- que personne n’a vu quels étaient les éléments tombés du cheval, que la décision retient qu’il 
s’agit du tapis de plomb bleu et marron de M. FOLACCI tout en se basant sur le témoignage de 
M. SARAIS qui affirme, sûr de lui, que le tapis était noir, que la bonne foi de M. VENTADOUR est 
reconnue par l’ensemble des Commissaires, que les relations entre MM. JAN et SARAIS sont 
mauvaises et pourraient expliquer de fausses déclarations de M. SARAIS, ajoutant que sur la 
vidéo de la course il est impossible de distinguer de quelle couleur est le tapis qui tombe ;

- que de la décision ressortent les éléments suivants : le cheval VOLO BOY a été sellé avec un tapis 
de plomb appartenant à M. FOLACCI, lequel aurait affirmé que le tapis tombé était le sien, ce qui 
est faux, M. FOLACCI n’ayant jamais fait une telle déclaration dans son audition ;

- que la décision retient que la perte de matériel au cours de la course est involontaire, mais retient 
également des manœuvres susceptibles de sanctions disciplinaires ;

- que les termes de la décision sont surprenants quand on lit dans les différentes auditions que 
personne n’a vu M. JAN remettre du matériel à M. VENTADOUR, que la personne qui a ramassé 
le matériel est allée voir M. VENTADOUR qui a indiqué que le matériel était à rendre à M. JAN 
s’agissant du pad de garrot et du tapis antidérapant et que les Commissaires de France Galop ont 
tiré des conclusions erronées prises sur la base d’auditions contradictoires ;

- qu’aucune personne présente ne peut fermement attester des conditions dans lesquelles se sont 
déroulées la course et la perte du matériel ; 

- la bonne foi de M. VENTADOUR, passionné et émerveillé par le monde des courses qui n’a jamais 
fait l’objet d’une décision de France Galop ou d’une quelconque suspicion de manœuvre ou 
de triche et absent devant les Commissaires de France Galop car persuadé d’être mis hors de 
cause, sa bonne foi ayant été constatée par les Commissaires de courses ;

- que lorsque M. JAN l’a approché, il s’est senti honoré et y a vu une opportunité professionnelle, 
que jamais il n’aurait mis au point une manœuvre pour que le tapis de plomb tombe pendant la 
course, puisque tous les Commissaires et spectateurs ont vu le tapis tomber ;

- que la sanction est injuste et lourde pour un jeune jockey dont la carrière commence ;
- que M. JAN est la seule personne restée avec le cheval avant le départ, que son client ne sait pas 

s’il s’agit de manœuvre de la part de M. JAN ou si la chute n’était pas intentionnelle et qu’en tout 
état de cause, seul M. JAN peut être tenu responsable ;

- qu’aucune sanction ne soit retenue contre M. VENTADOUR et à titre subsidiaire une réduction de 
la durée de la suspension ;

Attendu que le conseil de l’apprenti Tyson VENTADOUR a repris en séance les termes de ses conclusions 
et ajouté notamment : 

- qu’il est surpris que son client a pu avoir une sanction sur la base d’auditions contradictoires, car 
personne n’a vu ce qui s’est passé ;

- que les déclarations de l’audition de M. SARAIS sont étonnantes, car il est surprenant que 
quelqu’un aille ramasser un tapis sur une piste, que ce dernier est formel et indique que le tapis 
est noir et qu’il est également étonnant que les Commissaires de France Galop retiennent qu’il 
s’agirait d’un tapis de plomb bleu ;

- qu’il est également surprenant que ce soit le témoignage de Mme Béatrix ANDREANI qui a 
déclenché l’affaire, rappelant que celle-ci n’a pas donné le nom de son informateur et qu’un dossier 
basé sur le témoignage d’une personne ayant mené « sa petite enquête » est nécessairement 
fragile ;

- que M. Tyson VENTADOUR est très affecté par ce dossier et n’a quasiment pas monté depuis le 
14 septembre dernier ;

- que lui-même, conseil de M. Tyson VENTADOUR, ne peut confirmer de quels éléments il s’agit, 
car il n’était pas là le jour de cette réunion de courses  ;

- que si la Commission d’appel considère qu’il s’agit du tapis de plomb, il conviendra de retenir 
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que l’apprenti a juste accepté de monter sur ordre, qu’il était absent pendant un long moment, 
qu’il n’aurait pas pu participer à une telle manipulation et qu’il demande ainsi d’infirmer la sanction 
prise à son encontre ou subsidiairement de la réduire ;

Attendu que M. Jean-Pierre COLOMBU a demandé à revoir le film de la course et demandé audit conseil s’il 
voyait deux éléments tomber du cheval, ajoutant que le débat concernait la chute d’un tapis de plomb ou 
non, les autres éléments étant plus légers et flottant, demandant également audit conseil s’il voyait un tapis 
de coloration bleue, ce à quoi ledit conseil a précisé que l’entraîneur n’avait pas interjeté appel, car il n’avait 
peut-être pas d’éléments de défense à présenter ;

Attendu que M. Bernard GOURDAIN a précisé que la sanction de l’apprenti est une conséquence de la 
sanction prononcée à l’encontre dudit entraîneur, que l’apprenti n’a pas voulu tricher, mais qu’il est jeune, 
commence sa carrière, qu’il a pu lui être imposé une procédure qu’il a pu subir et qu’il faut une assise dans 
le métier pour pouvoir s’y opposer, ce à quoi ce dernier a indiqué penser la même chose mais trouver la 
sanction lourde ;

Attendu que M. Jean-Pierre COLOMBU a demandé audit conseil s’il voyait un tapis de coloration bleue, ce 
à quoi ce dernier a précisé qu’il apparaissait un peu bleuté en effet, M. Bernard GOURDAIN ajoutant que 
ce qui tombe est lourd, qu’un pad est léger et flotte, alors que le tapis bleuté qui tombe chute directement ;

Attendu que M. Bernard GOURDAIN a indiqué que la présence dudit apprenti devant la Commission d’appel 
aurait été appréciable, ce à quoi ledit conseil a indiqué lui avoir demandé d’être présent, mais que cela était 
compliqué de se libérer, M. Bernard GOURDAIN indiquant en effet qu’il aurait aimé savoir comment s’est 
déroulé le reste de la course sur le plan de l’équilibre après la perte des éléments, dont un apparaît lourd, 
et si la selle avait bougé car le diamètre n’est plus le même, ledit conseil indiquant qu’il ne pouvait en effet 
pas répondre à la place de son client sur ce point ;

Attendu que le conseil de l’appelant a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de 
séance en ce sens ; 

* * *

Vu les dispositions des articles 43, 45, 150, 151, 179, 213, 216, 224, 230 et suivants du Code des Courses 
au Galop ; 

Attendu qu’aux termes de leur décision, les Commissaires de France Galop ont détaillé de manière précise 
les dispositions du :

- § I de l’article 151 du Code des Courses au Galop qui prévoit notamment qu’aucune modification 
du poids ne peut intervenir après son enregistrement lors de la pesée précédant la course. Aucun 
des éléments qui ont été pesés avant la course ne peut être retiré ou modifié après cette pesée ;

- § II qui prévoit que l’auteur de toute infraction à ces dispositions est passible d’une amende de 
75 à 1.500 euros ou d’une interdiction de monter décidée par les Commissaires de courses ; que 
si un cheval est distancé d’une place donnant droit à une allocation pour avoir porté un poids 
insuffisant en raison de la modification d’un des éléments pesés avant la course, les Commissaires 
de courses peuvent interdire de monter au jockey fautif pour une durée déterminée ou lui infliger 
une amende de 100 à 1.500 euros ;

1.	 Sur	les	éléments	portés	par	le	hongre	VOLO	BOY	au	départ	de	la	course

Attendu que devant la Commission d’appel, l’appelant soutient que ledit hongre portait un tapis antidérapant, 
un pad de garrot, un tapis de plomb, la serviette numérotée fournie par l’hippodrome et la selle, ajoutant 
qu’aucun de ces matériels ne lui appartenait, que M. JAN a effectué le sanglage pendant qu’il était dans les 
vestiaires, qu’il ne sait pas ce qu’il s’est passé et si l’entraîneur a modifié le sanglage ou le positionnement 
des différents tapis ;

Qu’il convient de relever que les Commissaires de France Galop ont pris soin de détailler les éléments 
ainsi portés en précisant, en premier lieu, que l’apprenti Tyson VENTADOUR s’était présenté à la pesée 
avant la course à un poids conforme à la fois aux conditions particulières de la course et à l’application des 
surcharges et des remises de poids, faisant observer que son poids minimal de monte en courses déclaré 
auprès de France Galop est de 49,5 kg ;

Que la reprise par lesdits Commissaires des déclarations de l’apprenti Tyson VENTADOUR précisant qu’il 
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s’était pesé avec un tapis de plomb afin de lui permettre de faire le poids, et que ce tapis avait été emprunté 
à un tiers qu’il identifie comme « une dame que je ne connais pas et dont je n’ai pas l’identité », n’est pas 
contesté en appel ;

Que lesdits Commissaires ont également pris soin de relever que l’entraîneur Yannick JAN a déclaré avoir 
sellé lui-même le hongre VOLO BOY, avec « un tapis de plomb d’environ 10 kg au moins, car le cheval devait 
porter 18 kg de poids mort », ajoutant un tapis antidérapant et un tapis de protection ;

Que les déclarations dudit apprenti en appel, selon lesquelles il indique ne pas savoir ce qu’il s’est passé 
et si l’entraîneur a modifié le sanglage ou le positionnement des différents tapis, apparaissent néanmoins 
contradictoires avec celles données lors de son audition lors de laquelle il indiquait quand même avoir sellé 
le hongre VOLO BOY avec l’entraîneur Yannick JAN en ajoutant un tapis antidérapant et un amortisseur ou 
tapis de protection : « Pour faire le poids j’ai utilisé un gros tapis de plomb d’environ 5 à 6 kg dans lequel 
j’ai mis du plomb, une grosse selle, sangle, sur-sangle, étriver et étrivière (…). Je suis allé seller le cheval 
avec l’entraîneur. Il a rajouté un antidérapant, ainsi qu’un tapis en mousse, que l’on appelle un amortisseur 
de dos. » ;

Qu’en effet, à aucun moment ledit apprenti n’abordait une quelconque question de sanglage lors de ladite 
audition ;

Attendu qu’il résulte également des explications de l’entraîneur Yannick JAN devant les Commissaires de 
France Galop que le tapis de plomb lui a été « prêté par M. FOLACCI », ce qu’a confirmé ce dernier et ce qui 
n’est pas non plus contesté en appel ;

Attendu que devant la Commission d’appel l’ensemble de ces déclarations concordent toujours au moins 
sur le fait que l’apprenti Tyson VENTADOUR s’était pesé avec un tapis de plomb ensuite placé sous la selle 
du hongre VOLO BOY et que ce tapis de plomb avait été prêté par l’entraîneur Jean-Paul FOLACCI ;

Attendu que les Commissaires de France Galop ont ainsi pu considérer que le hongre VOLO BOY a pris le 
départ de la course dans cet état, ce que ne conteste pas l’appelant devant la Commission d’appel ;

2.	 Sur	les	éléments	perdus	par	le	hongre	VOLO	BOY	pendant	la	course

Attendu que devant la Commission d’appel, l’appelant soutient que sur la vidéo de la course il est impossible 
de distinguer de quelle couleur est le tapis qui tombe ;

Qu’il convient pourtant, à ce titre, de rappeler les termes explicites et précis de la décision des Commissaires 
de France Galop indiquant que le film de la course permet au contraire de « distinguer précisément qu’entre 
les 11ème et 12ème secondes du film, soit une centaine de mètres après le départ, deux éléments distincts 
chutent de sous la selle du hongre VOLO BOY pour terminer au sol : un premier tapis, puis un élément d’une 
envergure et d’un poids moindres, étant observé que les deux éléments sont de couleur sombre, mais 
qu’une coloration bleue se distingue en tout ou partie sur le premier tapis » ;

Que la coloration bleue d’un des éléments ayant chuté a même été confirmée par le conseil de l’appelant lui-
même en séance devant les membres de la Commission d’appel, ce dernier ayant précisé qu’il apparaissait 
en effet bleuté ;

Qu’il convient en outre de relever, que si l’appelant conteste en appel que l’entraîneur Jean-Paul FOLACCI 
a déclaré que le tapis tombé était le sien lors de son audition et si ce dernier indique ne pas avoir vu qui a 
ramassé les éléments sur la piste, ledit entraîneur a néanmoins tenu à terminer son audition en précisant 
explicitement « C’était bien mon tapis et qu’il est bleu et marron. » ;

Qu’en l’absence d’autre élément probant communiqué en appel, la prétention de l’appelant apparaît 
ainsi insuffisante aux membres de la Commission d’appel pour ne pas retenir les conclusions faites par 
les Commissaires de France Galop au regard de l’ensemble des éléments du dossier selon lesquelles 
l’entraîneur Jean-Paul FOLACCI a prêté son tapis de plomb pour seller le hongre VOLO BOY, qu’il était « 
bleu à l’intérieur et marron à l’extérieur » et que le tapis qui est tombé était le sien ;

Que ces conclusions sont de surcroît confortées par le fait, ainsi que lesdits Commissaires l’ont retenu, que 
l’entraîneur Jean-Claude SARAIS confirme avoir ramassé sur la piste les éléments tombés du hongre VOLO 
BOY et qu’il s’agissait d’un « tapis de plomb » assez lourd et d’un « mousse », bien qu’il précise que ce tapis 
de plomb était « noir comme tous les tapis de plomb » ;
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Que l’appelant ne saurait d’ailleurs se contenter de ne reprendre que cette dernière phrase au soutien de 
ses prétentions, puisque les déclarations de l’entraîneur Jean-Claude SARAIS sont au contraire explicites 
lorsqu’il précise : « J’ai sorti le tapis de plomb pour la sécurité des chevaux (...). C’était un tapis de plomb, 
c’est sûr. » ;

Qu’il convient également de relever que lors du visionnage du film de la course au cours de la séance 
de la Commission d’appel, outre le fait que le conseil dudit apprenti a lui-même reconnu qu’un des deux 
éléments chutant était bien un tapis apparaissant bleuté, il a été fait remarquer audit conseil la distinction 
entre un élément léger et flottant et un autre « ayant chuté directement » compte-tenu de son poids ; 

Qu’ainsi que les Commissaires de France Galop l’ont retenu et contrairement à ce que prétend l’appelant, 
ces éléments permettent donc de considérer que le hongre VOLO BOY a perdu le tapis de plomb « bleu à 
l’intérieur et marron à l’extérieur », prêté par l’entraîneur Jean-Paul FOLACCI à l’entraîneur Yannick JAN et 
avec lequel l’apprenti Tyson VENTADOUR s’était pesé avant la course ;

Attendu enfin, qu’aucun élément n’est versé aux débats quant à l’hypothèse de mauvaises relations 
entretenues entre les entraîneurs Yannick JAN et Jean-Claude SARAIS ;

Qu’en conséquence, la Commission d’appel ne peut, comme l’ont précédemment fait les Commissaires 
de France Galop, que considérer que les éléments du dossier conduisent à retenir que le poids porté par 
le hongre VOLO BOY a été modifié en cours de course à l’occasion du Prix du FONDS COMMUN, celui-
ci s’étant classé à la 3ème place, sans avoir porté le tapis de plomb dont son apprenti avait besoin pour 
atteindre le poids prévu pour la course ; 

Que l’appelant ne verse toujours aucun élément en appel permettant de matérialiser utilement de preuve 
contraire et que la Commission d’appel considère ainsi que les Commissaires de France Galop ont à bon 
droit distancé le hongre VOLO BOY de la 3ème place du Prix du FONDS COMMUN ;

3.	 Sur	les	responsabilités	encourues

Attendu que les Commissaires de France Galop ont considéré que la modification du poids porté par le 
hongre VOLO BOY au cours de la course est manifestement involontaire, de sorte que les arguments liés 
à l’absence de manœuvre de l’apprenti, alors que le cheval était sellé, sont donc à la fois non contestés et 
sans objet ;

Attendu qu’en revanche la remise du tapis de plomb à l’issue de la course et sa présence lors de la pesée 
ayant conduit à l’absence de constat d’irrégularité du poids de l’apprenti constituent des manœuvres 
susceptibles de sanctions disciplinaires ;

Qu’à ce titre, lesdits Commissaires ont sanctionné l’entraîneur Yannick JAN par la suspension de son 
autorisation de permis d’entraîner pour une durée de 4 mois, en considérant qu’il avait reconnu avoir 
récupéré le tapis ramassé par l’entraîneur Jean-Claude SARAIS qui indique qu’il s’agit d’un tapis de plomb, 
soit celui prêté par l’entraîneur Jean-Paul FOLACCI, et ledit tapis ayant été dûment présent à la pesée 
d’après course pour enregistrer un poids similaire à la pesée d’avant-course ;

Que l’entraîneur Yannick JAN n’a pas interjeté appel de la sanction qui lui a été infligée, ni du distancement 
prononcé ;

Que pour se prononcer ainsi, lesdits Commissaires ont retenu les éléments factuels suivants :
- l’entraîneur Jean-Claude SARAIS a indiqué avoir à l’issue de la course, « redonné à Monsieur 

Yannick JAN le tapis de plomb et le mousse » ; 
- l’entraîneur Yannick JAN a confirmé que « C’est M. SARAIS qui a ramassé le tapis », qu’il a 

récupéré le tapis de protection que lui « avait remis M. SARAIS », mais que l’antidérapant n’a pas 
été retrouvé ; 

- l’entraîneur Yannick JAN a indiqué ne pas avoir remis le tapis (de protection selon lui) ramassé 
par M. SARAIS à l’apprenti mais l’avoir « gardé à la main » ;

- l’apprenti Tyson VENTADOUR a au contraire déclaré que les deux éléments tombés pendant 
la course lui ont été rapportés « aussitôt après la course » et que « l’antidérapant était un peu 
déchiré  » ;

Que contrairement à ce que prétend l’appelant, ces déclarations sont bien contradictoires en ce que 
l’entraîneur Yannick JAN indique notamment que l’antidérapant n’a pas été retrouvé, alors que l’apprenti a 
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pour sa part déclaré qu’il lui a été rapporté déchiré ;

Qu’il convient, en outre, de rappeler qu’aucun élément n’est versé aux débats quant à l’hypothèse d’une 
relation conflictuelle entre les entraîneurs Yannick JAN et Jean-Claude SARAIS ;

Qu’au surplus, les déclarations quant aux conditions de la pesée demeurent contradictoires, l’apprenti 
Tyson VENTADOUR indiquant qu’il ne s’est pas pesé après la course avec les éléments tombés, alors 
que Mme Beatrix ANDREANI, dont les Commissaires de France Galop ont rappelé qu’elle est titulaire d’un 
agrément en qualité de Commissaire de courses, indique : « Je lui ai demandé avec quoi il s’était pesé au 
retour de la course. Il m’a indiqué que tout était là. A ses côtés, il y avait la selle, le tapis un peu bleu et le 
mousse. Tout était par terre » ;

Attendu que l’ensemble de ces éléments constituent un faisceau d’indices suffisamment probant auquel 
il n’est apporté aucune preuve contraire devant la Commission d’appel, pour retenir que ledit apprenti 
s’est présenté à la pesée d’après course au même poids que celui enregistré avant la course, alors que le 
hongre VOLO BOY, comme cela a été établi dans les développements qui précèdent, avait perdu un tapis 
de plomb au début de la course ;

Que contrairement à ce que soutient l’appelant, les Commissaires de France Galop ont ainsi pu retenir que 
des manœuvres ont été accomplies postérieurement à la course pour tirer profit d’un évènement fortuit, 
tromper le juge de la pesée, rompre l’égalité des chances qui devait exister entre les participants du Prix 
du FONDS COMMUN et porter atteinte à la régularité des courses et des paris, le hongre VOLO BOY étant 
d’ailleurs l’un des favoris ;

Que devant la Commission d’appel, l’appelant se contente d’invoquer la bonne foi dudit apprenti sans 
fournir d’explication sur ces manœuvres d’après course ;

Qu’en l’absence de nouvel élément probant et au regard des éléments du dossier, du film de la course 
visionné en séance, de la reconnaissance par le conseil de l’appelant de la couleur bleutée d’un des 
éléments chutant au sol et des contradictions persistantes dudit apprenti lors de son audition et en appel, 
il y a lieu de considérer que la manœuvre consistant à récupérer ledit tapis à l’issue de la course avant 
d’aller faire de nouveau constater son poids, identique à celui de la pesée d’avant-course, a été dûment 
caractérisée et qu’en conséquence la sanction prononcée par les Commissaires de France Galop à l’égard 
tant de l’entraîneur, qui n’a pas interjeté appel, que de l’apprenti, dans une moindre mesure, était fondée ; 

Qu’il convient de rappeler concernant le retour des jockeys à la pesée d’après course, que ceux-ci ne 
doivent pas mettre pied à terre avant d’avoir atteint l’emplacement désigné et qu’après avoir mis pied à terre 
à cet emplacement, ils doivent desseller eux-mêmes leurs chevaux, puis aller directement se faire peser en 
évitant tout contact, que les jockeys doivent se faire peser munis des éléments ayant été pesés à la pesée 
précédant la course et qu’en l’espèce aucun élément versé aux débats ne permet d’exonérer le jockey de 
sa responsabilité ;

Que la Commission d’appel considère en conséquence qu’il y a lieu de maintenir la décision des 
Commissaires de France Galop en toutes ses dispositions et s’agissant plus particulièrement de l’apprenti 
Tyson VENTADOUR, qu’il a, du fait de ses agissements, porté atteinte à la réputation des courses et manqué 
au devoir de probité auquel il est soumis et que la sanction correspondant à une interdiction de monter 
d’une durée particulièrement déterminée de 2 mois pour sa faute disciplinaire est proportionnée et adaptée 
à sa qualité d’apprenti ; 

PAR CES MOTIFS :   

Décide :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par l’apprenti Tyson VENTADOUR ;
- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop en toutes ses dispositions.

Boulogne, le 20 octobre 2021  
B. GOURDAIN – J-P. COLOMBU – A. CORVELLER
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Décisions

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   

DAX
0516 192 dimanche 11 juillet 2021

Terrain BON SOUPLE

 2487 5119 PRIX OLIVIER TIRLOT
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1834 2 Ouraika, f, b, 2 ans, par Zelzal et Sleek Gold GB 
(Dansili GB), 58 k (581/2 k), KM. Al Attiyah (E. Revolte), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

   Aude, f, b, 2 ans, par Shamalgan et Miss Rail Link (IRE) 
(Rail Link GB), 56 k (561/2 k), LG Bloodstock (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 8)

 2149 3 Easy	Skanking, f, b.f, 2 ans, par Shalaa IRE et 
Toscabella [Country Reel (USA)], 58 k (581/2 k), F. Giacobbe 
(F. Veron), M. Guarnieri – (n° corde 1)

   Shalaway, f, gr, 2 ans, par Galiway (GB) et Kensha 
(Kendargent), 56 k (53 k), G. Pariente (A. Gutierrez Val), 
P. Sogorb – (n° corde 12)

 2157 5 Martina	Franca, f, b, 2 ans, par Elusive City USA et 
One Clever Trick [Danehill Dancer (IRE)], 58 k (581/2 k), 
gh, SCEA Carant (A. Gavilan), de A. Watrigant (s) – 
(n° corde 11)

 2101 4 Kathalina, f, 2 ans, 58 k (56 k), A. Chopard (D. Morin), 
D. Morisson (s) – (n° corde 5)

 2157  Parovna, f, 2 ans, 58 k (57 k), Mme F. Perree (M. Pelletan), 
JL. Pelletan – (n° corde 3)

 1407  Spain Sage IRE, f, 2 ans, 58 k (581/2 k),  h, 
Mme M. Thomas (G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 7)

 2149 5 Abelie, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), A, C. Sainte-Marie 
(J. Grosjean), de B. Montzey (s) – (n° corde 10)

 1986 5 Marrante, f, 2 ans, 58 k (581/2 k),  h, 
Le Haras de La Gousserie (A. Crastus), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 13)

   Bagoken, f, 2 ans, 56 k (55 k),  h, S. Gilibert 
(Mme L. Le Pemp), T. Lemer – (n° corde 4)

 2141  Ambroselia, f, 2 ans, 58 k (57 k), de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

 2157  Lovely	Diamond, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), JI. Villar 
(R. Sousa Ferreira), M. Alonso Roldan – (n° corde 9)

13 partants ; 24 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 770 a
3 long ½, encolure, 2 long, courte tête, tête, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long, 
1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Ouraika.
 2 268 a Aude.
 1 701 a Easy Skanking.
 1 134 a Shalaway.
 567 a Martina Franca.

Primes aux éleveurs :
 1 907 a Khalifa Mohammed Al Attiyah.
 762 a Gerard Laboureau.
 572 a Christian Maillaut, Ecurie Castillon Bloodstock.
 381 a Guy Pariente Holding.
 190 a Patrick Hendrickx, Mme Nadine Hendrickx.

Temps total : 1’23’’80’’’

1 400 m
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Madame Géraldine REILLE VILLEDEY n’ayant pas pu se rendre 
disponible, elle a été remplacée dans ses fonctions de 3e Commissaire 
par M. Jean-Louis de WATRIGANT.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche LOVELY DIAMOND a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
DAX - 11 JUILLET 2021 - PRIX OLIVIER TIRLOT
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des 
dispositions de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la 
présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 
Attendu que la pouliche LOVELY DIAMOND arrivée 2e du Prix OLIVIER 
TIRLOT couru le 11 juillet 2021 sur l’hippodrome de DAX a été soumise 
à l’issue de l’épreuve, conformément aux dispositions de l’article 200 du 
Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans 
les conditions prescrites par le règlement ; 
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par 
le Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence de 
DESMETHYLTHIOCOLCHICINE ; 
Attendu que l’entraîneur, informé de la situation, a fait connaître à la 
Fédération Nationale des Courses Hippiques sa décision de ne pas faire 
procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ; 
Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances 
prohibées agissant sur le système musculo-squelettique, publiée en 
annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des 
Courses au Galop et convoqué M. José Ignacio VILLAR et l’entraîneur 
Miguel ALONSO ROLDAN à la réunion fixée le 13 octobre 2021, pour 
l’examen contradictoire de ce dossier, et après avoir constaté l’absence 
des intéressés ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier, pris connaissance des 
explications de M. José Ignacio VILLAR et de l’entraîneur Miguel ALONSO 
ROLDAN ; 
Vu les articles 198, 201, 216, et les annexes 5 et 15 du Code des Courses 
au Galop ; 
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge 
de l’enquête en date du 1er octobre 2021 mentionnant notamment que : 
- M. Miguel ALONSO ROLDAN ne comprend pas l’origine de ce cas 
positif : qu’il ne donne que du MYOSTEM, un complément alimentaire 
AUDEVARD et du DANTRIUM en cure (la dernière datant du 1er juin 2021 
selon le cahier de soin) ; 
- M. Miguel ALONSO ROLDAN déclare que cette pouliche souffre 
régulièrement de myosites et que son vétérinaire, le Dr. Diégo USON, 
au vu des dernières analyses sanguines et de l’élévation des enzymes 
musculaires, lui a proposé de faire une perfusion 48 heures avant la 
course avec du MIOREL (médicament humain à action myorelaxante 
dont le principe actif est le THIOCOLCHICINE) en lui certifiant que c’était 
non dopant ; 
- le Dr. Diégo USON ne lui a laissé aucune ordonnance et que M. Miguel 
ALONSO ROLDAN l’a fournie postérieurement avec les explications ; 
- M. Miguel ALONSO ROLDAN a été informé que cette pratique était 
contraire au Code des Courses au Galop en France, que le Dr. Ana 
RODRIGUEZ CASTANO présente également pour le compte du Jockey 
Club espagnol lui a également rappelé les règles en vigueur en Espagne ; 
- les analyses des prélèvements effectués le jour du contrôle n’ont rien 
donné ; 
- M. Miguel ALONSO ROLDAN se dit désolé de cette première infraction 
au Code et s’engage à être plus vigilant avec les traitements proposés 
avec son vétérinaire à l’avenir ; 
- M. Miguel ALONSO ROLDAN a présenté au vétérinaire de France Galop 
un cahier de soins, mais aucune ordonnance ; 
Vu le courrier de M. José Ignacio VILLAR en date du 10 octobre 2021, 
accompagné de sa pièce jointe, mentionnant notamment dans sa 
traduction libre, qu’ :
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- il joint le courrier du Dr. Diego USON, vétérinaire qui a toujours 
fréquenté LOVELY DIAMOND, dans laquelle il déclare que le 
«THIOCOLCHICOSIDE»ne figure pas sur les listes de substances 
interdites ou contrôlées de la Fédération Equestre Internationale (FEI), 
ni de la EHSLC, ajoutant que selon le Dr. USON, France Galop utilise les 
listes de la Fédération Equestre Internationale ; 
- il s’agit d’un sujet très désagréable pour lui et qu’au regard de sa 
formation académique et son activité professionnelle axées sur le 
domaine de l’économie et des affaires, il doit suivre les conseils des 
professionnels qui prennent soin de ses chevaux ; 
Vu le courrier adressé à M. José Ignacio VILLAR le 10 octobre 2021 
sollicitant de sa part des explications en français ; 
Vu le courrier de M. José Ignacio VILLAR en date du 11 octobre 2021, 
indiquant notamment que dans son courrier précédent il informe que 
«son vétérinaire dit que le produit testé positif ne se trouve dans la relation 
de produits inclus dans les listes de produits interdits ni par France Galop, 
ni par la Fédération Internationale» ; 
Vu le courrier de l’entraîneur Miguel ALONSO ROLDAN en date 
du 11 octobre 2021, accompagné de sa pièce jointe, mentionnant 
notamment dans sa traduction libre, que c’était une erreur de son 
vétérinaire au regard du nombre de jours pour ce produit, qu’il est 
désolé et fera attention aux prochaines instructions de son vétérinaire la 
prochaine fois ajoutant qu’il envoie de nouveau l’ordonnance ; 
Vu les articles 198, 201 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au 
Galop ; 
Attendu que le résultat des analyses du prélèvement biologique 
effectué sur la pouliche LOVELY DIAMOND révèle la présence de 
DESMETHYLTHIOCOLCHICINE, ce qui n’est pas contesté et expliqué, 
la seule présence de ladite substance caractérisant l’infraction au Code 
des Courses au Galop ; 
Attendu que la pouliche LOVELY DIAMOND doit en conséquence être 
distancée dans le respect de l’égalité des chances, ladite substance étant 
une substance prohibée par le Code des Courses au Galop ; 
Attendu qu’il appartenait audit entraîneur de prendre toutes les 
dispositions et précautions possibles pour éviter que la pouliche ne soit 
positive à l’issue de sa course, ce qui n’a pas été le cas, un comportement 
à risque étant mis en évidence dans le présent dossier ; 
Que la gestion des soins vétérinaires au sein de son établissement, 
notamment en faisant administrer à ladite pouliche un médicament 
humain sans ordonnance disponible au moment de la notification de 
la positivité, n’est pas tolérable et ne permet pas de s’assurer du bon 
respect du Code des Courses au Galop et des règles de droit commun 
en matière de prescription de médicaments vétérinaires et de leurs 
administrations ; 
Attendu que la nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter 
contre les infractions au Code des Courses au Galop en matière de 
présence de substance prohibée dans les organismes des chevaux 
impliquent de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur 
entraînement, de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur 
hébergement, sauf exonération de responsabilité suffisamment avérée ; 
Qu’une telle exonération de responsabilité n’est pas avérée en l’espèce 
puisque le dossier met au contraire en évidence des imprudences 
et un manque de précautions avéré en matière d’administration et de 
gestion des traitements vétérinaires et de la gestion des ordonnances, 
l’ordonnance en cause n’ayant notamment pas été présentée lors du 
contrôle et un traitement vétérinaire ayant été donné en infraction avec 
le Code des Courses au Galop, à savoir à la date des engagements 
supplémentaires et des déclarations de partants probables, ce qui n’est 
pas tolérable ; 
Attendu qu’il y a donc lieu, au vu notamment de :
- la positivité du prélèvement biologique de la pouliche LOVELY DIAMOND 
à l’issue de sa course et des éléments du dossier ; 
- la substance en cause dans le présent dossier, à savoir la 
DESMETHYLTHIOCOLCHICINE ; 
de sanctionner ledit entraîneur pour son infraction en la matière, en 
sa qualité d’entraîneur gardien responsable de ladite pouliche, de son 
entraînement, de son entretien et de la gestion de ses soins dans son 
établissement compte-tenu, notamment, du risque pris au regard du 
traitement administré à 72h de la course et de ses conséquences ; 
Que ledit entraîneur doit d’autant plus être sanctionné que l’usage d’un 
médicament à destination humaine et l’absence d’ordonnance lors du 
contrôle constituent une circonstance aggravante à la situation en cause ; 
Attendu, que les manquements concernant l’acte vétérinaire effectué sur 
la pouliche LOVELY DIAMOND, les défauts mis en évidence concernant 
la gestion des soins vétérinaires et la tenue des ordonnances, nécessitent 
ainsi de sanctionner ledit entraîneur par une amende de 6.000 euros ; 
PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 
201 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont :
- distancé la pouliche LOVELY DIAMOND de la 2e place du Prix OLIVIER 
TIRLOT ; 
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1re OURAIKA ; 2e AUDE ; 3e EASY SKANKING ; 4e SHALAWAY ; 
5e MARTINA FRANCA ; 
- sanctionné ledit entraîneur en sa qualité de gardien responsable de 
ladite pouliche par une amende de 6.000 euros.
Boulogne, le 14 octobre 2021
R. FOURNIER SARLOVEZE - A. de LENCQUESAING - G. HOVELACQUE
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Le poulain TOURISTIC GB a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3975 6041 GRAND CRITERIUM DE BORDEAUX - PRIX DU HONG 
KONG JOCKEY CLUB
(L)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – dont France Galop : 
56 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné 
une course de Groupe. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant gagné une Listed 
Race porteront 1 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3393 2 Singforthemoment	IRE, f, al, 2 ans, par No Nay Never 
USA et Kawn GB (Cadeaux Genereux GB), 551/2 k (56 k),  h, 
JE. Dubois (O. Peslier), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 3510 3 Bahasa	(IRE), f, b, 2 ans, par Siyouni et Indonesienne 
(IRE) (Muhtathir GB), 551/2 k, Wertheimer & Frere 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 3475  Jacinda	GB, f, b, 2 ans, par Aclaim IRE et Beraymi IRE 
(Manduro GER), 551/2 k, J. Targett (A. Orani), J. Reynier – 
(n° corde 2)

 3640 4 Chantarella, f, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Eiria 
(GB) (King’S Best USA), 551/2 k, L. Bongen (Mme M. Velon) – 
(n° corde 1)

 3274 1 Ardanza IRE, f, b.f, 2 ans, par Dawn Approach IRE et 
Eldalil GB (Singspiel IRE), 551/2 k, Ecuries Serge Stempniak 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 3412 1 Pralognan, m, 2 ans, 57 k, 0, M.L. Bloodstock Ltd 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 782 a
Eng. Sup. : Chantarella
1 long, 1 long, ½ long, ½ long, 5 long ½.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
 18 900 a Singforthemoment Ire, prime non attribuée.
 7 560 a Bahasa (Ire).
 5 670 a Jacinda Gb, prime non attribuée.
 3 780 a Chantarella.
 1 890 a Ardanza Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 550 a Charles Shanahan, prime non attribuée.
 2 542 a Wertheimer & Frere.
 1 271 a Lutz Bongen.
 765 a Jocelyn Targett, prime non attribuée.
 255 a Newstead Breeding Llc, prime non attribuée.

Temps total : 1’42’’42’’’
La pouliche SINGFORTHEMOMENT IRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3976 6046 PRIX PIERRE VERGEZ
(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
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BORDEAUX-LE BOUSCAT
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Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre BARBE – Lucien MARQUAIS – 
Daniel BREJOU – Jean Michel LEDUC

 3974 6040 PRIX BARON DE MONTESQUIEU
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté).	Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3191 4 Touristic	GB, m, b, 2 ans, par Frankel GB et Heuristique 
(IRE) (Shamardal USA), 58 k, Wertheimer & Frere 
(O. Peslier), C. Ferland (s) – (n° corde 9)

   Pigeonhole	GB, m, b, 2 ans, par Postponed IRE et 
Shemya [Dansili (GB)], 56 k (521/2 k), White Birch Farm 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 3623 2 Doctor	Ron, m, b, 2 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Regatta [Layman (USA)], 58 k (561/2 k), E. Rosjoe 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

 3431  Antigua, f, al, 2 ans, par Machucambo et Aladdin’S 
Angel (Kendargent), 561/2 k (54 k), Seydoux de Clausonne 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

 3412  Landry, m, al, 2 ans, par Le Havre (IRE) et 
Heronchelles IRE (New Approach IRE), 58 k (551/2 k),  
h, SCEA Chateau Montlandrie (Mme C. Cornet), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 3)

 3412  Atlantigo, h, 2 ans, 58 k, gh, SCEA Carant 
(B. Fayos Martin), de A. Watrigant (s) – (n° corde 1)

   Partisane, f, 2 ans, 541/2 k, F. Lemesnager (A. Werle), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

 3230  Golding Rose, f, 2 ans, 561/2 k, Mme M. Verdu (G. Guedj-
Gay), Mme M. Verdu – (n° corde 6)

 3170  War Diamond GB, m, 2 ans, 58 k, A, Mme K. Bentley 
(I. Mendizabal), Mme N. Bentley – (n° corde 5)

9 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 597 a
2 long, 3 long, ½ long, 5 long, ¾ long, ¾ long, 1 long ¼, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Touristic Gb, prime non attribuée.
 2 268 a Pigeonhole Gb, prime non attribuée.
 1 701 a Doctor Ron.
 1 134 a Antigua.
 567 a Landry.

Primes aux éleveurs :
 765 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
 381 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne, Mme Laetitia Louis.
 374 a Framont Limited, Deveron Limited.
 306 a Michael Wates, prime non attribuée.
 190 a Scea Chateau Montlandrie.

Temps total : 2’10’’89’’’
Le jockey Adeline MEROU étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche GOLDING ROSE par le jockey 
Guillaume GUEDJ-GAY au poids de 56.5 kg.
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 2696 3 Star Of Bengal GB, h, b, 6 ans, par Oasis 
Dream GB et Stage Presence IRE (Selkirk USA), 
571/2 k, Salvador Dink Stud S.L. (B. Fayos Martin), 
RC. Montenegro – (n° corde 6)

 2500  Irska, f, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Eire GB 
(Medicean GB), 56 k, Mme C. Zass (H. Journiac) – 
(n° corde 8)

 3715 2 Top Max, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Risky 
Nizzy GB (Cape Cross IRE), 571/2 k, P. Nicolet (G. Mosse), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

 3476 4 Lili Blue, f, gr, 6 ans, par Anabaa Blue (GB) et Libore 
[Starborough (GB)], 56 k, C. Le Lay (Mme A. Le Lay), 
B. Audouin (s) – (n° corde 2)

 3538  Singledon GB, h, 3 ans, 551/2 k, J. Rowsell (G. Guedj-
Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 5)

 3538 2 Paco	(IRE), m, 3 ans, 571/2 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 1)

 1115 1 Jo	Pickett, h, 4 ans, 571/2 k, g, G. Laroche (V. Seguy), 
J. Reynier – (n° corde 4)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 237 a
2 long, nez, nez, 1 long ¼, nez, courte tête, 4 long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
 10 530 a Il Decamerone.
 3 276 a Star Of Bengal Gb, prime non attribuée.
 3 159 a Irska.
 2 106 a Top Max.
 819 a Lili Blue.

Primes aux éleveurs :
 3 105 a Haras Du Grand Lys, Sem Moioli.
 2 137 a Markus Nigge, Mme Markus Nigge.
 949 a Ecurie Haras De Quetieville.
 884 a Lady Bamford, prime non attribuée.
 444 a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.

Temps total : 2’6’’57’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Antonio ORANI sur la performance du poulain PACO (IRE), 
arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain aurait préféré un terrain plus lourd, 
ce dernier étant plus à l’aise sur des pistes beaucoup plus profondes, 
ajoutant par ailleurs, qu’il s’était retrouvé sans ressource dans la ligne 
d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre IL DECAMERONE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3978 6043 PRIX DES VENDANGES
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +26.

 3501 5 Theclimb, h, b, 3 ans, par Dariyan et Lady Melior 
[Multiplex (GB)], 541/2 k, 0, Ecurie Cehel (J. Plateaux), 
S. Brogi – (n° corde 5)

 3365 4 Equus	Vincit, h, al, 3 ans, par Manduro GER et Zoria 
Katiba [Silver Frost (IRE)], 61 k (591/2 k), g, T. Joire 
(H. Lebouc), B. Audouin (s) – (n° corde 4)

 3628 4 Icemoon	De	Bozouls, f, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et 
Dance Moon [Linda’S Lad (GB)], 611/2 k (601/2 k), 0, 
M. Mezy (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 7)

 3317 7 Holympica, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Hortanse 
(Linamix), 58 k, Seydoux de Clausonne (I. Mendizabal), 
S. Brogi – (n° corde 1)

 3844  Punta Canaille, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Egypt Moon 
(GB) (Zieten USA), 591/2 k, Enbebo S.L. (B. Fayos Martin), 
J. Calderon Romero – (n° corde 13)

 3665  Ma	Difference, f, 3 ans, 57 k, Haras d’Etreham 
(H. Journiac), G. Hernon (s) – (n° corde 2)

 3698 3 Ysis	De	Massette, f, 3 ans, 51 k, F. Basaia 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

 3313  Shadow, f, 3 ans, 631/2 k (62 k), Wertheimer & Frere 
(Mme M. Velon), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 3844 5 Boujoc, h, 3 ans, 61 k (591/2 k),  h, I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 10)

 3700 2 Morandi First, h, 3 ans, 52 k, gh, Mme M. Verdu 
(J. Nicoleau), Mme M. Verdu – (n° corde 12)
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
inscrits au Stud-Book anglo-arabe, comptant au moins 37,5 % de sang 
arabe, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu 40.000 en victoires et 
places. Poids	:	58	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places : 1 k. par 9.000. En outre, les chevaux comptant au 
moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3390 1 Fusillee, f, b, 4 ans, par Carghese Des Landes et Foly Du 
Pecos (Khanjer Joli), 541/2 k, Ah, Mme M. Thomas (V. Seguy), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 4)

 3070 1 Galapiat Up, h, b.f, 4 ans, par Frisson Du Pecos et 
Garangia (Donald Duck), 58 k, 0, P. Boschi (J. Plateaux), 
SR. Simon – (n° corde 7)

 3557 3 Caline De Cajus, f, b, 4 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Calanie De Cajus (Dan Music), 591/2 k, Agh, JY. Corduan 
(A. Werle), JY. Corduan – (n° corde 5)

 3390 2 Horus De La Brunie, h, b, 4 ans, par Gnome et Music 
De La Brunie (Dan Music), 61 k,  h, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 3)

 3390  Prince	Du	Mas, h, al, 4 ans, par Frisson Du Pecos 
et Nijinska St Eloi (Blue Boy), 57 k, de H. Chaisemartin 
(J. Grosjean), de T. Lauriere – (n° corde 6)

 3557 2 Heiva	D’Escar, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), A, PJ. Giraud 
(Mme M. Eon), RC. Montenegro – (n° corde 2)

 3070  Silas Angel, h, 5 ans, 59 k, 0, 
Ecurie Haras de Saint Vincent (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 7 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 846 a
¾ long, 2 long, 1 long, 1 long ¼, courte encolure, 3 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux éleveurs :
 1 530 a Daniel Lacassagne, Jean-Marc Davezac.
 612 a Walter Roubertie, Christian Pagnon.
 459 a Patrice Lozano.
 306 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mme Martine 

Crouzillac.
 153 a Adrien Van Dijk.

Temps total : 2’46’’6’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
la femme-jockey Maryline EON sur les raisons pour lesquelles elle avait 
mis pied à terre après le passage du poteau d’arrivée de la pouliche 
HEIVA D’ESCAR (AA), arrivée 6e.
L’intéressée a déclaré que ladite pouliche avait raccourci son action dans 
les 100 derniers mètres et était boiteuse après le passage du poteau 
d’arrivée, raison pour laquelle elle était descendu.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner la pouliche HEIVA D’ESCAR (AA).
Le vétérinaire de service a déclaré que ladite pouliche avait très 
certainement une tendinite.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de la Fédération d’effectuer 
un prélèvement biologique de la pouliche HEIVA D’ESCAR (AA).
Le hongre HORUS DE LA BRUNIE (AA) et la pouliche HEIVA D’ESCAR 
(AA) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3977 6042 GRAND PRIX DES PROVINCES-PRIX ANDRE BABOIN 
(13EME ETAPE DEFI DU GALOP)
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600) – dont France Galop : 
48 000
13EME	ETAPE	DU	DEFI	DU	GALOP
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus,	n’ayant 
pas, depuis le 1er octobre 2020 inclus, gagné une course du Groupe II ni, 
depuis le 7 mai 2021 inclus, gagné une course de Groupe. Poids	:	3	ans,	
55	k.	1/2	;	4	ans	et	au-dessus,	57	k.	1/2.	Les chevaux ayant, depuis le 
7 mai 2021 inclus, gagné une Listed Race porteront 2 k. ; gagné plusieurs 
Listed Races, 4 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er octobre 2020 
inclus, gagné une course de Groupe porteront 1 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	l’engagement	ou	1.872	à	
l’engagement	supplémentaire.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3661 3 Il	Decamerone, h, b, 5 ans, par Born To Sea IRE et 
Letizia Relco IRE (Lucky Story USA), 571/2 k, gh, M. Bories 
(A. Pouchin), N. Paysan – (n° corde 7)
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 3749  La	Fibre, h, 7 ans, 561/2 k (55 k),  h, P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 11)

 3754  Giantissime, h, 6 ans, 591/2 k (58 k), Bon d’A. Arexy 
(Mme L. Le Pemp), C. Martinon – (n° corde 7)

 3675  Vert Diamand, h, 7 ans, 591/2 k, P. Patanchon (V. Seguy), 
de T. Lauriere – (n° corde 14)

 3797 1 Joe	Blining, h, 5 ans, 541/2 k, M. Alonso Roldan 
(A. Gavilan), M. Alonso Roldan – (n° corde 8)

 3731  Tres	Rush	(IRE), h, 7 ans, 571/2 k, Ecurie des Sables 
(A. Werle), G. Nicot – (n° corde 2)

13 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 722 a
Eng. Sup. : Tres Rush (IRE)
tête, nez, ¾ long, ½ long, ¾ long, 1 long ¼, courte encolure, tête, ½ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 205 a Queen’S Of Marshal.
 882 a Lili Spirit.
 850 a Molino.
 567 a Schwanensee.
 220 a Usain Best.

Primes aux éleveurs :
 1 196 a Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.
 478 a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.
 383 a Gerard Laboureau.
 255 a Helmut Volz.
 119 a Mme Nadine Chiari.

Temps total : 2’9’’25’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SCHWANENSEE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain MOLINO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument LILI SPIRIT à être accompagnée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Delphine SANTIAGO en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Hugo LEBOUC en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
La pouliche SCHWANENSEE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3980 6044 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES AU 
GALOP DU SUD-OUEST
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+24.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +24.

 3278 5 Va	S’Y	Mix, h, al, 4 ans, par Gemix et Vesilia [Nombre 
Premier (GB)], 571/2 k, Ah, Y. Fremiot (I. Mendizabal) – 
(n° corde 5)

 3649 4 Shehiyr, h, b, 8 ans, par Acclamation GB et Shemiyla 
[Dalakhani (IRE)], 581/2 k, Mme S. Audoy (A. Gavilan), 
Mme S. Audoy – (n° corde 12)

 3116  Media Storm GB, m, b, 4 ans, par Night Of Thunder IRE 
et Raskutani GB (Dansili GB), 561/2 k, DM. Batista Ribeiro 
(B. Fayos Martin), G. Vaz – (n° corde 9)

 3908 1 Parabak, m, b, 6 ans, par Maxios (GB) et Parandeh 
[Kahyasi (IRE)], 57 k (551/2 k), T. Raber (Mme A. Nicco), 
C. Bonin (s) – (n° corde 2)

 3675 2 Blu	Navy	Seal	ITY, m, b, 6 ans, par Blu Air Force IRE 
et Antalaya ITY (Altieri GB), 611/2 k (60 k),  h, R. Angioli 
(Mme D. Santiago), M. Guarnieri – (n° corde 7)

 1468  Giovanni Dal Ponte (GB), h, 6 ans, 561/2 k (55 k), 
RJJ. Borrel (H. Mouesan), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 13)

 2140  Ymohtep, h, 5 ans, 601/2 k (591/2 k), P. Gaillard 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 6)
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 3501 1 Magic	Mercury, h, 3 ans, 601/2 k (591/2 k), E. Rosjoe 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 11)

 3651 1 Myth	Style, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), KM. Al-Suwaidi 
(H. Mouesan), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 3628 5 Tango, m, 3 ans, 51 k (50 k),  h, JI. Villar (Lu. Armand), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 9)

13 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 173 a
Eng. Sup. : Theclimb
tête, 3 long, 1 long ½, courte encolure, ¾ long, 1 long, 1 long ½, 2 long, 
¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Theclimb.
 1 944 a Equus Vincit.
 1 458 a Icemoon De Bozouls.
 972 a Holympica.
 486 a Punta Canaille.

Primes aux éleveurs :
 1 801 a Lord William Huntingdon.
 720 a Ecurie Babsen Courses.
 540 a Earl Mezagri, Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
 180 a Mme Barbara Moser.

Temps total : 2’7’’16’’’
Le jockey Adeline MEROU étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre MORANDI FIRST par le jockey Jacky 
NICOLEAU au poids de 52 kg.
Suite à une erreur de retranscription sur le programme, les Commissaires 
ont autorisé le hongre EQUUS VINCIT à entrer parmi les derniers dans 
sa stalle de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MA DIFFERENCE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
la femme-jockey Marie VELON sur la performance de la pouliche 
SHADOW, arrivée non-placée.
L’intéressée a déclaré que ladite pouliche avait pour habitude de courir 
sur plus long et dans les chevaux de tête et qu’aujourd’hui elle s’était 
retrouvée au milieu des chevaux, ce qui ne lui avait pas convenu, ajoutant 
par ailleurs, que ladite pouliche portait également beaucoup de poids 
(62 kg).
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Borja FAYOS MARTIN en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).
La pouliche ICEMOON DE BOZOULS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3979 6045 PRIX COLONEL REGLADE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +31.

 3759  Queen’S	Of	Marshal, f, b, 7 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Queen’S Garden USA (Kingmambo USA), 571/2 k, 
Mme C. Collet-Vidal (O. Peslier), G. Nicot – (n° corde 10)

 3793  Lili Spirit, f, gr, 7 ans, par Spirit One et Libore 
[Starborough (GB)], 59 k (571/2 k), A, C. Le Lay (H. Lebouc), 
B. Audouin (s) – (n° corde 9)

 3886  Molino, m, b, 4 ans, par Makfi GB et Parma [Intikhab 
(USA)], 561/2 k (55 k),  h, P. Nicot (s) (Mme D. Santiago), 
P. Nicot (s) – (n° corde 6)

 3675 4 Schwanensee, f, b, 4 ans, par Tiberius Caesar 
et Girl On Fire IRE (Desert Style IRE), 60 k, Ah, 
OTI Management Pty Ltd (B. Fayos Martin), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 3903 2 Usain Best, h, b, 9 ans, par Whipper USA et Take Grace 
(Take Risks), 58 k, JC. Daoudal (J. Nicoleau) – (n° corde 4)

 3676 1 Silver Silent (IRE), f, 4 ans, 59 k, B. Vives 
(G. Trolley de P.), F. Pardon – (n° corde 13)

 3675 5 Becquanon, h, 5 ans, 58 k (551/2 k),  h (Mme R. Liegeois) – 
(n° corde 1)

 3676 4 Mr Bold, h, 5 ans, 571/2 k,  h, M. Fabre (J. Grosjean) – 
(n° corde 3)

–

–

–

1 900 m

1

2

3

4

5

6

7

8



4 BO 2021/21 - plat

7 octobre 2021     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 3612 1 Astrologia, f, 5 ans, 551/2 k, gh, M. Leonetti 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 8)

 3715  Amedras, h, 4 ans, 60 k, 0h, A. Dridi (E. Hardouin), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 7)

 3812 1 Palmiro, h, 4 ans, 531/2 k, G. Flugge (J. Mobian), 
W. Hickst – (n° corde 6)

 3635 6 Dorazio GER, h, 4 ans, 531/2 k, O. Post (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 10)

 3606  Tara, f, 4 ans, 55 k, AE. Pakenham (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 15)

 3395  January, f, 4 ans, 551/2 k, Al Shaqab Racing (A. Madamet), 
A. Fabre (s) – (n° corde 14)

 3285 1 Delta Spirit, h, 4 ans, 541/2 k, B. Foucher (A. Barzalona), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 11)

 2977 3 Kourkar, h, 7 ans, 54 k, g, V. Beguigne (V. Cheminaud), 
JM. Beguigne – (n° corde 16)

 3395 3 Vega	Magic	IRE, h, 4 ans, 53 k, G. Augustin-Normand 
(A. Crastus), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

16 partants ; 76 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 447 a
½ long, encolure, tête, ½ long, ¾ long, ¾ long, encolure, courte tête, ½ 
long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 10 125 a Prince Anodin.
 2 992 a El Manifico.
 2 835 a Lettyt Fight.
 1 620 a Monsieur Xoo (Gb).
 810 a Have Dancer.
 607 a Episodia.
 405 a Ridwaan.

Primes aux éleveurs :
 6 849 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 1 278 a Mme Eva Klimscha.
 1 061 a Robert Nahas, Alain Louis-Dreyfus.
 477 a Gestut Zur Kuste Ag.
 365 a Ecurie Des Monceaux, Framont Limited.
 273 a Haras Du Logis Saint Germain.
 119 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 2’14’’8’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DELTA SPIRIT à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Anthony CRASTUS au sujet de la performance du hongre 
VEGA MAGIC IRE arrivé en dernière position. L’intéressé a indiqué que 
ledit hongre s’était montré très allant et qu’il ne s’était pas oxygéné du 
parcours.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Frida VALLE SKAR en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e inf - 6 cps).
Les hongres PRINCE ANODIN, EL MAGNIFICO, LETTYT FIGHT, 
MONSIEUR XOO (GB) et le poulain HAVE DANCER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3982 5610 PRIX AS D’ATOUT
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
58	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Tumbler, m, b, 2 ans, par Kingman GB et Distortion 
(GB) (Distorted Humor USA), 58 k, Wertheimer & Frere, 
C. Laffon-Parias – (n° corde 5)

   Heatherwood, h, al, 2 ans, par Birchwood IRE et Heather 
Flower IRE (Lope De Vega IRE), 58 k, G. Augustin-Normand 
(C. Soumillon), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

   Frank	Stella, m, b, 2 ans, par Frankel GB et Spain 
Burg [Sageburg (IRE)], 58 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

   Kalganov, m, b.f, 2 ans, par Gutaifan IRE et Nidina IRE 
(Hurricane Run IRE), 58 k, A. Jathiere (V. Cheminaud), 
F. Chappet – (n° corde 6)

   Ashdel, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Ellary [Equerry 
(USA)], 58 k, 0, DR. Lodge (T. Trullier), N. Caullery – 
(n° corde 1)

   Big	Bounce, h, 2 ans, 58 k (551/2 k), M. Boutin (s) 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 2)
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 3627 6 Charm	King, m, 4 ans, 59 k (571/2 k), A (Mme M. Eon), 
F. Seguin – (n° corde 8)

 2977  Blue Hills, f, 7 ans, 581/2 k, Ah, Mme R. Organ (E. Revolte), 
S. Labate (s) – (n° corde 14)

 2154  Kuko	IRE, h, 4 ans, 541/2 k, 0h, J. Calderon Romero 
(C. Loaiza), J. Calderon Romero – (n° corde 11)

 1620  Bibi	Voice, f, 6 ans, 54 k (511/2 k), gh, P. Cornet 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 4)

 2138  Baileys	Balle, h, 6 ans, 531/2 k (54 k), M. Martinez 
(G. Trolley de P.), F. Pardon – (n° corde 3)

 3675  Barenton, h, 7 ans, 60 k, 0, J. Macedo Da Silva 
(M. Forest), J. Macedo Da Silva – (n° corde 10)

 3675  Dann, h, 6 ans, 531/2 k (52 k), F. Seguin (Mme L. Le Pemp), 
F. Seguin – (n° corde 1)

14 partants ; 28 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 231 a
Eng. Sup. : Parabak, Charm King
¾ long, ½ long, ¾ long, 2 long ½, ½ long, ½ long, 1 long, courte tête, 
6 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Va S’Y Mix.
 1 134 a Shehiyr.
 1 093 a Media Storm Gb, prime non attribuée.
 567 a Parabak.
 283 a Blu Navy Seal Ity, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
 615 a S.A. Aga Khan.
 229 a Wellsummers Farm, prime non attribuée.
 201 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 76 a Stefano Luciani, prime non attribuée.

Temps total : 2’7’’14’’’
Le hongre VA S’Y MIX a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

SAINT-CLOUD
0004 280 jeudi 7 octobre 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Stéphanie DABURON – Daniel CHAILLOU

 3981 978 PRIX DE WINDSOR
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 7 avril 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +19,5.

 3606 5 Prince	Anodin, h, b.f, 4 ans, par Anodin (IRE) 
et Lake Baino GB (Highest Honor), 551/2 k,  h, 
Haras du Grand Courgeon (M. Barzalona), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 3606 3 El	Manifico, h, b, 6 ans, par High Chaparral IRE et 
Envoutement [Vettori (IRE)], 55 k, A. Louis-Dreyfus 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 9)

 3395 5 Lettyt	Fight, h, al, 4 ans, par Dunkerque et Letty GB 
(Trade Fair GB), 581/2 k,  h, Trois Mille (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 13)

 3395 6 Monsieur	Xoo	(GB), h, b, 4 ans, par Alhebayeb IRE et 
Calibrate GB (Rail Link GB), 60 k, Mme D. Xoual (A. Roussel), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 3395  Have	Dancer, m, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) 
et Pride Dancer (IRE) (Fasliyev USA), 55 k, 
Ecurie Normandie Pur Sang, MF. Weissmeier – 
(n° corde 12)

 3606 2 Episodia, f, b, 4 ans, par Palace Episode USA et Tiptonia 
USA (Kendor), 60 k, Haras du Logis Saint-Germain 
(S. Pasquier), HA. Pantall – (n° corde 4)

 3606 1 Ridwaan, h, b, 4 ans, par American Pharoah USA et 
Ridasiyna [Motivator (GB)], 591/2 k,  h (C. Soumillon), 
M. Delzangles – (n° corde 3)
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BO 2021/21 - plat 5

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni deux courses de Classe 2. Poids	:	57	k. Tout gagnant d’une course 
de Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une 
Listed Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3617 1 Martel (IRE), m, al, 2 ans, par Frankel GB et 
Lady Of Shamrock USA (Scat Daddy USA), 57 k, 
Wertheimer & Frere, A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 3517 3 Haya	Zark, m, b.f, 2 ans, par Zarak et Haya City 
[Elusive City (USA)], 551/2 k, g, Mme O. Fau (M. Androuin), 
A. Fouassier – (n° corde 7)

 3086 4 Notre Dame, f, b, 2 ans, par Doctor Dino et Beauty Jem 
[Red Ransom (USA)], 54 k, EARL de La Belle Aumone 
(E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 5)

   Zariya, f, b.f, 2 ans, par Dariyan et Zanatiya [Sinndar 
(IRE)], 53 k, Ecurie Altima (S. Maillot), P. Adda (s) – 
(n° corde 6)

   Day	Off, h, b, 2 ans, par Panis USA et Sara Francesca [Le 
Fou (IRE)], 541/2 k,  h, C. Arnaud (A. Lemaitre), S. Jesus – 
(n° corde 3)

 3301  Condrieu (GB), m, b, 2 ans, par Ardad IRE et Commute 
GB (Rail Link GB), 57 k,  h, Mme MJ. Goetschy (A. Roussel), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 241 a
Sans motif : The Iconist GER
1 long ¼, 6 long, 4 long ½, 3 long, 3 long.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a – 1 020a

Primes aux propriétaires :
 10 710 a Martel (Ire).
 4 069 a Haya Zark.
 2 998 a Notre Dame.
 1 713 a Zariya.
 856 a Day Off.
 642 a Condrieu (Gb).

Primes aux éleveurs :
 2 355 a Wertheimer & Frere.
 1 368 a Mme Odette Fau.
 1 008 a Earl De La Belle Aumone.
 576 a Ecurie Jema.
 288 a Mlle Isabelle Courtois, Charles Arnaud.
 141 a Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 1’50’’24’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à la sortie du 
dernier tournant, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Aurélien LEMAITRE (DAY OFF), arrivé 5e et Mathieu ANDROUIN (HAYA 
ZARK) arrivé 2e, en leurs explications, ont adressé des observations à ce 
dernier pour ne pas avoir strictement gardé sa ligne.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Alexandre ROUSSEL au sujet de la performance 
du poulain CONDRIEU (GB) arrivé en dernière position.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain avait de gros problèmes 
respiratoires.
Les Commissaires ont enregistré ces explications. Les poulains MARTEL 
(IRE) et HAYA ZARK ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3985 980 PRIX CRUDITE
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 3740 2 Dhahabia, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Belle De 
Crecy IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 561/2 k, Al Shaqab Racing 
(M. Barzalona), HF. Devin (s) – (n° corde 8)

 3662  Taycan, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Fanny Des Hardys 
IRE (Fasliyev USA), 58 k, gh, Rennstall Sun-Planet 
(de A. Vries), JP. Carvalho – (n° corde 5)

   L’Esquive, f, gr, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Haute Couture [Invincible Spirit (IRE)], 561/2 k,  h, 
Ecuries Serge Stempniak (C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 1)
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6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 653 a
1 long, 2 long ½, 1 long ¼, 1 long ¾, 9 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Tumbler.
 3 402 a Heatherwood.
 2 551 a Frank Stella.
 1 701 a Kalganov.
 850 a Ashdel.

Primes aux éleveurs :
 1 870 a Wertheimer & Frere.
 1 144 a Haras De Magouet.
 561 a Scea Haras De Saint Pair, White Birch Farm.
 374 a Giovanni Di Falduto.
 286 a Derek Ronald Lodge, Jean-Claude Campos, Raymond Campos, Nicolas 

Campos.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Tumbler.

Temps total : 1’34’’29’’’
Le hongre HEATHERWOOD et le poulain TUMBLER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3983 5611 PRIX TENEBREUSE
(Femelles)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids	:	57	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Life In Motion IRE, f, b, 2 ans, par Sea The Stars IRE et 
Wavering IRE (Refuse To Bend IRE), 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

   Indian	Wish, f, gr, 2 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Indian Cat (IRE) (One Cool Cat USA), 57 k, SV. Gianella 
(C. Demuro), HA. Pantall – (n° corde 2)

   Roselyne, f, al, 2 ans, par Dariyan et Bal De La Rose (IRE) 
(Cadeaux Genereux GB), 57 k, B. van Dalfsen (E. Hardouin), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 6)

   Crazyvores, f, b, 2 ans, par Alex The Winner USA et First 
Fleet USA (Woodman USA), 57 k (531/2 k), P. van Belle 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

   Flash	Dream	(GB), f, b, 2 ans, par Oasis Dream 
GB et Flash Dance (IRE) (Zamindar USA), 57 k, 0, 
Wertheimer & Frere – (n° corde 3)

   Mythicara	(IRE), f, 2 ans, 57 k, Stall tmb (de A. Vries), 
JP. Carvalho – (n° corde 5)

   Divine	Beauty	IRE, f, 2 ans, 57 k, D. Cole (A. Lemaitre), 
S. Caceres (s) – (n° corde 8)

   Quietly	Confident	GB, f, 2 ans, 57 k (531/2 k), A, 
F. Chappet (E. Verhestraeten), F. Chappet – (n° corde 9)

8 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 392 a
Sans motif : Slevka
5 long, 3 long, 3 long, nez, 1 long ¾, 1 long ½, courte tête.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Life In Motion Ire, prime non attribuée.
 3 402 a Indian Wish.
 2 551 a Roselyne.
 1 701 a Crazyvores.
 850 a Flash Dream (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Godolphin, prime non attribuée.
 1 144 a Appapays Racing Club.
 858 a Berend Van Dalfsen.
 572 a Eric Puerari, Scea Haras De Saint Pair, Oceanic Bloodstock Sarl.
 187 a Wertheimer & Frere.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Life In Motion Ire.

Temps total : 1’32’’75’’’
Les pouliches LIFE IN MOTION IRE et FLASH DREAM (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3984 979 PRIX TANERKO
(Classe 2)

34	000	c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680)

1 400 m
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 3525 3 Sharqi	IRE, f, 5 ans, 58 k, A, Caenepeel/Legrand 
(V. Cheminaud), F. Caenepeel – (n° corde 6)

11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 724 a
Eng. Sup. : Maestro Chop
courte encolure, 3 long, encolure, 2 long, encolure, ½ long, ¾ long, 
5 long, 2 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Tepeka (Gb).
 1 260 a Philosophy.
 1 215 a Commandeur.
 810 a Maestro Chop.
 405 a American Lily.

Primes aux éleveurs :
 2 739 a Haras De Mandore.
 683 a Mme Christine Moerman.
 547 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
 365 a Alain Chopard.
 182 a Robert Bonaventure.

Temps total : 2’15’’85’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Vincent CHEMINAUD au sujet de la performance de la jument 
SHARQI IRE arrivée en dernière position.
L’intéressé a indiqué qu’il s’était retrouvé sans ressources dans la ligne 
d’arrivée et a ajouté que la jument SHARQUI IRE lui avait semblé fatiguée 
suite à une saison de course chargée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres TEPEKA (GB) et MAESTRO CHOP ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3987 985 PRIX DE BOADILLA DEL MONTE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Quatrième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 7 avril 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +38.

 3533 2 La Wood, f, b.f, 5 ans, par Anodin (IRE) et Helen 
Fourment GB (Dutch Art GB), 591/2 k, A, C. Lecrivain 
(R. Thomas), C. Lecrivain – (n° corde 6)

 3805  Rue	Dauphine, f, b, 5 ans, par Sommerabend 
GB et Idria GER (Kings Lake USA), 53 k (511/2 k), 
Ah, Art. Adeline de Boisbrunet (Mme M. Michel), 
Art. Adeline de Boisbrunet – (n° corde 2)

 3860 5 Riquet, m, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et Mark Of 
Brazil [Mark Of Esteem (IRE)], 581/2 k,  h, C. Boutin (s) 
(E. Hardouin), C. Boutin (s) – (n° corde 7)

 3533  Georco, m, al, 6 ans, par George Vancouver USA et 
Acovia (GB) (Barathea IRE), 53 k (501/2 k), JM. Plasschaert 
(Mme P. Cheyer), JM. Plasschaert – (n° corde 5)

 3757  Grace	Of	Cliffs, f, b, 5 ans, par Canford Cliffs IRE 
et Grace Of Dubai [Dubai Destination (USA)], 60 k, 
VDA Transport Solutions GCV (M. Nobili), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 3)

 3611 4 Jenilat	Chance, f, 5 ans, 53 k (541/2 k), 0h, JY. Artu (s) 
(M. Delalande), JY. Artu (s) – (n° corde 4)

 3830 5 Holocene	Bere, h, 4 ans, 58 k,  h, JC. Daoudal 
(L. Boisseau) – (n° corde 1)

 3860 3 Beleave	You, h, 6 ans, 591/2 k, Ah, E. Gueneau 
(A. Crastus), P. Adda (s) – (n° corde 10)

 3709  Amiral Suisse, h, 4 ans, 551/2 k (54 k), JJ. Chiozzi 
(Mme F. Valle Skar), JJ. Chiozzi – (n° corde 8)

 3811  Valley	Kid, m, 8 ans, 541/2 k (53 k), Stal’T Neerhof 
(Mme M. Swinnens) – (n° corde 9)

10 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 736 a
Eng. Sup. : Rue Dauphine, Grace Of Cliffs
1 long, tête, courte encolure, 1 long, ½ long, 1 long ¼, encolure, 1 long 
½, 1 long ¼.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a La Wood.
 1 296 a Rue Dauphine.
 756 a Riquet.
 504 a Georco.
 324 a Grace Of Cliffs.
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 1690  Make	Gold, f, al, 3 ans, par Mayson GB et Louve Rouge 
[Gold Away (IRE)], 561/2 k, Ecuries Serge Stempniak 
(E. Hardouin), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 3521  Bresolettes, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Brocottes 
[Lando (GER)], 561/2 k,  h, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), P. Bary (s) – (n° corde 7)

 3763  Biscottino, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), gh, Ch. Plisson (s) 
(H. Boutin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

   Big	Kitty	GB, f, 3 ans, 561/2 k, Caenepeel/Legrand 
(V. Cheminaud), F. Caenepeel – (n° corde 4)

 3306  Star	Days, f, 3 ans, 561/2 k, S. Guerin, FX. Belvisi – 
(n° corde 3)

8 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 827 a
Eng. Sup. : L’Esquive
2 long, 2 long, ½ long, ¾ long, tête, 5 long, 7 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 5 940 a Dhahabia.
 2 376 a Taycan.
 1 782 a L’Esquive.
 1 188 a Make Gold.
 594 a Bresolettes.

Primes aux éleveurs :
 3 303 a Al Shaqab Racing.
 880 a Ecurie Jacques Joel Leveau.
 660 a Sca La Perrigne.
 287 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud, Boutin (S).
 220 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 1’25’’31’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance de la pouliche 
STAR DAYS arrivée en dernière position.
L’intéressé a indiqué qu’il avait monté ladite pouliche lors de sa dernière 
sortie sur 1800 mètres et qu’il avait fini non-placé loin des autres 
concurrents et qu’aujourd’hui sur 1300 mètres il s’était retrouvé sans 
ressources dès la sortie du dernier tournant.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Cristian DEMURO au sujet de la performance de la 
pouliche BRESOLETTES arrivée 5e.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche avait fait preuve de mauvais 
vouloir en sortant tardivement des stalles de départ.
Les Commissaires ont enregistré ces explications. La pouliche DHAHABIA 
et le poulain TAYCAN ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3986 984 PRIX DE BAD GODESBERG
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 7 avril 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +33.

 3663 6 Tepeka	(GB), h, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Super 
Eria [Hold That Tiger (USA)], 591/2 k, Mme H. Mennessier 
(R. Mangione), Mme H. Mennessier – (n° corde 9)

 3771 1 Philosophy, h, b, 6 ans, par Kentucky Dynamite USA 
et Hucking Hope IRE (Desert Style IRE), 57 k, JL. Mace 
(J. Mobian), JL. Mace – (n° corde 4)

 3756  Commandeur, h, b, 5 ans, par Sinndar IRE et Shivera 
(Highest Honor), 591/2 k, A, Stall Hexenberg (M. Barzalona), 
MF. Weissmeier – (n° corde 1)

 3830 3 Maestro	Chop, h, b, 4 ans, par Kheleyf USA et Miss 
Fantastica [Fantastic Light (USA)], 55 k (531/2 k), g, C. Dolle 
(A. Baron), M. Aubry – (n° corde 2)

 3749  American	Lily, f, b.f, 4 ans, par American Devil et 
Miss Vinga [High Rock (IRE)], 561/2 k,  h, Mme C. Auvray 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 10)

 3532  Breville, h, 5 ans, 571/2 k (56 k), C. & Y. Lerner (s) 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 11)

 3613  Scribner	Creek	IRE, h, 8 ans, 581/2 k, A. Menard 
(F. Lefebvre) – (n° corde 7)

 3754  Nice	To	See	You, m, 8 ans, 60 k, Ah, J. Hayoz 
(S. Maillot), Rob. Collet (s) – (n° corde 3)

 3749  Cleostorm, f, 5 ans, 591/2 k (58 k), H. Declercq 
(Mme M. Michel), BV van den Troost – (n° corde 8)

 3855  Great Dream, h, 7 ans, 59 k (571/2 k), Ecurie Rogier 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 5)
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Primes aux éleveurs :
 2 283 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 639 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 547 a Jeffrey Colin Smith.
 403 a Horst-Dieter Beyer, prime non attribuée.
 182 a Louis De Romanet.
 136 a Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.
 91 a Boutin (S).

Temps total : 2’13’’65’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GREEN SPIRIT à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres AKYO et GREEN SPIRIT ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

COMPIÈGNE
0880 281 vendredi 8 octobre 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Julien COISNE – 
Joanna SABARLY – Gérald SAUQUE

 3989 981 PRIX DU TREMBLE
(Classe 2)

31	000	c (15 500, 5 890, 4 340, 2 480, 1 240, 930, 620) – dotation France 
Galop
Pour poulain entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas, depuis 
le 7 mai 2021 inclus, gagné deux Classe 2 ou une Listed. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant, depuis le 7 mai 2021 inclus,été classés 2e ou 3e d’une 
Listed porteront 1k. ; gagné une Classe 2, 2k.
Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais 
couru 2 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3632 2 Invincible	Light	(GB), h, b, 3 ans, par Territories IRE 
et December Dawn GB (Dansili GB), 57 k, Roy Racing Ltd 
(S. Pasquier), M. Delzangles – (n° corde 1)

   Donna Florentina GER, f, b, 3 ans, par Lord Of England 
GER et Dynamite Cat GER (One Cool Cat USA), 551/2 k 
(56 k), Stall Schmeer (de A. Vries), Mme Y. Almenrader – 
(n° corde 2)

 2213  Just	In	Love	(GB), f, b, 3 ans, par Dabirsim 
et Just Married IRE (Tamayuz GB), 551/2 k, 
Ecurie Normandie Pur Sang (T. Bachelot), 
MF. Weissmeier – (n° corde 3)

 3953 6 Coobird, m, b, 3 ans, par Camelot GB et Moonlight Swing 
[Palace Episode (USA)], 57 k, P. Penelope (O. Peslier), 
N. Caullery – (n° corde 5)

 3007 2 White	Whisky, h, b, 3 ans, par Kodiac GB et Mambo 
Light USA (Kingmambo USA), 57 k, R. Shaykhutdinov 
(V. Cheminaud), F. Chappet – (n° corde 4)

 3844  Cole	Chop, m, b.f, 3 ans, par Vale Of York IRE et 
Chopinette (Sin Kiang), 57 k,  h, Mme R. Philippon, 
Mme R. Philippon – (n° corde 6)

6 partants ; 21 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 295 a
½ long, ½ long, 1 long ½, 2 long, 7 long.
15 500a – 5 890a – 4 340a – 2 480a – 1 240a – 930a

Primes aux propriétaires :
 8 370 a Invincible Light (Gb).
 3 180 a Donna Florentina Ger, prime non attribuée.
 2 343 a Just In Love (Gb).
 1 339 a Coobird.
 669 a White Whisky.
 502 a Cole Chop.

Primes aux éleveurs :
 2 028 a Haras D’Haspel.
 868 a Mlle Marilyn Charlton, Eric Puerari.
 500 a Stall Schmeer, prime non attribuée.
 324 a Galileo Racing Inc.
 279 a Alain Chopard.
 162 a Rashit Shaykhutdinov.

Temps total : 1’39’’62’’’
Le hongre INVINCIBLE LIGHT et la pouliche DONNA FLORENTINA (GER) 
ont fait l’objet d’un prélèvement après la course.

 3990 5614 PRIX DE L’ETANG DE L’ETOT
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop

1 600 m
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Primes aux éleveurs :
 1 461 a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.
 584 a Jacques Beres.
 410 a Sarl Jedburgh Stud.
 273 a Jean-Marie Plasschaert.
 95 a Haras Du Logis Saint Germain.

Temps total : 2’19’’72’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 350 mètres du poteau d’arrivée, les 
jockeys Ronan THOMAS (LA WOOD) arrivé 1er, Mickaelle MICHEL (RUE 
DAUPHINE) arrivé 2e et Perrine CHEYER (GEORCO) arrivé 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que suite à un mouvement des chevaux situés à son intérieur la jument 
LA WOOD était entrée en contact avec la jument RUE DAUPHINE et, par 
contre coup, le cheval GEORCO sans qu’aucune faute ne soit imputable 
à l’un des concurrents.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Michelle SWINNENS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re inf - 6 cps).
La jument LA WOOD et le cheval RIQUET ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3988 983 PRIX DE COURTRAI
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 7 avril 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +27.

 3862  Akyo, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Beynotown (GB) 
(Authorized IRE), 57 k (531/2 k), P. Widloecher (Mme L. Gallo), 
M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 3531  Daron GER, h, al, 4 ans, par Wiener Walzer GER et 
Dwemira GER (Devil River Peek USA), 591/2 k (58 k), 
Stall Goldener Stern (S. Planque), W. Hickst – (n° corde 8)

 3635 4 Mat La Fristouille, h, b, 4 ans, par Motivator GB et 
Milwaukee [Desert King (IRE)], 58 k,  h, Ecurie Cehel 
(M. Barzalona), Rod. Collet (s) – (n° corde 10)

 3020  Green Spirit, h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Green 
Speed [Green Tune (USA)], 541/2 k, M. Bollack-Badel 
(V. Cheminaud), M. Bollack-Badel – (n° corde 5)

 3737 2 American	Beach, f, gr, 4 ans, par American Post GB 
et La Minardiere [Verglas (IRE)], 60 k,  h, de L. Romanet 
(S. Pasquier), S. Dehez (s) – (n° corde 9)

 3255 1 Amour	Nocturne, f, gr, 4 ans, par Martaline GB 
et Amourette [Halling (USA)], 59 k (571/2 k), 0, 
Ecurie Ades Hazan (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 4)

 3862 4 Bene Bene, h, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Boulba 
D’Alben [Dark Angel (IRE)], 561/2 k (55 k), L. Floc’H 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 3862  Simbaya	GER, f, 5 ans, 56 k,  h, Mme D. Cunnington Jr 
(C. Soumillon), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 3728 1 Le Solaire GB, m, 4 ans, 59 k, g, JV. Toux (A. Lemaitre), 
JV. Toux – (n° corde 1)

 3812  Magnetique	IRE, h, 6 ans, 561/2 k (55 k),  h, Mme ML. Gast 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 7)

 3201 4 Christmas, h, 4 ans, 55 k (531/2 k), 0h, 
Mme D. Schoenherr (Mme L. Bails), Mme D. Schoenherr – 
(n° corde 2)

11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 905 a
Eng. Sup. : Le Solaire GB
3 long ½, ¾ long, ¾ long, 1 long ½, 1 long, courte encolure, 1 long ½, 
3 long, 3 long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 5 062 a Akyo.
 1 923 a Daron Ger, prime non attribuée.
 1 417 a Mat La Fristouille.
 810 a Green Spirit.
 405 a American Beach.
 303 a Amour Nocturne.
 202 a Bene Bene.
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 3719  Mistergif, m, b, 2 ans, par Zarak et Ibizane USA (Elusive 
Quality USA), 561/2 k (55 k),  h, S. Dehez (s) (Mme M. Michel), 
S. Dehez (s) – (n° corde 3)

 3752  Smart And Fast, f, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Mon 
Amie Chop (Captain Chop), 59 k,  h, Ecurie Premiers Pas 
(S. Maillot), P. Adda (s) – (n° corde 7)

 3941  Comtesse Vera, f, 2 ans, 55 k (511/2 k), g, 
JP. Vanden Heede (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – 
(n° corde 10)

 3722  Blood	Chope, f, 2 ans, 511/2 k (491/2 k), A. Chopard 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 3652 1 Kathalina, f, 2 ans, 541/2 k, D. Vidal (A. Gavilan), 
L. Larrigade – (n° corde 1)

 3519  Joyce	Galeste, f, 2 ans, 58 k, H. Ghabri (V. Cheminaud), 
H. Ghabri – (n° corde 4)

 3301  Gracefulness	(IRE), f, 2 ans, 521/2 k (511/2 k),  h, 
D. Dumoulin (E. Verhestraeten), G. Courbot – (n° corde 9)

10 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 325 a
Certif. vétérinaire : Affaire Conclue
encolure, 1 long, tête, 2 long ½, courte encolure, 1 long ¾, encolure, 
2 long ½, 7 long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :
 7 875 a Dubai Memories.
 3 150 a Recorwoman.
 2 362 a Mrira.
 1 575 a Mistergif.
 787 a Smart And Fast.

Primes aux éleveurs :
 2 648 a Sydney Vidal.
 1 059 a Xavier Richard.
 794 a Haras De Grandcamp Earl.
 529 a Gestut Zur Kuste Ag.
 264 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 1’29’’32’’’
La pouliche AFFAIRE CONCLUE a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires.
Les Commissaires, après avoir entendu la jeune-jockey Annaelle DIDON-
YAHLALI en ses explications, l’ont sanctionnée par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour s’être présentée à la pesée avant la 
course à un poids dépassant de plus d’une livre le poids déclaré.
Le poulain DUBAI MEMORIES et la pouliche RECORWOMAN ont fait 
l’objet d’un prélèvement après la course.

 3992 5616 PRIX DE REMY
(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

23	000	c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu, depuis le 8 mai 2021 inclus, une allocation de 9.000 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 9.000, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3607 2 De	La	Fayette	GER, m, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB 
et Dynamica GER (Dashing Blade GB), 571/2 k (55 k), (22 
000), Stall Carpe Diem (S. Planque), W. Hickst – (n° corde 4)

 3616 3 Garrick	Harmony	GB, h, b, 3 ans, par Zoffany IRE et 
Alpensinfonie IRE [Montjeu (IRE)], 571/2 k (54 k), A, (22 
000), G. Heald (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 1)

 2796 1 Nizami GER, m, b, 3 ans, par New Approach IRE et Next 
Holy IRE (Holy Roman Emperor IRE), 56 k, Ah, (18 000), 
Darius Racing (L. Wolff), A. Wohler – (n° corde 6)

 3792 4 Sevillana IRE, f, al, 3 ans, par Cityscape GB et Snub GB 
(Lomitas GB), 541/2 k (53 k), (18 000), T. Raber (J. Mobian), 
A. Suborics – (n° corde 5)

 3615 2 Speedful GB, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Shiba 
[Rail Link (GB)], 56 k (531/2 k), gh, (18 000), C. Le Veel 
(Mme L. Gallo), C. Le Veel – (n° corde 7)

 3823 1 Hey	Man, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), (18 000), Trois Mille 
(E. Verhestraeten), N. Caullery – (n° corde 3)

 3565  Lixounko, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, (18 000), TP. Gauthier 
(B. Marie), S. Dehez (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 915 a
Eng. Sup. : Nizami GER
3 long, 1 long ¾, tête, 3 long ½, courte tête, 2 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3765 2 Jury	Pico	IRE, f, b, 3 ans, par Night Of Thunder IRE et 
Think [Marchand De Sable (USA)], 561/2 k,  h, E. Elhrari 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 5)

 3662 2 Funambulist	IRE, h, b, 3 ans, par New Bay 
GB et Savanne IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, 
OTI Management Pty Ltd (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 3)

 3706 2 Zeleniya, f, b, 3 ans, par Siyouni et Zerkeriya IRE 
(Soviet Star USA), 561/2 k, A (O. Peslier), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 9)

 3420 4 Kalaos (IRE), h, gr, 3 ans, par Helmet AUS et Pale 
Pearl (IRE) (King’S Best USA), 58 k, 0h, R. Philippon, 
Mme R. Philippon – (n° corde 6)

 3148 3 Carlina, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Celesteville (IRE) 
(Elusive City USA), 561/2 k, J. Hofer (S. Pasquier), M. Rulec – 
(n° corde 7)

 3621  Zara De Luxe, f, 3 ans, 561/2 k, German Racing Club 
(C. Demuro), A. Suborics – (n° corde 4)

   Albanman	IRE, h, 3 ans, 58 k, N. Bizakov, 
G. Alimpinisis – (n° corde 1)

   Sole Solo, h, 3 ans, 56 k,  h, Mme C. Ternynck 
(A. Lemaitre), S. Jesus – (n° corde 11)

   Sea	Oscar	(GB), f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Y. Reynaud 
(Mme A. Duporte), Mme G. Rarick – (n° corde 10)

 1558 4 Essai Transforme, h, 3 ans, 58 k, PY. Lefevre 
(G. Mosse), de A. Royer Dupre – (n° corde 8)

 3520 2 Singapor Stesa, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, G. Pannier 
(Mme A. Molins), G. Pannier – (n° corde 2)

11 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 822 a
¾ long, courte tête, ½ long, 1 long ¾, 1 long ¾, 3 long, courte encolure, 
¾ long, courte encolure.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 5 940 a Jury Pico Ire, prime non attribuée.
 2 376 a Funambulist Ire, prime non attribuée.
 1 782 a Zeleniya.
 1 188 a Kalaos (Ire).
 594 a Carlina.

Primes aux éleveurs :
 935 a G. H. S Bloodstock, prime non attribuée.
 660 a S.A. Aga Khan.
 374 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 287 a Alain Jathiere, Stilvi Compania Financiera S. A.
 220 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 1’40’’58’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Aurélien LEMAITRE (SOLE SOLO) arrivé non placé et Stéphane 
PASQUIER (CARLINA) arrivé 5e, ont sanctionné ce dernier par une 
interdiction de monter pour une durée de 3 jours (2e infraction) pour avoir 
gené la progression du hongre SOLE SOLO, à environ 200 mètres du 
poteau d’arrivée, en dirigeant la pouliche CARLINA vers la lice extérieure, 
cet incident n’ayant toutefois pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
La pouliche JURY PICO (IRE) et le hongre FUNAMBULIST (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement après la course.

 3991 5612 PRIX DE TAILLEFONTAINE
(Handicap)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant terminé dans 
les sept premiers.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +22,5.

 3752  Dubai	Memories, m, b, 2 ans, par Recorder GB et 
Elusive Lily (GB) (Elusive City USA), 581/2 k, S. Vidal 
(M. Barzalona), F. Chappet – (n° corde 11)

 3766  Recorwoman, f, al, 2 ans, par Recorder GB et Pearlred 
[Redback (GB)], 571/2 k,  h, Mme C. Meignan – (n° corde 5)

 3752 5 Mrira, f, b, 2 ans, par Dream Ahead USA et Almahroosa 
[Green Tune (USA)], 57 k, E. Elhrari (T. Bachelot), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 2)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

1 400 m

1

2

3



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    8 octobre 2021

BO 2021/21 - plat 9

Suite à l’évolution des conditions météorologiques, l’indice de l’état du 
terrain a été réévalué à SOUPLE (3.7).
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SWEET VICTORY (IRE) à etre 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Augustin 
MADAMET (ANY TIME SOON - IRE) arrivé 7e, Cristian DEMURO (LIGHT 
STARS) arrivé non placé et Gérald MOSSE (SWEET VICTORY - IRE) 
arrivé 6e, sur un incident survenu à la sortie du 1er tournant.
De l’examen du film de controle et de l’audition des jockeys précités, il 
résulte que la pouliche ANY TIME SOON (IRE) a été genée à cet endroit 
du parcours, par un mouvement concomitant des concurrents placés 
à son intérieur et à son extérieur, sans qu’une irrégularité puisse être 
retenue à l’égard de l’un d’entre eux, l’incident constaté n’ayant toutefois 
pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Les pouliches ANASIA (GB) et SUNDORO (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement après la course.

 3994 5615 PRIX DES ETANGS DE BATIGNY
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3523 2 Sugar Pout GER, f, al, 3 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
South Carolina GER (Kallisto GER), 561/2 k, Stall Dominique, 
JP. Carvalho – (n° corde 3)

 3565 3 Ashtana, f, gr, 3 ans, par Gleneagles IRE et Ashalanda 
(Linamix), 561/2 k (54 k), 0gh, . Aga Khan (Mme S. Chuette), 
M. Delzangles – (n° corde 5)

 3637 4 Gareth	(IRE), h, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Giofra 
(GB) (Dansili GB), 58 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 3247 2 Blue Horizon, m, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Alla Prossima GB (Sakhee USA), 58 k, Stall Moorea 
(S. Pasquier), S. Smrczek – (n° corde 8)

 3405 4 Iffy	GER, f, b, 3 ans, par Australia GB et Iota GER 
(Tiger Hill IRE), 561/2 k, Gestut Schlenderhan (O. Peslier), 
G. Hernon (s) – (n° corde 6)

 2516 4 Bleu Majorelle, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), 
Ecurie Benoit Roualec (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 4)

 2461 5 Integrale, f, 3 ans, 561/2 k,  h, N. Pharaon (V. Cheminaud), 
JM. Beguigne – (n° corde 1)

 3662  Hyawata, h, 3 ans, 58 k, g, S. Beaumard (J. Claudic), 
S. Beaumard – (n° corde 2)

8 partants ; 23 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 897 a
1 long ¼, courte encolure, encolure, 1 long, ½ long, 1 long, loin.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 5 940 a Sugar Pout Ger, prime non attribuée.
 2 376 a Ashtana.
 1 782 a Gareth (Ire).
 1 188 a Blue Horizon.
 594 a Iffy Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 935 a Mme Claudia Barsig, prime non attribuée.
 575 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 440 a Gottfried Reims.
 431 a Haras De La Perelle.
 93 a Stall Ullmann, prime non attribuée.

Temps total : 2’42’’11’’’
Suite à l’évolution des conditions météorologiques, l’indice de l’état du 
terrain a été réévalué à SOUPLE (3.7).
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ASHTANA à etre munie d’une 
couverture pour rentrer dans sa stalle.
La pouliche SUGAR POUT (GER) et le hongre GARETH (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement après la course.

 3995 5617 PRIX DE CHOISY AU BAC
(Handicap à réclamer)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
à la date des engagements une valeur égale ou inférieure à 28 k. et mis 
à réclamer pour 10.000.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
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Primes aux propriétaires :
 6 210 a De La Fayette Ger, prime non attribuée.
 2 484 a Garrick Harmony Gb, prime non attribuée.
 1 863 a Nizami Ger, prime non attribuée.
 1 242 a Sevillana Ire, prime non attribuée.
 621 a Speedful Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 977 a Bernhard Matusche, prime non attribuée.
 391 a G. B. Partnership, prime non attribuée.
 293 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.
 195 a A. Schmoelz, Alexander Rom, prime non attribuée.
 97 a The Shiba Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 2’42’’16’’’
Suite à l’évolution des conditions météorologiques, l’indice de l’état du 
terrain a été réévalué à SOUPLE (3.7).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Leon WOLFF en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
A l’issue du dépouillement des bulletins à réclamer, les Commissaires 
ont annulé celui portant le no 24739, la personne désignée n’était pas 
présente à l’hippodrome et n’avait pas de compte professionnel déclaré 
à France Galop.
Le poulain DE LA FAYETTE (GER) et le hongre GARRICK HARMONY 
(GB) ont fait l’objet d’un prélèvement après la course.

 3993 5613 PRIX CHARLES LAFFITTE
(Femelles)
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) – dont France Galop : 
51 000
Pour pouliches de 3	ans, n’ayant pas, depuis le 8 mai 2021 inclus, gagné 
une course de Groupe. Poids	:	56	k.	Les pouliches ayant, depuis le 8 mai 
2021 inclus, gagné une Listed Race porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listed 
Races, 2 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2554  Anasia (GB), f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Sosia (GER) 
(Shamardal USA), 56 k, Wertheimer & Frere, A. Fabre (s) – 
(n° corde 1)

 3132 1 Baptisia (GB), f, b, 3 ans, par Helmet AUS et Bella 
Ida (Hernando), 56 k,  h (A. Pouchin), L. Vanska (s) – 
(n° corde 6)

 3645 5 Sundoro IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Lava Flow IRE (Dalakhani IRE), 56 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 4)

   Shine	For	You	GB, f, b, 3 ans, par Siyouni et Lady Viola 
GB (Sir Percy GB), 56 k, A, Mme M. Goodbody (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 3)

 2747 1 Silver Horn GB, f, b, 3 ans, par Golden Horn GB et 
Magnificient Style USA (Silver Hawk USA), 56 k, gh, 
Haras d’Etreham (S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 7)

 3416  Sweet	Victory	IRE, f, 3 ans, 56 k, Ecurie des Monnaies 
(G. Mosse), Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

 3609 4 Any	Time	Soon	IRE, f, 3 ans, 56 k, 
Ballymore Thoroughbred Ltd (A. Madamet), A. Fabre (s) – 
(n° corde 5)

 3645  Tasmania, f, 3 ans, 56 k, Wertheimer & Frere (O. Peslier), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 9)

 3608 5 Galaway, f, 3 ans, 56 k, P. Bonnefoy (Mme A. Molins), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 3397 3 Light	Stars, f, 3 ans, 56 k, 0, C. Marzocco (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 585 a
2 long, 1 long ¼, 1 long, ½ long, 1 long ¼, 2 long ½, ¾ long, 1 long, 
1 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
 14 850 a Anasia (Gb).
 5 940 a Baptisia (Gb).
 4 455 a Sundoro Ire, prime non attribuée.
 2 970 a Shine For You Gb, prime non attribuée.
 1 485 a Silver Horn Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 8 258 a Wertheimer & Frere.
 1 439 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 701 a Godolphin, prime non attribuée.
 467 a Anthony Edward Pakenham, Mme Victoria Pakenham, prime non attribuée.
 233 a Kincorth Investments Inc, prime non attribuée.

Temps total : 2’7’’69’’’
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 3524 4 Dare GB, f, b, 4 ans, par Bated Breath GB et Heronetta 
GB (Halling USA), 60 k (581/2 k), O. Ortmans (Mme L. Bails), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 2)

 3745  Agenda GER, f, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Atiana 
GB (Samum GER), 57 k (551/2 k), S. Molks (Mme M. Michel), 
M. Rulec – (n° corde 9)

 3635 1 Amazonya, f, b.f, 5 ans, par Zanzibari USA et 
Hahyasi [Kahyasi (IRE)], 621/2 k (61 k), Mme E. Drouet 
(Mme C. Pacaut), Y. Fouin (s) – (n° corde 7)

 3531 3 Polly	Gray	IRE, f, b, 4 ans, par Sea The Moon GER et 
Heart Of Ice IRE [Montjeu (IRE)], 571/2 k, C. Wentworth 
(Q. Perrette), Mme AS. Crombez – (n° corde 11)

 3743 2 Amiata, f, b, 4 ans, par War Command USA et Ponentina 
[Lando (GER)], 561/2 k, 0, V. Moreau (S. Maillot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 3743  Perfect	Rose, f, 5 ans, 53 k,  h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 10)

 3606  Big	Tamaya	(IRE), f, 4 ans, 62 k, gh, Ant. Boucher 
(T. Bachelot), A. Fracas – (n° corde 6)

 3541  Moko, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), Ah, M. Escuder 
(Mme A. Molins), C. Escuder – (n° corde 3)

 3743 3 Salsa Queen, f, 4 ans, 55 k,  h, U. Aregger (N. Guilbert), 
N. Guilbert – (n° corde 8)

 3745 5 Amazing	Filly, f, 4 ans, 58 k, G. Durot (M. Barzalona), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 3810  Arusha, f, 6 ans, 56 k, A, Ecurie Pink Panther 
(A. Lemaitre), K. Kerekes – (n° corde 12)

11 partants ; 22 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 009 a
Certif. vétérinaire : Uchronique
1 long ¼, 2 long ½, 1 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, encolure, courte 
encolure, 3 long ½, 5 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 4 657 a Dare Gb, prime non attribuée.
 1 863 a Agenda Ger, prime non attribuée.
 1 397 a Amazonya.
 931 a Polly Gray Ire, prime non attribuée.
 465 a Amiata.

Primes aux éleveurs :
 977 a Al Baha Bloodstock, prime non attribuée.
 630 a Ghislain Coutre, Mme Chrystelle Coutre.
 391 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 195 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 137 a Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.
Temps total : 2’46’’30’’’
Suite à l’évolution des conditions météorologiques, l’indice de l’état du 
terrain a été réévalué à SOUPLE (3.7).
La jument UCHRONIQUE a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé la jument AGENDA (GER) à etre munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Ambre MOLLINS (MOKO) arrivée non placée, en ses explications, l’ont 
sanctionnée par une amende de 150 euros pour, en cessant de solliciter 
prématurément la jument MOKO jusqu’au passage du poteau d’arrivée, 
avoir empeché, d’apprécier les capacités réelles de cette dernière.
Les juments DARE (GB) et AGENDA (GER) ont fait l’objet d’un 
prélèvement après la course.

 3997 982 PRIX DES VESTALES
(Handicap de catégorie - Femelles)

23	000	c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3	ans.
Seront	 qualifiées	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 pouliches	 auxquelles	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	33	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +27.

 2120 4 Makotoinabagou, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Lounie [Whipper (USA)], 60 k,  h, Mme S. Oda (C. Demuro), 
H. Shimizu – (n° corde 9)

 3377 5 Aer Turas, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Flying Flag IRE 
(Entrepreneur GB), 56 k, Ag, NBH Racing (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 15)

 3827 3 City	Rock, f, b, 3 ans, par Fascinating Rock IRE et 
Suffragette City IRE (Dragon Pulse IRE), 54 k, ME. Uzan 
(E. Hardouin), G. Collet – (n° corde 3)
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Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +32.

 3744 4 Dandy	Place	IRE, h, b, 7 ans, par Dandy Man IRE et 
Etta Place GB (Hawk Wing USA), 571/2 k (56 k),  h, (10 000), 
P. Bonnefoy (Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 3340 5 Sicaire, h, al, 6 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Torte 
(IRE) (Grand Lodge USA), 531/2 k (51 k), 0h, (10 000), 
Mme P. Arsac (Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 16)

 2519  Zarica, f, b, 7 ans, par Rio De La Plata USA et Zarnitza 
USA (Quiet American USA), 591/2 k, (10 000), D. Windrif 
(J. Mobian), D. Windrif – (n° corde 8)

 3714  Hallo Wien GB, f, al, 5 ans, par Sri Putra GB et High 
Will [High Chaparral (IRE)], 571/2 k, (10 000), Mme H. Zink 
(C. Stefan), G. Geisler – (n° corde 7)

 3648 3 Douville, f, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Dasani [Dansili (GB)], 57 k (541/2 k), (10 000), ME. Uzan 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 3613  Sri La Frime, h, 6 ans, 57 k (541/2 k),  h, (10 000), 
Renstal Floryn (Mme S. Tison), A. Floryn – (n° corde 5)

 3855 2 Dalvini, m, 6 ans, 60 k,  h, (10 000), Al Ryan Racing 
(A. Lemaitre), F. Fievez – (n° corde 4)

 3714 2 Innis GER, h, 6 ans, 591/2 k (58 k), A, (10 000), S. Molks 
(Mme M. Michel), M. Rulec – (n° corde 3)

 3824 4 King Nonantais, h, 9 ans, 58 k (561/2 k), (10 000), 
D. Fernandez-Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 1)

 3810 2 Scarlett	Of	Tara	GER, f, 5 ans, 59 k, 0g, (10 000), 
K. Kerekes (A. Pouchin), K. Kerekes – (n° corde 10)

 3762  Kenny	GER, h, 6 ans, 59 k, Ah, (10 000), 
Suc. P. Van Der Linden (T. Bachelot), XL. Le Stang – 
(n° corde 11)

 3810  Sarino GER, h, 5 ans, 60 k,  h, (10 000), A. Brenckle 
(B. Marie), A. Brenckle – (n° corde 13)

 3446 2 Surrey	Warrior	USA, h, 5 ans, 591/2 k, (10 000), 
Mme A. Blume (M. Barzalona), H. Blume – (n° corde 12)

 3810 5 Victim	Of	Love, f, 4 ans, 561/2 k, (10 000), Mme S. Trentani 
(R. Mangione), Mme S. Trentani – (n° corde 2)

 3533  Paris Paris GER, f, 6 ans, 511/2 k, 0, (10 000), 
F. Belmont (C. Belmont), F. Belmont – (n° corde 14)

 3762 3 Park	Of	Diamond, h, 4 ans, 581/2 k, (10 000), 
Mme A. Baudron, Mme A. Baudron – (n° corde 15)

16 partants ; 31 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 177 a
Eng. Sup. : Dalvini, Park Of Diamond
1 long, ¾ long, ½ long, courte encolure, courte encolure, 2 long ½, ½ 
long, 6 long, ¾ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 205 a Dandy Place Ire, prime non attribuée.
 882 a Sicaire.
 661 a Zarica.
 567 a Hallo Wien Gb, prime non attribuée.
 220 a Douville.

Primes aux éleveurs :
 595 a Henry Hogan, prime non attribuée.
 478 a Mlle Francoise Perree.
 358 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 119 a Norris Bloodstock Ltd, Franklin Finance S.A. .

Temps total : 2’45’’0’’’
Suite à l’évolution des conditions météorologiques, l’indice de l’état du 
terrain a été réévalué à SOUPLE (3.7).
Les hongres DANDY PLACE (IRE) et SICAIRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement après la course.

 3996 5618 PRIX DES NAIADES
(Handicap - Femelles)
(Classe 3)

23	000	c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant, lors de l’une de leurs cinq 
dernières courses, ni reçu une allocation de 15.000, ni été classées 2e ou 
3e d’une course de dotation totale de 50.000.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.
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 3324 5 Salt	Lake, f, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Orayda IRE (New Approach IRE), 561/2 k, A, 
(14 000), Ecurie des Dragons (I. Mendizabal), 
J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 5)

 3823 5 Marguns, f, n.p, 3 ans, par Anodin (IRE) et Masako IRE 
(High Chaparral IRE), 561/2 k (55 k), (14 000), F. Augustin 
(Mme M. Velon), F. Augustin – (n° corde 3)

 3637  Zaster For All, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Zamarrila 
(GB) (High Chaparral IRE), 541/2 k (53 k), (10 000), 
Ecurie Normandie Pur Sang (Mme D. Santiago), 
MF. Weissmeier – (n° corde 2)

 3537 3 Optimism (FR) , h, b, 3 ans, par Kingman GB et 
Special Meaning GB (Mount Nelson GB), 58 k, (14 000), 
B. Giraudon (C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 3615 5 Benita, f, 3 ans, 561/2 k, 0, (14 000), Leo Hamann/
Peter Hamann (A. Crastus), A. Suborics – (n° corde 6)

 3439 2 Cleo D’Argent, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), (10 000), 
Mme S. Pimbonnet (Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – 
(n° corde 7)

 3317  Dewi Sant, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), Ah, (10 000), 
G. Bertrand (C. Guitraud), G. Bertrand – (n° corde 1)

 3763 1 Botas IRE, h, 3 ans, 60 k (571/2 k), 0, (14 000), 
J. Maldonado Trinchant (C. Berge), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 9)

 3553  Hayaton, m, 3 ans, 56 k, 0h, (10 000), Arn. Nicolas 
(M. Forest), Arn. Nicolas – (n° corde 4)

10 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 664 a
Eng. Sup. : Marguns
1 long ¼, ¾ long, 4 long, ½ long, 1 long, 1 long ¾, 1 long, 5 long, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Raymonde.
 1 296 a Salt Lake.
 972 a Marguns.
 648 a Zaster For All.
 324 a Optimism (Fr), prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 785 a Bloodstock Agency Ltd.
 540 a Haras De Saint Julien, Patrick Chedeville.
 480 a Al Shaqab Racing.
 240 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 51 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’35’’50’’’
Madame Cécile BENOIST D’AZY ayant eu un empêchement de dernière 
minute n’a pu être remplacée dans ses fonctions de Commissaires.
En application de l’article 205 du Code des Courses au Galop, les 
Commissaires officieront à deux.
Les pouliches RAYMONDE et ZASTER FOR ALL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3999 6484 PRIX DES JEUNES
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 8 octobre 2020 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Listed ni, depuis le 8 janvier 2021 inclus gagné une Classe 2 ou 
reçu une allocation de 7.500. Poids	:	57	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places, depuis le 8 avril 2021 inclus : 
1 k. par 3.000 reçus.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys, ceux n’ayant pas gagné dix courses 
recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1547  Special	Appeal, f, al, 5 ans, par Australia GB et Espirita 
[Iffraaj (GB)], 551/2 k (531/2 k), Ajax Racing (C. Berge), 
Mme J. Mayer – (n° corde 8)

 3646 3 Piet, h, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Leni 
Riefenstahl IRE (Mull Of Kintyre USA), 59 k, Ah, 
Thoroughbred Bloodstock Agency (C. Guitraud), 
G. Bietolini – (n° corde 6)

 3649 2 Styledargent, h, b, 5 ans, par Style Vendome 
et Feriadargent (Kendargent), 60 k, G. Pariente 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 9)

   Miss	Liberty	GER, f, al, 4 ans, par Lord Of England 
GER et Manipura GER (Dansili GB), 561/2 k (541/2 k), 
Stall Dagobert (F. Satalia), A. Suborics – (n° corde 3)

 3743  Le President, m, b.f, 4 ans, par Acclamation GB et 
Absolutely True (GB) [Westerner (GB)], 59 k (551/2 k), 
JC. Seroul (Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)
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 3746 5 Alexina, f, al, 3 ans, par Stormy River et Tres Froide 
[Bering (GB)], 571/2 k,  h, O. Martinelli (A. Pouchin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 7)

 3616 1 Majorette, f, al, 3 ans, par Showcasing GB et Idle 
Tears GB (Selkirk USA), 58 k, Mme S. Thayer (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 13)

 3758  Chelsea	Du	Ninian, f, 3 ans, 581/2 k, A, C. Regnault 
(Y. Rousset), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 2)

 3586 3 Rihama, f, 3 ans, 581/2 k,  h, 
European Bloodstock Management (M. Barzalona), 
G. Pannier – (n° corde 11)

 3739 5 Nawa	Theeq, f, 3 ans, 511/2 k (50 k), gh, C. Arnaud 
(Mme M. Michel), S. Jesus – (n° corde 6)

 3739 1 Imperial	Beauty, f, 3 ans, 60 k (H. Journiac) – 
(n° corde 12)

 3739 4 Ida	De	Boncoeur, f, 3 ans, 52 k (501/2 k), M. Chapuron 
(Mme A. Molins), D. Chenu – (n° corde 5)

 3738  Flash	Tempo, f, 3 ans, 58 k, Ah, Ecurie Club des Etoiles, 
P. Adda (s) – (n° corde 1)

 3739 3 Linestroem, f, 3 ans, 55 k, gh, J. Le Prieur (B. Marie), 
G. Mousnier – (n° corde 14)

 3653 1 Herouville, f, 3 ans, 60 k, A, D. Vidal (A. Gavilan), 
L. Larrigade – (n° corde 10)

 3729 5 Millenial, f, 3 ans, 56 k,  h, Cte de G. Saint-Seine 
(O. Peslier), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

14 partants ; 28 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 104 a
Consition spéciale : La Yomoguiness (IRE)
tête, 1 long ¾, courte encolure, nez, ½ long, courte encolure, encolure, 
1 long, ¾ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 6 210 a Makotoinabagou.
 2 484 a Aer Turas.
 1 863 a City Rock.
 1 242 a Alexina.
 621 a Majorette.

Primes aux éleveurs :
 2 302 a Arnaud De Seyssel.
 602 a Agricola Del Parco Ss.
 460 a Sarl Jedburgh Stud.
 451 a Erwan Robin, Mme Carine Robin.
 150 a Philippe Brosset, Whitsbury Farm & Stud Ltd.

Temps total : 2’48’’61’’’
Suite à l’évolution des conditions météorologiques, l’indice de l’état du 
terrain a été réévalué à SOUPLE (3.7).
La pouliche LA YOUMOGUINESS a été déclarée non partante pour 
raisons vétérinaires.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de la pesée après la course.
Après audition du juge de la pesée, les Commissaires ont maintenu le 
résultat de la course considérant que la pesée de l’ensemble des jockeys 
a bien été réalisée et que les poids desdits jockeys étaient conformes.
Les pouliches MAKOTOINABAGOU et CITY ROCK ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique apèrs la course.

LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 281 vendredi 8 octobre 2021
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Gilles BERNARD – Pierre-André JAY

 3998 6482 PRIX YUMPAL
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 8 mai 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3682 4 Raymonde, f, b.f, 3 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Happy Town [Anabaa (USA)], 541/2 k (52 k), 0h, (10 000), 
Bloodstock Agency Ltd (A. Monnier), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 8)
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Chev. retir. : Robin Des Plages, Le Gitan
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Maki Maki.
 1 458 a Edited Gb, prime non attribuée.
 1 093 a Dragonet.
 729 a Poet’S Black.
 364 a Aerion Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Haras De La Perelle.
 493 a Ecurie Villebadin.
 306 a Juddmonte Farms Ireland, prime non attribuée.
 214 a Mme Sylviane Jeffroy, Pierre Cadec, Earl Le Goff.
 76 a Mme A. Haller, prime non attribuée.

Les Commissaires ont autorisé le hongre MAIDOMO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain MAKI MAKI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey, 
Delphine SANTIAGO en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).

 4001 6480 PRIX FRANCOIS DE ROMANET
(Inédits)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids	:	58	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Toute	Chic	IRE, f, b, 2 ans, par Violence USA et 
Creative Director USA (Bernardini USA), 561/2 k, L. Dassault 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

   Another	Youni, h, b, 2 ans, par Siyouni et Ana Smart 
USA (Smart Strike CAN), 58 k, JPJ. Dubois (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

   Sunset	Approach, f, b, 2 ans, par Dawn Approach 
IRE et Testina (IRE) (Lawman), 561/2 k, C. Marzocco 
(C. Lecoeuvre), F. Chappet – (n° corde 7)

   Pink	Birthday, f, b, 2 ans, par Elusive City 
USA et Pink Perpetue [Motivator (GB)], 561/2 k, 
M. Baguenault de Puchesse (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 1)

   Atome (GB), h, al, 2 ans, par Attendu et Particule 
[Pivotal (GB)], 58 k, 0, Wertheimer & Frere (L. Boisseau) – 
(n° corde 6)

   Kubilai, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), B. Batchourine (C. Berge), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

   Magic	Enzo, m, 2 ans, 58 k, O. Martinelli (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 2)

   Amiboy, m, 2 ans, 58 k, E. Krahenbuhl (G. Mandel), 
M. Pimbonnet – (n° corde 5)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 653 a
1 long, ¾ long, 3 long, 3 long, 1 long ¾, 1 long, courte tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Toute Chic Ire, prime non attribuée.
 2 268 a Another Youni.
 1 701 a Sunset Approach.
 1 134 a Pink Birthday.
 567 a Atome (Gb).

Primes aux éleveurs :
 765 a Lynch-Bages Ltd, Camas Park Stud, Summerhill Bloodstock, prime non 

attribuée.
 762 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 381 a Michel Baguenault De Puchesse, Mlle Francoise Baguenault De Puchesse, 

Philippe Baguenault De Puchesse.
 374 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.
 190 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’59’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SUNSET APPROACH à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche TOUTE CHIC a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4002 6483 PRIX PIETRO
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
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 2940  Tashaar	IRE, h, 9 ans, 57 k, G. Ortiz (C. Merille), 
G. Ortiz – (n° corde 7)

 3648  Moputo, h, 5 ans, 59 k (561/2 k), 0h, D. Verhestraeten 
(Mme M. Thoral), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 3684 3 Anil	Baba, h, 4 ans, 57 k (55 k),  h, Ecurie Kura 
(V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 4)

 3684  Zainata, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), Ecurie du Haras des Broues 
(Mme A. Daifi), B. Eberle – (n° corde 2)

9 partants ; 33 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 912 a
encolure, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long ¾, encolure, 5 long, 3 long, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Special Appeal.
 1 134 a Piet.
 850 a Styledargent.
 567 a Miss Liberty Ger, prime non attribuée.
 283 a Le President.

Primes aux éleveurs :
 835 a Ecurie Salabi, Haras Des Adelis.
 767 a Razza Della Sila Srl.
 383 a Guy Pariente Holding.
 119 a Stall Dagobert, prime non attribuée.
 83 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’38’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey, Clément GUITRAUD en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
Le hongre PIET a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la 
course.

 4000 6485 PRIX DU BOUSCAT
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+27.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	soit	fixé	à	
60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +27.

 1361 5 Maki	Maki, m, b, 4 ans, par Makfi GB et Gifted 
Icon IRE (Peintre Celebre USA), 611/2 k (58 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 9)

 3480 5 Edited GB, h, b, 4 ans, par Acclamation GB et Bellwether 
GB (Three Valleys USA), 59 k,  h, D. Grondin (C. Soumillon), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 1)

 3153 5 Dragonet, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et 
Dragonnade [Victory Note (USA)], 63 k (611/2 k) 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 14)

 3745  Poet’S	Black, h, n, 4 ans, par Poet’S Voice GB et 
Princesse Noire (GER) (Diamond Green), 601/2 k, 0, 
Mme S. Pimbonnet (G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 2)

 2644 4 Aerion GER, h, al, 5 ans, par Areion GER et Arabella GER 
(Trempolino USA), 571/2 k, S. Schreiber (C. Lecoeuvre), 
G. Geisler – (n° corde 5)

 3835  Maidomo	ITY, h, 4 ans, 631/2 k (60 k),  h, P. Ferrario 
(Mme L. Antoniotti), Cha. Rossi (s) – (n° corde 11)

 3754  Andersson GER, h, 5 ans, 551/2 k (54 k), 0, 
Stall Brasilien (Mme D. Santiago), G. Batistic – (n° corde 7)

 3655 2 Moni, h, 5 ans, 55 k, 0, J. Khalifa (C. Guitraud), 
M. Planard – (n° corde 4)

 3585  Qu’Hubo, h, 5 ans, 611/2 k (58 k), P. Bouvard 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 3655 3 Si Senorita, f, 4 ans, 54 k, J. Boutillier (S. Ruis), 
C. Escuder – (n° corde 10)

 3754  Strategie Bleu, m, 7 ans, 57 k (551/2 k),  h, S. de Jacob 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 15)

 3745  Frenchy, f, 4 ans, 61 k,  h, M. Daougabel (R. Auray), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

 3479 1 King Dream, h, 8 ans, 541/2 k, 0, J. Khalifa 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 16)

 2083  Gin	Gembre, h, 4 ans, 601/2 k (59 k), Lugdunum Racing 3 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

14 partants ; 57 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 506 a
Sans motif : Katafonic
Chev. élim. : La Fibrossi, Vipin, Rayodor, Ronazza One, Storm Katy, 
Hodeng IRE, Nacht
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 3623  Flash	Is	Back, m, al, 2 ans, par Shamalgan et Larafale 
[Lion Heart (USA)], 56 k (531/2 k), 0, (10 000), P. Sogorb 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 2)

 3601 3 Dear	Mr	Fantasy, f, b, 2 ans, par Reliable Man (GB) et 
Empty Pages (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 541/2 k, (10 
000), Mme K. Radcliffe (I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 4)

 3301 2 Jolienene, f, b, 2 ans, par Wings Of Eagles et Bomba 
[Hannouma (IRE)], 601/2 k, (14 000), Mme B. Friedlander 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 3941 2 Dulsie Bridge GB, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), (10 000), 
Ecurie Darcy Racing Stable (C. Guitraud), M. Palussiere – 
(n° corde 8)

 3481 5 Il Maestoso, m, 2 ans, 58 k,  h, (14 000), J. Piasco 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 1)

 3678  Mr	Gnok	Barnes, h, 2 ans, 56 k (541/2 k), (10 000), 
Ecurie Darcy Racing Stable (Mme M. Velon), M. Palussiere – 
(n° corde 7)

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 577 a
Eng. Sup. : Jolienene
encolure, 1 long, courte encolure, 1 long ¼, 1 long ½, 7 long, 8 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 3 937 a Tafser.
 1 575 a Lilie Belle.
 1 181 a Flash Is Back.
 787 a Dear Mr Fantasy.
 393 a Jolienene.

Primes aux éleveurs :
 1 324 a Al Shaqab Racing.
 529 a Georges Massa.
 397 a Mathieu Daguzan-Garros, Christophe Gualano.
 264 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.
 132 a Ecurie Du Sud, Jean-Pierre-Joseph Dubois, Cedric Rossi, Charley Rossi.

Temps total : 1’53’’0’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Ecurie 
Darcy Racing Stable par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Les pouliches TAFSER, DEAR MR FANTASY et le poulain FLASH IS 
BACK ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune 
jockey Alejandro GUTIERREZ VAL et le jockey Anthony CRASTUS en 
leurs explications, ont sanctionné le jeune jockey Alejandro GUTIERREZ 
VAL par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir 
eu un comportement fautif en se décalant vers la corde, à environ 200 
mètres du poteau d’arrivée obligeant ainsi le jockey Anthony CRASTUS 
à reprendre un instant le poulain IL MAESTOSO, sans toutefois que cela 
n’ait de conséquence sur l’ordre d’arrivée des concurrents.

 4004 6486 PRIX DE LA CEPIERE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +33.

 3717  Saxone IRE, h, b, 8 ans, par Tiger Hill IRE et Strela 
GER (Lomitas GB), 58 k,  h, Mme S. Renz (I. Mendizabal), 
G. Batistic – (n° corde 9)

 3716  Zephir, h, b.f, 9 ans, par Lawman et Mensa Sonne FR 
(Monsun GER), 541/2 k (53 k), A, Stall Allegra (Mme M. Velon), 
M. Weber – (n° corde 8)

 3064  Cinephile, f, al, 5 ans, par Muhtathir GB et Seance GER 
(Manduro GER), 581/2 k, Ah, W. Tschudin (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 5)

 2384  Capchop, h, b, 7 ans, par Captain Chop et Gooseley 
Lane GB (Pyramus USA), 56 k (541/2 k), 0, F. Bossert 
(Mme D. Santiago), F. Bossert – (n° corde 16)

 3664  Avec	Laura	(GB), h, al, 8 ans, par Manduro GER et 
Sign Of Life GB (Haafhd GB), 57 k,  h, M. Bollack-Badel 
(C. Lecoeuvre), M. Bollack-Badel – (n° corde 3)

 3749  Dirty	Dozen, h, 5 ans, 58 k (561/2 k),  h, Mme D. Schoenherr 
(Mme A. Nicco), Mme D. Schoenherr – (n° corde 2)

 3744  Embajadores	(IRE), h, 7 ans, 58 k, 0, Mme I. Juteau 
(T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 15)

 3681 2 Happy	Star, f, 4 ans, 541/2 k, Ah, A. Girod (S. Ruis), 
M. Pitart – (n° corde 7)

 3836  Speak	Now, f, 9 ans, 541/2 k, JP. Vanden Heede 
(A. Crastus), B. Goudot (s) – (n° corde 4)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +26,5.

 3594 4 Captain	De	Cerisy, h, b, 3 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Beauchamp Amber GB (Compton Admiral GB), 
581/2 k (57 k),  h (A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 1)

 3528  Gordian, m, al, 3 ans, par Triple Threat et Skirt IRE 
(Fast Company IRE), 591/2 k (58 k), Mme D. Schoenherr 
(Mme A. Nicco), Mme D. Schoenherr – (n° corde 6)

 3713 1 La Cintura, f, b, 3 ans, par Waldpark GER et La Fiesta 
[Country Reel (USA)], 571/2 k (56 k), A, Black Forest Racing 
(Mme M. Velon), P. Schiergen – (n° corde 5)

 3534  Azamhan, f, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Angel 
Dragon GER (Royal Dragon USA), 571/2 k (56 k),  h, 
N. Saltiel (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 12)

 3590  Simaruba, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et At Once GER 
(Kendor), 521/2 k, 0h, M.L. Bloodstock Ltd (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 11)

 3520  Hybrid, h, 3 ans, 541/2 k, Mme E. Lefevre Trupiano 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

 3317 4 Mydavi, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(C. Soumillon), MF. Weissmeier – (n° corde 8)

 3779 3 Moutraki	IRE, h, 3 ans, 57 k, Ah, S. Taieb (A. Orani), 
N. Perret (s) – (n° corde 7)

 3547 2 Chandler’S	Song, h, 3 ans, 581/2 k, R. Henley (M. Forest), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 9)

 3665  Zygfryd, h, 3 ans, 56 k, M. Bollack-Badel (C. Lecoeuvre), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 2)

 3647  Injera USA, f, 3 ans, 60 k, Ah, Keymand Int SRL 
(I. Mendizabal), G. Bietolini – (n° corde 3)

 3620  Satorie, f, 3 ans, 60 k,  h, Mme V. Dubois (A. Crastus), 
JPh. Dubois – (n° corde 4)

12 partants ; 42 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 414 a
1 long ¼, 1 long ½, 1 long, courte tête, courte encolure, encolure, courte 
encolure, nez, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Captain De Cerisy.
 1 944 a Gordian.
 1 458 a La Cintura.
 972 a Azamhan.
 486 a Simaruba.

Primes aux éleveurs :
 1 801 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.
 720 a Gestut Celtic Hill.
 540 a Heiko Volz.
 270 a M. L. Bloodstock Ltd.
 235 a First Racing Sp Zo. O, Imperial Bloodstock Sarl.

Temps total : 1’52’’10’’’
Le hongre CAPTAIN DE CERISY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AZAMHAN à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ZYGFRYD à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.

 4003 6481 PRIX DE LUNEAU
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 8 mai 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3624 3 Tafser, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Dhan IRE (Dubawi 
IRE), 561/2 k (54 k), (14 000), Al Shaqab Racing (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 3678  Lilie Belle, f, b, 2 ans, par George Vancouver USA et 
Belle Et Polie [Poliglote (GB)], 541/2 k (53 k), 0, (10 000), 
M. Pimbonnet (Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 5)
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Primes aux propriétaires :
 5 940 a Beaux Villages Ire, prime non attribuée.
 2 376 a Avellaneda (Ire).
 1 782 a Play All Day Usa, prime non attribuée.
 1 188 a Lady Elle Ire, prime non attribuée.
 594 a Wundersim Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 321 a Hans Wirth.
 935 a Sebastian Curran, prime non attribuée.
 280 a Kenneth L. Ramsey, Mme Sarah K. Ramsey, prime non attribuée.
 187 a Pegasus Farms Ltd, prime non attribuée.
 93 a Klaus Hofmann, prime non attribuée.

Temps total : 2’11’’29’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PLAY ALL DAY (USA) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
d’une part, le jockey Stéphane PASQUIER et d’autre part, l’entraîneur 
Hiroo SHIMIZU sur la performance de la pouliche CHIRI TSUBAKI (IRE), 
arrivée non-placée.
Le jockey a déclaré que ladite pouliche n’avait pas du tout d’action. 
L’entraîneur a déclaré que ladite pouliche n’était peut-être pas aussi bien 
à l’entraînement que lors de ces précédentes sorties et qu’il n’avait pas 
d’explications.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner ladite pouliche. L’examen vétérinaire 
a révélé que la pouliche CHIRI TSUBAKI (IRE) était sous l’influence de 
son sexe. Les Commissaires ont demandé au vétérinaire d’effectuer un 
prélèvement biologique sur la pouliche.
Les pouliches BEAUX VILLAGES (IRE) et CHIRI TSUBAKI (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4006 988 PRIX SARACA
(L)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné une Listed Race. Poids	:	58	k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° I2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3456  Zelda, f, b, 2 ans, par Zelzal et Hortensia ITY (Orpen USA), 
561/2 k, Infinity Nine Horses (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 7)

 3499 2 Chili	Flag, f, al, 2 ans, par Cityscape GB et Flag Day GB 
(Pivotal GB), 561/2 k, A. Jathiere (O. Peslier), M. Guarnieri – 
(n° corde 4)

 3509 5 Antharis	(GB), h, b, 2 ans, par Sea The Moon GER et 
Arribia GER (Soldier Hollow GB), 58 k, B. Dietel (G. Mosse), 
A. Suborics – (n° corde 2)

   Bastogne IRE, h, b, 2 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Wavebreak GB (Tiger Hill IRE), 58 k, R. Kent & Partner I, 
PD. Evans – (n° corde 1)

 3596 1 Exigency	GB, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Emergency 
GB (Dr Fong USA), 561/2 k (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 6)

 3642 3 Lovamour, f, 2 ans, 561/2 k,  h, A. Jathiere (C. Soumillon), 
P. Bary (s) – (n° corde 5)

 2883  Nirliit, m, 2 ans, 58 k, Ecurie La Vallee Martigny EARL 
(V. Cheminaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 608 a
2 long, 1 long, ¾ long, 1 long ¼, 6 long, 5 long.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
 18 900 a Zelda.
 7 560 a Chili Flag.
 5 670 a Antharis (Gb).
 3 780 a Bastogne Ire, prime non attribuée.
 1 890 a Exigency Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 6 357 a S.C.E.A. Des Prairies, Ecurie De Castillon, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.
 510 a Ballinafad Stud, prime non attribuée.
 255 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’30’’67’’’
Les pouliches ZELDA et CHILI FLAG ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 3757 1 River Of Silver, h, 5 ans, 58 k, 0h, P. Faucampre 
(A. Orani), N. Perret (s) – (n° corde 12)

 3497  Thaniella, f, 4 ans, 60 k, T. Ravier (O. Placais), 
M. Maillard – (n° corde 11)

 3680  Diam Spirit, f, 4 ans, 551/2 k,  h, Ecurie Saint-Hilaire 
(G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 14)

 3593  Charly	(IRE), h, 7 ans, 56 k, 0h, L. Bilger (M. Forest), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 10)

 3680  Northern	Fox	GER, h, 6 ans, 57 k, 0h, Mme Anja Berg/
Philipp Berg (C. Guitraud), P. Berg – (n° corde 6)

 3480  Green View, f, 5 ans, 591/2 k,  h, P. Bonnefoy (R. Auray), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

 3836  Kongastet, m, 4 ans, 58 k, 0, P. Desplaces (G. Congiu), 
C. Martinon – (n° corde 1)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 660 a
Eng. Sup. : Zephir
¾ long, encolure, nez, encolure, courte encolure, courte encolure, 1 long 
½, ½ long, courte tête.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 205 a Saxone Ire, prime non attribuée.
 882 a Zephir.
 850 a Cinephile.
 441 a Capchop.
 220 a Avec Laura (Gb).

Primes aux éleveurs :
 910 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 478 a Ecurie Biraben.
 383 a M. L. Bloodstock Ltd.
 239 a Alain Chopard.
 119 a Genesis Green Stud.

Temps total : 1’54’’50’’’
Le hongre ZEPHIR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

CHANTILLY
0002 282 samedi 9 octobre 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – 
Amaury de LENCQUESAING – Tony CLOUT – Gérald SAUQUE

 4005 991 PRIX DE LA SALLE DU SYCOMORE
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3662 5 Beaux Villages IRE, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et 
Balakera IRE (Dansili GB), 561/2 k,  h, Paget Bloodstock 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Avellaneda (IRE), f, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Ashantee GER (Areion GER), 541/2 k, N. Saltiel (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 7)

 1917 4 Play	All	Day	USA, f, al, 3 ans, par Kitten’S 
Joy USA et Nominative USA (Johar USA), 561/2 k, 
La Fayette Partnership SAS (T. Trullier), N. Clement (s) – 
(n° corde 5)

   Lady	Elle	IRE, f, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Well Spoken IRE (Sadler’S Wells USA), 541/2 k,  h, 
Pegasus Farms Ltd (C. Demuro), PJ. Fertillet – (n° corde 1)

   Wundersim GER, m, b.f, 3 ans, par Dabirsim 
et Wings Of Glory GER (Monsun GER), 56 k, 
Ecurie Normandie Pur Sang (T. Bachelot), 
MF. Weissmeier – (n° corde 3)

   Welcome	Tango, h, 3 ans, 56 k, P. Lecardonnel 
(S. Maillot), F. Bresson (s) – (n° corde 6)

 3036 3 Chiri	Tsubaki	(IRE), f, 3 ans, 561/2 k, S. Nomura 
(S. Pasquier), H. Shimizu – (n° corde 8)

 3662  Ivan	The	Zar	IRE, h, 3 ans, 58 k, Esageruma Nein SAS 
(Y. Bourgois), F. Carnevali – (n° corde 4)

8 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 082 a
Eng. Sup. : Avellaneda (IRE), Lady Elle IRE
1 long ½, 6 long, courte tête, 1 long ½, 3 long ½, 1 long, 8 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a
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Les hongres BAILEYS BLUES, TUDO BEM, KILFRUSH MEMORIES, 
la pouliche WEJDAN et le poulain CHIRIMIRI (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4008 987 CRITERIUM DE MAISONS-LAFFITTE
(Groupe II)

190 000 c (108 300, 41 800, 19 950, 13 300, 6 650)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans. Poids	:	58	k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 1.200	 à	 l’engagement	 le	
22	septembre	 ou	 2.200	 à	 l’engagement	 le	 1er	octobre	 ou	 5.000	 à	
l’engagement	supplémentaire	le	6	octobre.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 3643 1 Malavath	IRE, f, al, 2 ans, par Mehmas IRE et Fidaaha 
IRE (New Approach IRE), 561/2 k,  h, Everest Racing 
(O. Peslier), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 3209  Have	A	Good	Day	IRE, f, b, 2 ans, par Adaay IRE 
et Black Meyeden [Black Minnaloushe (USA)], 561/2 k, 
Mme T. Marnane (C. Soumillon), F. Guyader (s) – (n° corde 5)

   Desert Dreamer GB, f, b, 2 ans, par Oasis Dream GB et 
Pure Innocence IRE [Montjeu (IRE)], 561/2 k,  h, J.W. Parry/
Mme C. Shekells, SC. Williams – (n° corde 3)

 3642 2 Best	Flying, f, gr, 2 ans, par Pedro The Great USA et Best 
Dreaming GER (Big Shuffle USA), 561/2 k, Stall Ad Episas 
(M. Barzalona), A. Suborics – (n° corde 4)

 3391 2 Dizzy	Bizu	(IRE), f, gr, 2 ans, par Caravaggio USA et 
Izzy Bizu IRE (Kodiac GB), 561/2 k, PD. Savill (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 6)

   Gis	A	Sub	IRE, m, 2 ans, 58 k, S. Ryan (K. Stott), 
KA. Ryan – (n° corde 2)

6 partants ; 22 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 9 462 a
encolure, ¾ long, courte encolure, 2 long ½, ¾ long.
108 300a – 41 800a – 19 950a – 13 300a – 6 650a

Primes aux propriétaires :
 68 229 a Malavath Ire, prime non attribuée.
 26 334 a Have A Good Day Ire, prime non attribuée.
 12 568 a Desert Dreamer Gb, prime non attribuée.
 8 379 a Best Flying.
 4 189 a Dizzy Bizu (Ire).

Primes aux éleveurs :
 9 205 a Tallyho Stud, prime non attribuée.
 3 553 a Michael Phelan, prime non attribuée.
 2 818 a	Hermann	Pfister.
 1 695 a Branton Court Stud, prime non attribuée.
 921 a Peter-David Savill.

Temps total : 1’12’’11’’’
Suite à une erreur de retranscription sur le programme, les Commissaires 
ont autorisé le poulain GIS A SUB (IRE) à entrer parmi les derniers dans 
sa stalle de départ.
Les pouliches MALAVATH (IRE) et HAVE A GOOD DAY (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4009 990 PRIX LE FABULEUX
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant pas, 
depuis le 9 mai 2021 inclus, gagné une course de Groupe. Poids	:	57	k. 
Les chevaux ayant, depuis le 9 mai 2021 inclus, gagné une Listed Race 
porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listed Races, 2 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3458 2 Lord	Charming	GER, m, b, 3 ans, par Charm 
Spirit (IRE) et Late Show GB (Authorized IRE), 57 k, 
Rennstall Gestut Hachtsee (B. Murzabayev), P. Schiergen – 
(n° corde 3)

 3828 5 Quello IRE, m, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et 
Quaduna GB (Duke Of Marmalade IRE), 57 k, K. Allofs/
Gestut Fahrhof (C. Demuro), P. Schiergen – (n° corde 1)

 3528 1 Longvillers, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Lady 
Meydan [American Post (GB)], 57 k, G. Augustin-Normand 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 3751 3 Midlife Crisis, m, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et The Hunt Is On AUS (Manhattan Rain AUS), 57 k, 
3S Race Horse Management AG (S. Pasquier), H. Shimizu – 
(n° corde 6)
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 4007 986 PRIX DU CABINET DES LIVRES
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis le 9 avril 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Références : 0 ans, +17,5 ; 1 ans et +, +18.

 3718  Baileys	Blues	(FR)	, h, al, 4 ans, par Supplicant GB et 
Indiana Blues GB (Indian Ridge IRE), 56 k, G.R. Bailey Ltd 
(G. Benoist), Mme AS. Crombez – (n° corde 8)

 3755 4 Tudo Bem, h, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Boulba 
D’Alben [Dark Angel (IRE)], 60 k, H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 3058 5 Wejdan, f, b, 4 ans, par Dabirsim et War Bride GER 
(War Blade GER), 58 k, Ah, M. Al Shahi (C. Demuro), 
M. Guarnieri – (n° corde 2)

 3180 2 Chirimiri	GB, m, b, 3 ans, par Territories IRE 
et Redskin Dancer IRE (Namid GB), 57 k,  h, 
James Ortega Bloodstock Ltd (C. Soumillon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 9)

 3755 2 Kilfrush	Memories, h, b, 5 ans, par Shakespearean 
IRE et Elusive Lily (GB) (Elusive City USA), 60 k, S. Vidal 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 7)

 3755 6 True	Romance, h, b, 6 ans, par George Vancouver 
USA et Hallen [Midyan (USA)], 62 k,  h, FH. Graffard (s) 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 10)

 3367 5 Satisfied, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et Shortfin GB 
(Exceed And Excel AUS), 571/2 k,  h, A. Foulon (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 3718 5 Ivresse (IRE), f, 3 ans, 59 k,  h, Wertheimer & Frere – 
(n° corde 5)

 3580  Arabino	GER, h, 6 ans, 541/2 k (55 k), Stall Steintor 
(G. Mosse), S. Smrczek – (n° corde 6)

 3600 2 Excalibur, h, 4 ans, 55 k, g, Mme I. Corbani (E. Hardouin), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

 3718 3 Be	Ahead	GB, f, 4 ans, 56 k,  h, G. Augustin-Normand 
(I. Mendizabal) – (n° corde 11)

 3718 6 Red	Fifty, f, 4 ans, 56 k, SV. Gianella (O. Peslier), 
HA. Pantall – (n° corde 14)

 3724 1 Big Freeze, h, 3 ans, 531/2 k, H. Boutin (S. Maillot), 
M. Boutin (s) – (n° corde 12)

 3718  Red	Torch, m, 6 ans, 541/2 k, 0, SV. Gianella 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 16)

 3367  Muttrah	Fort, h, 7 ans, 55 k, 0, G. Heald (A. Madamet), 
HA. Pantall – (n° corde 13)

 3367 2 Santi Del Mare, h, 5 ans, 54 k,  h, J. Leras (M. Grandin), 
J. Leras – (n° corde 15)

16 partants ; 51 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 962 a
Chev. élim. : Mehanydream, Le Chat Botte, Manarola, Silencious, Chef Oui 
Chef, Pompogne, Asturias Road, La Mirada, Der Graue IRE
Chev. retir. : Ross Castle IRE, Dobby First, King Robbe
½ long, nez, ½ long, tête, 1 long ½, ¾ long, 1 long ¾, courte encolure, 
nez.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 10 125 a Baileys Blues (Fr), prime non attribuée.
 3 847 a Tudo Bem.
 2 835 a Wejdan.
 2 160 a Chirimiri Gb, prime non attribuée.
 810 a Kilfrush Memories.
 472 a True Romance.
 540 a Satisfied.

Primes aux éleveurs :
 2 125 a Haras Des Trois Chapelles, prime non attribuée.
 1 735 a Boutin (S), Mme Carole Georgeault.
 1 278 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 365 a Sydney Vidal.
 340 a James Ortega Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 256 a Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere.
 200 a Haras De Saint Julien.

Temps total : 1’11’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche IVRESSE (IRE) à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BAILEYS BLUES à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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Les Commissaires ont autorisé le hongre HURRICANE DREAM à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres HURRICANE DREAM et KABIR (GER) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4011 989 PRIX DE LA MONTIGNETTE
(Handicap)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant terminé dans 
les sept premiers.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +21.

 3375 4 Born	With	Wings	(IRE), m, b, 2 ans, par Nathaniel 
IRE et Drops IRE (Kingmambo USA), 57 k, Al Asayl France 
(O. Peslier), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 3519  Black	Track, h, b, 2 ans, par Manduro GER et Courchevel 
IRE (Whipper USA), 531/2 k, Ballantines Racing Stud Ltd 
(S. Maillot), Rob. Collet (s) – (n° corde 8)

 3419 4 Barrua, f, gr, 2 ans, par Morandi et Dinka (Diamond 
Green), 58 k, S. Brogi (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 5)

 3732 6 Civnyan, h, b.f, 2 ans, par Panis USA et Loda [Zieten 
(USA)], 541/2 k,  h, Ecurie Premiers Pas, P. Adda (s) – 
(n° corde 2)

 3413  One	More	Night, f, al, 2 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Aster Nox USA (Elusive Quality USA), 531/2 k, 
SCEA Haras du Ma (C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 9)

 3376 3 Gardol Moon, f, 2 ans, 59 k (571/2 k),  h, Mme E. Berte 
(Mme M. Velon), G. Bietolini – (n° corde 7)

 3658 3 Sibuyu, h, 2 ans, 58 k (551/2 k), A, JC. Martinez 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 3)

 3486 4 Crimson, f, 2 ans, 53 k, WH. Eastwood (H. Journiac), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 1)

 2117 6 James, h, 2 ans, 52 k (501/2 k), Pat. Barbe (G. Meury), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 960 a
tête, 2 long, 5 long ½, ½ long, tête, 1 long ¾, 7 long, 3 long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :
 7 875 a Born With Wings (Ire).
 3 150 a Black Track.
 2 362 a Barrua.
 1 575 a Civnyan.
 787 a One More Night.

Primes aux éleveurs :
 1 731 a Al Asayl France.
 1 059 a Terrains D’Avilly St Leonard.
 794 a Frederic Bragato, Mme Soraya Bragato.
 529 a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan.
 264 a Scea Haras Du Ma, Marc Dumont.

Temps total : 1’57’’75’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ONE MORE NIGHT à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain BORN WITH WINGS (IRE) et le hongre BLACK TRACK ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4012 994 PRIX DU ROI DES MANUSCRITS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis le 9 avril 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Références : 0 ans, +24 ; 1 ans et +, +24,5.

 3717 4 Noordhout, f, b, 6 ans, par Elusive City USA et 
Anatolie (IRE) (Peintre Celebre USA), 55 k, Seffen Sports 
(G. Mosse), Mme J. Hendriks – (n° corde 14)

 3373 2 Snow Empress GB, f, gr, 3 ans, par Kingman GB 
et Childa (IRE) (Duke Of Marmalade IRE), 60 k,  h, 
M. Coleman, C. Ferland (s) – (n° corde 6)
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 3458 4 Integrant, m, b, 3 ans, par Frankel GB et Via Manzoni 
(IRE) (Monsun GER), 57 k,  h, H. Saito, HF. Devin (s) – 
(n° corde 7)

 3487 1 Loisaba	IRE, f, 3 ans, 551/2 k, 
Ballymore Thoroughbred Ltd (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 4)

6 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 937 a
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
 14 850 a Lord Charming Ger, prime non attribuée.
 5 940 a Quello Ire, prime non attribuée.
 4 455 a Longvillers.
 2 970 a Midlife Crisis.
 1 485 a Integrant.

Primes aux éleveurs :
 2 337 a Gestut Hachtsee, prime non attribuée.
 1 651 a Franklin Finance S.A. .
 1 101 a	Haras	D’Etreham,	Meridian	International	Sarl,	Cofinvest,	Benoit	Chalmel.
 935 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 359 a Scea Haras De Saint Pair.

Les Commissaires ont autorisé la pouliche LOISABA (IRE) à être montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les poulains LORD CHAREMING (GER) et LONGVILLERS ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4010 993 PRIX DE COYE
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant, depuis le 9 octobre 2020 inclus, ni gagné une Listed Race, ni 
été classés 2e ou 3e d’une course de Groupe et n’ayant pas, depuis le 
9 avril 2021 inclus, été classés 2e d’une Listed Race ni, depuis le 9 juillet 
2021 inclus, gagné une Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis 
le 9 avril 2021 inclus, gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs 
Classe 2 ou une Classe 1, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2081  Hurricane	Dream, h, al, 4 ans, par Hurricane 
Cat USA et Shalimara (Siyouni), 60 k (571/2 k),  h, 
Team Valor International (S. Planque), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 6)

 3661 2 Measure Of Time IRE, m, b, 4 ans, par Gleneagles 
IRE et Inch Perfect USA (Theatrical IRE), 57 k, 
Bon de Ed. Rothschild, A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 2264 4 Kabir	GER, h, b, 6 ans, par Lord Of England GER 
et Karena GER (Midyan USA), 57 k, GWH. Schmitt 
(E. Hardouin), W. Hickst – (n° corde 1)

 2264  Soul Train, m, b, 4 ans, par Manduro GER et Indochine 
BRZ (Special Nash IRE), 581/2 k, Unia Racing GmbH 
(M. Barzalona), A. Wohler – (n° corde 3)

 2226 7 Skalleto, h, b, 7 ans, par Kendargent et Skallet 
[Muhaymin (USA)], 60 k,  h, E. Blaisse (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 965 4 Harmless, h, al, 5 ans, par Anodin (IRE) et Snowbright 
GB (Pivotal GB), 57 k (55 k), g, Mme N. Michaud (H. Boutin), 
L. Rovisse – (n° corde 2)

   Mo	My	Dream, f, n.p, 6 ans, par Martillo GER et Spicy 
[Authorized (IRE)], 57 k (V. Janacek), F. Neuberg – 
(n° corde 5)

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 338 a
Eng. Sup. : Skalleto
¾ long, ¾ long, 2 long, encolure, 4 long, 1 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Hurricane Dream.
 2 154 a Measure Of Time Ire, prime non attribuée.
 1 234 a Kabir Ger, prime non attribuée.
 907 a Soul Train.
 352 a Skalleto.
 340 a Harmless.
 176 a Mo My Dream.

Primes aux éleveurs :
 2 557 a Mme Marie-Laurence Oget, Andre Brakha.
 613 a Plersch Breeding Sarl.
 452 a Inch Perfect Syndicate, prime non attribuée.
 333 a Matthias Tamrat, prime non attribuée.
 191 a Guy Pariente Holding.
 153 a Sydney Vidal.
 95 a Richard Mader.

Temps total : 2’11’’12’’’
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 3737 4 Nez Au Vent, f, gr, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Welimina (IRE) (Sadler’S Wells USA), 62 k, 0, H. Boutry 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

 3647 3 Diction, f, b, 3 ans, par Lawman et Saying USA (Giant’S 
Causeway USA), 591/2 k, 0, Wertheimer & Frere – 
(n° corde 8)

 3783 2 Disincanto, f, al, 4 ans, par The Wow Signal IRE et Lady 
Sadowa GB (Nayef USA), 56 k (541/2 k), g, C. Massenzana 
(Mme C. Pacaut), M. Guarnieri – (n° corde 4)

 2013  Bangalore GB, f, b, 3 ans, par Kingman GB et Because 
IRE (Sadler’S Wells USA), 621/2 k, Lady Bamford (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 2866  Magic	Key	(IRE), f, 3 ans, 59 k,  h, H. Saito 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 7)

 3496  Pundara GER, f, 3 ans, 54 k (521/2 k), David Schon/Hans-
Peter Schon (Mme M. Velon), H. Blume – (n° corde 3)

 3768 6 Sundress IRE, f, 3 ans, 591/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 2)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 745 a
1 long, courte tête, courte encolure, nez, tête, 6 long ½, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 4 657 a Perle D’Ivoire Ire, prime non attribuée.
 1 863 a Nez Au Vent.
 1 863 a Diction.
 931 a Disincanto.
 621 a Bangalore Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 977 a Macha Bloodstock, prime non attribuée.
 840 a Haras Des Evees.
 451 a Wertheimer & Frere.
 420 a Haras Du Grand Lys.
 97 a Lady Bamford, prime non attribuée.

Temps total : 1’57’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BANGALORE (GB) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DISINCANTO à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Mickael BARZALONA sur la performance de la pouliche 
SUNDRESS (IRE), arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche se ressentait de sa saison 
et n’avait déjà pas très bien couru lors de sa dernière sortie. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner ladite pouliche. L’examen vétérinaire 
n’a pas révélé de problème physique apparent.
Les pouliches PERLE D’IVOIRE (IRE) et NEZ AU VENT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

NANCY-BRABOIS
0903 282 samedi 9 octobre 2021

Terrain 

Commissaires de courses : Corinne JACQUEMINET – Jean-
Pierre LAURENT – Sébastien LITZELMANN

 4014 6432 PRIX DE TOMBLAINE
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Before Dawn IRE, f, gr, 2 ans, par Dark Angel IRE et 
Mistrusting IRE (Shamardal USA), 561/2 k, Godolphin SNC 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 7)

 3618  Gala	Marceau, f, b, 2 ans, par Galiway (GB) et Alma 
Marceau (Kendargent), 561/2 k (55 k),  h, G. Pariente 
(Mme M. Eon), S. Dehez (s) – (n° corde 8)

   Tres	Rock	Women	(IRE), f, b, 2 ans, par Australia GB 
et Tres Rock Glory (IRE) (Fastnet Rock AUS), 541/2 k (53 k), 
Stall Grafenberg (C. Guitraud), S. Smrczek – (n° corde 3)

 3712 5 Tigress Dargent, f, b.f, 2 ans, par Kendargent et Tarsia 
(GER) (Tiger Hill IRE), 561/2 k, G. Pariente (A. Pouchin), 
Mme J. Soudan – (n° corde 5)
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 3373  George	The	Prince, m, b, 7 ans, par My Risk et Sea 
Starling (Slickly), 53 k, 0, Mme C. Stephenson (A. Lemaitre), 
G. Doleuze – (n° corde 17)

 3663  Meri	Senshi, f, b.f, 5 ans, par Elusive City USA et 
Folle Biche (Take Risks), 571/2 k, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 18)

 3485 3 Light	Up	My	Dream, h, b, 3 ans, par Evasive GB et 
Queen’S Light [King’S Best (USA)], 571/2 k, gh, M. Allegri 
(I. Mendizabal), A. & G. Botti (s) – (n° corde 11)

 3726 1 Nemba, f, n.p, 3 ans, par Bated Breath GB et Zejel (GB) 
[Gold Away (IRE)], 56 k (541/2 k), Zafonic S.L. (C. Berge), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

 3633  Ostia, f, gr, 5 ans, par Sommerabend GB et Giraldina 
[Xaar (GB)], 56 k,  h, D. Mauduit (T. Trullier), N. Caullery – 
(n° corde 4)

 3128  Nonaynevernomore	IRE, h, 5 ans, 551/2 k, 0, 
A. Le Duff (G. Benoist), A. Le Duff – (n° corde 7)

 3585  Cotubanama	GB, f, 5 ans, 54 k, A, M. Steeland 
(S. Breux), BV van den Troost – (n° corde 3)

 3833 5 Pisorno, m, 3 ans, 58 k, 0h, S. Bacci (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 5)

 3821 1 Glory	Of	Rome	GB, m, 3 ans, 57 k,  h, PJ. Smith 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 9)

 3724 7 Ecolo, m, 5 ans, 55 k, JV. Toux (R. Mangione), JV. Toux – 
(n° corde 2)

 2338 1 Inviolable	Spirit	IRE, h, 6 ans, 55 k (531/2 k), 
Mme D. de Wulf (Mme M. Velon), Mme D. de Wulf – 
(n° corde 13)

 3585  Time	To	Fly, m, 6 ans, 571/2 k (56 k), F. Normand 
(Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 12)

 1870 5 Cadorino	Des	Place, h, 6 ans, 58 k, E. Decoster 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 15)

 2994  Carlton	Choice	IRE, h, 7 ans, 59 k (571/2 k), 
D. Fernandez-Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 16)

 3724  Junius	Brutus, h, 5 ans, 53 k,  h, A. Boucher (J. Claudic), 
A. Fracas – (n° corde 10)

 3780  Galoubet	(GB), h, 5 ans, 53 k, Ah, F. Bembo 
(M. Grandin), F. Bembo – (n° corde 1)

18 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 990 a
tête, tête, 3 long, encolure, 1 long ¼, ¾ long, encolure, tête, 1 long ¼.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 3 937 a Noordhout.
 2 565 a Snow Empress Gb, prime non attribuée.
 1 102 a George The Prince.
 810 a Meri Senshi.
 540 a Light Up My Dream.
 405 a Nemba.
 202 a Ostia.

Primes aux éleveurs :
 2 136 a Thierry Storme.
 598 a Mlle Claire Stephenson.
 403 a Ed’S Stud Ltd, prime non attribuée.
 365 a Mme Christine Pastor, Earl La Ferme D’Auge.
 200 a Baudron (S), Meridian International Sarl.
 98 a Zafonic S. L. .
 91 a Christophe Jouandou.

Temps total : 1’11’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Stéphane BREUX en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7 coups).
Les juments NOORDHOUT et MERI SENSHI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4013 992 PRIX DE ROSE
(Handicap - Femelles)
(Classe 3)

23	000	c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour pouliches de 3	ans	et	au-dessus.
Les	références	applicables	dans	cette	épreuve	seront	+24,5	;	+26.
Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	
la	déclaration	des	partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Références : 0 ans, +24,5 ; 1 ans et +, +26.

 1896  Perle D’Ivoire IRE, f, b, 4 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Damhsa Le Cheile IRE (Teofilo IRE), 611/2 k (60 k), 
Ecurie Lenglet (S. Planque), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)
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Primes aux éleveurs :
 1 801 a Alain Chopard.
 360 a Ecurie Luck.
 306 a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.
 229 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.
 180 a Boutin (S).

Temps total : 1’20’’32’’’
Le poulain GALOP CHOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Julien GUILLOCHON concernant la performance de la pouliche 
DAFNA (IRE), notamment au moment du départ.
Le jockey a expliqué que la pouliche avait mis un certain temps avant de 
vouloir s’élancer, concédant du terrain à cet instant, et avait dû faire un 
effort pour recoller au peloton. Par la suite, malgré un bon parcours, elle 
n’avait pu se montrer dangereuse dans la phase finale, payant l’effort 
fourni en début de parcours. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.

 4016 6436 PRIX D’AUTOMNE
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +28.

 3717 3 Hur Cat, h, b, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Elywave 
[Gentlewave (IRE)], 57 k (531/2 k), g, Mme L. Baudouin 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 3717 1 Peterhof, h, b, 6 ans, par Sageburg (IRE) et Peace Touch 
[Muhtathir (GB)], 581/2 k,  h, M. Lehmann (A. Pouchin), 
M. Lehmann – (n° corde 13)

 3497  Riverwing GB, f, al, 5 ans, par Mayson GB et Lady Hen 
GB (Efisio GB), 551/2 k, Stall Life Style (C. Lecoeuvre), 
H. Blume – (n° corde 5)

 3717  Moasa, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Amadea GER (Lauro 
GER), 55 k (521/2 k), Mme N. Vandenabeele (Mme S. Tison), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 1)

 3717 2 Metallica	Star, f, b, 4 ans, par Whipper USA et 
Guerendiain SPA (Dyhim Diamond IRE), 57 k (551/2 k), 0h, 
F. Meckes (Mme A. Nicco), F. Meckes – (n° corde 9)

 378 1 Shams	Brazilero	(IRE), m, 7 ans, 591/2 k,  h, H. Wald 
(L. Boisseau), M. Rulec – (n° corde 11)

 3847 5 En Dansant, f, 6 ans, 551/2 k (54 k), 0h, E. Luding 
(Mme M. Eon), Mme Y. Vollmer – (n° corde 10)

 3847 2 Charnock	Richard	GB, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), 0h, 
A. Coelho (Mme D. Santiago), A. Coelho – (n° corde 3)

 3820 5 On	The	Sea	GB, h, 7 ans, 60 k (581/2 k), C. Bodin 
(Mme A. Molins), N. Caullery – (n° corde 2)

 3498  Makeno, h, 4 ans, 581/2 k (56 k), 0h, C. Foeller 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 8)

 3755  Baylagan, h, 5 ans, 581/2 k, VDA Transport Solutions GCV 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 6)

 3812  Poldina, h, 6 ans, 54 k,  h, R. Meder (C. Guitraud), 
M. Krebs (s) – (n° corde 12)

 2425  Mojo	Boy, h, 6 ans, 551/2 k, Turffreunde Baden E.V. 
(C. Stefan), G. Geisler – (n° corde 7)

13 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 995 a
Eng. Sup. : Moasa
encolure, 1 long, ¾ long, ½ long, encolure, 1 long ¾, ¾ long, courte 
encolure, encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Hur Cat.
 1 008 a Peterhof.
 972 a Riverwing Gb, prime non attribuée.
 648 a Moasa.
 324 a Metallica Star.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Serge Bouvier, Eric Georget.
 547 a Mme Erin Lacourt, Ecurie D.
 292 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 204 a A. C. Coombs, J. William Rowley, prime non attribuée.
 146 a Mme Veronika Pucci.

Temps total : 1’27’’36’’’
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 3712 4 Lagoone	Chope, f, al, 2 ans, par Shamalgan et 
Lamchope (Captain Chop), 561/2 k, Ah, Mme C. Weiss 
(C. Lecoeuvre), J. Parize – (n° corde 9)

 3224  Lady	Valou, f, 2 ans, 561/2 k, B. Laurent, Mme R. Philippon – 
(n° corde 4)

 3493  Spellchope, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), A. Chopard 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 1)

 3474  Dartingly, f, 2 ans, 561/2 k,  h, R. Shaykhutdinov 
(M. Nobili), F. Chappet – (n° corde 2)

 3934  Secret	Glory, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), A, M. Krebs (s) 
(Mme D. Santiago), M. Krebs (s) – (n° corde 6)

9 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 402 a
Eng. Sup. : Gala Marceau, Tres Rock Women (IRE)
2 long ½, 1 long, 4 long, courte encolure, 2 long, 5 long, 7 long, 8 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Before Dawn Ire, prime non attribuée.
 2 268 a Gala Marceau.
 1 701 a Tres Rock Women (Ire).
 1 134 a Tigress Dargent.
 567 a Lagoone Chope.

Primes aux éleveurs :
 765 a Godolphin, prime non attribuée.
 762 a Guy Pariente Holding.
 381 a Mathieu Daguzan-Garros, Guy Pariente Holding.
 374 a Chevotel De La Hauquerie.
 190 a Alain Chopard.

Temps total : 1’27’’18’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TIGRESS D’ARGENT a être 
munie d’un bonnet rouge assourdissant au rond de présentation et retiré 
devant les stalles de départ.
La pouliche GALA MARCEAU a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 4015 6434 PRIX DU TECHNOPOLE DE BRABOIS
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains, entiers, hongres et pouliches de	3	ans.	
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +28.

 3147  Galop	Chop, m, b.f, 3 ans, par Vale Of York IRE 
et Gooseley Lane GB (Pyramus USA), 60 k (581/2 k), 
Ecurie Normandie Pur Sang (Mme S. Koyuncu), 
MF. Weissmeier – (n° corde 2)

 3819  Fox Hunter SWI, m, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Farsala SWI (King Of Kings IRE), 571/2 k, g, Stall Sohrenhof 
(C. Stefan), Mme C. Bocskai – (n° corde 3)

 3753  Dos	De	Mayo	IRE, m, al, 3 ans, par Iffraaj GB et Adja 
IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k (561/2 k), R. Meder 
(Mme D. Santiago), M. Krebs (s) – (n° corde 9)

 3590  Divine Emotion, f, b.f, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Hapsburg [Anabaa (USA)], 54 k, 0h, Ecurie Luck 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 5)

 3833 3 Sweet Damiana, f, al, 3 ans, par Pomellato GER et 
Et Pourtant (Linamix), 55 k (511/2 k), g, M. Boutin (s) 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 3371  Pomellata, f, 3 ans, 54 k (521/2 k), 0 (L. Carboni), 
W. Hickst – (n° corde 10)

 3430  Damon	Chop, h, 3 ans, 531/2 k,  h, Mme R. Philippon, 
Mme R. Philippon – (n° corde 8)

 3823 3 Truly	Glorious, f, 3 ans, 60 k, D. Rosport (C. Lecoeuvre), 
M. Krebs (s) – (n° corde 1)

 3821 5 Dafna (IRE), f, 3 ans, 59 k, Cheik ABK. Al Thani 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 7)

 319  Diamond	Sapphire	(IRE), f, 3 ans, 54 k, Stall Hernstein 
(A. Pouchin), G. Geisler – (n° corde 4)

10 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 991 a
2 long ½, ¾ long, ¾ long, 1 long ¼, 2 long ½, dead-heat, 2 long ½, 
7 long, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Galop Chop.
 1 944 a Fox Hunter Swi, prime non attribuée.
 1 458 a Dos De Mayo Ire, prime non attribuée.
 972 a Divine Emotion.
 486 a Sweet Damiana.
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35.

 3757  Berlin Calling (IRE), f, al, 7 ans, par Dandy Man IRE 
et Dolce Attesa GB (Dr Fong USA), 56 k (541/2 k),  h, 
A. Zimmer (Mme A. Molins), A. Zimmer – (n° corde 2)

 3836  Simfaust, h, gr, 7 ans, par Lord Du Sud et Rumba 
Blue [Anabaa Blue (GB)], 55 k (531/2 k), 0, A. Girod 
(Mme M. Eon), N. Bellanger (s) – (n° corde 9)

 3836  Kadnikov, h, b, 7 ans, par Henrythenavigator USA 
et Varsity GB (Lomitas GB), 571/2 k,  h, G. Delepau 
(T. Speicher), N. Bellanger (s) – (n° corde 6)

 3716  Joyeux	Malpic, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Joyce 
GER (Chato USA), 571/2 k, gh, Mme Y. Vollmer (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 12)

 3810  Architect, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Monst IRE 
(Monsun GER), 581/2 k,  h, M. Krebs (s) (C. Guitraud), 
M. Krebs (s) – (n° corde 1)

 3838  La	Fibrossi, f, 7 ans, 52 k, 0h, JP. Vanden Heede 
(A. Pouchin), B. Goudot (s) – (n° corde 8)

 3575 5 Dauphine	De	France, f, 9 ans, 531/2 k (52 k), 0, 
R. Frances (Mme D. Santiago), J. Parize – (n° corde 3)

 3937  Cork, h, 8 ans, 59 k (571/2 k), A, Mme S. Gulcher 
(Mme S. Koyuncu), W. Gulcher – (n° corde 5)

 3680 3 Sandy	Dream, f, 5 ans, 551/2 k, 0h, JC. Daoudal, 
Mme R. Philippon – (n° corde 4)

 3937 3 Hackle	Setter	USA, h, 5 ans, 57 k, 0h, F. Meckes 
(J. Guillochon), F. Meckes – (n° corde 10)

 2814  Cometic	Star, h, 8 ans, 56 k (531/2 k), Cometica AG 
(Mme P. Cheyer), G. Geisler – (n° corde 14)

 3681  Beb’S, m, 4 ans, 59 k, Arn. Nicolas (C. Stefan), 
Arn. Nicolas – (n° corde 13)

 3812  Rayodor, h, 8 ans, 54 k (511/2 k), A, P. Cluzeau 
(Mme L. Gallo), P. Cluzeau – (n° corde 7)

 3657 4 Zita	Des	Echanault, f, 8 ans, 60 k (581/2 k), 
Bourgogne Racing Club (Mme A. Nicco), C. Provot – 
(n° corde 11)

14 partants ; 38 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 932 a
encolure, encolure, courte encolure, courte encolure, courte encolure, 
courte tête, 1 long ¾, nez, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 1 890 a Berlin Calling (Ire).
 756 a Simfaust.
 567 a Kadnikov.
 486 a Joyeux Malpic.
 243 a Architect.

Primes aux éleveurs :
 670 a Scuderia Micolo Snc.
 410 a Regis Gauthier, Andre Girod.
 219 a Pierre Pasquet.
 201 a Ecurie Haras Du Cadran, Suc. Jean-Louis Blot, Scea Bissons.
 109 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’9’’71’’’
La jument BERLIN CALLING (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

NÎMES
0614 282 samedi 9 octobre 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Bernard MONTAILLER – 
Nicolas BEUROULLE – Pierre SIGAUD

 4019 6215 PRIX DE RODILHAN
(Maiden)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
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Les Commissaires ont autorisé le hongre BAYLAGAN a être muni d’un 
bonnet rouge assourdissant au rond de présentation et retiré devant les 
stalles de départ.
A l’issue de la course, après avoir entendu le jeune jockey Lorette 
GALLO en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter d’une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
abusif de la cravache (6 coups/ 1re infraction).
Par ailleurs, les Commissaires ont demandé des explications au jockey 
Ambre MOLINS sur la performance du hongre ON THE SEA (GB) arrivé 
9ème.
Le jockey a déclaré qu’il découvrait le cheval à cette occasion et indiqué 
que ses meilleures performances ont été réalisées sur les pistes en sable 
fibré et ne s’était pas adapté au terrain souple, n’ayant jamais d’action. 
Les Commissaires ont enregistré ces observations.
La jument RIVERWING (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 4017 6433 PRIX PEUGEOT CAR AVENUE NANCY
(Handicap de catégorie)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +30.

 3713 5 Fearless, h, al, 3 ans, par Evasive GB et Sweet Baby 
Doll IRE (Galileo IRE), 59 k, Ah, Ecurie Luck (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

 3779  Monsieur Emile, h, b, 3 ans, par My Risk et 
Country Davis USA (Stravinsky USA), 531/2 k (52 k),  
h, H. Ben Hassine (Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 2)

 3682 1 Windjana, f, b, 3 ans, par Robin Du Nord et Salve 
(Sin Kiang), 59 k (571/2 k), Bourgogne Racing Club 
(Mme A. Nicco), C. Provot – (n° corde 8)

 3746  Lost Control, h, b, 3 ans, par Waldpark GER et Shatina 
IRE (Big Bad Bob IRE), 59 k (571/2 k), Mme L. Sarova 
(L. Carboni), M. Rulec – (n° corde 3)

 3586  Luci	Del	Faro, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et Mojo 
Moon IRE (Slickly), 531/2 k (52 k), 0, Ecurie Treize Heureux 
(Mme M. Eon), N. Caullery – (n° corde 7)

 3591 3 Marie, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), Ecurie Normandie Pur Sang 
(Mme S. Koyuncu), MF. Weissmeier – (n° corde 10)

 3553 1 Murrayfield, f, 3 ans, 59 k, g, M. Duquaire (G. Mandel), 
L. Proietti – (n° corde 4)

 3682 5 Pretty	Player, f, 3 ans, 51 k (491/2 k), 0, R. Busson 
(Mme P. Cheyer), Mme R. Philippon – (n° corde 11)

 3447 4 Gallardise, f, 3 ans, 54 k (511/2 k),  h, M. Kaiser 
(Mme S. Tison), M. Kaiser – (n° corde 6)

 3713  Place	Colette, f, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, Mme SA. Stark 
(Mme D. Santiago), J. Parize – (n° corde 9)

 3615  Hellomyfriend, h, 3 ans, 60 k, Stall Nagnag (C. Stefan), 
Mme R. Weissmeier – (n° corde 5)

11 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 882 a
Eng. Sup. : Place Colette
1 long, courte tête, 1 long, nez, courte tête, 3 long ½, 4 long ½, tête, 1 
long ¾.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Fearless.
 1 620 a Monsieur Emile.
 1 215 a Windjana.
 810 a Lost Control.
 405 a Luci Del Faro.

Primes aux éleveurs :
 1 501 a Ecurie Luck.
 600 a Louis De Romanet.
 450 a Jean-Pierre Gauvin.
 300 a Heiko Volz.
 150 a Denis Gallet, Guillaume Darlix.

Temps total : 2’11’’28’’’
Le hongre HELLOMYFRIEND a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 4018 6435 PRIX LEONCE DE SCITIVAUX DE GREISCHE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
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Primes aux éleveurs :
 567 a Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.
 324 a S.C.E.A. Des Prairies.
 260 a Jean-Claude Seroul.
 173 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.
 53 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’59’’31’’’

AJACCIO
Réunion organisée par STE DES COURSES D’AJACCIO

2051 283 dimanche 10 octobre 2021
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Joseph FABIANI – José GIANOTTI – Antoine-
Dominique LORENZONI

 4021 4522 GRAND PRIX DE LA VILLE D’AJACCIO
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

16 000 c (8 000, 3 040, 2 240, 1 280, 640, 480, 320) – dotation France 
Galop
INTERNATIONAL
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 inscrits au stud-
book Anglo-arabe,de leur pays d’origine, comptant au moins 12,5 % de 
sang arabe. Poids	:	59	k.	Tout gagnant de deux courses portera 2 k. ; de 
trois courses, 3 k. ; de quatre course, 4 k. En outre, les chevaux comptant 
au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; au moins 25 % de 
sang arabe, 3 k.
Les	 remises	 de	 poids	 pour	 les	 Apprentis	 et	 Jeunes	 Jockeys	 sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 3813 1 Wonder	Chop, h, b.f, 3 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Harmony’S Chope (Sin Kiang), 63 k, A. Bardini (L. Doreau), 
D. Ferir – (n° corde 5)

 3667 1 U Palatinu, h, al, 3 ans, par Quartz De Roches et 
Zitellina (Bulington), 59 k, AK, J. Casaroli (C. Billardello), 
J. Casaroli – (n° corde 1)

 3542 1 Galopin De Maulde, h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et 
Une De Maulde (L’Escalator), 571/2 k (56 k), Ah, A. Bardini 
(Mme S. Callac), D. Ferir – (n° corde 4)

 3813 4 Conquistador	Ii, h, al, 3 ans, par Conquis et Deargirl 
(Dearling), 56 k, JC. Sarais (R. Juteau), JC. Sarais – 
(n° corde 2)

 3813 3 Invicta, f, al, 3 ans, par Frisson Du Pecos et Ma Gypsy 
Dancer [Noverre (USA)], 541/2 k (551/2 k), 0gh, JP. Folacci 
(F. Corallo), JP. Folacci – (n° corde 3)

5 partants ; 6 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 35 a
2 long, encolure, 2 long, 1 long ½.
8 000a – 3 040a – 2 240a – 1 280a – 640a

Primes aux éleveurs :
 1 040 a Alain Chopard.
 395 a Dominique-Antoine Frigara.
 291 a Scea De Maulde.
 166 a Suc. Raymond Sarais.
 83 a Mme Florence Abadie, Philippe Abadie.

Temps total : 2’40’’95’’’

 4022 4525 GRAND PRIX DE LA FEDERATION CORSE
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 2 850, 2 100, 1 200, 600, 450, 300) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de pur sang de 4 ans et 
au-dessus, ayant à la clôture des engagements une valeur égale ou 
inférieure à 40 k.	Poids	:	56	k. Tout gagnant cette année de 6.000 portera 
2 k., de 12.000 3 k. ; de 18.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant une valeur 
égale ou inférieure à 38 k. recevront 2 k, égale ou inférieure à 36 k., 4 k.
Les	 remises	 de	 poids	 pour	 les	 Apprentis	 et	 Jeunes	 Jockeys	 sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 3855 3 Goneril, f, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Estella 
GER (Acatenango GER), 521/2 k (51 k), Mme C. Leoni 
(Mme S. Callac), C. Tolaini – (n° corde 4)
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Plat, Dist. 1 200 m env.

   Sonata Ultima IRE, f, b, 2 ans, par Acclamation GB 
et Sogno Verde IRE (Green Desert USA), 541/2 k (53 k), 
A. Krauliger (Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 8)

 3599 2 Plaza, f, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Plaza Mayor [Kyllachy 
(GB)], 561/2 k, JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 6)

 3421  Mammalina, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et 
Apostrophe (IRE) (Barathea IRE), 561/2 k, g, JL. Quiniou 
(G. Millet), J. Reynier – (n° corde 7)

 3401 4 The	Dig, m, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et Dance 
Toupie [Dansili (GB)], 58 k, J. Anxo (J. Plateaux), S. Brogi – 
(n° corde 2)

 3599  Lilou	Chope, f, al, 2 ans, par Captain Chop et Lorea 
Chope [Soave (GER)], 561/2 k, A. Chopard (K. Barbaud), 
C. Escuder – (n° corde 10)

 3599 3 Huayara	IRE, f, 2 ans, 561/2 k, A. Jathiere (F. Blondel), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 1)

   Winter	Warmth	IRE, f, 2 ans, 541/2 k (52 k), 
Mme AG. Kavanagh (T. Ventadour), R. Chotard – (n° corde 3)

   La	Flaca, f, 2 ans, 541/2 k, Mario Genovese SRL 
(F. Corallo), Fred Rossi (s) – (n° corde 5)

 3623 5 Afrojack, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), E. Moussion 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 9)

 3818  Cramberries, f, 2 ans, 561/2 k,  h (T. Dachis), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 4)

10 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 292 a
1 long, nez, 2 long ½, 1 long, nez, 2 long ½, 2 long ½, 1 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 3 937 a Sonata Ultima Ire, prime non attribuée.
 1 575 a Plaza.
 1 181 a Mammalina.
 787 a The Dig.
 393 a Lilou Chope.

Primes aux éleveurs :
 531 a Swordlestown Little, prime non attribuée.
 529 a Jean-Claude Seroul.
 397 a John Kilpatrick, Ecurie Ades Hazan.
 264 a Mathieu Daguzan-Garros.
 132 a Alain Chopard.

Temps total : 1’10’’46’’’

 4020 6216 PRIX MARLYNE VIALLAT
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur égale ou inférieure à 32 k. et n’ayant pas, cette année, reçu 
une allocation de 5.500.	Poids	:	58	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places cette année, : 1 k par 4.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.

 3597 3 Vuelta	Di	Baci, f, b.f, 5 ans, par Casamento IRE et 
Ponentina [Lando (GER)], 581/2 k, JP. Folacci (F. Blondel), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 3656 1 Golden	Rash, h, b.f, 7 ans, par Sunday Break JPN 
et Selena (Kendor), 60 k (581/2 k),  h, M. Castro Megias 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 1)

 3605 2 Semillante, f, gr, 4 ans, par Stormy River et Poussette 
[Green Desert (USA)], 581/2 k, A, C. Jambert (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 6)

 3656 2 Lights	Come	On, f, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Libbard GB (Galileo IRE), 581/2 k (55 k),  h, M. Nikitas 
(Mme M. Brunelli), Cé. Rossi – (n° corde 3)

 3780  Rip, m, b.f, 7 ans, par Rip Van Winkle IRE et Kylayne GB 
(Kyllachy GB), 61 k, F. Bembo (G. Millet), F. Bembo – 
(n° corde 5)

 3541  Royal	Ghost	(IRE), m, 4 ans, 59 k,  h, SARL Groupe KR 
(K. Barbaud), C. Escuder – (n° corde 4)

6 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 265 a
1 long ½, 1 long ½, 2 long ½, 3 long, loin.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 1 923 a Vuelta Di Baci.
 598 a Golden Rash.
 577 a Semillante.
 384 a Lights Come On.
 149 a Rip.
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 4024 4523 PRIX AJACCIO SPORT PETANQUE
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits 
au stud-book Anglo-arabe, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, 
nés et élevés en France. Poids	:	58	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places cette année et limitées à 8 k. : 1 k. 
par 4.000 reçus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 2 k. ; au moins 25 % de sang arabe, 4 k.
Les	 remises	 de	 poids	 pour	 les	 Apprentis	 et	 Jeunes	 Jockeys	 sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 3669 3 Mistral De Candale, h, al, 4 ans, par Frisson Du 
Pecos et Storm Petrel [Beggarman Thief (USA)], 57 k, 
Mme V. Giacomoni (F. Corallo), Mme V. Giacomoni – 
(n° corde 6)

 3817 2 Loceanechope, f, b, 4 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Lorea Chope [Soave (GER)], 571/2 k (55 k), g, Mme C. Leoni 
(E. Crublet), C. Tolaini – (n° corde 5)

 3671 1 Foxxy	Du	Pecos, h, al, 8 ans, par Gnome et Falanour 
Du Pecos [Valanour (IRE)], 58 k, 0, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 1)

 3544 3 Estrelia, f, gr, 6 ans, par Centennial IRE et Asanah (Hasa), 
561/2 k (54 k), gh, PJ. Carlotti (V. Chenet), PJ. Carlotti – 
(n° corde 3)

 3815 4 Ydromelle, f, al, 6 ans, par Conquis et Deargirl (Dearling), 
541/2 k, A, JC. Sarais (R. Juteau), JC. Sarais – (n° corde 2)

 3669 5 Hindy, f, 4 ans, 521/2 k (51 k), 0, A. Bardini (Mme S. Callac), 
D. Ferir – (n° corde 4)

6 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 309 a
Eng. Sup. : Loceanechope
2 long, courte encolure, 4 long, 6 long, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
 1 080 a Yan De Kersabiec, Endre Rosjoe.
 432 a Alain Chopard.
 324 a Haras Du Pecos.
 216 a Jean-Charles Escale.
 108 a Suc. Raymond Sarais.

Temps total : 2’32’’37’’’

 4025 4526 PRIX SOCIETE RENOBAT
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

13	000	c (6 500, 2 470, 1 820, 1 040, 520, 390, 260) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’étant 
pas de race pur sang, nés et élevés en France. Poids	:	60	k. Surcharges 
accumulées et limitées à 8 k. pour les sommes reçues en victoires et 
places  : 1 k. par 5.000 reçus, cette année. Les chevaux comptant au 
moins 12,5 % de sang arabe recevront 1 k. ; au moins 25 % de sang 
arabe, 4 k. En outre, tout gagnant de 3 courses cette année portera 3 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	
pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 3814 1 Espoir D’Oudairies, h, b.f, 7 ans, par Vision D’Etat 
et Pythie D’Oudairies (Grand Tresor), 67 k, g, G. Leca 
(L. Doreau), Mme P. Vanhove – (n° corde 3)

 3670 3 Gasoline	Macalo, f, al, 5 ans, par Tiger Groom 
GB et Quanal Turn Patronne [Network (GER)], 60 k, 
Mme V. Giacomoni (F. Corallo), Mme V. Giacomoni – 
(n° corde 2)

 3670 4 Fabuleu	De	Forme, h, al, 6 ans, par Vespone IRE et 
Kinase (Kadrou), 64 k (621/2 k), A, A. Bardini (Mme S. Callac), 
D. Ferir – (n° corde 5)

 3814 5 Dark	Stone, h, al, 8 ans, par Nidor et Backstone Slate 
(Sleeping Car), 60 k, g, ANGE Tafani (Y. Decorte), 
ANGE Tafani – (n° corde 1)

 3669 7 Halina	De	Bersac, f, b, 4 ans, par Don Tirso et Perle De 
Bersac (Fast), 60 k, A, JC. Sarais (R. Juteau), JC. Sarais – 
(n° corde 4)

5 partants ; 4 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 340 a
Eng. Sup. : Gasoline Macalo, Halina De Bersac
2 long ½, 2 long, 2 long, 1 long.
6 500a – 2 470a – 1 820a – 1 040a – 520a
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 3878  Decbou	(GB), h, b, 4 ans, par Youmzain IRE et 
Manucha [Naaqoos (GB)], 56 k (541/2 k),  h, O. Brochart 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 3)

 3816 4 Talap GB, h, b, 4 ans, par Kingman GB et Tamarind 
IRE (Sadler’S Wells USA), 52 k (501/2 k), JB. Andreani 
(E. Crublet), JB. Andreani – (n° corde 2)

 3816 5 Chanpour, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Cherana 
[Sinndar (IRE)], 54 k (52 k),  h, Mme C. Leoni (V. Chenet), 
C. Tolaini – (n° corde 6)

 3543 2 Theochop, h, b, 5 ans, par Kheleyf USA et Chopinette 
(Sin Kiang), 56 k, A, J. Leoni (L. Doreau), J. Leoni – 
(n° corde 5)

 3668 5 Expresso	James, h, n.p, 7 ans, par Myboycharlie IRE 
et Pom Pom Pom GB (Big Shuffle USA), 54 k (511/2 k), A, 
ANGE Tafani (Y. Decorte), ANGE Tafani – (n° corde 1)

 3543 4 Rosissim, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Blue Roses 
IRE (Oratorio IRE), 52 k (491/2 k), gh, J. Simongiovanni 
(Mme L. Rousset), Mme P. Vanhove – (n° corde 7)

7 partants ; 8 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 9 a
nez, 1 long, ½ long, 2 long, 6 long, 4 long.
7 500a – 2 850a – 2 100a – 1 200a – 600a – 450a – 300a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Goneril.
 1 154 a Decbou (Gb).
 850 a Talap Gb, prime non attribuée.
 378 a Chanpour.
 243 a Theochop.
 141 a Expresso James.
 121 a Rosissim.

Primes aux éleveurs :
 1 369 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 520 a Ian Dennis Fair.
 205 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 178 a Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.
 109 a Alain Chopard.
 76 a Earl Haras Saint-James.
 35 a Erich Schmid.

Temps total : 2’30’’9’’’

 4023 4524 GRAND PRIX DE VIGNETTA
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

16 000 c (8 000, 3 040, 2 240, 1 280, 640, 480, 320) – dotation France 
Galop
INTERNATIONAL
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4, 5 et 6 ans, inscrits au 
stud-book Anglo-arabe de leur pays d’origine, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe. Poids	:	 58	k. Tout gagnant, cette année, de 12.000 
portera 2 k., de 18.000, 4 k., de 24.000, 6 k. Les chevaux comptant au 
moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; au moins 25 %, 4 k. En outre, 
les chevaux de 4 ans recevront 2 k.
Les	 remises	 de	 poids	 pour	 les	 Apprentis	 et	 Jeunes	 Jockeys	 sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 3815 1 Leo	Malpic, h, al, 6 ans, par Muhaymin USA et 
Lionne Rousse (Hasa), 58 k (561/2 k), Mme P. Vanhove 
(Mme S. Callac), Mme P. Vanhove – (n° corde 5)

 3544 4 Google Pontadour, f, b, 5 ans, par Kentucky Dynamite 
USA et Apple Pontadour (Jebeland Pontadour), 601/2 k, 
Mme A. Sainjon (C. Billardello), R. Chotard – (n° corde 1)

 3817 3 Valinco, h, al, 5 ans, par Conquis et Dona Alicia 
(Annapolis), 54 k (541/2 k), 0h, P. Sarais (F. Corallo), 
P. Sarais – (n° corde 2)

 3669 2 Fantastic	Pecos, h, al, 5 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Falanour Du Pecos [Valanour (IRE)], 54 k (551/2 k), 0, 
A. Bardini (L. Doreau), Mme P. Vanhove – (n° corde 3)

 3669 4 Sonate Aredienne, f, b, 4 ans, par Last Train GB et 
Jolie Music Du Lac (Dan Music), 51 k (491/2 k), JM. Buresi 
(Mme L. Rousset), JM. Buresi – (n° corde 4)

5 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 361 a
Eng. Sup. : Fantastic Pecos
nez, 4 long, 1 long ½, 1 long.
8 000a – 3 040a – 2 240a – 1 280a – 640a

Primes aux éleveurs :
 1 040 a Pierre Pasquet.
 395 a Francois Maillot.
 291 a Pierre Sarais, Dominique Mondoloni.
 166 a Haras Du Pecos.
 83 a Patrick Mirablon.

Temps total : 2’38’’65’’’
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Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 3602  King Motif, h, b, 3 ans, par Motivator GB et Queen 
Bubble (IRE) (Layman USA), 58 k, g, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 6)

 3306  Like	You	(GB), m, b, 3 ans, par Kingman GB et Louve 
Nationale (IRE) (Galileo IRE), 58 k (541/2 k), JPJ. Dubois 
(Mme M. Brunelli), Cé. Rossi – (n° corde 2)

 3420  Keat, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et King’S 
Dam GB (King’S Best USA), 58 k (561/2 k), Ah, JP. Simard 
(G. Legras), S. Labate (s) – (n° corde 5)

   Rainbow	First, m, gr, 3 ans, par Adelphos et Rainbow 
Goddess GB (Rainbow Quest USA), 56 k, Ecurie d’Haspel 
(F. Blondel), Fred Rossi (s) – (n° corde 7)

 3335  Giulia D’Amour, f, gr, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Dourga De Cerisy [Vangelis (USA)], 561/2 k (53 k), 0, 
J. Planard (Mme L. Antoniotti), M. Planard – (n° corde 4)

 3603  Thanaelle, f, 3 ans, 561/2 k (53 k),  h, Passion Racing Club 
(Mme J. Ricalio), C. Escuder – (n° corde 3)

 2616  Santafee, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, Mme M. Boada 
(Mme K. Boedec), Mme M. Boada – (n° corde 1)

7 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 386 a
Eng. Sup. : Santafee
2 long ½, ½ long, 3 long, 1 long, 1 long ½, 5 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a King Motif.
 1 188 a Like You (Gb).
 891 a Keat.
 594 a Rainbow First.
 297 a Giulia D’Amour.

Primes aux éleveurs :
 1 651 a Jean-Claude Seroul.
 330 a Ecurie Jema.
 287 a Dayton Investments Ltd.
 220 a Haras D’Haspel.
 110 a Michel Planard, Amar Haddad.

Temps total : 2’28’’35’’’
LIKE YOU (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4028 6218 PRIX ETS AMOROS
(À réclamer)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids	:	 56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 10 mai 2021 
inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 3776 1 Roncherolles, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Racemate 
(GB) (Hurricane Run IRE), 581/2 k (56 k), g, (9 000), 
G. Augustin-Normand (G. Legras), J. Reynier – (n° corde 6)

 3603 2 Zaffonix	Bay	(IRE), h, b, 3 ans, par Zoffany IRE et 
Starring Guest IRE (Teofilo IRE), 60 k (571/2 k),  h, (7 000), 
P. Dreux (Mme L. Antoniotti), C. Escuder – (n° corde 3)

 3825  Diana, f, al, 3 ans, par Martinborough JPN et New 
Simardiere [Epervier Bleu (GB)], 581/2 k (55 k),  h, (9 000), 
C. Delebarre (Mme M. Brunelli), Cé. Rossi – (n° corde 2)

 3032 2 Golden	Charlie, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Golden Thai GB (Red Ransom USA), 541/2 k, 0h, (7 000), 
LH (F. Blondel), Fred Rossi (s) – (n° corde 1)

 3682 2 Heaven’S	Fair	Lady, f, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Help From Heaven IRE (Titus Livius), 541/2 k,  h, (7 
000), Mme D. Buhmann (A. Orani), C. Escuder – (n° corde 5)

 3919 1 Ka	Lanakila, f, 3 ans, 601/2 k, (9 000), Mme MC. Lacaille 
(G. Champier), E. Lacaille – (n° corde 4)

 3779 1 Business Plan, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), (9 000) 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 156 a
½ long, ¾ long, encolure, 2 long, nez, 2 long ½.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 2 700 a Roncherolles.
 1 080 a Zaffonix Bay (Ire).
 810 a Diana.
 540 a Golden Charlie.
 270 a Heaven’S Fair Lady.
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Primes aux éleveurs :
 1 170 a Comte Michel De Gigou.
 444 a Mme Sylvie Bouchanville.
 327 a Patrice Metenier.
 187 a Regis Barault, Mme Jeanine Barault, Thierry Poche.
 93 a Didier Aubard.

Temps total : 2’40’’99’’’

CAVAILLON
0606 283 dimanche 10 octobre 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Hubert BRUNA - Bernard MONTAILLER - 
Nicolas BEUROULLE - Jérôme VILAIN

 4026 6219 PRIX DE LA DURANCE
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas gagné cette année (A Réclamer excepté). Poids	:	66	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places cette année : 
1 k. par 3.000.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 3316 2 Magari, h, b, 8 ans, par Denon USA et Shakila 
(GB) (Cadeaux Genereux GB), 67 k,  h, Ch. Rossi 
(A. Ferramosca), Cha. Rossi (s) – (n° corde 2)

 3951 2 Robin	Des	Plages, h, b, 4 ans, par Robin Du Nord 
et Beach Transit (IRE) (Indian Ridge IRE), 67 k (651/2 k), 
Mme M. Rollando (Mme M. Rollando), C. Martinon – 
(n° corde 5)

 3747  Orpaline Forlonge, f, b, 5 ans, par Orpen USA et Tora 
Tora [Great Journey (JPN)], 641/2 k, P. Noirot (C. Belmont), 
L. Proietti – (n° corde 3)

 1889  Jaspers	Flag, h, b, 7 ans, par Intense Focus USA et 
Mystic Smile IRE (Danehill Dancer IRE), 66 k (641/2 k), 0h, 
P. Faucampre (Mme M. Collomb), C. Escuder – (n° corde 1)

 3716  Wayne, h, b, 7 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Western Mystic GER (Doyen IRE), 68 k (641/2 k), Ah, A. Mink 
(Mme L. Salton), F. Foresi – (n° corde 4)

5 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 297 a
Code anomalie DS : Anabaa War
1 long, 4 long, courte encolure, 1 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
 1 181 a Magari.
 607 a Robin Des Plages.
 455 a Orpaline Forlonge.
 236 a Jaspers Flag.
 118 a Wayne.

Primes aux éleveurs :
 641 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato.
 273 a Xavier Brelaud, Mlle Clarence Signol.
 205 a Bernard Noirot.
 83 a Scea Haras Du Ma, Ecurie Haras Du Cadran.
 41 a Randolf Peters.

Temps total : 1’40’’49’’’
Les Commissaires, ont déclaré le hongre ANABAA WAR non partant alors 
qu’il était sous les ordres, pour comportement dangereux à l’entrée des 
stalles de départ.
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l ‘entraîneur 
Mme Montserrat BOADA en ses explications, lui ont indiqué que le 
hongre ANABAA WAR sera interdit de courir pour une durée de 8 jours 
pour comportement dangereux à l’entrée des stalles de départ.
Le cheval MAGARI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4027 6217 PRIX FRANCE GALOP - PARIONS SUR HIPPODROME.
COM
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
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Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 3798  Kassave, f, b, 2 ans, par Broox (IRE) et Hanouka 
[Okawango (USA)], 561/2 k, (8 000), D. Francisque 
(M. Joseph-Mathieu), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 2)

 3799 2 Chop	Le	Retour, m, al, 2 ans, par Captain Chop 
et Ma Victoryan [Kheleyf (USA)], 58 k (561/2 k), (8 
000), B. Moutoussamy (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

 3799 3 Kingy	Luck, m, b, 2 ans, par Sidpour (IRE) et Tu 
T’Laisses Aller (GB) (Hernando), 60 k, 0h, (8 000), 
T. Hayot (I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 1)

3 partants ; 4 eng. ; 3 part def. – Total des entrées : 487 a
2 long ½, 1 long ½.
3 000a – 1 200a – 900a

Primes aux propriétaires :
 1 890 a Kassave.
 756 a Chop Le Retour.
 567 a Kingy Luck.

Primes aux éleveurs :
 635 a Max Barba.
 254 a Alain Chopard.
 190 a Olivier Nemorin.

Temps total : 1’53’’71’’’
Le cheval KASSAVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4031 3465 PRIX DE LA FEDERATION NATIONALE DES COURSES 
HIPPIQUES

6	300	c (3 150, 1 260, 945, 630, 315)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans. Poids	:	 58	k. 
Surcharges de 1 k. 1/2 par course gagnée. Les chevaux n’ayant pas été 
classés dans les trois premiers recevront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Cette	épreuve	ne	sera	disputée	que	si	 trois	chevaux	sont	déclarés	
partants	définitifs	dans	ce	prix.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 3685 1 Al	Bachir, m, b, 2 ans, par Bachir IRE et Al Nabaa 
[Anabaa (USA)], 61 k,  h, N. Noirtin (I. Bouaziz), 
S. Jousselin – (n° corde 3)

 3686 4 Kakaudou	Risk, f, b.f, 2 ans, par Banyan Tree et 
La Casilina [Even Top (IRE)], 551/2 k,  h, H. Jean Louis 
(C. Reynaud), S. Jousselin – (n° corde 4)

 3799 4 El	Alsacian, m, b, 2 ans, par Broox (IRE) et Rue 
D’Alsace GB (Danehill Dancer IRE), 591/2 k (58 k), 
M. Dupelin (Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 1)

   Seven Reversed One, h, b, 2 ans, par Ixgan et Maria 
Eva [Dansili (GB)], 56 k, A. Baudin (K. Gourdine-Bachou), 
A. Baudin – (n° corde 2)

4 partants ; 5 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 668 a
4 long, 3 long ½, loin.
3 150a – 1 260a – 945a – 630a

Primes aux propriétaires :
 1 984 a Al Bachir.
 793 a Kakaudou Risk.
 595 a El Alsacian.
 396 a Seven Reversed One.

Primes aux éleveurs :
 667 a Olivier Nemorin.
 266 a Hugues Jean Louis.
 200 a Sarl Vetequin.
 133 a Harold Baudin, Mme Marie Baudin.

Temps total : 1’56’’33’’’
Le cheval EL ALSACIAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4032 3467 PRIX DE L’ILET CARET
(À réclamer)
(Classe 4)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus,	mis 
à réclamer pour 4.000, 6.000 ou 8.000. Poids	:	3		ans,	54	k.	1/2	;	4	ans	
et	au-dessus	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 6.000 porteront 

1

2

3

1 700 m

1

2

3

4

1 700 m

Primes aux éleveurs :
 1 501 a Franklin Finance S.A. .
 300 a Pierre-Hubert Champion.
 261 a Deveron Limited.
 200 a Haras De Plasence, Mme Valerie Saint-Palais.
 150 a Haras Des Trois Chapelles.

Temps total : 2’20’’51’’’
Les chevaux RONCHEROLLES, GOLDEN CHARLIE et ZAFFONIX BAY 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4029 6220 PRIX D’AVIGNON
(À réclamer valeur handicap - Cavalières & Gentlemen-
Riders)
(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 32 k. et mis à réclamer pour 6.000 ou 
9.000. Poids	:	66	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. 
En outre, tout gagnant cette année portera 2 k. ; de plusieurs courses, 4 k.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 2811  Waldgorl GER, f, al, 4 ans, par Sea The Moon GER et 
Waldblume GER (Halling USA), 661/2 k (65 k), g, (9 000), 
Sage Stud (Mme H. Jurankova), M. Geisler – (n° corde 2)

 3680 1 Il	Vincitore, m, b.f, 4 ans, par Maxios (GB) et Por Eso 
[Touch Of The Blues (FR)], 68 k (661/2 k), 0h, (6 000), 
J. Piasco (Mme M. Collomb), C. Escuder – (n° corde 4)

 3782 5 Hattaway, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Baino Rock 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 70 k, (6 000), Ecurie Pigoni M&M 
(C. Belmont), R. Chotard – (n° corde 5)

 3838 5 Viomenil, h, al, 5 ans, par Saonois et Villa Joyeuse 
[Kahyasi (IRE)], 66 k (621/2 k), Ah, (6 000), Ecurie Piquemal 
(Mme L. Salton), F. Foresi – (n° corde 6)

 3915 1 Nobildonna, f, b, 7 ans, par Naaqoos (GB) et Karina 
Du Commeaux FR (Law Society USA), 681/2 k, (6 000), 
Ch. Rossi (A. Ferramosca), Cha. Rossi (s) – (n° corde 3)

 3836  Mejaen, h, 9 ans, 68 k (661/2 k), (6 000), P. Desplaces 
(Mme M. Rollando), C. Martinon – (n° corde 1)

6 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 169 a
Eng. Sup. : Nobildonna
1 long ½, 1 long, 2 long, 4 long, 5 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
 1 518 a Waldgorl Ger, prime non attribuée.
 607 a Il Vincitore.
 455 a Hattaway.
 303 a Viomenil.
 118 a Nobildonna.

Primes aux éleveurs :
 318 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
 308 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 179 a Scea Jlc, Mme Pauline Carpentier.
 136 a Mme Henri Devin.
 64 a Hermes Vigna.

Temps total : 2’25’’26’’’
Le cheval WALDGORL (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Les Commissaires n’ont pas validé le bulletin de réclamation no 19373 
du cheval WALDGORL par Mlle JURANKOVA Hana pour montant erroné.

GUADELOUPE
Réunion organisée par STE DES COURSES DE GUADELOUPE (KARUKERA)

9920 283 dimanche 10 octobre 2021
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Victoire VIOLANES – Richard MERLO – 
Franck MEYNARD

 4030 3466 PRIX DE L’ARCHIPEL DES SAINTES
(À réclamer)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 4.000, 6.000 ou 8.000. Poids	:	54	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 6.000 porteront 2 k. ; pour 8.000, 4 k. En outre, tout gagnant portera 
2 k.
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 2712  Deimos, m, 7 ans, 58 k (561/2 k), 0, JF. Taret 
(Mme L. Dupelin Lalung), JF. Taret – (n° corde 4)

6 partants ; 8 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 364 a
½ long, 5 long, 4 long, 5 long, loin.
4 200a – 1 680a – 1 260a – 840a – 420a

Primes aux propriétaires :
 1 701 a Road To Therock.
 680 a Jenufa.
 680 a Jak Cohiba.
 340 a Sunday Holidays.
 132 a Shipmate.

Primes aux éleveurs :
 767 a Suc. Maurice Hassan, Patrick Bonnan, Ryad Bendali.
 306 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 252 a Jean-Luc Rivetti, Albert Rivetti, Aldo Volo.
 153 a Christophe Jouandou.
 71 a Earl La Ferme D’Auge.

Temps total : 1’47’’0’’’
Le cheval JAK COHIBA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4034 3469 PRIX HERMANN DANINTHE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

6	300	c (3 150, 1 260, 945, 630, 315)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus,	n’ayant 
pas, cette année, reçu une allocation de 3.500, ni été classés dans les 
trois premiers d’une course de dotation totale de 12.000.
Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	
la	déclaration	des	partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	
soit	fixé	à	62	k.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, -2 ; 1 ans et +, +0.

 3802 2 Venantimi, h, al, 4 ans, par Milanais et Medievale [Lost 
World (IRE)], 62 k,  h, T. Hayot (I. Bouaziz), S. Jousselin – 
(n° corde 4)

 3801  Hynndah, h, b, 4 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux 
[Conquistacky (USA)], 541/2 k, A, D. Singarin (C. Reynaud), 
D. Singarin – (n° corde 1)

 2714  Nikita	De	Cerisy, f, b.f, 4 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Beauchamp Amber GB (Compton Admiral GB), 
62 k (601/2 k), 0, RA. Nicolson (Mme C. Sommereux), 
RA. Nicolson – (n° corde 9)

 3802  Indenia, f, n.p, 7 ans, par Bertolini USA et Echappee 
Belle (GB) (Cape Cross IRE), 57 k (551/2 k), Ah, D. Singarin 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 3)

 2066 1 Sainte	Therese, f, b.f, 7 ans, par Bertolini USA 
et Sadaliya [Xaar (GB)], 541/2 k, M. Kichenassamy 
(A. Monnier), T. Jacquet – (n° corde 11)

 3689 5 Good	Complicity, f, 5 ans, 59 k,  h, R. Singarin 
(W. Cave), R. Singarin – (n° corde 7)

 1637 1 Torcaza, f, 5 ans, 60 k,  h, L. Assier de Pompignan 
(K. Gourdine-Bachou), S. Jousselin – (n° corde 10)

 3690 5 Bridego Bridge, h, 6 ans, 56 k, R. Merlo (F. Torralba), 
R. Merlo – (n° corde 6)

 488  Swing	The	Star, m, 5 ans, 571/2 k, F. Borderieux 
(M. Joseph-Mathieu), F. Borderieux – (n° corde 2)

 2712  Sudden	Rebellion, h, 10 ans, 551/2 k (54 k), A. Lecurieux-
Durival (Mme S. Pedron), A. Lecurieux-Durival – (n° corde 5)

10 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 938 a
encolure, encolure, 3 long, 4 long, 2 long ½, 1 long, loin, 8 long, 6 long.
3 150a – 1 260a – 945a – 630a – 315a

Primes aux propriétaires :
 1 275 a Venantimi.
 510 a Hynndah.
 382 a Nikita De Cerisy.
 198 a Indenia.
 99 a Sainte Therese.

Primes aux éleveurs :
 575 a Scea Plessis, Mlle Isabelle Plessis, Bertrand Plessis.
 230 a Raymond Sainte Rose, Mlle Diane Sainte-Rose, Deny’S Sainte-Rose, Mme 

Helene Sainte-Rose.
 172 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.
 107 a Ecurie Jarlan.
 53 a Christophe Jouandou.

Temps total : 2’16’’82’’’
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2 k. ; pour 8.000, 4 k. En outre, tout gagnant, cette année, portera 2 k. Les 
chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 3690 2 Hermangarde, f, gr, 7 ans, par Rajsaman et Hermanville 
IRE (Hurricane Run IRE), 581/2 k, (8 000), R. Singarin 
(W. Cave), R. Singarin – (n° corde 5)

 3800  Strategic	Blue, f, b, 8 ans, par Strategic Prince GB et 
Halcyon Lodge FR (Grand Lodge USA), 601/2 k (59 k), 
Ah, (8 000), S. Bourgeois (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 7)

 3690  Air	Chief	Amour, f, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Que Je T’Aime (GB) (Dr Fong USA), 601/2 k, (8 000), 
Y. Marie (F. Torralba), Y. Marie – (n° corde 4)

 2712 1 Gallica	Flavia, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Sloaan 
(IRE) [Silver Frost (IRE)], 601/2 k,  h, (8 000), R. Irdor 
(C. Reynaud), R. Irdor – (n° corde 8)

 3800  Pythie	Infernale, f, n.p, 3 ans, par Sumitas GER et 
Litanie (Highest Honor), 57 k, (8 000), Mme A. Thibaut 
(M. Joseph-Mathieu), S. Jousselin – (n° corde 1)

 3801  Kasangana, f, 6 ans, 581/2 k, (8 000), Mme A. Thibaut 
(I. Bouaziz), Mme A. Thibaut – (n° corde 10)

   Helton, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), (8 000), M. Gros 
(Mme S. Pedron), M. Gros – (n° corde 2)

 3690  Ti Sirop, h, 3 ans, 601/2 k,  h, (8 000), Mme M. Meynard 
(R. Meynard), Mme M. Meynard – (n° corde 9)

 3690  New	Cracker’S	(IRE), h, 4 ans, 58 k,  h, (6 000), 
G. Moutoussamy (K. Gourdine-Bachou), G. Moutoussamy – 
(n° corde 3)

9 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 845 a
Eng. Sup. : Ti Sirop
Sans motif : Magik Dibass
1 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 1 long ½, ½ long, loin, encolure, 8 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 945 a Hermangarde.
 378 a Strategic Blue.
 364 a Air Chief Amour.
 243 a Gallica Flavia.
 162 a Pythie Infernale.

Primes aux éleveurs :
 512 a Suc. Gerard Rollain.
 205 a Patrick Hendrickx, Mme Nadine Hendrickx.
 164 a Jean-Marie Plassan.
 71 a S.C.E.A. Des Prairies, Mlle Audrey Leyval.
 60 a Daniel Timmers.

Temps total : 1’49’’74’’’
Le cheval TI SIROP a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4033 3468 COUPE DES AS
(Classe 4)

8 400 c (4 200, 1 680, 1 260, 840, 420)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus,	ayant, 
depuis le 1er janvier de cette année inclus, reçu une allocation de 1.200. 
Poids	:	3	ans,	56	k.	1/2	;	4	ans	et	au-dessus,	58	k. Les chevaux nés et 
élevés en Caraibes recevront 3 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	150	euros	à	l’engagement.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 3800 1 Road	To	Therock, f, b.f, 5 ans, par Sommerabend GB 
et Spirit Of The Sea (Maille Pistol), 561/2 k,  h, D. Singarin 
(C. Reynaud), D. Singarin – (n° corde 1)

 3689 1 Jenufa, f, a.m, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Jezlay 
[Layman (USA)], 561/2 k,  h, N. Noirtin (I. Bouaziz), 
S. Jousselin – (n° corde 2)

 3690 4 Jak	Cohiba, m, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et Lady 
Jak [American Post (GB)], 561/2 k,  h, M. Kichenassamy 
(A. Monnier), T. Jacquet – (n° corde 6)

 2349  Sunday	Holidays, f, b, 4 ans, par Sunday Break JPN 
et Gwenhwyfar (IRE) (Cacique IRE), 561/2 k,  h, D. Singarin 
(F. Torralba), D. Singarin – (n° corde 3)

 3690 1 Shipmate, h, gr, 9 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Napata [Singspiel (IRE)], 58 k (561/2 k), RA. Nicolson 
(Mme C. Sommereux), RA. Nicolson – (n° corde 5)
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LANDIVISIAU
0122 283 dimanche 10 octobre 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Max CONFRERE – Jean-Philippe ROUDAUT – 
Philippe ABILY – Serge Le MOIGNE

 4036 5749 PRIX DE QUILIVANT
(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 n’ayant pas 
cette année reçu une allocation de 5.000. Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année : 
1 k. par 2.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 3500  Zimaniya, f, b.f, 3 ans, par Iffraaj GB et Zaridiya IRE 
(Duke Of Marmalade IRE), 541/2 k (53 k) (Mme C. Pacaut), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

   Mawenzi GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Tanzania 
USA (Darshaan GB), 541/2 k (511/2 k), Godolphin SNC 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 11)

 3566 2 Nuage Gris, h, gr, 3 ans, par Rajsaman et Trip For 
Roses [Sevres Rose (IRE)], 60 k (571/2 k),  h, S. Seignoux 
(A. Baron), Mme V. Seignoux – (n° corde 5)

 3443 2 Darraja, f, n.p, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Darinja [Shamardal (USA)], 551/2 k (54 k), Ah, 
R. Baguenault de Puchesse (Mme L. Grosso), P. Decouz (s) – 
(n° corde 7)

 3468 1 Face	Mer, h, b, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et Lili 
Green [Green Tune (USA)], 57 k, J. Michel (A. Bernard), 
J. Planque (s) – (n° corde 6)

 3405  Dancing	Star, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k),  h, C. Green 
(A. Barzalona) – (n° corde 9)

 3884  Dexter	Calys, h, 3 ans, 56 k (54 k), Mme M. Bedel 
(Mme L. Poggionovo), Mme M. Desvaux – (n° corde 4)

 3837  Wal Pepite, f, 3 ans, 551/2 k (52 k), gh, N. Paysan 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 1)

 1732  Madame	Morrible	ITY, f, 3 ans, 541/2 k, gh, 
Ecurie Fabio, P. Chevillard – (n° corde 8)

 2781  First Birst, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, Mme L. Cordonnier 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 2)

   Elven Glitters, f, 3 ans, 541/2 k,  h, C. Lotoux (s) 
(C. Grosbois), C. Lotoux (s) – (n° corde 12)

 3696  Azaraty, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), O. Silloray 
(Mme D. Santiago), O. Silloray – (n° corde 3)

12 partants ; 42 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 419 a
3 long, 4 long, 3 long ½, 4 long, 8 long, ¾ long, 1 long ½, 1 long, courte 
tête.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 2 565 a Zimaniya.
 1 026 a Mawenzi Gb, prime non attribuée.
 769 a Nuage Gris.
 513 a Darraja.
 256 a Face Mer.

Primes aux éleveurs :
 621 a S.A. Aga Khan.
 285 a Pierre Lamy, Suc. Anne-Marie D’ Estainville-Gedik.
 190 a Pcsse Zahra Aga Khan.
 161 a Godolphin, prime non attribuée.
 95 a Mme Florence Planque, Jerry Planque, Justin Planque, Simon Planque.

La pouliche ZIMANIYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Thomas RENIER en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être 
présenté à la pesée avant la course, avec un poids non conforme.
Pour ce motif, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche DANCING STAR par le jockey Anthony BARZALONA.

 4037 5751 PRIX DU CASINO DE ROSCOFF
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France, 
n’ayant pas, depuis le 10 octobre 2020 inclus, reçu 10.000 en victoires 
et places.	Poids	:	57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places, depuis le 10 octobre 2020 inclus : 1 k. par 2.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
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Le cheval TORCAZA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Cédrick REYNAUD en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
ce 75 euros pour un usage abusif de sa cravache (1re infraction-6 coups).

 4035 3470 PRIX DE CLOTURE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, cette année, reçu une allocation de 3.500, ni été classés dans les 
trois premiers d’une course de dotation totale de 12.000.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	62	k..
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, +6 ; 1 ans et +, +0.

 3687 3 Ballinary, f, b, 4 ans, par Eclair Du Fada et Alamira 
[Ballingarry (IRE)], 52 k (531/2 k), J. Deby (F. Torralba), 
T. Jacquet – (n° corde 6)

 3687 4 Didissang, h, b, 5 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux 
[Conquistacky (USA)], 551/2 k, Ah, T. Jacquet (A. Monnier), 
T. Jacquet – (n° corde 4)

 2712  La Zisa, f, b, 4 ans, par Style Vendome et Added 
Attraction (Kendor), 62 k, Ah, JC. Cazako (A. de Lepine), 
JC. Cazako – (n° corde 1)

 3803 4 Lady	One, f, al, 3 ans, par My Man et Lady You (Siyouni), 
601/2 k, L. Assier de Pompignan (I. Bouaziz), S. Jousselin – 
(n° corde 8)

 3687  Lady	Sainjacques, f, b, 7 ans, par Miocque Bonjour 
et Miss Sainjacques [Ski Chief (USA)], 52 k (531/2 k), Ah, 
JC. Cazako (C. Reynaud), JC. Cazako – (n° corde 3)

 3687  Lady	Best, f, 4 ans, 531/2 k (52 k), RA. Nicolson 
(Mme C. Sommereux), RA. Nicolson – (n° corde 9)

 3687  Sidgarry, h, 7 ans, 52 k (51 k),  h, M. Gros 
(Mme S. Pedron), M. Gros – (n° corde 2)

 3687  Please Love Me, f, 9 ans, 52 k (531/2 k), A, T. Jacquet 
(R. Meynard), T. Jacquet – (n° corde 7)

 3688 2 Tulipe, f, 5 ans, 62 k, A. Loredan (W. Cave), A. Loredan – 
(n° corde 10)

 3688 5 Blue Breeze (GB), f, 8 ans, 55 k, 0h, J. Bastian 
(K. Gourdine-Bachou), T. Jacquet – (n° corde 11)

 2716 4 Zepiss	Risk, f, 5 ans, 52 k, 0, JF. Taret 
(Mme L. Dupelin Lalung), JF. Taret – (n° corde 5)

11 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 794 a
Eng. Sup. : Lady One, Sidgarry
4 long, ¾ long, 2 long ½, tête, courte tête, 9 long, 3 long, 6 long, 7 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 1 215 a Ballinary.
 486 a Didissang.
 364 a La Zisa.
 324 a Lady One.
 94 a Lady Sainjacques.

Primes aux éleveurs :
 547 a Olivier Nemorin.
 219 a Raymond Sainte Rose.
 164 a Hubert Honore, Nd Bloodstock Ltd.
 120 a Sarl Vetequin, Laurent Assier De Pompignan.
 51 a Mickael Merabli, Florentin Merabli.

Temps total : 2’18’’60’’’
Le cheval LADY BEST a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Sarah PEDRON en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être 
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une 
livre le poids déclaré.
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Primes aux éleveurs :
 760 a Mme Catherine Villaud-Ameline, Quentin Villaud.
 304 a Emmanuel Trussardi, Mickael Bisson.
 228 a Mme Marie-Caroline De Bodard De La Jacopiere.
 114 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 76 a Jean-Pierre Leseigneur.

Le hongre BATTLE WISH a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 4039 5752 PRIX QUEGUINER MATERIAUX
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, nés et élevés en France et 
n’ayant pas cette année reçu 12.000 en victoires et places. Poids	:	57	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 
1 k. par 3.000, cette année et par 4.500, l’année dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

   Boy	Royal, h, b, 7 ans, par Myboycharlie IRE et 
Viola Royale IRE (Royal Academy USA), 57 k (541/2 k), 
Couetil Elevage (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 10)

   Admiralty	Arch	(GB), h, b, 7 ans, par Archipenko USA 
et Aldeburgh Music IRE (In The Wings GB), 60 k (581/2 k), 
M. Baudy (Mme D. Santiago), M. Baudy – (n° corde 7)

 3283  Spirit	Jo, h, b.f, 5 ans, par Spirit One et Garde De 
L’Oust [Garde Royale (IRE)], 60 k (571/2 k),  h, JF. Lelievre 
(J. Delaunay), JF. Lelievre – (n° corde 6)

 3759  Elyt	Of	Gold, h, al, 7 ans, par Full Of Gold et Reine 
Tresor (Saint Cyrien), 59 k (571/2 k),  h, J. Planque (s) 
(Mme C. Pacaut), J. Planque (s) – (n° corde 1)

 3791  Sickyl	Papa, h, b, 8 ans, par Slickly Royal et Dragey Girl 
[Snurge (IRE)], 57 k (541/2 k), gh, JV. Chaignon (A. Subias), 
JV. Chaignon – (n° corde 9)

 3281 1 Goldy	Maker, f, 5 ans, 621/2 k, g, R. Marcel (C. Grosbois), 
R. Marcel – (n° corde 8)

 3694 2 First	Yana, f, 5 ans, 571/2 k (55 k), B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 5)

 3931 5 Crystal	Du	Lemo, h, 5 ans, 57 k (551/2 k),  h, 
A. Le Clerc (s) (Mme L. Grosso), A. Le Clerc (s) – (n° corde 2)

 3692  Zalayouni, h, 9 ans, 57 k, P. Le Gal (A. Bernard), 
P. Le Gal – (n° corde 3)

9 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 405 a
Eng. Sup. : Admiralty Arch (GB), Zalayouni
Certif. vétérinaire : Testiange
5 long, 4 long, 2 long ½, 2 long ½, 3 long, 2 long, ½ long, loin.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 760 a Mme Melanie Jeffroy Berthet, Mlle Annabelle Aime, S. F. Bloodstock Llc.
 228 a G. B. Partnership, Francois Houeix, Mme Marie-Pierre Houeix.
 152 a Claude Menard.
 76 a Gilles Chaignon, Jean-Victor Chaignon.

Le hongre ADMIRALTY ARCH a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 4040 5753 PRIX DE L’ELORN - BUS - CAR
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas, cette année, reçu 
une allocation de 5.000. Poids	:	64	k.	Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 2.000.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

   Happyday, h, gr, 4 ans, par Coastal Path GB et Terenice 
(Dom Alco), 67 k, M.L. Bloodstock Ltd (C. Grosbois), 
Mme D. Mele – (n° corde 7)

 3574 1 Hot	Day, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Toady 
[Network (GER)], 651/2 k (64 k), 0, Haras de Montaigu 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 8)

 3574 2 Honey	Du	Lemo, f, b, 4 ans, par Voiladenuo et First 
Du Lemo [Panoramic (GB)], 631/2 k (62 k), D. Le Breton 
(Mme C. Pacaut), J. Planque (s) – (n° corde 3)

   Horsdutemps, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Sauves La Reine (Passing Sale), 64 k, G. Vimont 
(H. Da Costa Torres), F. Foucher – (n° corde 2)
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Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 150 m env.

   River Paris, f, al, 9 ans, par Stormy River et Miss Paris 
(Chichicastenango), 551/2 k,  h, P. Chevillard, P. Chevillard – 
(n° corde 4)

 3759  Perfecto, m, b, 5 ans, par Vespone IRE et Soma 
Bay [Bahri (USA)], 60 k (581/2 k), A, B. Le Regent 
(Mme D. Santiago), B. Le Regent – (n° corde 5)

 1972  Anamorphose, f, b, 4 ans, par Soldier Hollow 
GB et Chasse Maree [Muhtathir (GB)], 591/2 k, g, 
Fam. Famille Moussac (C. Grosbois), A. Couetil (s) – 
(n° corde 3)

 3675  Spatial Merit, f, b.f, 4 ans, par George Vancouver USA 
et Luminescence [Signe Divin (USA)], 591/2 k (56 k), g, 
B. Foucher (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 3470 1 Missriya, f, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et 
L’Hommee (Voix Du Nord), 571/2 k (55 k), Mme A. Louboutin 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 2)

 3771  Dutch	Doctor, h, 9 ans, 60 k (571/2 k),  h, XL. Le Stang 
(A. Subias), XL. Le Stang – (n° corde 7)

 3708  Sashemy, f, 4 ans, 581/2 k (56 k), 0, Mme B. Maugeais-
Guimard (L. Rousseau), F. Monnier (s) – (n° corde 1)

 3697 4 Fannybis, f, 5 ans, 551/2 k, gh, Ecurie Joya Racing SAS 
(A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 10)

 3692  Kikiwin	D	Humour, f, 4 ans, 551/2 k (541/2 k), 
Ecurie Christian Lecrivain (Mme L. Poggionovo), 
C. Lecrivain – (n° corde 8)

9 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 300 a
Eng. Sup. : Anamorphose
Consition spéciale : Orchidees
¾ long, courte tête, tête, 1 long ¾, nez, tête, ½ long, ¾ long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 760 a Alain Haddad.
 304 a Patrick Chedeville.
 171 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 152 a Bruno Foucher.
 76 a Mme Anita Louboutin.

Le hongre PERFECTO a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
Les Commissaires ont adressé des observations à l’entraineur Eric 
SCHULER, la jument ORCHIDEES ayant fait des difficultés au départ, 
occasionnant la chute de son jockey.
Pour ce motif, les Commissaires l’ont déclarée non partante.

 4038 5750 PRIX CENTRAKOR
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, nés et élevés en France, 
n’ayant pas depuis le 10 octobre 2020 inclus reçu 12.000 en victoires et 
places. Poids	:	57	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places : 1 k. par 3.000, cette année et par 4.500, l’année 
dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 3695  Battle	Wish, h, b, 4 ans, par Falco USA et Over Tercah 
[Martaline (GB)], 58 k (551/2 k), 0, Couetil Elevage 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 8)

   Premier Amour, h, b, 4 ans, par Makfi GB et Alexandrina 
GER (Monsun GER), 57 k,  h, P. Chevillard, P. Chevillard – 
(n° corde 3)

 3282 5 Redkan, h, b.m, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Resinite (GB) (Dubai Destination USA), 60 k (561/2 k), 
gh, Mme de MC. Bodard de La Jacopiere (A. Subias), 
N. Paysan – (n° corde 2)

 3455 2 Puntarelle, f, al, 4 ans, par Zoffany IRE et Astrologie 
[Polish Precedent (USA)], 551/2 k, Fam. Famille Moussac 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 1)

 3693  Silidima, f, b, 4 ans, par Creachadoir IRE et Silicone Tune 
(IRE) (Green Tune USA), 561/2 k (55 k), A, JP. Leseigneur 
(Mme L. Grosso), S. Gouyette (s) – (n° corde 9)

 3760  White	Sock, f, 4 ans, 551/2 k (531/2 k), gh, T. Poché 
(T. Renier), T. Poché – (n° corde 5)

 2876  Gwladys	Girl, f, 4 ans, 551/2 k, Mme A. Dupont (A. Bernard), 
B. Audouin (s) – (n° corde 4)

 3692 1 Lili Lises, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), gh, Haras des Lises 
(Mme D. Santiago), S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

 3808 1 Food	Truck, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), J. Planque (s) 
(Mme C. Pacaut), J. Planque (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 29 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 343 a
3 long ½, 4 long, 2 long ½, 1 long, 5 long, 8 long, ½ long, loin.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a
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 4042 5919 PRIX DU HARAS DE L’HOTELLERIE - RED MILLS
(Femelles)
(Maiden)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3	ans, n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k.	 Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 3450 2 Allegorie, f, b, 3 ans, par Belardo IRE et Attachante 
(IRE) (Teofilo IRE), 58 k, JC. Coude (L. Boisseau), 
B. Audouin (s) – (n° corde 6)

   Clea, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Mixture GB 
(Linamix), 56 k (531/2 k), Mme D. Oberson (Mme A. Duporte), 
S. Cerulis – (n° corde 7)

 3523 5 Shaiyma, f, b, 3 ans, par Golden Horn GB et 
Shamakiya IRE (Intikhab USA), 58 k (N. Larenaudie), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 2)

 3586  Lope Diamond GB, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Elas Diamond GB (Danehill Dancer IRE), 58 k (551/2 k), Ah, 
Ecurie Griezmann (J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 3)

 3607 5 La Pienza, f, b.f, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Pan 
Di Stelle [Panis (USA)], 58 k (561/2 k),  h, Suc. A. Fracas 
(C. Guitraud), A. Fracas – (n° corde 5)

 2075  American	Yana, f, 3 ans, 58 k, B. Audouin (s) (Y. Barille), 
B. Audouin (s) – (n° corde 4)

 3707  Dragon Head, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ah, P. Hern 
(Mme A. Massin), P. Hern – (n° corde 1)

7 partants ; 32 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 377 a
1 long ½, 5 long ½, 1 long, 5 long ½, 6 long ½, loin.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 2 565 a Allegorie.
 1 026 a Clea.
 769 a Shaiyma.
 513 a Lope Diamond Gb, prime non attribuée.
 256 a La Pienza.

Primes aux éleveurs :
 621 a Jean-Charles Coude.
 380 a Thierry De La Heronniere.
 186 a S.A. Aga Khan.
 95 a Suc. Alain Fracas, Didier Miquel.
 80 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.

 4043 5920 PRIX DU HARAS DE SAINT ARNOULT
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France, 
n’ayant pas cette année reçu 14.000 en victoires et places, ni gagné deux 
Classe 4. Poids	:	68	k. Les chevaux n’ayant pas reçu 7.000 en victoires et 
places, cette année, recevront 2 k.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	2	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 350 m env.

 2264  Cordey	Rose, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et 
Marie Cuddy IRE (Galileo IRE), 661/2 k (65 k), C. Green 
(Mme B. Weber), S. Cerulis – (n° corde 9)

   Bonaparte Sizing, h, b, 7 ans, par Voix Du Nord et 
Royale Des Bordes [Lavirco (GER)], 66 k, A, Suc. A. Potts 
(G. Bertrand), J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 6)

   Bliss For Ever, h, b, 5 ans, par Slickly et Marital 
Bliss (Double Bed), 66 k (64 k),  h, de H. Pracomtal 
(Tho. Journiac), D. Cottin (s) – (n° corde 4)

 3576 1 Jevousvoisencore	(IRE), h, al, 7 ans, par American 
Post GB et Jummana [Cadeaux Genereux (GB)], 68 k 
(T. Guineheux), Mme DU. Smith – (n° corde 10)

 3429 1 Poporo, h, b, 6 ans, par Camelot GB et Melovia IRE (Cape 
Cross IRE), 68 k (641/2 k),  h, Mme A. Peltier (Mme A. Peltier), 
P. & C. Peltier (s) – (n° corde 7)

 3372 4 Amirvann, h, 9 ans, 66 k (621/2 k),  h, Lord Clinton 
(Mme R. Valais), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 3805 1 Zadall, h, 5 ans, 66 k (621/2 k),  h, Mme E. Masson 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 2)

 922  Srinova, h, 5 ans, 66 k (64 k), Haras de Magouet 
(T. Foucher), F. Foucher – (n° corde 1)

 3806  Maranni (GB), m, 4 ans, 66 k (64 k), A, T. Doumen 
(J. Doumen), T. Doumen – (n° corde 3)
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 3691 1 Henri Gil, h, b, 4 ans, par Meshaheer USA et Right Wood 
[Astarabad (USA)], 67 k,  h, T. Poché (T. Renier), T. Poché – 
(n° corde 6)

 3809 5 Heilpraktiker, h, 4 ans, 64 k,  h, Mme MA. Chevillard 
(A. Baron), J. Morel – (n° corde 1)

 3691 3 Hijo	De	Chaba, h, 4 ans, 64 k, T. Massicot (A. Foucher), 
F. Foucher – (n° corde 5)

   Half Time, h, 4 ans, 64 k (621/2 k),  h, JL. Derre 
(Mme D. Santiago), A. Le Clerc (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 23 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 286 a
3 long, 5 long, 2 long, 4 long, 5 long, ¾ long, loin.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 855 a Gabriel Vagne, Mme Gabriel Vagne.
 342 a Couetil Elevage.
 256 a Suc. Maurice Le Floch.
 171 a Guy Vimont, Earl Ecurie Des Mottes.
 85 a Gilbert Pantet.

La pouliche HOT DAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

LE PIN-AU-HARAS
0315 283 dimanche 10 octobre 2021
Commissaires de courses : Philippe de VULPIAN – François L’ALLINEC – 

Baudouin de La MOTTE SAINT PIERRE

 4041 5918 PRIX DU HARAS DE MONTAIGU - EQUIDARMOR
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de	3	ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k.	Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 3774  Zarkan, m, b, 3 ans, par Harzand IRE et Zarkasha IRE 
(Kahyasi IRE), 58 k, A (N. Larenaudie), de A. Royer Dupre – 
(n° corde 6)

 3665  Alpino, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Wedding 
Gown GB (Dubai Destination USA), 58 k (551/2 k), TI. Aksoy 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 4)

 3827 4 Manzano, h, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Miss Derna [Air 
Chief Marshal (IRE)], 58 k, 0, S. Wattel (s) (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 8)

 3696 4 Prince	Cassy, h, al, 3 ans, par Milanais et Petite 
Cassy [King’S Best (USA)], 58 k, gh, JP. Leseigneur 
(L. Boisseau), J. Marion (s) – (n° corde 7)

 2629  Caractacus, h, b, 3 ans, par Intello (GER) et Coiffure 
GB (King’S Best USA), 58 k,  h, PR. Spiller (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 2)

   Cremeto, h, 3 ans, 56 k, gh, Ecurie Haras Des Beaux 
(Y. Barille), J. Marion (s) – (n° corde 1)

 3729  Starluc, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), Ah, Ecurie Galaxy II 
(Mme MA. Balti), S. Cerulis – (n° corde 10)

   Golden Legs, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ah, Mme D. Kindler 
(J. Mobian), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 5)

   Flochop, h, 3 ans, 58 k (551/2 k) (Mme S. Tison) – 
(n° corde 9)

9 partants ; 11 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 492 a
Eng. Sup. : Alpino, Cremeto, Golden Legs
courte encolure, 1 long, 2 long ½, 8 long ½, 6 long ½, 8 long ½, ¾ long, 
loin.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 2 565 a Zarkan.
 1 026 a Alpino.
 769 a Manzano.
 513 a Prince Cassy.
 256 a Caractacus.

Primes aux éleveurs :
 621 a S.A. Aga Khan.
 380 a Tugban Izzet Aksoy.
 285 a Alain Louis-Dreyfus.
 190 a Jean-Pierre Leseigneur.
 95 a Peter-Robert Spiller.

Les Commissaires ont sanctionné le propriétaire ECURIE HARAS DES 
BEAUX par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes.
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Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	 58	k.	Les 
chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3818  Kelaa, f, b, 2 ans, par American Devil et Tejahaa [Haafhd 
(GB)], 561/2 k (53 k), HA. Pantall (L. Roussel), HA. Pantall – 
(n° corde 8)

 2986 4 Easy	Skanking, f, b.f, 2 ans, par Shalaa IRE et 
Toscabella [Country Reel (USA)], 561/2 k, F. Giacobbe 
(J. Plateaux), M. Guarnieri – (n° corde 6)

 3384  Picwocky, m, b, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Jabberwocky GB (Catcher In The Rye IRE), 58 k,  h, 
L. Barbarin (B. Flandrin), T. Lemer – (n° corde 10)

 3807 5 Jasoda, f, b, 2 ans, par Toronado (IRE) et Amazonian 
Queen GB (Lope De Vega IRE), 561/2 k, L. Fleury 
(M. Lauron), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

 3401 5 Badass, h, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Zenat 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 58 k (551/2 k),  h, P. Artigues 
(S. Le Quilleuc), C. Pautier – (n° corde 4)

 3807 2 Wandana, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), R. Boisnard 
(Mme M. Meyer), J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

 3652 4 Savio, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), g, M. Saviozzi (J. Moisan), 
S. Chevalier – (n° corde 9)

   Lady	Of	The	Wind, f, 2 ans, 541/2 k (551/2 k),  h, M. Viel 
(Y. Rousset), L. Viel (s) – (n° corde 2)

   Whitenight, h, 2 ans, 56 k, g, Mme G. Beilvert (G. Bon), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 5)

 3784  Wingiis, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), 0, Mme K. Bentley 
(N.M. Lopes Duarte), Mme N. Bentley – (n° corde 1)

10 partants ; 30 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 359 a
2 long ½, encolure, tête, ½ long, courte tête, 1 long ½, 7 long, 8 long, 
2 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 680 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 272 a Christian Maillaut, Ecurie Castillon Bloodstock.
 204 a Pierre Lamy, Sebastien Lamy.
 136 a Ludovic Fleury, Al Shaqab Racing.
 68 a Haras De Montaigu.

 4046 6048 PRIX DU CONSEIL REGIONAL DU LIMOUSIN
(Maiden)

Réservée F.E.E.

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	nés et élevés en 
France et n’ayant jamais gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3076 2 Sariyana, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE et Sayana [Galileo 
(IRE)], 561/2 k, . Aga Khan (M. Lauron), de A. Royer Dupre – 
(n° corde 3)

 3837  Nuit D’Orage, f, b, 3 ans, par Walzertakt GER et Veillee 
D’Armes [Loup Solitaire (USA)], 561/2 k, Mme L. Chenu 
(B. Flandrin), D. Chenu – (n° corde 8)

 3827  I	Love	You	Sivola, h, b, 3 ans, par Le Fou (IRE) et Suave 
De Sivola [Assessor (IRE)], 58 k,  h, L. Viel (s) (Y. Rousset), 
L. Viel (s) – (n° corde 6)

 3226  Gribariane, f, b, 3 ans, par Dariyan et Gribatune [Green 
Tune (USA)], 561/2 k, A. Lazzoni (J. Plateaux), M. Guarnieri – 
(n° corde 9)

 3837  Hypiana, f, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Ana Zghorta 
(GB) (Anabaa USA), 561/2 k (54 k), Ecurie de Montlahuc 
(Mme M. Meyer), HF. Devin (s) – (n° corde 4)

   Camigirl, f, 3 ans, 541/2 k, J. Delaunay (W. Smit), 
B. Audouin (s) – (n° corde 2)

 3696  Cameriacus, h, 3 ans, 58 k, g, Mme G. Beilvert (G. Bon), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 11)

 3551 4 Sagayan, h, 3 ans, 58 k, Mme M. Defontaine (A. Bendjama), 
Mme M. Defontaine – (n° corde 7)

   Dan	Jolie	Dream, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), B. Favennec 
(Mme J. Lacroix), B. Favennec – (n° corde 10)

 3707 3 Blue	Princess, f, 3 ans, 561/2 k, G. Juillet (M. Androuin), 
JP. Ricoce – (n° corde 12)

   Kazak	Chop, h, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, 
Mme S. Rakotoniaina (R. Delage), GP. Levy – (n° corde 1)

11 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 420 a
Eng. Sup. : Sariyana
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 1650  Compiegne, h, 5 ans, 66 k,  h, Mme M. Petit 
(G. Roth Le Vaillant), Mme M. Petit – (n° corde 8)

10 partants ; 29 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 286 a
1 long, 1 long, 5 long ½, 1 long ½, encolure, 1 long ¼, courte encolure, 
6 long ½, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 760 a Charles Green.
 304 a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.
 228 a Haras D’Ecouves, Henri De Pracomtal.
 152 a Pontchartrain Stud.
 57 a Stilvi Compania Financiera S. A.

 4044 5921 PRIX DU HARAS DE BEAUFAY
(Autres Que Pur Sang - Cavalières & Gentlemen-Riders)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de 
race pur sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais reçu une allocation 
de 5.500. Poids	:	 66	k.	Surcharges accumulées en victoires et places, 
depuis le 1er janvier 2020 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières	;	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 3 100 m env.

   Houlanbatordechais, h, gr, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Nadlee (Smadoun), 66 k, RH. Hobson (T. Mace), 
A. Couetil (s) – (n° corde 9)

 3804 5 Heavenly	Sun, f, b, 4 ans, par Soul City IRE et Sister 
Sun (Visionary), 641/2 k (621/2 k), R. Foucher (B. Bourgeais), 
R. Foucher – (n° corde 14)

 2282  Hozay	De	Mael, h, b, 4 ans, par Honolulu IRE et 
Redingote (Kapgarde), 66 k (64 k), 0, F. Foucher 
(T. Foucher), F. Foucher – (n° corde 10)

 3809  Hondleen, h, b, 4 ans, par Voiladenuo et Trotot 
(Sleeping Car), 67 k (65 k), Ah, Ecurie Le Mors aux Dents 
(Tho. Journiac), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 4)

 1707  Hevea	De	Thaix, h, b, 4 ans, par Cokoriko et 
Star De Thaix [Dark Moondancer (GB)], 66 k, Ah, 
Ecurie Laurent Cribier (G. Bertrand), P. Adda (s) – 
(n° corde 1)

 3223 3 Hope	Rochelaise, f, 4 ans, 651/2 k (64 k),  h, 
Ecurie des Dunes (Mme L. Quinton), P. Quinton (s) – 
(n° corde 8)

 3691 2 Ginger Stone, f, 5 ans, 671/2 k (68 k),  h, T. Viel (G. Viel), 
T. Viel – (n° corde 5)

 3804 3 Gerline, f, 5 ans, 711/2 k (68 k), gh, 
Haras du Grand Chesnaie (Mme A. Seignoux), 
Mme V. Seignoux – (n° corde 12)

 3574 5 Happy	Fix, h, 4 ans, 66 k (64 k), gh, Mme A. Commeau 
(Thi. Journiac), P. Journiac – (n° corde 11)

 3243 5 Heatwood, h, 4 ans, 66 k (641/2 k), A, S. Couvreur 
(Mme B. Weber), S. Couvreur – (n° corde 6)

 3710  Hector	Des	Roses, h, 4 ans, 66 k, 0, F. Fiol 
(T. Guineheux), P. Bigot – (n° corde 2)

 3452 2 Hartline, f, 4 ans, 651/2 k, JP. Schaller (G. Roth Le Vaillant), 
J. Planque (s) – (n° corde 3)

 2871  Getehi	Mobile, f, 5 ans, 641/2 k (63 k), Gil. Chaignon 
(J. Doumen), Gil. Chaignon – (n° corde 7)

 3804  Grace	De	L’Oasis, f, 5 ans, 641/2 k (621/2 k) (Q. Bouron), 
R. Grochowicki – (n° corde 13)

14 partants ; 28 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 197 a
6 long ½, ¾ long, 2 long, encolure, 4 long ½, 1 long, 1 long ¾, 6 long ½, 
courte tête.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 855 a Bruno Deniel, Jean-Marie Baradeau.
 342 a Roland Foucher, Mme Roland Foucher.
 256 a Jean-Yves Le Bras.
 171 a Mme Etienne Leenders, Mme Francoise Gondouin, Etienne Leenders.
 85 a Michel Bourgneuf.

LIMOGES
0531 283 dimanche 10 octobre 2021

Commissaires de courses : Matthieu LASTERNAS – 
Serge BARTHELEMY – Paquita PECOUT – Yves PRADEAU

 4045 6047 PRIX DE NEUVILLE
(Maiden)
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 3701 4 Lokhar, h, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE et Loredana 
[Azamour (IRE)], 69 k,  h, H. Devillairs (A. Lemer), 
T. Lemer – (n° corde 1)

 3824  Fantastic	Lily, f, 6 ans, 661/2 k (65 k), g, RM. Dupuis 
(Mme M. Defontaine), RM. Dupuis – (n° corde 6)

 3805  Aliantfen, h, 4 ans, 69 k,  h, A. Glaziou (X. Le Quere), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 3684 2 Ti	Punch, h, 6 ans, 68 k (641/2 k), 0h, Mme D. Mery 
(Mme J. Maurer), S. Maurer – (n° corde 4)

8 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 291 a
Eng. Sup. : Stonebridge
encolure, 1 long ½, ½ long, 6 long, 1 long ½, courte encolure, 1 long ½.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :
 600 a Francois-Marie Cottin, Gilbert Mesnil.
 240 a Boutin (S).
 180 a Alain Chopard.
 120 a Mme Danielle De La Heronniere.
 45 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 4049 6051 PRIX VESTA
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, nés 
et élevés en France, n’ayant pas depuis le 10 octobre 2020 inclus reçu 
10.000 en victoires et places. Poids	:	57	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places, depuis le 10 octobre 2020 
inclus : 1 k. par 2.500.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2241 4 Plontier, m, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Becbec 
(Slickly), 60 k, A, S. Pegza (J. Plateaux), S. Brogi – 
(n° corde 6)

 3694  Kenrisk, h, al, 7 ans, par No Risk At All et 
Kenohio (Kendor), 57 k (581/2 k), Mme M. Cazenave 
(R. Aguilera Puente), Mme M. Cazenave – (n° corde 7)

 3830  Belle De Cadix, f, b, 6 ans, par Valanour IRE et La 
Borghese [Ganges (USA)], 571/2 k,  h, B. Audouin (s) 
(W. Smit), B. Audouin (s) – (n° corde 2)

 3697 5 Tequila	Boom	Boom, f, b, 5 ans, par Palace Episode 
USA et Optica (Hernando), 561/2 k, Ah, E. Michot 
(B. Flandrin), E. Michot – (n° corde 8)

 3903  Indian	Jewel, f, b.f, 5 ans, par Rio De La Plata 
USA et Indian Cat (IRE) (One Cool Cat USA), 561/2 k, 
Mme M. Defontaine (A. Bendjama), Mme M. Defontaine – 
(n° corde 3)

 3466 3 Zayamina, f, 7 ans, 561/2 k, Ah, Mme N. Dupuy (G. Bon), 
F. Lagarde – (n° corde 1)

 3704 5 Ad	Victoriam, h, 7 ans, 57 k (541/2 k),  h, D. Raballand 
(J. Ponnelle), D. Raballand – (n° corde 4)

7 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 492 a
Eng. Sup. : Plontier
Sans motif : Monalie
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :
 600 a Thousand Dreams, Ecurie Olivier Piraud, Patrick Guigand.
 240 a Scea Ecurie Bader.
 180 a Fernand Watremez.
 120 a Galileo Racing Inc.
 60 a Appapays Racing Club.

 4050 6053 PRIX DE SAINT-ELOI
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 
64	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. 
par 1.500.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 3587 4 Innamoramento, h, b, 3 ans, par Sri Putra GB et Je 
Te Donne (En Calcat), 65 k (631/2 k), AK, E. Aubree 
(Mme J. Lacroix), E. Aubree – (n° corde 4)
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Sans motif : Rhekas
6 long, 5 long, 1 long ½, 1 long ½, ¾ long, 4 long, loin, 7 long, 5 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :
 540 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 288 a Ghislain Coutre, Poulinieres. Com.
 216 a Gilles Trapenard, Claude Chambery.
 144 a Christophe Desmard, Mme Nicole Desmard.
 72 a S.C.E.A. Haras De Manneville.

 4047 6049 PRIX  BARON DE LA BASTIDE
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, nés et élevés 
en France, n’ayant pas depuis le 10 octobre 2020 inclus reçu 10.000 
en victoires et places. Poids	:	 57	k.	 Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places, cette année : 1 k. par 2.500.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 3708 4 Um Elnadim, f, b, 4 ans, par Elvstroem AUS et 
Three French Hens IRE (Elnadim USA), 551/2 k, 0h, 
Mme M. Gouyette (M. Androuin), S. Gouyette (s) – 
(n° corde 6)

 3548 3 Xarun, h, gr, 4 ans, par Literato et Miss Lena GB 
(Medicean GB), 57 k (541/2 k), gh, Mme C. Mallemanche-Toal 
(R. Delage), de A. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 3709 3 Honeyqueen, f, al, 4 ans, par No Risk At All et Marthamia 
[Timboroa (GB)], 551/2 k (54 k),  h, Mme G. Reille-Villedey 
(J. Moisan), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 8)

 3654  Slayer, h, b.f, 4 ans, par Elvstroem AUS et Summer Fling 
IRE (Adlerflug GER), 60 k, Mme C. Papon (J. Plateaux), 
Mme C. Papon – (n° corde 1)

 3835  Melody	Risk, f, b, 4 ans, par My Risk et Douce Bainai 
[Bahhare (USA)], 551/2 k, E. Sayet (B. Flandrin), E. Sayet – 
(n° corde 4)

 3451 3 Clajt D’Or, f, 4 ans, 551/2 k, B. Audouin (s) (W. Smit), 
B. Audouin (s) – (n° corde 2)

 3567  Horacio	Post, h, 4 ans, 57 k, Mme L. Chenu 
(A. Bendjama), D. Chenu – (n° corde 5)

 3863  Etoile Du Pilori, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), 0, 
Mme C. Lequien (Mme C. Janneau), Mme C. Lequien – 
(n° corde 7)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 150 a
½ long, courte encolure, 1 long ½, 3 long, 1 long, loin, 5 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :
 600 a Haras De Saint Julien, Patrick Chedeville, Mme Antoinette Tamagni.
 240 a David Toal.
 180 a Mme Guillemette Godin-Thueux, Edouard Thueux.
 120 a Appapays Racing Club.
 60 a Emmanuel Sayet.

 4048 6050 PRIX EDOUARD POURET
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France, 
n’ayant pas depuis le 10 octobre 2020 inclus reçu une allocation de 
4.500.	 Poids	:	 67	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places, depuis le 10 octobre 2020 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	 Gentlemen-riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 dix	
courses	recevront	2	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Dinan, h, al, 8 ans, par Bernebeau et Jivara D’Avril 
(Trebrook), 67 k (65 k),  h, M. Mescam (s) (M. Havart), 
M. Mescam (s) – (n° corde 2)

 3119 3 Marapuama, h, gr, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Et Pourtant (Linamix), 70 k, H. Boubel (S. Bouyssou), 
C. Chenu (s) – (n° corde 3)

 3910 3 Curly	Chop, h, b, 6 ans, par Panis USA et Bakea 
Chope [Deportivo (GB)], 68 k, 0, F. Seguin (J. Plassard), 
F. Seguin – (n° corde 7)

 3845 4 Stonebridge, m, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et Vingt 
Six [Octagonal (NZ)], 71 k (691/2 k),  h, R. Bensadoun 
(Mme L. Le Geay), Mme AL. Guildoux – (n° corde 5)
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LYON-PARILLY
0712 283 dimanche 10 octobre 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Nathalie MARTEAU – Antoine PARMENTIER – 
Jean-François BIARD – Jean-François CAMUS

 4052 6489 PRIX DES ANEMONES
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids	:	 57	k. Tout gagnant d’une Classe 2 portera 2 k. 
Les chevaux ayant été 2e ou 3e d’une Listed porteront 1 k. Les chevaux 
n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 
2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3624 1 Sirana, f, b, 2 ans, par Siyouni et Sirrin IRE (Sea The 
Stars IRE), 551/2 k (56 k) (C. Soumillon), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 1)

 3475 5 Menilles, f, b, 2 ans, par Recorder GB et Moisville 
(GB) (Hat Trick JPN), 551/2 k, G. Augustin-Normand, 
C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 3526 6 Clarence	C	IRE, m, b, 2 ans, par Caravaggio USA et 
Canterbury Lace USA (Danehill USA), 57 k, D. Curran 
(O. Peslier), NP. Littmoden – (n° corde 2)

 3732 5 Hewillget In, m, gr, 2 ans, par Ectot (GB) et Tengeline 
(Cardoun), 57 k, Ecurie Christophe German (E. Hardouin), 
S. Dehez (s) – (n° corde 3)

 3705 4 Jazzman	Fleury, m, b, 2 ans, par Naaqoos (GB) et 
Malasania [Falco (USA)], 551/2 k, Mme F. Chenu (S. Ruis), 
Mme F. Chenu – (n° corde 5)

5 partants ; 8 eng. ; 4 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 1 912 a
Eng. Sup. : Sirana, Menilles, Clarence C IRE, Hewillget In
2 long ½, tête, 2 long, 1 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Sirana.
 3 231 a Menilles.
 2 381 a Clarence C Ire, prime non attribuée.
 1 360 a Hewillget In.
 680 a Jazzman Fleury.

Primes aux éleveurs :
 2 860 a S.A. Aga Khan.
 1 086 a Franklin Finance S.A. .
 457 a Eric Lemaitre.
 321 a Barronstown Stud, prime non attribuée.
 228 a Mme Florence Chenu, Mme Solene Monod.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Sirana.

Temps total : 1’45’’28’’’
La pouliche SIRANA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4053 6487 PRIX DES CAMELIAS
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids	:	 58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3517  Sitello (IRE), m, b, 2 ans, par Intello (GER) et Sisila (IRE) 
(Dansili GB), 58 k, Wertheimer & Frere – (n° corde 2)

   Esprit	Joyeux	(IRE), m, gr, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Joiedargent (Kendargent), 56 k, JC. Seroul (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 3)

 3473 5 First	Ray	(GB), m, b, 2 ans, par Siyouni et Hinata (GB) 
(Galileo IRE), 58 k, G. Heald (M. Barzalona), HA. Pantall – 
(n° corde 7)
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 3720 4 Isla Bonita, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Ultime Creek 
[Brier Creek (USA)], 631/2 k, g, R. Cillo (M. Androuin), 
A. Fouassier – (n° corde 8)

 3721  Imperial	De	Thaix, h, n.p, 3 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Victoire De Thaix (Voix Du Nord), 65 k,  h, AA. Ameline 
(Y. Rousset), L. Viel (s) – (n° corde 10)

 3241 5 Irundo, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Noisillette 
(Dadarissime), 64 k,  h, Mise de Tracy (J. Plateaux), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 5)

 1585 5 Izabaa, h, b, 3 ans, par Anabaa Blue (GB) et Sunsha 
[Sunshack (GB)], 64 k,  h, Ecurie Biraben (W. Smit), 
Gab. Leenders (s) – (n° corde 7)

 2195 5 Isis	D’Arc, f, 3 ans, 621/2 k,  h, V. Le Roy (J. Moisan), 
Butel & Beaunez (s) – (n° corde 9)

   Ice	Flag, h, 3 ans, 64 k (621/2 k),  h, G. Garreau 
(Mme C. Janneau), L. Viel (s) – (n° corde 12)

 3555 4 Image	De	Rochaude, f, 3 ans, 641/2 k (63 k),  h, C. Bidon 
(Mme M. Meyer), P. Fleurie – (n° corde 1)

   Indian	Phil, h, 3 ans, 64 k,  h, Elevage des Vallons 
(B. Flandrin), P. Journiac – (n° corde 11)

 3122  It’S Quini Tiep, h, 3 ans, 64 k (621/2 k),  h, E. Clayeux (s) 
(Mme C. De Carvalho), E. Clayeux (s) – (n° corde 3)

 3334  Ivaou, h, 3 ans, 64 k, RE. Laffitte (G. Bon), JL. Guillochon – 
(n° corde 6)

 3587  Iris Des Anges, f, 3 ans, 621/2 k,  h, T. Boivin 
(A. Bendjama), T. Boivin – (n° corde 2)

12 partants ; 33 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 315 a
Chev. élim. : Icarios
½ long, ¾ long, 6 long, 5 long, 1 long, 6 long, 1 long ½, loin, 3 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :
 945 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.
 378 a Sebastien Berger.
 283 a Michel Bourgneuf.
 189 a Mise De Tracy.
 94 a Bearn Arabians, Cyrille Biraben-Loustau, Haras De Sivola.

 4051 6052 PRIX PIERRE SAMIE - PRIX DE L’ELEVAGE DU 
LIMOUSIN
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au stud-
book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % de 
sang arabe, n’ayant pas reçu 15.000 en victoires et places. Poids	:	59	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 
1 k par 3.000 reçus. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de 
sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3177  Hardrock	Forez, f, b.f, 4 ans, par American Post GB et 
Rockstar Forez (Video Rock), 611/2 k (60 k), Mme A. Pelletant 
(Mme M. Romary), Mme A. Pelletant – (n° corde 4)

 3346 2 Chipie	Blue, f, gr, 4 ans, par Nombre Premier (GB) et 
Estrablue (L’Estragon), 551/2 k (54 k), g, Mme C. Courtade 
(Mme M. Meyer), Mme C. Courtade – (n° corde 3)

   Loulou De Vergne, m, b, 4 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Lou De Vergne [Fairly Ransom (USA)], 56 k, gh, 
B. Loustaud (B. Flandrin), L. Cadot – (n° corde 1)

 2099 4 Milady	De	Marben, f, b, 4 ans, par Whipper USA 
et Etoile De Marben (Carghese Des Landes), 571/2 k, 
B. Favennec (G. Bon), B. Favennec – (n° corde 2)

 3557 4 Hermine	De	Brabois, f, al, 4 ans, par Frisson Du 
Pecos et Quanelle Brabois (Subotica), 531/2 k, T. Coulom 
(R. Delage), GP. Levy – (n° corde 6)

 3562  Hermione	Du	Pouey, f, 4 ans, 571/2 k (581/2 k), Ah, 
E. Pouey (R. Aguilera Puente), C. Cheminaud – (n° corde 5)

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 195 a
tête, ½ long, 7 long, 5 long, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
 1 080 a Mme Marie-Caroline Coyne, Paul Coyne.
 432 a Haras De Beaulieu.
 324 a Bertrand Loustaud.
 216 a Mme Marie-Therese Dugas.
 108 a Mlle Laure Picard, Julien Strozik.
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 3125 4 Mika	(D’O), h, al, 3 ans, par Martinborough JPN et Allez 
Hongkong GER (Sakhee USA), 59 k, Mme K. Brieskorn 
(A. Crastus), S. Richter – (n° corde 3)

5 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 1 008 a
Eng. Sup. : Gagarin’S Moon
2 long ½, courte encolure, 3 long ½, encolure.
12 000a – 4 560a – 3 360a – 1 920a – 960a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Mutabahi.
 2 462 a Rock Joyeux.
 1 814 a Gagarin’S Moon.
 1 036 a Utamaro Ger, prime non attribuée.
 518 a Mika D’O.

Primes aux éleveurs :
 3 603 a Scea Du Haras De Victot.
 596 a Jean-Claude Seroul.
 439 a Rashit Shaykhutdinov.
 192 a Christophe Jouandou.
 163 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Mutabahi.

Temps total : 2’22’’34’’’
Le jockey Alexis POUCHIN étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le poulain UTAMARO 
GER par le jockey Eddy HARDOUIN au poids de 59 kg.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jockey Alexis 
POUCHIN par une amende de 100 euros, pour ne pas avoir respecté son 
engagement de monte.
Les Commissaires ont autorisé le poulain GAGARIN’S MOON à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain MUTABAHI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4055 6492 PRIX KANDIS
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+27.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +27.

 3742 3 Lassana, f, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et La Sage 
[Sageburg (IRE)], 59 k, Ecurie des Mouettes (C. Soumillon), 
S. Culin – (n° corde 9)

 3478  Balmoral, h, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Royale 
Demeure [Gentlewave (IRE)], 60 k, JL. Valerien-Perrin 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 3746 4 Fashionspan, f, b, 3 ans, par Spanish Moon USA 
et Filring [Bering (GB)], 581/2 k (57 k), Mme M. Molle 
(Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 7)

 3365 3 Amalna, f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Debutante [Gold 
Away (IRE)], 601/2 k (59 k), Ecurie Saba (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 3490 3 Diplomatie, f, al, 3 ans, par Mayson GB et Dolce 
Cabana (GB) (Authorized IRE), 56 k,  h, Ecurie de Theyss 
(E. Hardouin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 3683 1 Kassumay, f, 3 ans, 59 k (571/2 k), A. Zimmer 
(Mme A. Molins), A. Zimmer – (n° corde 5)

 3478  Jardin	Bleu, m, 3 ans, 601/2 k, Ah, A. Durand (G. Millet), 
S. Labate (s) – (n° corde 8)

 3779  Micmac, h, 3 ans, 541/2 k,  h, A. Girod (S. Ruis), M. Pitart – 
(n° corde 4)

8 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 774 a
Consition spéciale : Angel Park
¾ long, encolure, ¾ long, ½ long, tête, 3 long ½, 6 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Lassana.
 1 944 a Balmoral.
 1 458 a Fashionspan.
 972 a Amalna.
 486 a Diplomatie.

5

2 200 m

1

2

3

4

5

6

7

8

 3733 4 Chilli	Boy, m, b.f, 2 ans, par De Treville GB et Cherry 
Bee GB (Acclamation GB), 58 k (541/2 k), R. Shaykhutdinov 
(E. Verhestraeten), F. Chappet – (n° corde 8)

 3301 3 Speed	Way, m, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Diyana 
[Naaqoos (GB)], 58 k, MA. Sebaoun (E. Hardouin), 
C. Escuder – (n° corde 5)

 2564 3 Zenigata, m, 2 ans, 58 k (561/2 k),  h, M. Poggioni 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 4)

 3641  Eccelso	(GB), m, 2 ans, 58 k, Ah, A. Frassetto 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 6)

7 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 449 a
Eng. Sup. : Sitello (IRE), Esprit Joyeux (IRE)
1 long ¼, ½ long, nez, 5 long, 5 long, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Sitello (Ire).
 2 268 a Esprit Joyeux (Ire).
 1 701 a First Ray (Gb).
 1 134 a Chilli Boy.
 567 a Speed Way.

Primes aux éleveurs :
 1 907 a Wertheimer & Frere.
 572 a G. B. Partnership.
 498 a Jean-Claude Seroul.
 381 a Rashit Shaykhutdinov.
 190 a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.

Temps total : 1’44’’55’’’
Le jockey Anthony CRASTUS étant absent en raison d’un problème 
de transport, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
poulain SPEED WAY par le jockey Eddy HARDOUIN au poids de 58 kg.
Le poulain INTO THE GROOVE ayant fait des difficultés en se rendant au 
départ et ayant fait plus d’un tour de piste, a été déclaré non-partant par 
le jockey Christophe SOUMILLON.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications, d’une part, le jockey Christophe SOUMILLON, et d’autre 
part, le représentant de la Société d’entraînement F. VERMEULEN (s), 
sur les difficultés manifestées par le poulain INTO THE GROOVE en se 
rendant au départ et qui a dû être déclaré non-partant.
Le jockey a déclaré que ledit poulain lui avait pris la main et qu’il n’avait 
pas pu le contrôler, ajoutant par ailleurs, que le poulain avait certainement 
paniqué.
Le représentant de la société d’entraînement F. VERMEULEN (s) a 
déclaré qu’il n’avait pas d’explications concernant le comportement du 
poulain, ce dernier n’ayant pas manifesté de difficulté lors de sa première 
sortie à Dieppe.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au représentant de la société d’entraînement de prendre toutes les 
dispositions nécessaires afin qu’un tel comportement ne se reproduise 
pas.
Ils ont également demandé au vétérinaire de la Fédération d’effectuer un 
prélèvement biologique sur le poulain INTO THE GROOVE.
Les poulains ESPRIT JOYEUX (IRE) et INTO THE GROOVE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4054 6491 PRIX MOREL-JOURNEL
(Classe 2)

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	n’ayant pas depuis 
le 10 mai 2021 inclus gagné deux Classe 2 ou une Listed. Poids	:	57	k. 
Les chevaux ayant, depuis le 10 mai 2021 inclus, été 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 1 k. ; gagné une Classe 2 ou une Classe 1, 2k. En outre, les 
chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais 
couru 2 k. 1/2.
Dans	cette	épreuve,	les	remises	de	poids	accordées	aux	apprentis	et	
aux	femmes	jockeys	ne	sont	pas	applicables.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 3494 1 Mutabahi, m, al, 3 ans, par French Fifteen et Marina 
Piccola (IRE) (Halling USA), 59 k, Cheik ABK. Al Thani 
(O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 2)

 3494 4 Rock	Joyeux, m, b, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Joiedargent (Kendargent), 57 k, JC. Seroul (C. Soumillon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 3538 5 Gagarin’S Moon, m, b, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Gagarina (IRE) (Galileo IRE), 59 k, R. Shaykhutdinov 
(C. Demuro), Fred Rossi (s) – (n° corde 1)

 3659 7 Utamaro GER, m, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Ungarin GER [Goofalik (USA)], 59 k, Stall Cimba 
(E. Hardouin), Mme C. Bocskai – (n° corde 5)
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Sylvain RUIS en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (3e infraction - 7 coups) (Course de 2 ans).
La pouliche SEPTANTE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4057 6490 PRIX GERARD LIARTE
(Classe 2)

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	n’ayant pas depuis 
le 10 mai 2021 inclus gagné deux Classe 2 ou une Listed. Poids	:	57	k. 
Les chevaux ayant, depuis le 10 mai 2021 inclus, été 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 1 k. ; gagné une Classe 2 ou une Classe 1, 2 k. En outre, les 
chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais 
couru 2 k. 1/2.
Dans	cette	épreuve,	les	remises	de	poids	accordées	aux	apprentis	et	
aux	femmes	jockeys	ne	sont	pas	applicables.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3614  Libertine	IRE, f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et Miss 
Mariduff USA (Hussonet USA), 551/2 k (56 k), J. Romel 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 3778 7 Pink	Intellectual, f, b, 3 ans, par Intello 
(GER) et Pink Cloud [Octagonal (NZ)], 551/2 k, 
M. Baguenault de Puchesse (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 5)

 3632 6 Avrilomanoir, h, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Narvica Gravelle [High Yield (USA)], 57 k, 0, A. Martin, 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 3)

 3312 3 Afghany, m, b, 3 ans, par The Gurkha IRE et Texaloula 
(Kendor), 57 k, Infinity Nine Horses (M. Barzalona), 
F. Chappet – (n° corde 4)

 3742  Darenix, h, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Arenix [Fragrant Mix 
(IRE)], 551/2 k,  h, T. Asset-Letort (G. Congiu), CE. Cayeux – 
(n° corde 2)

5 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 962 a
¾ long, 1 long, 1 long ¼, 3 long ½.
12 000a – 4 560a – 3 360a – 1 920a – 960a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Libertine Ire, prime non attribuée.
 2 462 a Pink Intellectual.
 1 814 a Avrilomanoir.
 1 036 a Afghany.
 518 a Darenix.

Primes aux éleveurs :
 1 369 a Michel Baguenault De Puchesse, Mlle Francoise Baguenault De Puchesse, 

Philippe Baguenault De Puchesse.
 1 020 a Az. Agr. Gennaro Stimola, prime non attribuée.
 672 a Guillaume Cousin, Mlle Julie Mestrallet, Suc. Andre Cousin, Amand Martin.
 251 a S.C.E.A. Des Prairies.
 192 a Jean Arnaud.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Libertine Ire.

Temps total : 1’47’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain AFGHANY à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche LIBERTINE IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4058 6494 PRIX DE LA SAONE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	34	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +33,5.
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Primes aux éleveurs :
 1 178 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 720 a Jean-Louis Valerien-Perrin.
 540 a Haras D’Haspel.
 235 a Ecurie Des Monceaux, Meridian International Sarl, Scuderia Waldeck Snc.
 117 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.

Temps total : 2’28’’72’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraîneur 
Stefan RICHTER en ses explications, n’ont pas autorisé la pouliche 
ANGEL PARK à participer à la course, l’entraîneur n’étant pas en 
mesure de présenter son document d’identification conformément 
aux dispositions de l’article 133 du Code des Courses au Galop et ont 
sanctionné l’entraîneur Stefan RICHTER, par une amende de 150 euros.
Le jockey Vincent CHEMINAUD étant absent de l’hippodrome en raison 
d’un problème de trafic ferroviaire, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche DIPLOMATIE par le jockey Eddy 
HARDOUIN au poids de 56 kg.
La pouliche FASHIONSPAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4056 6488 PRIX DES ORCHIDEES
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3207 4 Know	Thyself	IRE, f, al, 2 ans, par Galileo IRE et Fix NZ 
(Iffraaj GB), 58 k, C. Bernick (O. Peslier), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 2)

 3286  Lady	Pink, f, n.p, 2 ans, par Al Wukair IRE et Lady 
Of Light IRE (Shamardal USA), 58 k, LH (S. Ruis), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 4)

 3421  Septante (IRE), f, b, 2 ans, par Morpheus GB et 
Stumpy (GB) (Lawman), 58 k, M. Lagasse (C. Demuro), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 7)

   Pop Life, f, b, 2 ans, par The Gurkha IRE et Sign 
Of Life USA (Lemon Drop Kid USA), 56 k (541/2 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 5)

 3421 3 Alien, f, b, 2 ans, par Helmet AUS et Almilea GER (Galileo 
IRE), 58 k,  h, JPJ. Dubois (C. Soumillon), S. Culin – 
(n° corde 10)

 3207  Victoria	Wharf, f, 2 ans, 58 k, Haras de Beauvoir, 
Fred Rossi (s) – (n° corde 9)

 3536 4 Sanderling, f, 2 ans, 58 k, S. Mayan (V. Cheminaud), 
R. Chotard – (n° corde 1)

 3831  Ceniza IRE, f, 2 ans, 58 k,  h (A. Crastus), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 8)

 3679 1 Mary	White, f, 2 ans, 58 k,  h, M. Lehmann (E. Hardouin), 
M. Lehmann – (n° corde 6)

9 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 757 a
encolure, 3 long, encolure, courte encolure, 1 long ¼, 1 long, 8 long ½, 
1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Know Thyself Ire, prime non attribuée.
 2 268 a Lady Pink.
 1 701 a Septante (Ire).
 1 134 a Pop Life.
 567 a Alien.

Primes aux éleveurs :
 765 a Coolmore Stud, prime non attribuée.
 762 a Haras De Treli.
 374 a Gestut Zur Kuste Ag.
 249 a Mme Carlos Laffon-Parias.
 124 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 1’44’’81’’’
Le jockey Alexis POUCHIN étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche MARY 
WHITE par le jockey Eddy HARDOUIN au poids de 58 kg.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jockey Alexis 
POUCHIN par une amende de 100 euros, pour ne pas avoir respecté son 
engagement de monte.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche VICTORIA WHARF à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraîneur Henri-Alex PANTALL en ses explications, lui 
ont indiqué que la pouliche SASHIKO GB serait interdite de courir pour 
une durée de 8 jours, suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
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 3606  Darenndi, h, 4 ans, 581/2 k, O. Chauchart du Mottay 
(G. Mosse), de A. Royer Dupre – (n° corde 1)

 3782 2 Hagar Bere, m, 4 ans, 571/2 k,  h, O. Martinelli (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 3756 1 Malaaw, h, 6 ans, 591/2 k, Cometica AG (M. Barzalona), 
G. Geisler – (n° corde 8)

 3388 4 Shinobi, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), Needful S.L. 
(Mme M. Velon), M. Comas Molist – (n° corde 2)

 3593 1 Miss	Feya, f, 4 ans, 531/2 k (53 k), Mme LL. Rohn-Pelvin 
(Mme F. Valle Skar), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 12)

 3834  Patzefredo, h, 4 ans, 59 k, Le Haras de La Gousserie 
(M. Grandin), R. Chotard – (n° corde 11)

 3834  Elypson, m, 6 ans, 53 k,  h, D. Baliouze (S. Ruis), 
M. Pitart – (n° corde 5)

 3754  Safiyann, h, 4 ans, 551/2 k, F. Carnevali (Y. Bourgois), 
F. Carnevali – (n° corde 10)

13 partants ; 63 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 520 a
1 long ¼, courte encolure, tête, 1 long ½, 2 long, courte tête, encolure, 1 
long ¾, 1 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Arum.
 1 458 a Kingstown.
 1 093 a The Room.
 729 a Lamalink.
 364 a Glysandrine Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a European Bloodstock Management, Edy S. R. L. .
 739 a Jean-Claude Seroul.
 429 a China Horse Club International.
 328 a Jean-Marc Deverchere.
 76 a Ecurie Normandie Pur Sang, prime non attribuée.

Temps total : 2’21’’86’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche THE ROOM à être 
accompagnée en main au départ non montée, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
La jument ARUM a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

NORT-SUR-ERDRE
0139 283 dimanche 10 octobre 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Laurence BARET – Marie-Pierre GUERIN – 
Claude GOUIN – Alain Le GUALES de MEZAUBRAN

 4060 5757 PRIX CITROEN AUTOMOBILES NORTAISES
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +36.

 3886 3 Zaya	De	La	Plata, f, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et 
Zayade [Country Reel (USA)], 60 k (571/2 k), g, T. Tailleur 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 3830 4 Djidji L’Amorosa, f, gr, 4 ans, par Kouroun et Djidjika 
(Super Celebre), 57 k (551/2 k), W. Delalande (Mme M. Eon), 
W. Delalande – (n° corde 2)

 3829 4 Premier Avril, h, b, 9 ans, par Panis USA et Zanakara 
[Octagonal (NZ)], 531/2 k (51 k), 0, JC. Daoudal 
(Mme P. Cheyer) – (n° corde 12)

 3760 4 Le Depute, h, gr, 9 ans, par Literato et Hamida 
USA (Johannesburg USA), 56 k (531/2 k), M. Baudy 
(Mme C. Gendron), M. Baudy – (n° corde 9)

 3870 4 Anse De Bel’Amande, f, b, 7 ans, par No Risk At 
All et Tracy Eria [Loup Solitaire (USA)], 581/2 k (56 k), 
Mme S. Bertin (Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

 3886  Maneki	Neko, f, 5 ans, 51 k (50 k),  h, 
Mme A. Deregnaucourt (Mme L. Lebeau), J. Carayon – 
(n° corde 3)

 2270  Sophrone, f, 6 ans, 581/2 k, JM. Josso (B. Marie), 
JM. Josso – (n° corde 10)
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 3836 3 Agdune, f, al, 5 ans, par Stormy River et Tombouctou 
[Neverneyev (USA)], 58 k,  h, M. Bouly, M. Cesandri (s) – 
(n° corde 2)

 3744 2 Tornaldo GER, h, al, 6 ans, par Campanologist USA et 
Thanksgiving GER (Lomitas GB), 581/2 k (57 k), Stall Belar-
Grande (Mme M. Velon), M. Weber – (n° corde 10)

 3539 5 Lady	Arkadina, f, b, 5 ans, par Waldpark GER et 
Olonella (GB) (Selkirk USA), 59 k (571/2 k), 0, P. Bonnefoy 
(Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 3639  Ambre, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Teoris IRE (Bachelor 
Duke USA), 60 k,  h, O. Horvath (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 12)

 3836  Showersofblessing, h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE 
et Transparence (IRE) (New Approach IRE), 581/2 k, V. Durot 
(M. Barzalona), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 3488  Vipin, h, 6 ans, 521/2 k, J. Khalifa (E. Hardouin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 3920  He’S	A	Rock	Star	IRE, h, 5 ans, 55 k,  h, Mme I. Juteau 
(T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 13)

 3862  Lady	Mag, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 1)

 3744  Goldstone, h, 5 ans, 59 k, T. Ravier (O. Placais), 
M. Maillard – (n° corde 8)

 3648 1 Vienna Woods, f, 7 ans, 591/2 k, A, M. Monstein 
(T. Speicher), C. Fey (s) – (n° corde 6)

 3708  Hermes	Fleury, h, 4 ans, 51 k (521/2 k), Mme F. Chenu 
(S. Ruis), Mme F. Chenu – (n° corde 7)

 3744 1 Willy	Boy, h, 4 ans, 58 k, B. Milliere (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 11)

 3657 1 Fox Tin, h, 7 ans, 591/2 k, gh, O. Ulmann (M. Grandin), 
Cé. Rossi – (n° corde 9)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 400 a
courte encolure, tête, ½ long, courte tête, 1 long ¼, ½ long, courte tête, 
courte encolure, courte tête.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Agdune.
 882 a Tornaldo Ger, prime non attribuée.
 850 a Lady Arkadina.
 567 a Ambre.
 283 a Showersofblessing.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Michel Bouly.
 383 a Le Thenney.
 255 a Haras De Grandcamp Earl.
 238 a Stall Scher, prime non attribuée.
 127 a Ecurie Pandora Racing, Ahmed Mouknass.

Temps total : 2’24’’76’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HE’S A ROCK STAR à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre TORNALDO GER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4059 6493 PRIX DU RHONE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	34	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +26,5.

 3836 1 Arum, f, b, 5 ans, par Waldpark GER et Aline GER 
(Tiger Hill IRE), 551/2 k, g, J. Khalifa (E. Hardouin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 3745 2 Kingstown, h, al, 4 ans, par Speightstown USA et 
Crisolles [Le Havre (IRE)], 571/2 k (56 k), 0, P. Bonnefoy 
(Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

 3824 2 The	Room, f, al, 4 ans, par Manduro GER et The Living 
Room [Gold Away (IRE)], 56 k (531/2 k), Ecurie des Dragons 
(V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 7)

 3754  Lamalink, f, b, 4 ans, par Rail Link GB et Khaylama 
IRE (Dr Devious IRE), 541/2 k (53 k),  h, JM. Deverchere 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 6)

 3514 3 Glysandrine	IRE, f, b, 5 ans, par Dabirsim et 
Gloomy Sunday [Singspiel (IRE)], 571/2 k,  h, B. Mekki 
(C. Soumillon), M. Pitart – (n° corde 13)
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Le cheval LUNATICOS portant le numéro 3 a fait objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4062 5754 PRIX PMU CASSON LE TRI-KAOUENN
(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 3707 2 Image	Inexplicable	GB, f, al, 3 ans, par Sixties Icon GB 
et Puzzling GB (Peintre Celebre USA), 561/2 k (54 k), 0h, 
Lady AJ. Tadgell (H. Lebouc) – (n° corde 10)

 3758 5 Last	Chance, f, b.f, 3 ans, par Bathyrhon GER et Double 
Mast [Dano Mast (GB)], 561/2 k (54 k),  h (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 4)

 3370 5 Iznajar, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Briviesca GB 
(Peintre Celebre USA), 561/2 k (54 k), SARL Darpat France 
(Mme P. Cheyer), C. Laffon-Parias – (n° corde 2)

 3471 4 Thessalonique, h, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Tessa 
[Linngari (IRE)], 58 k, L. Edon (D. Boche), L. Edon – 
(n° corde 3)

 3729 2 Irish	Soul, h, b.f, 3 ans, par Soul City IRE et Irish Society 
[Rifapour (IRE)], 58 k (551/2 k), D. Auguin (Mme L. Oger), 
N. Leenders – (n° corde 1)

 3774  Naturalism, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, Mme D. Paysan (T. Baron), 
N. Paysan – (n° corde 12)

 1399  La	Datcha, f, 3 ans, 561/2 k (53 k),  h, W. Neumann 
(Mme L. Lebeau) – (n° corde 5)

   Dark	Girl	Emery, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), Mme B. Hallope 
(C. Raimbault), Mme B. Hallope – (n° corde 6)

   Padosee Briged, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), A. Gallo 
(Mme C. Poirier), T. Viel – (n° corde 9)

 3314  Ma Vision Berval, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Ah, F. Leclercq 
(B. Marie), J. Carayon – (n° corde 8)

 3706  Vertismann, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), gh, Y. Leroyer 
(S. Just), T. Poché – (n° corde 11)

 3758  Gothique, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), g, A. Subileau 
(Mme C. Le Gland), A. Subileau – (n° corde 7)

12 partants ; 35 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 376 a
2 long, 3 long, 3 long ½, 1 long, 8 long, 5 long, 1 long, 1 long, 6 long ½.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 2 700 a Image Inexplicable Gb, prime non attribuée.
 1 080 a Last Chance.
 810 a Iznajar.
 540 a Thessalonique.
 270 a Irish Soul.

Primes aux éleveurs :
 425 a Genesis Green Stud, Lady Anne Juliet Tadgell, prime non attribuée.
 400 a Alain Clavier, Christian Loquet.
 300 a Sarl Darpat France.
 200 a Gerard Samama.
 100 a Norbert Leenders, Mlle Alexia Leenders, Mme Veronique Van Den  Broele.

Temps total : 2’47’’62’’’
Le cheval LAST CHANCE portant le numéro 5 a fait objet dun prélèvement 
biologique après la course.

 4063 5756 PRIX BERNARD AGRI SERVICE
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans, n’ayant pas reçu une 
allocation de 5.000 cette année. Poids	:	 65	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 10 octobre 2020 
inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	n’ayant	pas	gagné	dix	courses.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 3704 1 Mensen Ernst (IRE), h, al, 4 ans, par Intello (GER) 
et Vivacity GB (Trempolino USA), 70 k, TS. Palin 
(T. Dumouch), S. Brogi – (n° corde 1)

 3563 5 Cat	Mary, h, b, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Mary 
Montagu IRE (Danehill Dancer IRE), 68 k (661/2 k), 0h, 
A. Glaziou (Mme E. Barrier), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

 3762 5 River Bird (GB), f, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Andrina 
(IRE) (Tertullian USA), 631/2 k (62 k),  h, M. Wurtenberger 
(Mme M. Bruere), M. Munch (s) – (n° corde 4)
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 3409  Raven Ridge IRE, h, 10 ans, 58 k, 0, S. Gouvaze 
(D. Boche), S. Gouvaze (s) – (n° corde 6)

 3771 2 Georginela, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), Ecurie R.E. 
(H. Lebouc), F. Foucher – (n° corde 14)

 3830  Kaptain	Nordik, h, 4 ans, 581/2 k (571/2 k),  h, N. Leenders 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 4)

 3904  Lloyd	IRE, h, 4 ans, 531/2 k (51 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland) – (n° corde 11)

 3694 5 Paint Island IRE, h, 5 ans, 55 k (521/2 k), 0h, A. Glaziou 
(Mme L. Lebeurrier), S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 3771  Wyomia	Jasmin, f, 5 ans, 55 k (531/2 k),  h, R. Guillerme 
(Mme C. Poirier), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

 1208  Parfaite Merill, f, 4 ans, 571/2 k, P. Fleurie (T. Baron), 
P. Fleurie – (n° corde 13)

14 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 175 a
4 long ½, 1 long ½, 1 long, encolure, 1 long, 2 long, 2 long, 2 long ½, 
2 long ½.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
 1 822 a Zaya De La Plata.
 729 a Djidji L’Amorosa.
 425 a Premier Avril.
 283 a Le Depute.
 141 a Anse De Bel’Amande.

Primes aux éleveurs :
 1 232 a Thierry Tailleur.
 328 a Earl Haras Du Camp Benard.
 230 a Aksam Khaddam.
 153 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 76 a Thierry Bruit-Bonsergent.

Temps total : 1’53’’55’’’
Le cheval PREMIER AVRIL portant le numéro 12 a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4061 5755 PRIX DE LA CCEG
(À réclamer)

Réservée F.E.E.

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, nés et élevés en 
France et mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux 
mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant 
depuis le 10 mai 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 3792  Lunaticos, h, b, 3 ans, par Motivator GB et Lupe Sino GB 
(Dr Fong USA), 56 k, A, (7 000), C. Barbaud (D. Boche), 
G. Juillet – (n° corde 4)

 3883  Maestro, m, al, 3 ans, par Gleneagles IRE et Timepecker 
(IRE) (Dansili GB), 56 k (521/2 k), 0, (7 000), P. Bourigault 
(A. Vilchien), HA. Pantall – (n° corde 9)

 3338  Sudden	Death, m, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Sasuela 
GER (Dashing Blade GB), 60 k (561/2 k), A, (9 000), 
J. Berthelot (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 3572 5 Avendar, f, b.f, 3 ans, par Intello (GER) et Vermentina 
IRE (Darshaan GB), 541/2 k (53 k), 0, (7 000), E. Alhtoushi 
(Mme M. Eon), HA. Pantall – (n° corde 6)

 3310  Valpark, h, b.f, 3 ans, par Waldpark GER et Venus Du 
Berlais (Bernebeau), 58 k (551/2 k), 0h, (9 000), G. Dufit 
(H. Lebouc), P. Journiac – (n° corde 10)

 2070  Ethel	Et	Nathalie, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, (7 000), 
JP. Vanden Heede (M. Justum), J. Marion (s) – (n° corde 1)

 2974  Tasha	(IRE), f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (7 000), A. Bidon 
(Mme L. Oger), A. Bidon – (n° corde 5)

 3695  Wealden, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), Ah, (7 000), 
Snowdrop Stud Co. Ltd (Mme L. Lebeau), J. Zuliani – 
(n° corde 2)

 849  Vainqueur	Jaguen, h, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, (7 000), 
G. Delourme (B. Marie), P. Chevillard – (n° corde 3)

 2810 3 Etoiles Roses, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, (7 000), 
U. Burchler (Mme C. Poirier), K. Herzog – (n° corde 8)

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 204 a
courte encolure, 1 long, 3 long ½, 2 long, 3 long ½, 1 long, 8 long, 2 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux éleveurs :
 640 a Mme Christiane Head, Mme Claudia Post-Schultzke.
 192 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 144 a Ecurie Des Monceaux, Scea Haras De Saint Pair.
 128 a Christopher Hogg, Ecurie La Boetie.
 64 a Earl Lebrun Jean-Guy.

Temps total : 2’46’’22’’’
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Primes aux propriétaires :
 1 822 a Polly Rocket.
 729 a Guapa Hunter.
 546 a Cocktail Dangereux.
 283 a What A Story.
 182 a Estibere.

Primes aux éleveurs :
 821 a Giuseppe Rossi.
 328 a Jean-Louis Magnin.
 246 a Mme Isabelle Corbani.
 153 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
 82 a Mme Guillemette Godin-Thueux, Edouard Thueux.

Temps total : 2’43’’75’’’
Le cheval GUAPA HUNTER portant le numéro 2 a fait objet dun 
prélèvement biologique après la course.

TARBES
0552 283 dimanche 10 octobre 2021
Commissaires de courses : Jacques Le DANTEC – Marine MAQUAIRE – 

François GALIBERT

 4065 6061 PRIX FLEUR D’AVRIL - SHEIKHA FATIMA BINT 
MUBARAK CUP
(Arabes - Apprentis & Jeunes Jockeys)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié 
à la WAHO et munis d’un livret signalétique et n’ayant pas, cette année, 
été placés dans les trois premiers d’une course du Groupe 2 PA. Poids : 
57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	
pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 3923  Rodess Du Loup, m, gr, 7 ans, par Dahess GB et 
Aurore Du Loup (Darike), 61 k, KK. Al Nabooda (D. Morin), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

 656  Shadad, h, gr, 5 ans, par Tm Fred Texas USA et Nasrat 
GB (Amer KSA), 63 k, Al Shaqab Racing (H. Mouesan), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 3232 3 Halwicha	De	Bozouls, f, b, 4 ans, par Mahabb UAE 
et Jidwicha De Bozouls [Darweesh (GB)], 57 k, M. Mezy 
(T. Pauquet), Mme JF. Bernard – (n° corde 2)

   Ahebak	Ya	Watan, f, b, 4 ans, par Af Albahar UAE 
et Dorswane Du Cayrou (Dormane), 55 k, S. Al Suwaidi 
(Lu. Armand), E. Dell’Ova – (n° corde 3)

 3629  Asma Tourettes, f, al, 4 ans, par Mister Ginoux et Neida 
Tourettes (Dormane), 57 k, 0, PH. Lafon (A. Gutierrez Val), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 3629 4 Giboulee	Du	Jura, f, 4 ans, 58 k, 0, Guy. Authier 
(C. Merille), E. Papon – (n° corde 5)

6 partants ; 5 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def.
Eng. Sup. : Rodess Du Loup
2 long ½, dead-heat, ½ long, 1 long ¼, 2 long ½.
7 000a – 2 450a – 2 450a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 205 a Rodess Du Loup.
 992 a Shadad.
 992 a Halwicha De Bozouls.
 567 a Ahebak Ya Watan.
 283 a Asma Tourettes.

Primes aux éleveurs :
 1 196 a Jean-Marc Saphores.
 447 a Al Shaqab Racing, Earl Mezagri.
 255 a Saeed Al Suwaidi.
 127 a Philippe Lafon.

Le cheval RODESS DU LOUP a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4066 6055 PRIX DU TOURMALET
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
58	k.
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 3455 4 Soft	Melody	GB, f, al, 4 ans, par New Approach IRE 
et Ihsas USA (Rahy USA), 641/2 k, A, M. Gilot (L. Morcell), 
G. Juillet – (n° corde 2)

 3588 5 Princesse	Scarlet, f, al, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Scarlet Sonnet (IRE) (Invincible Spirit IRE), 631/2 k,  h, 
R. Limayrac (T. Limayrac), R. Limayrac – (n° corde 3)

5 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 402 a
Sans motif : Ayda
8 long, tête, 4 long, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 1 923 a Mensen Ernst (Ire).
 769 a Cat Mary.
 577 a River Bird (Gb).
 384 a Soft Melody Gb, prime non attribuée.
 192 a Princesse Scarlet.

Primes aux éleveurs :
 867 a Stilvi Compania Financiera S. A.
 346 a Fernand Krief.
 260 a Manfred Wurtenberger, Reinhard Stockli.
 86 a Ecurie Skymarc Farm.
 80 a Haras Des Evees, Earl Haras Du Logis, Jocelyn Targett, prime non attribuée.

Temps total : 2’52’’21’’’
Le cheval RIVER BIRD portant le numéro 6 a fai objet dun prélèvement 
biologique après la course.

 4064 5758 PRIX LAURENT SONO EVENT
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +35,5.

 3806 2 Polly	Rocket, f, al, 4 ans, par Manduro GER et 
Ciranna GB (Peintre Celebre USA), 55 k (551/2 k), 
0h, Bourgogne Racing Club (T. Baron), N. Paysan – 
(n° corde 13)

 3965  Guapa Hunter, f, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Guapa Lucia [Strategic Mission (USA)], 581/2 k (571/2 k),  h, 
B. Bertin (M. Justum), N. Leenders – (n° corde 11)

 3830  Cocktail	Dangereux, h, b.f, 5 ans, par Planteur (IRE) 
et Southwold (Take Risks), 531/2 k (52 k),  h, Y. Chanteux 
(Mme C. Poirier), S. Gouyette (s) – (n° corde 10)

 3967  What	A	Story, h, al, 9 ans, par Gold Away (IRE) et 
Jackanory [Marchand De Sable (USA)], 511/2 k (50 k),  h, 
M. Baudy (Mme L. Oger), M. Baudy – (n° corde 2)

 3676  Estibere, h, b, 5 ans, par Alianthus GER et Marthamia 
[Timboroa (GB)], 57 k (541/2 k), Mme J. Mercier 
(Mme C. Gendron), Mme J. Mercier – (n° corde 4)

 3694 1 Winner Dream, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), T. Maudet 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 6)

 3805  Testigreat, f, 5 ans, 53 k (50 k), Ah, A. Pigeon 
(Mme L. Lebeau) – (n° corde 8)

 3237 1 Tayouma, f, 4 ans, 56 k (531/2 k), Mme A. Boisnard 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 9)

 3221  Kaleoraj, h, 4 ans, 521/2 k (50 k), Mme MA. Levesque 
(Mme C. Le Gland), Mme MA. Levesque – (n° corde 3)

 3806 5 Falcaime, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), S. Renaud (A. Vilchien), 
S. Renaud – (n° corde 7)

 3693 3 Chipper, h, 4 ans, 54 k (511/2 k),  h, D. Mahe 
(Mme L. Lebeurrier), D. Mahe – (n° corde 1)

 3771 4 What	Do	You	Say, h, 5 ans, 54 k, Mme B. Dahm 
(D. Boche), Mme B. Dahm – (n° corde 12)

 2899  Baira, f, 5 ans, 60 k, A, Y. Le Louargant (B. Marie), 
G. Juillet – (n° corde 5)

13 partants ; 28 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 428 a
Eng. Sup. : Winner Dream, What Do You Say
3 long ½, 2 long, 3 long, tête, tête, 2 long ½, ½ long, 3 long ½, courte 
encolure.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a
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9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Zarafa.
 2 268 a Winema.
 1 701 a Dizzy.
 1 134 a Evalaur Chope.
 567 a Come First.

Primes aux éleveurs :
 1 907 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
 762 a China Horse Club International.
 572 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.
 381 a Alain Chopard.
 190 a Ecurie Audoy Christian.

Temps total : 1’30’’60’’’
La jument ZARAFA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4068 6056 PRIX DAOUDA KA
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 10 mai 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 1805  Merano, m, b, 2 ans, par Fast Company IRE et 
Disappointing IRE (Excellent Art GB), 58 k (541/2 k), 
(14 000), JC. Rouget (s) (S. Planque), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 6)

 3499  Zoffwaltz, f, b, 2 ans, par Zoffany IRE et Hadrian’S 
Waltz IRE (Holy Roman Emperor IRE), 581/2 k, 0, (14 
000), Scuderia Micolo SNC (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 13)

 3431  Sam Blaster (GB), m, gr, 2 ans, par Attendu et Selina 
[Samum (GER)], 56 k (541/2 k), (10 000), de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 1)

 3431  Rockenvoy	IRE, h, b, 2 ans, par Peace Envoy 
et El Issidro GB (Beat Hollow GB), 58 k, (14 
000), F. Martins - C. De V. A. Lda (M. Forest), 
JA. Ferreira De Oliveira – (n° corde 2)

 3795  Caviar D’Orient, h, b, 2 ans, par Lucayan et Tulipano 
Bianca [King’S Best (USA)], 56 k, 0, (10 000), E. Montane 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 8)

 3230 5 Bakhara, f, 2 ans, 541/2 k, (10 000), S. Bouchez (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 4)

 3652 2 Hariasa, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), 0, (10 000), N. Ozguler 
(Lu. Armand), D. Morisson (s) – (n° corde 14)

 3652 3 Perfect	For	Me, f, 2 ans, 541/2 k (52 k), (10 000), 
Mme I. Corbani (C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 12)

 3652 5 Circeichope, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), 0, (14 000), 
Mme R. Khaddam (H. Mouesan), Mme S. Gavilan – 
(n° corde 11)

 2801 5 Martina	Franca, f, 2 ans, 541/2 k, (10 000), SCEA Carant 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 10)

 3868  Strange	Attraction, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), A, (14 000), 
D. Bouquil (D. Morin), Mme J. Soubagne – (n° corde 3)

 3705 3 Chope	La	Gagne, f, 2 ans, 541/2 k (52 k), A, (10 000), 
A. Chopard (Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

 3652  Matez Massagot, h, 2 ans, 56 k (541/2 k), A, (10 
000), JL. Terrieres (A. Gutierrez Val), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 7)

   Dunya	SPA, f, 2 ans, 541/2 k, (10 000), 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (E. Revolte), 
E. Puente Simon – (n° corde 9)

14 partants ; 26 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 272 a
¾ long, 2 long, ¾ long, tête, 1 long ¼, 1 long ¼, tête, 2 long ½, 1 long ¼.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 3 937 a Merano.
 1 575 a Zoffwaltz.
 1 181 a Sam Blaster (Gb).
 787 a Rockenvoy Ire, prime non attribuée.
 393 a Caviar D’Orient.

Primes aux éleveurs :
 865 a Fratini Allev. E  Corse Srl.
 397 a Earl Haras De L’Hotellerie.
 346 a Scuderia Micolo Snc.
 132 a Ecurie Haras De Saint Vincent.
 106 a Killashee House Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’30’’50’’’
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Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Corcovado, m, al, 2 ans, par Kheleyf USA et Hermilia 
(GB) (Hernando), 58 k (561/2 k), Mme de S. Montzey 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 1)

   Blue	Falcon, m, b, 2 ans, par Galiway (GB) et Artifix (IRE) 
(Lawman), 58 k, L. Dassault (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 4)

   Bullish	Ball	GB, m, b, 2 ans, par Fast Company IRE et 
Balance GB (Pivotal GB), 58 k, Ecurie de La Genetraye 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

   Western Front IRE, m, b, 2 ans, par Dark Angel IRE 
et Ideal GB (Galileo IRE), 58 k (541/2 k), Mme S. Magnier 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

   Simply	Southern, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Reech 
Band GB (Choisir AUS), 58 k, de P. Watrigant (M. Forest), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 6)

   Dreamka, m, 2 ans, 58 k, Ecurie Audoy Christian 
(A. Werle), T. Lemer – (n° corde 7)

   El Torero, m, 2 ans, 58 k, Ecurie du Gave (C. Cadel), 
D. Morisson (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 199 a
Consition spéciale : Sirnodin
¾ long, tête, 1 long ¼, 1 long ¼, 7 long, 1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Corcovado.
 2 268 a Blue Falcon.
 1 701 a Bullish Ball Gb, prime non attribuée.
 1 134 a Western Front Ire, prime non attribuée.
 567 a Simply Southern.

Primes aux éleveurs :
 1 907 a Qatar National Stud.
 762 a Guillaume Vitse, Mme Camille Vitse.
 229 a Brook Stud Bloodstock Ltd, W. A. Tinkler, prime non attribuée.
 190 a Patrick De Watrigant.
 153 a Coolmore Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’30’’20’’’
Le cheval SIRNODIN n ‘a pas pris part à la 2e course dans le Prix DU 
TOURMALET, son jockey Laurie FOULARD étant tombé au départ, le 
médecin de service ne l’ayant pas jugé apte à remonter.
Le cheval BLUE FALCON a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4067 6054 PRIX DES PYRENEES
(Femelles)
(Inédits)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru.	Poids	:	57	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Zarafa, f, b, 2 ans, par Zarak et Amour A Papa 
(Montmartre), 57 k, Denford Stud (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Winema, f, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) et Mccool IRE 
(Giant’S Causeway USA), 57 k, Mme S. Guittard (G. Guedj-
Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 10)

   Dizzy, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Cartier IRE [Montjeu 
(IRE)], 57 k, M. Bouland (M. Forest), RC. Montenegro – 
(n° corde 8)

   Evalaur	Chope, f, al, 2 ans, par Captain Chop et Laureva 
Chope [Panis (USA)], 57 k (551/2 k), Mme A. Chopard 
(A. Gutierrez Val), Mme J. Soubagne – (n° corde 3)

   Come First, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Lina First 
[Martaline (GB)], 57 k, Ecurie Audoy Christian (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 1)

   Fabada	(GB), f, 2 ans, 57 k, Haras d’Etreham (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

   Princesse	Charline, f, 2 ans, 57 k (541/2 k), Mme F. Leon-
Dufour (H. Mouesan), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

   Rock	The	Reef, f, 2 ans, 57 k, Ecurie Mill Reef SAS 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

   Allee Des Songes, f, 2 ans, 57 k (541/2 k), A, F. Ehlinger 
(D. Morin), Mme J. Soubagne – (n° corde 7)

   Full Barnes, f, 2 ans, 57 k, J. Anxo (I. Mendizabal), 
S. Brogi – (n° corde 9)

10 partants ; 13 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 138 a
Certif. vétérinaire : Noire Desire
1 long ¼, 1 long ¾, 2 long, nez, courte encolure, 6 long, nez, 3 long ½, 
1 long ¼.
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 1542 2 Alessandro, m, b, 3 ans, par Australia GB et Absolutly Me 
[Anabaa Blue (GB)], 57 k, Ecurie des Charmes (S. Planque), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 3399 3 Haviassor, m, al, 3 ans, par Scissor Kick AUS 
et Havaianas USA (Elusive Quality USA), 57 k, 
Haras d’Etreham (E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 3602 1 Juan	Seguin	IRE, h, b, 3 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Pretty Face GB (Rainbow Quest USA), 57 k, 
White Birch Farm (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 5)

 3458  Yquelon, m, b, 3 ans, par Rajsaman et Kenjada 
(Kendargent), 57 k, W. Claverie (F. Veron), F. Seguin – 
(n° corde 2)

   Danko	GB, m, b, 3 ans, par Australia GB et Wild Mimosa 
IRE (Dynaformer USA), 57 k, A. Odriozola Arzallus 
(C. Cadel), R. Avial Lopez – (n° corde 4)

6 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 482 a
½ long, ½ long, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ½.
12 000a – 4 560a – 3 360a – 1 920a – 960a – 720a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Ninth Titan Ire, prime non attribuée.
 2 462 a Alessandro.
 1 814 a Haviassor.
 1 036 a Juan Seguin Ire, prime non attribuée.
 518 a Yquelon.
 388 a Danko Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 020 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
 672 a Haras D’Etreham.
 596 a Mme Waltraut Spanner.
 192 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 163 a Bernard Cooke, prime non attribuée.
 61 a Overbury Stallions Ltd, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Ninth Titan Ire.

Temps total : 2’12’’80’’’
Le cheval ALESSANDRO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4071 6058 PRIX DE L’ADOUR
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 3651 2 Marjaan, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Zakiyyah 
[Monsun (GER)], 58 k, A, Cheik ABK. Al Thani (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 3414 3 Fiesty	GB, f, al, 3 ans, par Siyouni et Forte GB (New 
Approach IRE), 561/2 k, A, J. Rowsell (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 6)

   Le Tamada, h, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Luna 
Gulch [Gulch (USA)], 56 k, DM. Batista Ribeiro (E. Revolte), 
G. Vaz – (n° corde 9)

 2817  Kauri Cliffs (IRE), m, b, 3 ans, par Gleneagles 
IRE et Chalnetta [Oratorio (IRE)], 58 k (561/2 k), A, 
E. Fernandez De Vega Serrano (A. Gutierrez Val), 
J. Lopez Sanchez – (n° corde 14)

 3405  Unruffled, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Cool 
And Composed USA (Buddha USA), 561/2 k (54 k), A, 
N. Laye (Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 1)

 3175 4 Katchi, f, 3 ans, 561/2 k, Mme C. Cazaux (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 10)

 3296  Rhumteqcahoutte, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), A. Piednoel 
(Mme A. Merou), J. Piednoel – (n° corde 5)

   Newdi Bareliere, f, 3 ans, 561/2 k, Lac Internacional 
(V. Seguy), C. Alonso Pena – (n° corde 4)

   Darinfiane, f, 3 ans, 561/2 k, JM. Alfageme Garralon 
(I. Mendizabal), R. Aon Picardo – (n° corde 2)

 3651 4 Indian Deal, f, 3 ans, 561/2 k, Mme C. Larrieu (A. Werle), 
de T. Lauriere – (n° corde 13)

   Green Malaisie, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), Ecurie Biraben 
(C. Merille), A. Bonin (s) – (n° corde 7)

 3625  Malabar	Prince, h, 3 ans, 58 k, B. Guillaume (E. Corallo), 
C. Pautier – (n° corde 12)

 3414  Catchthesnitch, h, 3 ans, 58 k, D. Curran (A. Gavilan), 
D. Henderson – (n° corde 3)

13 partants ; 24 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 422 a
Sans motif : Lucawin
1 long ¼, ½ long, courte tête, 1 long ¼, 1 long, 2 long, courte tête, 2 long 
½, 1 long.
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Le cheval MERANO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4069 6057 PRIX DENIS CHARBONNEL
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 n’ayant jamais 
gagné.	Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 3414 2 Rivaport, f, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Rivabella [Iron 
Mask (USA)], 561/2 k, OTI Management Pty Ltd (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 12)

   Elcot	GB, h, b, 3 ans, par Siyouni et Rimth GB (Oasis 
Dream GB), 56 k (521/2 k), Denford Stud (H. Mouesan), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

 3698 2 Rocky, h, b, 3 ans, par Cat Junior USA et Pomposa 
IRE (Barathea IRE), 58 k (561/2 k), 0, I. Alonso Quevedo 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 7)

 543  Ned, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Nova Zarga 
IRE (Dubawi IRE), 58 k, D. Curran (G. Guedj-Gay), 
D. Henderson – (n° corde 5)

 3906 5 Elokante, f, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Pasba USA 
(Danehill Dancer IRE), 561/2 k, Mme A. Ventena Alves 
(A. Werle), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 11)

 2589  Footix, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ecurie du Gave 
(Mme A. Merou), JL. Dubord – (n° corde 9)

 3415 5 Quecoeur, h, 3 ans, 58 k, Mme C. Courtade (M. Forest), 
Mme C. Courtade – (n° corde 3)

 3628  Divine Sensation, f, 3 ans, 561/2 k, F. Cellier (C. Cadel), 
F. Cellier – (n° corde 6)

 3430  Meu Leiro, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (Mme M. Vidotto), 
E. Puente Simon – (n° corde 2)

 2152  Valarica, f, 3 ans, 561/2 k, Enbebo S.L. (C. Loaiza), 
J. Calderon Romero – (n° corde 4)

 3651  Alliyadh	Dubreau, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 0, P. Pautier 
(C. Merille), C. Pautier – (n° corde 1)

11 partants ; 19 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 323 a
Sans motif : Polivate
3 long ½, encolure, 3 long, 4 long, 3 long, courte encolure, 1 long ¼, 1 
long ¼, 2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Rivaport.
 1 728 a Elcot Gb, prime non attribuée.
 1 296 a Rocky.
 864 a Ned.
 432 a Elokante.

Primes aux éleveurs :
 1 601 a Nadim Nasrallah.
 480 a Haras De Ulia Sl.
 320 a Gaec Campos, Guy Pariente Holding.
 272 a Denford Stud, prime non attribuée.
 160 a Haras De Lassos.

Temps total : 1’29’’20’’’
Le hongre ROCKY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4070 6059 PRIX SOLEDAD DE MORATALLA
(Classe 2)

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant pas depuis 
le 10 mai 2021 inclus gagné deux Classe 2 ou une Listed. Poids	:	57	k. 
Les chevaux ayant, depuis le 10 mai 2021 inclus, été 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 1 k. ; gagné une Classe 2 ou une Classe 1, 2 k. En outre, les 
chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais 
couru 2 k. 1/2.
Dans	cette	épreuve,	les	remises	de	poids	accordées	aux	apprentis	et	
aux	femmes	jockeys	ne	sont	pas	applicables.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2238  Ninth	Titan	IRE, m, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Yoga (IRE) (Monsun GER), 57 k, Fam. Niarchos 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 1)
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Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Hugo 
MOUESAN, Antoine WERLE, Simon PLANQUE, Mickael FOREST et 
Manon VIDOTTO, les Commissaires ont considéré que la gêne du cheval 
MADINA résultait d’un comportement non intentionnel du jeune jockey 
Manon VIDOTTO qui s’est déporté vers l’extérieur, gênant fortement 
la progression du cheval MADINA (Mickael FOREST) qui s’est trouvé 
bloqué entre les chevaux qui progressaient à l’extérieur et le cheval JERY 
SMAIH (Manon VIDOTTO).
Toutefois, ils ont maintenu le résultat de la course considérant que cet 
incident n’avait pas empêché le cheval MADINA d’obtenir un meilleur 
classement.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le comportement fautif 
du jeune jockey Manon VIDOTTO par une interdiction de monter pour 
une durée de 3 jours.
Le cheval PAPER TROPHY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

AMIENS
0801 284 lundi 11 octobre 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Gérald SAUQUE – Karl DHOLLANDE – 
Tony CLOUT – Philippe BACLET

 4073 6371 PRIX DU PETIT SAINT-JEAN
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné, ni reçu 4.000. Poids : 
58	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 650 m env.

 3473 2 Zagrey, m, b.m, 2 ans, par Zarak et Grey Anatomy (GB) 
(Slickly), 58 k, Ecurie Altima (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 8)

 3618  Dobra	IRE, f, b, 2 ans, par Ribchester IRE et Scarlet Belle 
GB (Sir Percy GB), 561/2 k, Mme G. Cabrero (A. Madamet), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 1)

 3766  Winter’S	Magic, f, b, 2 ans, par Camelot GB et Winter 
Fashion (Kendor), 561/2 k, gh, Ecurie Victoria Dreams 
(H. Besnier), JPh. Dubois – (n° corde 3)

 3858 3 Pink	Valentine, f, gr, 2 ans, par Wings Of Eagles et 
Pink Opaque GB (Nayef USA), 561/2 k (55 k), H. Boutin 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 3618  Zanotchka, f, b, 2 ans, par Zarak et Vanozza [Dylan 
Thomas (IRE)], 561/2 k, Z. Ben M’Rad (T. Bachelot), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 7)

 3859  Tullius	Cicero, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), NF. Maslin 
(J. Mobian), Mme G. Rarick – (n° corde 5)

 3867 4 Tennessee	John, m, 2 ans, 58 k (561/2 k),  h, J. Laporte 
(Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 2)

 3727 3 Margesson, h, 2 ans, 58 k, Snowdrop Stud Co. Ltd 
(J. Cabre), JV. Toux – (n° corde 4)

8 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 993 a
1 long, ¾ long, 4 long, 1 long, 1 long ¾, 8 long, 3 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 040 a Zagrey.
 2 016 a Dobra Ire, prime non attribuée.
 1 512 a Winter’S Magic.
 1 008 a Pink Valentine.
 504 a Zanotchka.

Primes aux éleveurs :
 1 695 a Ecurie Euroling.
 339 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
 332 a Clement (S).
 272 a Mme Eimear Mulhern, prime non attribuée.
 169 a Scea Haras De Gratte Panche, Mme Samira Turki, Zied Ben M’Rad.

Temps total : 1’42’’35’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Jérôme 
CABRE (MARGESSON) en ses explications sur un incident survenu au 
passage de route situé à proximité du poteau d’arrivée à un tour de 
l’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition du jockey précité, il résulte 
que le hongre MARGESSON avait trébuché après lui avoir échappé à cet 
endroit du parcours, sans qu’une irrégularité puisse être retenue à l’égard 
d’un concurrent, l’incident constaté n’avait pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée.
Le poulain ZAGREY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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Primes aux propriétaires :
 4 320 a Marjaan.
 1 728 a Fiesty Gb, prime non attribuée.
 1 296 a Le Tamada.
 864 a Kauri Cliffs (Ire).
 432 a Unruffled.

Primes aux éleveurs :
 1 047 a Scea Du Haras De Victot.
 720 a Mlle Francoise Perree, Roland Niez.
 272 a Ashbrittle Stud, Mark H. Dixon, prime non attribuée.
 209 a Benoit Chalmel.
 160 a London Thoroughbred Services.

Temps total : 2’11’’50’’’
Le jockey Laurie FOULARD ne pouvant honorer son engagement de 
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval 
GREEN MALAISIE par le jockey Clément MERILLE.
Le cheval LE TAMADA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4072 6060 PRIX PIERRE RIVIERE D’ARC
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+23.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +23,5.

 3626 2 Paper	Trophy, h, a.m, 3 ans, par Spanish Moon USA 
et Mislix (Linamix), 581/2 k, C. Pierrou (I. Mendizabal), 
R. Avial Lopez – (n° corde 8)

 3653 2 Normandy	Beech, m, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) 
et Purple Beech GB (Pivotal GB), 571/2 k, Mme I. Corbani 
(JB. Eyquem), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 3653 4 Lawboy, m, b, 3 ans, par Most Improved (IRE) et Lope 
Supreme GB (Lope De Vega IRE), 56 k (531/2 k), A, 
R. Dupuy-Naulot (Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 1)

 3626 3 Mamluk	GB, m, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Fork 
Lightning USA (Storm Cat USA), 60 k (571/2 k), Denford Stud 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 2492 3 Al	Impact	GB, h, b, 3 ans, par Al Kazeem GB et Light 
Impact IRE (Fantastic Light USA), 57 k, Mme A. Cuadra-
Lores (E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 3132 3 Caesars	Palace, h, 3 ans, 60 k (571/2 k), 
SARL Ecurie JL. Tepper (S. Planque), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 6)

 3501 2 Martin’S	Jusis, m, 3 ans, 54 k, A, JJ. Paisana Campeao 
(A. Werle), TJ. Martins Novais – (n° corde 5)

 3653 3 Jery	Smaih, h, 3 ans, 51 k (481/2 k), A, I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Vidotto), I. Elarre Alvarez – (n° corde 9)

 3725 6 Madina, f, 3 ans, 57 k, Mme K. Richard (M. Forest), 
T. Richard (s) – (n° corde 2)

9 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 475 a
Eng. Sup. : Normandy Beech
nez, 4 long ½, courte encolure, ½ long, 2 long, 6 long ½, 7 long, 8 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Paper Trophy.
 1 944 a Normandy Beech.
 1 458 a Lawboy.
 972 a Mamluk Gb, prime non attribuée.
 486 a Al Impact Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 801 a Andre-Paul Larrieu, Christophe Pierrou.
 720 a Sarl Jedburgh Stud.
 353 a Claudio Marzocco.
 153 a Denford Stud, prime non attribuée.
 76 a West Stow Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’20’’20’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les causes et les 
conséquences de la gêne dont a été victime le cheval MADINA (Mickael 
FOREST), arrivé 9ème.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey 
Mickael FOREST montant MADINA, arrivé 9ème, se plaignant d’avoir été 
gêné à environ 250 mètres du poteau, pendant le parcours, par le cheval 
JERY SMAIH (Manon VIDOTTO), arrivé 8e.
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Référence : +32.

 3534 4 Antrim, m, b, 3 ans, par Slickly et Antrim Rose GB (Giant’S 
Causeway USA), 60 k, A, EARL Haras du Logis (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 5)

 3502  Khovancina, f, b.f, 3 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Kastiya [Desert Style (IRE)], 561/2 k (541/2 k), A. Pereira 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 8)

 3792 2 Sotoun, h, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et Hali Layali 
GB (Green Desert USA), 59 k, A, JL. Marriott (J. Claudic), 
AN. Hollinshead – (n° corde 10)

 3935  Landaryna, f, b, 3 ans, par Dariyan et Imperial Topaz 
[Dutch Art (GB)], 58 k, 0, D. Dumoulin (T. Baron), 
G. Courbot – (n° corde 11)

 3700 1 Bella Florida, f, b, 3 ans, par Style Vendome et Florida 
[King’S Best (USA)], 561/2 k, A, R. Hoellard (C. Grosbois), 
R. Marcel – (n° corde 13)

 3662  Mitarc	BEL, m, 3 ans, 58 k, JM. Plasschaert (S. François), 
JM. Plasschaert – (n° corde 3)

 3666 3 Ivishak	River, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), g, Triple B. Stables 
(Mme L. Bails), J. Goossens – (n° corde 4)

 3547  Warning At Sea (IRE), f, 3 ans, 57 k (551/2 k), P. Florio 
(Mme A. Duporte), F. Seguin – (n° corde 2)

 3854  Bellera, f, 3 ans, 54 k (521/2 k), gh, Mme V. Dissaux 
(E. Verhestraeten), Mme V. Dissaux – (n° corde 9)

 2983 4 Penny	De	Cerisy, f, 3 ans, 58 k (541/2 k), Ah 
(Mme E. Gallet), Mme C. O’Halloran – (n° corde 7)

 3534  Blue One, m, 3 ans, 60 k, Ah, G. Bietolini (R. Mangione), 
G. Bietolini – (n° corde 12)

 3869  Irish	Jazz	IRE, m, 3 ans, 58 k,  h, Mme P. Brandt 
(J. Moisan), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 14)

 3713  Saint Moritz, f, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, Mme L. Carmeliet 
(Mme S. Tison), D. Van Dyck – (n° corde 6)

13 partants ; 27 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 828 a
Certif. vétérinaire : A Stam Is Born
Chev. élim. : Rosendream
encolure, encolure, nez, courte encolure, ¾ long, encolure, 1 long ¼, 
2 long, 2 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Antrim.
 1 620 a Khovancina.
 1 215 a Sotoun.
 810 a Landaryna.
 405 a Bella Florida.

Primes aux éleveurs :
 1 501 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 392 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 300 a Sam Sangster.
 294 a Mme Marie-Therese Mimouni.
 150 a Ecurie Castillon Bloodstock, Emmanuel Boutin, Henri-Francois Devin.

Temps total : 2’23’’57’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WARNING AT SEA (IRE) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Jérôme CLAUDIC en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (4e infraction - 6 coups).
Le poulain ANTRIM a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4076 6376 PRIX DOMINIQUE GEROUX
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	26	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +34.

 3697 1 Hygrove	Bec, f, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Hygrove 
Welshlady IRE (Langfuhr CAN), 60 k (571/2 k), Mme B. Winkler 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 3806 1 Risky	Jane, f, b.f, 4 ans, par American Devil et Olanga 
GER (Shareef Dancer USA), 591/2 k,  h, Mme A. Baudron 
(T. Speicher), Mme A. Budka – (n° corde 1)
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 4074 6372 PRIX DE LONGPRE
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 n’ayant pas 
cette année reçu une allocation de 7.500. Poids	:	 56	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année : 
1 k. par 3.000.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 650 m env.

   Dufour GER, h, al, 3 ans, par Buratino IRE et Danse En 
Soiree USA (Cat Thief USA), 57 k (541/2 k), GWH. Schmitt 
(S. Planque), W. Hickst – (n° corde 5)

 3857 7 Where’S	The	Party	(IRE), h, b, 3 ans, par Biraaj IRE et 
Eglantyne Dream FR (Oasis Dream GB), 59 k (571/2 k), 0, 
Legend Racing Club (B. Marie), V. Sartori – (n° corde 9)

 1311 7 Belle Evasion, f, al, 3 ans, par Evasive GB et Barouda 
(My Risk), 541/2 k (53 k), gh, Ecurie Noel Forgeard 
(Q. Perrette), JM. Beguigne – (n° corde 7)

 3751 5 Sporting GER, m, b.f, 3 ans, par Protectionist GER 
et Salonshuffle GER (Big Shuffle USA), 57 k (541/2 k), 
Gestut Paschberg (E. Crublet), M. Weiss – (n° corde 13)

 2982 1 Calculatrice	(IRE), f, al, 3 ans, par Manduro GER 
et Mathematicienne (IRE) (Galileo IRE), 551/2 k (52 k), 
g, Wertheimer & Frere (A. Mosse), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 6)

 3369  Takachiho	(IRE), f, 3 ans, 551/2 k (53 k),  h, H. Shimizu 
(Mme A. Didon-Yahlali), H. Shimizu – (n° corde 3)

 3662 4 Oyapock, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), G. Doleuze (C. Guitraud), 
G. Doleuze – (n° corde 14)

 3706 1 Lucayano, m, 3 ans, 59 k (561/2 k), Stall Mandy 
(E. Verhestraeten), W. Hickst – (n° corde 12)

 3302  Illusion Doree, f, 3 ans, 551/2 k (53 k),  h, D. Dumoulin 
(C. Raimbault), G. Courbot – (n° corde 1)

 3713  Dia De Muertos, f, 3 ans, 551/2 k (53 k),  h, 
Mme L. Carmeliet (Mme S. Tison), D. Van Dyck – (n° corde 2)

 3866  Glory	Light, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k),  h, G. Barbedette 
(J. Mobian), G. Barbedette – (n° corde 4)

 3666  Le Cosmos, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), Ah, B. Vertriest 
(Mme F. Valle Skar), B. Vertriest – (n° corde 8)

 3768 7 Colour	Of	Light	IRE, f, 3 ans, 571/2 k (541/2 k), 
Godolphin SNC (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 11)

13 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 257 a
Sans motif : Indiana James
Chev. élim. : Sharsted GER, Annadia GER, Berkut Al Gunay GER
4 long, encolure, nez, ½ long, courte encolure, courte encolure, 5 long, 
1 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Dufour Ger, prime non attribuée.
 1 728 a Where’S The Party (Ire).
 1 296 a Belle Evasion.
 864 a Sporting Ger, prime non attribuée.
 432 a Calculatrice (Ire).

Primes aux éleveurs :
 680 a Gestut Kussaburg, prime non attribuée.
 480 a Pierre Lamy.
 418 a Con Marnane.
 160 a Wertheimer & Frere.
 136 a Gestut Paschberg, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’89’’’
Le hongre DUFOUR (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4075 6373 PRIX DE LA SOMME
(Handicap de catégorie)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	3	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	28	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.
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 3811  Moult, h, b, 5 ans, par Rajsaman et La Gohanniere 
[Le Havre (IRE)], 59 k, 0, Mme SA. Stark (H. Besnier), 
G. Batistic – (n° corde 9)

 3533 5 Lie	High, m, b, 7 ans, par Rip Van Winkle IRE et Sandy 
Light (IRE) (Footstepsinthesand GB), 54 k (521/2 k),  h, 
Mme M. Deruwez (Mme S. Vermeersch), M. Bouckaert – 
(n° corde 10)

 3987 3 Riquet, m, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et Mark Of 
Brazil [Mark Of Esteem (IRE)], 591/2 k,  h, C. Boutin (s) 
(E. Hardouin), C. Boutin (s) – (n° corde 12)

 3937  Elio	Ska, h, b, 7 ans, par Milanais et Sparkbulle (Bulrush), 
54 k, 0h, T. Dettwiller, Mme R. Philippon – (n° corde 1)

 3444 5 Naousa, f, 8 ans, 571/2 k (55 k),  h, Mme L. Carmeliet 
(Mme S. Tison), D. Van Dyck – (n° corde 5)

 3860  Anonyme, h, 5 ans, 571/2 k,  h, A. Sagot (H. Journiac), 
A. Sagot – (n° corde 4)

 3764  Rosebelle, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), 0, J. Planque 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 7)

 3987  Holocene	Bere, h, 4 ans, 59 k,  h, JC. Daoudal 
(L. Boisseau) – (n° corde 3)

 3701 3 Fatou, f, 6 ans, 59 k, gh, Mme G. Lebarbenchon 
(C. Grosbois), R. Marcel – (n° corde 14)

 3811  Action	Parfaite, f, 6 ans, 561/2 k (54 k),  h, J. Schiestel Fils 
(Mme S. Akari-Souidane), J. Schiestel Fils – (n° corde 8)

 3811 3 Soul Survivor, f, 5 ans, 55 k (551/2 k), 0, D. Dumoulin 
(T. Baron), G. Courbot – (n° corde 11)

 3811 2 Tounmy	(IRE), f, 5 ans, 57 k, 0, Sandra Renz U.A. 
(A. Pouchin), G. Batistic – (n° corde 2)

 1803  Demoiselledavignon, f, 10 ans, 591/2 k (58 k), Ah, 
M. Schiestel (Mme D. Santiago), M. Schiestel – (n° corde 6)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 369 a
tête, 1 long ¼, courte encolure, encolure, tête, ¾ long, ¾ long, ½ long, 
¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Welcome Valentin.
 972 a Moult.
 567 a Lie High.
 378 a Riquet.
 189 a Elio Ska.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Alexandre Fracas.
 438 a Franklin Finance S.A. .
 205 a Sarl Jedburgh Stud.
 201 a Daniel Malingue.
 102 a Cedric Babin, Mlle Anne Christine Tavares, Maurice Aubry.

Temps total : 2’25’’85’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ELIO SKA à ne faire qu’un tour 
du rond et être monté sur la piste, l’entraineur ayant formulé sa demande 
dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le cheval RIQUET à être monté au box 
avant de se rendre au rond de présentation, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Les Commissaires ont, après enquête, adressé des observations aux 
jockeys Hugo BESNIER et Alexis POUCHIN pour s’être présentés en 
retard au rond de présentation.
Le hongre WELCOME VALENTIN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4078 6375 PRIX EDOUARD ACKER
(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 32 k. et mis à réclamer pour 8.000 ou 
10.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 11 mai 2021 inclus, reçu une 
allocation de 6.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.500, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 650 m env.

 3988  Le Solaire GB, m, b, 4 ans, par Siyouni et Apsara 
[Darshaan (GB)], 58 k (561/2 k), g, (8 000), JV. Toux 
(C. Guitraud), JV. Toux – (n° corde 5)

 3979 5 Usain Best, h, b, 9 ans, par Whipper USA et Take 
Grace (Take Risks), 58 k (561/2 k), (8 000), JC. Daoudal 
(Q. Perrette) – (n° corde 6)

 3448  Bob	The	King	(GB), m, al, 5 ans, par Zoffany IRE et 
Crystal Curling IRE (Peintre Celebre USA), 56 k (541/2 k),  h, 
(8 000), N. Hoepfner (J. Mobian), M. Rulec – (n° corde 10)
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 3167  Swapan, h, b, 4 ans, par Whipper USA et Sainte Baume 
[Enrique (GB)], 55 k (531/2 k), B. Maes (E. Verhestraeten), 
B. Maes – (n° corde 2)

 3162 5 Famous Line, f, gr, 5 ans, par Montmartre et City 
Charm [Elusive City (USA)], 591/2 k (58 k), B. Maes 
(Mme S. Vermeersch), B. Maes – (n° corde 12)

 3533  Namar IRE, f, b, 6 ans, par Intello (GER) et Ballybacka 
Lady IRE (Hurricane Run IRE), 551/2 k (54 k), Mme C. Gryson 
(Mme L. Bails), Mme C. Gryson – (n° corde 6)

 3118  Hygrove	Dan, m, 6 ans, 60 k, g, Mme A. Fouassier 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

 3533 1 Ni	Chaud	Ni	Froid, f, 5 ans, 591/2 k, 0, G. Courbot 
(T. Baron), G. Courbot – (n° corde 11)

 3319  Sweet Master, h, 5 ans, 60 k, A, Stall Heidekraut, 
W. Himmel – (n° corde 4)

 3648  Masterpower, h, 4 ans, 57 k, 0, L. Bongen (J. Moisan) – 
(n° corde 7)

 3789 5 Delsheer, h, 6 ans, 60 k, A, M. Schnyder (J. Claudic), 
AN. Hollinshead – (n° corde 14)

 2406  Taekwondo, h, 6 ans, 591/2 k,  h, G. Luyckx, A. Dubreuil – 
(n° corde 5)

 3455 3 Adlon Rose (IRE), f, 4 ans, 591/2 k (57 k), Mme V. Gadbin 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 3169  Voila	Pourquoi, h, 4 ans, 591/2 k, B. Pizzorni 
(T. Bachelot), Y. Fouin (s) – (n° corde 13)

13 partants ; 33 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 120 a
Eng. Sup. : Sweet Master, Adlon Rose (IRE)
Consition spéciale : Blue Pegasos
½ long, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long, ¾ long, 1 long ¼, courte encolure, 
courte tête, 3 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Hygrove Bec.
 1 296 a Risky Jane.
 972 a Swapan.
 648 a Famous Line.
 252 a Namar Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a David Huw Francis.
 876 a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.
 438 a Earl Haras De Nonant Le Pin, Pascal Treyve.
 292 a Jean-Philippe Dubois.
 68 a Yeguada De Milagro Sa, prime non attribuée.

Temps total : 2’23’’18’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument ADLON ROSE (IRE) et le hongre 
BLUE PEGASOS à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au 
rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
leurs entraineurs ayant formulé leur demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la jument RISKY JANE à ne faire qu’un 
tour du rond, et être montée sur la piste, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur Ludovic 
GADBIN par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, ce 
dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Le hongre BLUE PEGASOS a été déclaré non partant après s’être 
renversé au rond de présentation.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Ebbe VERHESTRAETEN en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un 
usage manifestement abusif (1re infraction - 6 coups).
Le hongre BLUE PEGASOS ayant eu un comportement difficile au rond 
de présentation, les Commissaires de courses ont délivré une attestation 
à l’entraineur afin qu’il soit autorisé à arriver au rond en 1er et à se rendre 
au départ tenu en main non monté.
La jument HYGROVE BEC a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4077 6377 PRIX FLORENT GEROUX
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
cloture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +39.

 3709  Welcome	Valentin, h, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Welcome Valentine (GB) (Johannesburg USA), 60 k,  h, 
A. Fracas (C. Belmont), A. Fracas – (n° corde 13)
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Primes aux propriétaires :
 3 037 a Whispering Ocean.
 945 a Palpitator.
 911 a Morning Claire.
 607 a Alabaa (Gb).
 303 a Graf Manama.

Primes aux éleveurs :
 1 369 a Noir Et Or Elevage S.A. , Ecurie Skymarc Farm.
 512 a Christian Bresson, Mme Pierre Lamy.
 410 a Serge Duchene, Mme Katarina Jacobson.
 273 a Mme Waltraut Spanner.
 89 a Team Hogdala France.

Temps total : 3’14’’14’’’
La femme-jockey Sibylle VOGT s’étant accidentée durant les opérations 
de mise en selle lors du Prix Dominique GEROUX, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument MORNING CLAIRE par la jeune-
jockey Frida VALLE SKAR.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Frida 
VALLE SKAR (MORNING CLAIRE) arrivée 3e et Sébastien MAILLOT 
(PALPITATOR) arrivé 2e en leurs explications sur un incident survenu à la 
sortie du dernier tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
résulte que le cheval PALPITATOR avait échappé, un court instant, à son 
jockey, lorsque ce dernier l’avait sollicité pour progresser à cet endroit 
du parcours, le jockey Frida VALLE SKAR ayant repris un court instant 
la jument MORNING CLAIRE, cet incident n’ayant pas eu toutefois de 
conséquences sur l’ordre d’arrivée de la course.
Par ailleurs, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’encontre de 
Sébastien MAILLOT, les images vidéos ne permettant pas de définir la 
réalité de la gêne.
Le cheval WHISPERING OCEAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

MARSEILLE-BORÉLY
0610 284 lundi 11 octobre 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre BENSUSSAN – 
Gérard CAMERA – Martine CODDE

 4080 6222 PRIX JOSEPH TROGGI
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3713  Stormy	Baby, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Storma 
[Starborough (GB)], 561/2 k, F. Eyermann (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 3866 3 Doctor	Carl	(GB), m, b, 3 ans, par Fastnet 
Rock AUS et Sivoliere (IRE) (Sea The Stars IRE), 
58 k,  h, Martin S. Schwartz Racing (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 3837 4 Darlyvi, f, b.f, 3 ans, par Vision D’Etat et Layrad 
[Layman (USA)], 561/2 k, JM. Varcin (G. Millet), S. Eveno – 
(n° corde 2)

 3602 5 Mad	Whip, h, b, 3 ans, par Whipper USA et La Maddalena 
[Kahyasi (IRE)], 58 k,  h, Mme A. Sainjon (A. Orani), 
R. Chotard – (n° corde 7)

 3819  Roxy	Music, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Roxanne 
[Falco (USA)], 58 k, gh, Ecurie Gribomont (F. Blondel), 
Cé. Rossi – (n° corde 6)

 3420  Cairns, h, 3 ans, 58 k,  h, N. Perret (s) (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 1)

 3665  Seiry, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Ah, Ecurie JP. Bonardel 
(Mme M. Velon), M. Cesandri (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 527 a
Eng. Sup. : Doctor Carl (GB)
½ long, 4 long, courte encolure, 2 long ½, 2 long ½, 2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Stormy Baby.
 1 728 a Doctor Carl (Gb).
 1 296 a Darlyvi.
 864 a Mad Whip.
 432 a Roxy Music.
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 3879  Gaetano Donizetti (IRE), m, b, 8 ans, par Makfi 
GB et Galipette GB (Green Desert USA), 56 k (531/2 k), 
Ah, (8 000), D. Fernandez-Ortega (Mme F. Valle Skar), 
M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 3570 3 Shinasi, h, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Shivana 
[Sinndar (IRE)], 56 k (541/2 k),  h, (8 000), B. Bernardo 
(B. Marie), Mme C. O’Halloran – (n° corde 7)

 2674  Junvieve, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), A, (8 000), Mme M. Groll-
Flynn (E. Crublet), Mme G. Rarick – (n° corde 1)

 3870  The	Man	Du	Vivien, h, 4 ans, 56 k (531/2 k),  h, (8 
000), AS. & D. Allard (s) (C. Berge), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 3)

 3838 2 Carry	Out, h, 9 ans, 58 k (551/2 k), 0h, (10 000), 
AS. & D. Allard (s) (Mme P. Cheyer), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 2)

8 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 627 a
Eng. Sup. : Le Solaire GB
Consition spéciale : Pink Clover
Code anomalie DS : Sweet City
½ long, tête, ¾ long, ½ long, tête, 6 long, 2 long ½.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 2 227 a Le Solaire Gb, prime non attribuée.
 693 a Usain Best.
 668 a Bob The King (Gb).
 346 a Gaetano Donizetti (Ire).
 222 a Shinasi.

Primes aux éleveurs :
 467 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
 376 a Mme Nadine Chiari.
 197 a Mme Marie-Therese Mimouni.
 187 a Pontchartrain Stud.
 100 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 1’43’’80’’’
La jument PINK CLOVER a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraineur 
Thierry de VLAMINCK, accompagné d’un interprète de son choix, en 
ses explications, lui ont demandé d’indiquer à l’entraineur que le cheval 
SWEET CITY serait interdit de courir pour une durée de 15 jours (2e fois), 
suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Le cheval LE SOLAIRE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4079 6374 PRIX DE PERONNE
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 11 octobre 2020 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Listed ni, depuis le 11 janvier 2021 inclus gagné une Classe 2 ou 
reçu une allocation de 7.500. Poids	:	57	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places, depuis le 11 avril 2021 inclus : 
1 k. par 3.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 3735 2 Whispering	Ocean, m, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) 
et Aiglonne USA (Silver Hawk USA), 59 k, NP. Gill, 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 7)

 2959 3 Palpitator, m, b.m, 7 ans, par Motivator GB et Feerie 
Stellaire (Take Risks), 58 k, C. Bresson (S. Maillot), 
F. Bresson (s) – (n° corde 4)

 3835  Morning Claire, f, b.f, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Morning Rose GER (Acatenango GER), 551/2 k (54 k), 
Gestut Lunzen/Red&Gold Racing (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 6)

 3756 5 Alabaa	(GB), h, b, 5 ans, par Motivator GB et Absolutly 
Me [Anabaa Blue (GB)], 60 k (571/2 k), A, P. Langlois 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 3)

   Graf Manama, m, gr, 4 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Campina GB (Oasis Dream GB), 57 k (551/2 k), 
Gunay Equestrian Invest GMBH (Mme S. Koyuncu), 
W. Haustein – (n° corde 5)

   Miss Diona, f, 5 ans, 551/2 k (54 k),  h, L. Buyl 
(Mme S. Vermeersch), L. Buyl – (n° corde 1)

6 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 712 a
Eng. Sup. : Graf Manama
1 long ¾, 2 long ½, 2 long, 3 long, 2 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
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 3208  My	Charming	Prince, m, gr, 4 ans, par Prince 
Gibraltar et Hello Sindarella [Sinndar (IRE)], 60 k, 0h, LH 
(F. Blondel), Fred Rossi (s) – (n° corde 3)

 2226  Wookie, h, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et Medical 
Kiss [Medicean (GB)], 57 k (M. Grandin), Cé. Rossi – 
(n° corde 4)

 1076 4 Oyambre	GB, m, b, 5 ans, par Sea The Moon GER et 
Shemriyna IRE (King Of Kings IRE), 56 k (53 k), F. Ezri 
(T. Ventadour), Fred Rossi (s) – (n° corde 2)

 3540 4 The	Manager, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Scandalous GER (Monsun GER), 59 k,  h, Mme M. Blanc 
(S. Ruis), Fred Rossi (s) – (n° corde 8)

 2036  Black	Night	(IRE), h, 8 ans, 56 k (561/2 k), R. Martens (s) 
(G. Millet), R. Martens (s) – (n° corde 7)

   Whistle	(FR)	, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), de S. Barros 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 6)

 3438 1 Gelinka, f, 4 ans, 571/2 k (56 k),  h, G. Denizet 
(Mme M. Velon), N. Bellanger (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 414 a
1 long, ¾ long, 1 long ½, tête, 2 long, courte encolure, loin.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 2 362 a Just A Formality.
 1 215 a My Charming Prince.
 911 a Wookie.
 607 a Oyambre Gb, prime non attribuée.
 303 a The Manager.

Primes aux éleveurs :
 1 282 a Le Haras De La Gousserie.
 547 a Earl Haras Du Camp Benard.
 410 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 136 a Scea Du Haras De Victot.
 127 a All Seasons Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’8’’46’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Marie VELON au sujet de la performance de la poliche GELINKA 
arrivée 8e.
Le jockey a déclaré que la pouliche n’avait pas répondu à ses sollicitations, 
le terrain ne correspondait à ses aptitudes.
Les Commissaires ont enregistré ses déclarations.
Le hongre WOOKIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4083 6223 PRIX FYRIAL PURSUIT
(Handicap divisé)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26,5.

 3892 5 Takamaka, f, n.m, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Tamada GB (Lucky Story USA), 541/2 k, 0, LH (S. Ruis), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 7)

 3276 3 Ialla De Bozouls, f, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et All Win 
De Bozouls [Poliglote (GB)], 571/2 k (561/2 k), M. Mezy 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 3)

 3779  Sport Coupe, m, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Ideechic (Chichicastenango), 581/2 k,  h, E. Piquee 
(F. Blondel), N. Perret (s) – (n° corde 6)

 3779 2 La Bruxelloise, f, b, 3 ans, par Panis USA et Tiolache 
[Layman (USA)], 59 k, A, H. Coulomb (M. Grandin), 
Cé. Rossi – (n° corde 2)

 3665 1 Cream	Ice	(GB), f, b, 3 ans, par Territories IRE et 
Creamcake USA (Mr. Greeley USA), 60 k,  h, JPJ. Dubois 
(A. Crastus), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 3738 3 Got Frost, h, 3 ans, 59 k,  h, G. Duca (C. Soumillon), 
C. Escuder – (n° corde 5)

 3825  Lejendario, h, 3 ans, 571/2 k (56 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 1)

 1121  Sangria, f, 3 ans, 57 k, JPJ. Dubois (G. Legras), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 3779  Toutelusive, f, 3 ans, 561/2 k, 0, E. Eyvaso (G. Congiu), 
M. Planard – (n° corde 4)

9 partants ; 29 eng. ; 3 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 285 a
Eng. Sup. : Sport Coupe, La Bruxelloise
courte tête, encolure, 1 long, nez, 2 long ½, 1 long, 8 long, 8 long.
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Primes aux éleveurs :
 2 402 a Antoine Sauty De Chalon.
 480 a Stephane Eveno, Jean-Marc Varcin.
 418 a Martin S. Schwartz Racing.
 320 a Francois Maillot.
 240 a Ecurie Gribomont.

Temps total : 1’47’’36’’’
La pouliche STORMY BABY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4081 6221 PRIX DES CADETS
(Handicap)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant été classés 
dans les sept premiers.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +20.

 3419 2 Solid Spirit, m, b.f, 2 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Soie [Monsun (GER)], 58 k, JPJ. Dubois (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 3777 3 Wild	Sweetheart, f, al, 2 ans, par Bobby’S Kitten USA 
et Independent Rose GB (Mount Nelson GB), 561/2 k, 
Team Hogdala A.B. (G. Millet), R. Martens (s) – (n° corde 2)

 3818  Hollywood	Africans, m, b, 2 ans, par Martinborough 
JPN et Garden City [Majorien (GB)], 51 k,  h, LH 
(G. Congiu), Fred Rossi (s) – (n° corde 3)

 3601 1 Big George, m, b.m, 2 ans, par George Vancouver USA 
et Silver Rhythm (Kendargent), 521/2 k,  h, Mme H. Gerock 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 8)

 3421 2 Perle Rouge, f, b, 2 ans, par Zelzal et Action Premiere 
[Act One (GB)], 551/2 k, L. Bermond (A. Orani), Mme B. Re-
Scandella – (n° corde 9)

 3891 1 Dux, m, 2 ans, 54 k (521/2 k),  h, M. Poggioni 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 4)

 3818 3 Wukolina, f, 2 ans, 521/2 k (51 k), Ecurie Bertrand Milliere 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 3678 3 Coupabia, f, 2 ans, 51 k, A. Bardini (G. Legras), 
C. Escuder – (n° corde 5)

8 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 331 a
Sans motif : Crunch Time, Lune D’Opale
¾ long, 2 long ½, ½ long, 1 long, 2 long ½, 2 long, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 5 985 a Solid Spirit.
 2 394 a Wild Sweetheart.
 1 795 a Hollywood Africans.
 1 197 a Big George.
 598 a Perle Rouge.

Primes aux éleveurs :
 1 316 a Mme Lisa Lemiere Dubois.
 603 a Haras De Grandcamp Earl.
 526 a Team Hogdala A. B. .
 402 a Pa-Ouvry, Matthieu Chandelier, Ecurie Des Vives Terres.
 201 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.

Temps total : 1’57’’92’’’
Le poulain SOLID SPIRIT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4082 6225 PRIX DU CERCLE DES PHOCEENS
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 11 octobre 2020 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Listed ni, depuis le 11 janvier 2021 inclus gagné une Classe 2 ou 
reçu une allocation de 7.500. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places, depuis le 11 avril 2021 inclus : 
1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3743  Just	A	Formality, m, b.f, 7 ans, par Spirit One 
et Formalite [Equerry (USA)], 57 k (551/2 k), 0, 
Le Haras de La Gousserie (Mme A. Molins), C. Escuder – 
(n° corde 1)

1 800 m

1

2

3

4

5

6

7

8

2 000 m

1



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    11 octobre 2021

BO 2021/21 - plat 43

La pouliche IZANA BERE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4085 6227 PRIX DE L’ASSOCIATION PROVINCE-PARIS
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 à	 la	 déclaration	 des	
partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +37,5.

 3744 5 Desert Warrior (IRE), h, al, 8 ans, par Peintre Celebre 
USA et Danse Grecque USA (Hold That Tiger USA), 60 k, 
0h, M. Charleu (S. Ruis), F. Foresi – (n° corde 6)

 3657 5 Prince	Decalas, h, gr, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et Lady 
Calas [Numerous (USA)], 60 k,  h, R. Frauciel (F. Blondel), 
Cé. Rossi – (n° corde 4)

 3920  Leaping GB, f, b, 8 ans, par Oasis Dream GB et 
Avoidance USA (Cryptoclearance USA), 54 k, Ah, 
M. Schemoul (M. Grandin), F. Foresi – (n° corde 7)

 3860  Peageoise D’Aumont, f, al, 5 ans, par Sinndar IRE et 
Ice Ti ITY (Mtoto GB), 551/2 k,  h, Ecurie du Levant SARL 
(G. Congiu), M. Cesandri (s) – (n° corde 8)

 3920  Mon	Jules	A	Moi, h, b, 6 ans, par Spirit One et 
Kilea [Della Francesca (USA)], 581/2 k,  h, M. Chahbani 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 5)

 3860  Petoche, f, 4 ans, 60 k, 0h, B. Moissonnier (T. Dachis), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 11)

 3920 1 Rosny, h, 10 ans, 591/2 k (56 k), 0, M. Planard 
(Mme L. Antoniotti), M. Planard – (n° corde 3)

 3598 1 Ermina, f, 5 ans, 59 k (571/2 k), V. Perez (Mme M. Velon), 
Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 9)

 3920 5 Ficha	Limpia, f, 5 ans, 521/2 k (50 k), gh, F. Boualem 
(Mme K. Boedec), F. Boualem – (n° corde 1)

 3263 3 Tender Winner, h, 6 ans, 59 k, Mme A. Raffini 
(C. Soumillon), R. Martens (s) – (n° corde 2)

 3477 5 Ladie Salsa, f, 6 ans, 561/2 k, S. Eveno (A. Orani), 
S. Eveno – (n° corde 10)

11 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 578 a
Eng. Sup. : Ermina, Ficha Limpia
1 long ½, tête, 2 long ½, 2 long ½, tête, 1 long, 2 long ½, 4 long, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 1 890 a Desert Warrior (Ire).
 972 a Prince Decalas.
 567 a Leaping Gb, prime non attribuée.
 486 a Peageoise D’Aumont.
 189 a Mon Jules A Moi.

Primes aux éleveurs :
 1 025 a Dayton Investments Ltd.
 438 a Ecurie Du Sud, Raymond Frauciel, Michel Nikitas.
 234 a Juddmonte Farms Ireland, prime non attribuée.
 219 a Mme Christian Chorier, Christian Chorier.
 102 a Ecurie Camacho Courses.

Temps total : 2’53’’18’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la performance du hongre 
TENDER WINNER arrivé non placé.
Le jockey a déclaré que le hongre ne s’était pas adapté au terrain, qu’il 
avait commis plusieurs fautes dans le dernier tournant et qu’il n’avait pas 
répondu à ses sollicitations, ce qui a été confirmé par le film de contrôle.
Les Commissaires ont enregistré ses déclarations.
La jument ERMINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4086 6226 PRIX LUCIEN FRAUCIEL
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+27.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
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Primes aux propriétaires :
 4 860 a Takamaka.
 1 944 a Ialla De Bozouls.
 1 458 a Sport Coupe.
 972 a La Bruxelloise.
 486 a Cream Ice (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 801 a Mme Danielle De La Heronniere.
 720 a Earl Mezagri.
 360 a Herve Coulomb.
 353 a Hubert Honore, Nd Bloodstock Ltd.
 117 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 2’9’’68’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain SPORT COUPE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Sylvain RUIS (TAKAMAKA) et Franck BLONDEL (SPORT COUPE) en leurs 
explications, les ont respectivement sanctionnés par une interdiction de 
monter pour une durée de 4 jours (4e infraction, 7 coups) et par une 
interdiction de monter de 2 jours (3e infraction, 6 coups), pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de leur cravache.
La pouliche TAKAMAKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4084 6224 PRIX MIRACULOUS
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +32.

 3502 3 Izana Bere, f, b, 3 ans, par Peer Gynt JPN et Sanisa 
[Panis (USA)], 58 k, Ah, SCEA Carant (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 2659  Emotive, f, b, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Big 
Emotion [Trempolino (USA)], 551/2 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 6)

 3779 4 L’Assicuratore, h, al, 3 ans, par Amarillo IRE et Vienna 
View GB (Dalakhani IRE), 60 k,  h, J. Piasco (C. Soumillon), 
C. Escuder – (n° corde 8)

 3682 3 Prince	Los, m, b, 3 ans, par Los Cristianos et Princesse 
Polia [Creachadoir (IRE)], 57 k,  h, M. Escuder (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 7)

 3854 2 Amandero, h, al, 3 ans, par Amarillo IRE et Miss 
Hernando (GB) (Hernando), 551/2 k (54 k), 0h, N. Longere 
(Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 3696  Highland	Spirit	(GB), f, 3 ans, 57 k, 0h (F. Blondel) – 
(n° corde 1)

 3700 4 Quick	Skim, f, 3 ans, 56 k, B. Plainfosse (M. Grandin), 
Cé. Rossi – (n° corde 3)

 3854  Indian	Link, f, 3 ans, 54 k,  h, Mme S. Sourd (G. Legras), 
C. Ligerot – (n° corde 5)

8 partants ; 8 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 264 a
courte tête, 2 long ½, 1 long ½, 2 long ½, 1 long, 5 long, 8 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Izana Bere.
 1 620 a Emotive.
 1 215 a L’Assicuratore.
 810 a Prince Los.
 405 a Amandero.

Primes aux éleveurs :
 1 501 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.
 450 a Le Thenney, Edy S. R. L. .
 392 a Jean-Claude Seroul.
 300 a Francois Carre, Julien Carayon.
 150 a Jacques Roberjot, Armand Goncalves.

Temps total : 2’10’’87’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre AMANDERO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Antonio ORANI en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
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 3791 3 An	Amkan, h, al, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
An Alarc’H IRE (Peintre Celebre USA), 671/2 k, S. Ramsay 
(G. Bertrand), S. Ramsay – (n° corde 3)

 3648  Tete Raide, h, b, 6 ans, par Agent Secret IRE et Tetaclak 
[Ballingarry (IRE)], 711/2 k,  h, B. Deniel (G. Viel), B. Deniel – 
(n° corde 5)

 1627  Dreamer Star, h, b, 8 ans, par Puit D’Or IRE et Psilla 
Star (Call Me Sam), 671/2 k,  h, Mme van den V. Broele 
(F. Gautier), N. Leenders – (n° corde 4)

 3830  Picnic, h, b.f, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Dansia 
GER (Lavirco GER), 72 k,  h, T. Poché (T. Mace), T. Poché – 
(n° corde 8)

 3805 2 I Can Dream, f, 5 ans, 67 k (651/2 k), gh, 
Passion Racing Club (Mme M. Lemartinel), PJ. Fertillet – 
(n° corde 10)

 3806 4 Irish	Rambo	(IRE), h, 4 ans, 691/2 k, 0h, A. Glaziou 
(X. Le Quere), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 3791  Zoe	La	Gribouille, f, 7 ans, 681/2 k (67 k), A, 
Rod. Collet (s) (Mme M. Leclerc), Rod. Collet (s) – 
(n° corde 7)

 3219 5 Proelia, f, 5 ans, 68 k (661/2 k),  h, J. Bourgeais 
(Mme M. Bourgeais), J. Bourgeais – (n° corde 2)

 3711 3 Betty	De	Juilley, f, 9 ans, 711/2 k,  h, Chemin & Herpin (s) 
(R. Lemiere), Chemin & Herpin (s) – (n° corde 9)

10 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 328 a
Eng. Sup. : Irish Rambo (IRE)
2 long, 6 long ½, 2 long, 2 long ½, 3 long ½, courte encolure, encolure, 
¾ long, encolure.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 2 227 a Lets Go Du Berlais.
 693 a An Amkan.
 519 a Tete Raide.
 346 a Dreamer Star.
 222 a Picnic.

Primes aux éleveurs :
 1 004 a Jean-Marc Lucas.
 376 a Rouge Et Gris Racing.
 281 a Ecurie Nicolas Taudon, Arnaud Chaille-Chaille.
 187 a Norbert Leenders, Mme Veronique Van Den  Broele.
 150 a Haras Du Hoguenet, Zied Ben M’Rad.

Temps total : 3’30’’44’’’
Le cheval AN AMKAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4088 5759 PRIX PMU & VOUS (PRIX POPOF)
(Classe 3)

13	000	c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 11 octobre 2020 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Listed ni, depuis le 11 janvier 2021 inclus gagné une Classe 2 ou 
reçu une allocation de 7.500. Poids	:	56	k.	Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places, depuis le 11 avril 2021 inclus : 
1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 694 4 Stelvio, h, b, 4 ans, par Style Vendome et Sabi Sabi 
[Orpen (USA)], 56 k (561/2 k), Enbebo S.L. (C. Cadel), 
J. Calderon Romero – (n° corde 2)

 3441 5 Thurstan, h, al, 4 ans, par Vatori et Zhuhai IRE (Indian 
Lodge IRE), 56 k, A, A. Philippot (A. Roussel), J. Parize – 
(n° corde 4)

 3863 4 Glory	Days, h, b, 6 ans, par French Fifteen et Nabella 
GB (Rock Of Gibraltar IRE), 59 k,  h, G. Caggiula 
(A. Bourgeais), A. Dubreuil – (n° corde 1)

 3761  Lady	Lizzy	GB, f, al, 5 ans, par Rio De La Plata USA 
et Elzebieta (IRE) (Monsun GER), 541/2 k,  h, A. Stennett 
(M. Androuin), L. Carberry (s) – (n° corde 5)

 3864  Devilla, f, b, 4 ans, par American Devil et Vila Flor 
[Sandwaki (USA)], 541/2 k (551/2 k),  h, N. Remoue 
(Y. Rousset), N. Remoue – (n° corde 7)

 3769 4 Kalamazoo River, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), L. Duverger 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 6)

 3808 4 L’Epinay, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), A, A. Ramet (s) 
(Mme L. Oger), A. Ramet (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 222 a
2 long, 3 long ½, courte tête, 3 long, 4 long, 3 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a
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Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +27.

 3598 3 Monfrere, h, b, 8 ans, par Honolulu IRE et Joly 
Violette [Dark Moondancer (GB)], 51 k, 0h, Mme M. Risi 
(G. Congiu), M. Cesandri (s) – (n° corde 4)

 2085 4 Noliver, h, b, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Nolien IRE 
(Nayef USA), 551/2 k (56 k), 0h, Ph. Latour (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 3744  Galaxie Quest, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Galaxie 
Des Sables [Marchand De Sable (USA)], 51 k (481/2 k), Ah, 
Mme AM. Roux (Mme L. Antoniotti), P. Cottier – (n° corde 6)

 3656 5 Happy	To	Be, f, al, 5 ans, par Zanzibari USA et Happy 
Crazy [Redback (GB)], 531/2 k, gh, Ecurie Gribomont 
(A. Crastus), Cé. Rossi – (n° corde 10)

 3745 4 Sa Tuna, f, b, 7 ans, par Rio De La Plata USA et 
Alcidiana (Linamix), 60 k, gh, Ecurie du Sud (M. Grandin), 
Cé. Rossi – (n° corde 7)

 3834 5 Righteous	Love, h, 6 ans, 621/2 k (61 k),  h, MA. Sebaoun 
(Mme A. Molins), C. Escuder – (n° corde 1)

 3531  Brazing, h, 5 ans, 57 k, J. Briset (G. Millet), 
Mme M. Le Gall – (n° corde 5)

 3540 3 Medha, f, 8 ans, 55 k, JP. Delaporte (A. Orani), 
R. Chotard – (n° corde 3)

 3878  Trick	Of	The	Mind, m, 4 ans, 591/2 k, A, A. Lucchetti 
(S. Ruis), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 3636  Saint	Nicolas, h, 6 ans, 621/2 k (61 k),  h, N. Ferrand 
(Mme M. Velon), S. Culin – (n° corde 2)

10 partants ; 36 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 811 a
1 long ½, encolure, ¾ long, ½ long, encolure, 3 long, 2 long ½, encolure, 
5 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 2 520 a Monfrere.
 1 296 a Noliver.
 972 a Galaxie Quest.
 648 a Happy To Be.
 252 a Sa Tuna.

Primes aux éleveurs :
 1 367 a Suc. Emile Krief.
 584 a Philippe Latour.
 292 a Xavier Leredde, Mme Valerie Boix-Vives.
 286 a Haras D’Haspel.
 136 a Philippe Thirionet.

Temps total : 2’53’’95’’’
La jument HAPPY TO BE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

NANTES
0137 284 lundi 11 octobre 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Michel HUET – 
Alain Le GUALES de MEZAUBRAN – Clémentine CHATILLON

 4087 5760 PRIX ALEXANDRE LEMERCIER
(Handicap de catégorie - Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
A	 la	clôture	définitive	des	partants,	 le	poids	minimum	ne	sera	pas	
inférieur	à	63	k.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Référence : +47,5.

 3791 1 Lets Go Du Berlais, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints 
et Polly’S Present IRE (Presenting GB), 701/2 k, S. Munir 
(L. Brechet), D. Bressou – (n° corde 6)
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Primes aux propriétaires :
 10 125 a Whizz Kid Ger, prime non attribuée.
 2 992 a Breath Of Fire.
 2 205 a Tirano Ire, prime non attribuée.
 1 620 a By My Side (Ire).
 630 a Plain Beau Gb, prime non attribuée.
 472 a Galdan (Gb).
 315 a Shamsabad.

Primes aux éleveurs :
 2 125 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 1 061 a Haras D’Etreham.
 910 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 730 a Fair Salinia Ltd.
 170 a Dominic J. Burke, prime non attribuée.
 167 a Haras De La Perelle.
 111 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 2’34’’38’’’
Le jockey Sibylle VOGT s’étant accidenté lors de la réunion du 
11 octobre sur l’hippodrome d’Amiens les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre SAN SALVADOR GER par le jockey Thomas 
TRULLIER.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Stéphane PASQUIER au sujet de la performance du hongre 
ELECTRON LIBRE IRE arrivé en dernière position.
L’intéressé a indiqué avoir un eu bon parcours mais que ledit hongre 
s’était retrouvé sans ressources à mi- tournant final ajoutant qu’il 
suspectait un problème physique, le hongre ELECTRON LIBRE IRE ne 
répondant pas à ses sollicitations.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner ledit hongre.
L’examen vétérinaire n’a pas révélé de problème physique apparent.
Les hongres WHIZZ KID GER, BREATH OF FIRE, TIRANO IRE, PLAIN 
BEAU GB et la pouliche BY MY SIDE (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4090 996 PRIX D’ECQUEVILLY
(À réclamer)

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour 
20.000, 28.000 ou 36.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
28.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 36.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 12 mai 2021 inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront 
1 k. 1/2 ; plusieurs allocations de 10.000, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3733  Dalakhova, f, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Urban 
Poete [Poet’S Voice (GB)], 541/2 k (52 k), (20 000), 
A. Jathiere (C. Berge), M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

 3722 1 Baileys	Belle	Star, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE 
et Jolie Et Belle [Oratorio (IRE)], 541/2 k, g, (20 000), 
Legend Racing Club (M. Barzalona), V. Sartori – (n° corde 4)

 3658 2 La	Baroche, f, b, 2 ans, par Recorder GB et La Belliere 
IRE (Kheleyf USA), 541/2 k, (20 000), Langlais Bloodstock, 
L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

 3826 5 Juste	Bere, m, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et Ajab 
Bere [Peer Gynt (JPN)], 571/2 k, (20 000), La Fleche Racing 
(A. Lemaitre), M. Brasme (s) – (n° corde 7)

 3519  Juska, f, b, 2 ans, par Kheleyf USA et So Good 
IRE (Galileo IRE), 571/2 k, 0, (28 000), Lord Clinton 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 3733  Screen	Shot, m, 2 ans, 59 k (561/2 k), (36 000), Pat. Barbe 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 6)

 3766  Joliemomeduhouley, f, 2 ans, 56 k (531/2 k),  h, (28 000), 
Mme C. Pelier (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

   Katalena GB, f, 2 ans, 571/2 k (56 k), (36 000), 
Litex Commerce Ad (Mme M. Velon), MG. Mintchev – 
(n° corde 3)

 3658 5 Pedro	Chop, m, 2 ans, 571/2 k, A, (20 000), H. de Waele 
(C. Soumillon), D. de Waele – (n° corde 10)

9 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 075 a
Certif. vétérinaire : Elviria
1 long ¾, tête, encolure, tête, ½ long, 1 long, 1 long ½, 3 long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 7 560 a Dalakhova.
 3 024 a Baileys Belle Star.
 2 268 a La Baroche.
 1 512 a Juste Bere.
 756 a Juska.
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Primes aux propriétaires :
 2 632 a Stelvio.
 1 053 a Thurstan.
 614 a Glory Days.
 526 a Lady Lizzy Gb, prime non attribuée.
 263 a Devilla.

Primes aux éleveurs :
 1 187 a Hubert Honore, M. L. P. Consultancy, Nd Bloodstock Ltd.
 474 a Philippe Joncoux.
 333 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.
 118 a Pierre De Crepy.
 110 a All Seasons Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 3’29’’52’’’
Le cheval STELVIO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

SAINT-CLOUD
0004 285 mardi 12 octobre 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Louis GISCARD D’ESTAING – 
Gérald HOVELACQUE – Cécile BENOIST D’AZY

 4089 995 PRIX DU VAL D’OR
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 12 avril 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +18,5.

 3636 7 Whizz	Kid	GER, h, al, 5 ans, par Teofilo IRE et Wurfspiel 
GER (Lomitas GB), 60 k,  h, K. Allofs/Gestut Fahrhof 
(C. Demuro), P. Schiergen – (n° corde 2)

 3636 6 Breath	Of	Fire, h, al, 6 ans, par Intello (GER) et Breath 
Of Love USA (Mutakddim USA), 57 k, Ah, JI. Villar 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 16)

 3305 3 Tirano IRE, h, 8 ans, par High Chaparral IRE et Templerin 
GER (Acatenango GER), 55 k, GWH. Schmitt (E. Hardouin), 
W. Hickst – (n° corde 10)

 3636 2 By	My	Side	(IRE), f, al, 4 ans, par Siyouni et Fill 
My Heart (IRE) (Peintre Celebre USA), 531/2 k,  h, 
Fair Salinia Ltd, P. & J. Brandt (s) – (n° corde 12)

 3016 3 Plain Beau GB, h, b, 6 ans, par Thewayyouare USA 
et Preveza [Dalakhani (IRE)], 551/2 k, AR. Baechler 
(R. Piechulek), Mme C. Whitfield – (n° corde 4)

 3153 3 Galdan (GB), h, b, 7 ans, par Dansili GB et Gradara 
(GB) [Montjeu (IRE)], 57 k, Mme I. Corbani (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 3606  Shamsabad, h, al, 6 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Shamsa [Selkirk (USA)], 581/2 k,  h, B. Lynam 
(M. Barzalona), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 14)

 3743  Naishan	GB, h, 7 ans, 531/2 k,  h, M. Koutsomytis 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 6)

 3635 3 Picnic	Royal, h, 5 ans, 521/2 k, 0h, M. Guarnieri 
(A. Crastus), M. Guarnieri – (n° corde 15)

 3735 3 San Salvador GER, h, 8 ans, 551/2 k, A, Stall Bocskai 
(T. Trullier), Mme C. Bocskai – (n° corde 11)

 3661 6 Bid Adieu IRE, h, 7 ans, 59 k, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 5)

 2114 6 Cressida, f, 5 ans, 58 k, PH. Betts (G. Benoist), 
S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 3635 7 Cannello, h, 5 ans, 521/2 k (53 k), Ah, T. Poché (S. Maillot), 
T. Poché – (n° corde 9)

 3524 1 Tennessee Song, m, 6 ans, 541/2 k, B. Desespringalle 
(I. Mendizabal), Mme MC. Chaalon – (n° corde 8)

 1425  Magical	Forest	IRE, f, 7 ans, 57 k, O. Post 
(C. Soumillon), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 3636 4 Electron	Libre	IRE, h, 6 ans, 55 k,  h, 
Mme J. Lefrançoisfrançois (S. Pasquier), C. Escuder – 
(n° corde 13)

16 partants ; 88 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 840 a
1 long ½, 2 long, 1 long ½, tête, tête, courte encolure, tête, 1 long ½, 
2 long ½.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a
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Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
La	prime	propriétaire	ne	s’applique	pas	dans	cette	épreuve.
L’Association des AQPS remettra un trophée au propriétaire de la 
jument gagnante.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 3515 2 Gazelle	D’Authie, f, n.p, 5 ans, par Dream Well et 
Vive D’Authie (Califet), 64 k, JB. Andreani (C. Soumillon), 
Mme D. Mele – (n° corde 4)

 3515 3 Genola, f, b.f, 5 ans, par Martaline GB et Toady [Network 
(GER)], 64 k, g, Mme P. David (Mme L. Poggionovo), 
A. Couetil (s) – (n° corde 2)

 3515 5 Hester	D’Athon, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et 
Victoire D’Athom (Ange Gabriel), 64 k, g, Mme RP. Corbin 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 3515  Goldie Star, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Starwelle 
[Dark Moondancer (GB)], 64 k, A, Gold And Blue Ltd 
(C. Demuro), A. Couetil (s) – (n° corde 9)

 3772 1 Hoola Hoop, f, b, 4 ans, par Barastraight (GB) et Tadjike 
(Smadoun), 64 k, gh, Ctesse de B. Tarragon (M. Androuin), 
Gab. Leenders (s) – (n° corde 8)

 3341 3 Giga Star, f, 5 ans, 64 k,  h, N. Leenders (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 5)

 3515  Grenade D’Alene, f, 5 ans, 64 k,  h, C. Huguet 
(Y. Barille), C. Huguet – (n° corde 7)

 3772 2 Heroine Corse, f, 4 ans, 64 k, g, JC. Sarais 
(S. Pasquier), N. Perret (s) – (n° corde 6)

 3772  Hurricany, f, 4 ans, 64 k, g, Mme A. Fouassier 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 1)

 2471 5 Haymina, f, 4 ans, 64 k, gh, Mme N. Paysan (A. Subias), 
N. Paysan – (n° corde 10)

10 partants ; 15 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 200 a
2 long ½, 2 long ½, 2 long ½, ½ long, courte encolure, ½ long, 1 long ½, 
tête, 3 long ½.
20 000a – 8 000a – 6 000a – 4 000a – 2 000a

Primes aux éleveurs :
 3 600 a Yann Rougegrez, Pierre Rougegrez.
 1 440 a Couetil Elevage.
 1 080 a Mme Marie-Jose Corbin.
 720 a Gold And Blue Ltd.
 360 a Ecurie Maulepaire.

Temps total : 2’47’’92’’’
Les juments GAZELLE D’AUTHIE (AQ) et GENOLA (AQ) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4093 1002 PRIX DE L’OISE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Quatrième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 12 avril 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +34,5.

 3860 2 Coral	Boy, h, al, 5 ans, par Lord Of England GER et 
Miss Coral GER (Big Shuffle USA), 60 k, MP. Reichstein 
(M. Barzalona) – (n° corde 11)

 3744 3 Zinzichera, f, b, 9 ans, par Centennial IRE et Naghaland 
[Anabaa (USA)], 55 k, 0h, JC. Sarais (S. Maillot), 
N. Perret (s) – (n° corde 9)

 3965 3 Flight	De	Juilley, h, b, 7 ans, par Spider Flight et Lilas 
De Juilley [Solon (GER)], 59 k,  h, T. Poché (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 7)

 3846  Mister	Gabriel, h, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Pierre Bleue [Poliglote (GB)], 511/2 k (50 k), 0h, C. Raimont 
(Mme D. Santiago), J. Piednoel – (n° corde 3)

 3830 2 Bokra	Fil	Mishmish, f, b, 7 ans, par Manduro GER 
et Street Lightning [Best Of The Bests (IRE)], 55 k, 
G. Guillermo (M. Justum), G. Guillermo – (n° corde 13)

 3811 1 Texas	Bright	Moon, f, 8 ans, 521/2 k, 0, Mme C. Janssen 
(L. Boisseau), Mme C. Janssen – (n° corde 14)

 3648 5 Assimina, f, 4 ans, 591/2 k,  h, A. Poulopoulos 
(S. Pasquier), J. Carayon – (n° corde 5)

 3744  Sadarak, h, 6 ans, 591/2 k (58 k), A, P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 2)

 3730 5 Goldifrost, f, 4 ans, 51 k (491/2 k), Mme C. Barande Barbe 
(Mme M. Michel), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 10)

 3533 4 Seeking	Revenge, h, 6 ans, 51 k (501/2 k), A, SC. Tibi 
(Mme L. Grosso), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 6)
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Primes aux éleveurs :
 2 542 a Alain Jathiere.
 1 017 a Haras Des Trois Chapelles.
 762 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 508 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. , Sas Regnier.
 254 a Sarl Haras De Saint-Faust, S.A. S. Gerard Larrieu, Haras D’Idernes.

Temps total : 1’46’’32’’’
Le jockey Sibylle VOGT s’étant accidenté lors de la réunion du 
11 octobre sur l’hippodrome d’Amiens les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la pouliche KATALENA GB par le jockey Marie VELON.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la performance du poulain 
PEDRO CHOP arrivé en dernière position.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain n’avait pas eu d’action précisant 
qu’il avait fait preuve de mauvais vouloir en sortant moyennement des 
stalles de départ et en ne prenant jamais le mors ajoutant que l’état du 
terrain ne correspondait visiblement pas à ses aptitudes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche DALAKHOVA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4091 997 PRIX SANCTUS
(Classe 2)

31	000	c (15 500, 5 890, 4 340, 2 480, 1 240, 930, 620)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans n’ayant pas, depuis 
le 12 mai 2021 inclus, gagné deux Classe 2 ou une Listed. Poids	:	57	k.	
Les chevaux ayant, depuis le 12 mai 2021 inclus, été classés 2e ou 3e d’une 
Listed porteront 1k. ; gagné une Classe 2, 2k. Les chevaux n’ayant jamais 
gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru 2 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3659 1 Botanik	IRE, h, b, 3 ans, par Golden Horn GB et 
Autumn Lily USA (Street Cry IRE), 59 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 1995 2 Martial Eagle IRE, m, al, 3 ans, par Adlerflug 
GER et Montezuma GER (Monsun GER), 57 k,  h, 
Gestut Schlenderhan (O. Peslier), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 6)

 3659 3 Chernak, m, b, 3 ans, par Dariyan et Cherana [Sinndar 
(IRE)], 57 k,  h, . Aga Khan (C. Soumillon), M. Delzangles – 
(n° corde 1)

 3608 3 Rose	De	Phlizz, f, gr, 3 ans, par French Fifteen et 
Phlizz (Kaldoun), 551/2 k, g, Y. Inutsuka (C. Demuro), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 7)

 3616 2 Armenio, h, al, 3 ans, par Thewayyouare USA et Armee 
D’Orient (Kouroun), 57 k,  h, P. Devillard (Mme M. Velon), 
N. Paysan – (n° corde 3)

 3637 1 Gonamira GER, f, b, 3 ans, par Maxios (GB) et Gonara 
GER (Big Shuffle USA), 551/2 k, g, Mme S. Hosselet, 
Mme A. Rosa – (n° corde 5)

 3932  Castille, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Balle Blanche 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 54 k, G. Guillermo (M. Justum), 
G. Guillermo – (n° corde 4)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 106 a
3 long ½, courte encolure, encolure, 8 long, 1 long, 8 long.
15 500a – 5 890a – 4 340a – 2 480a – 1 240a – 930a – 620a

Primes aux propriétaires :
 8 370 a Botanik Ire, prime non attribuée.
 3 180 a Martial Eagle Ire, prime non attribuée.
 2 343 a Chernak.
 1 339 a Rose De Phlizz.
 669 a Armenio.
 502 a Gonamira Ger, prime non attribuée.
 334 a Castille.

Primes aux éleveurs :
 1 317 a Godolphin, prime non attribuée.
 868 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 744 a Mlle Francoise Perree.
 500 a Stall Ullmann, prime non attribuée.
 248 a Ecurie Maulepaire.
 124 a Ecurie Du Sud.
 79 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

Temps total : 2’37’’25’’’
Le hongre BOTANIK IRE et le poulain MARTIAL EAGLE IRE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4092 998 PRIX GLORIEUSE
(Groupe II AQPS - Femelles - AQPS, inscrits au stud-book)

40 000 c (20 000, 8 000, 6 000, 4 000, 2 000)
Pour juments de 4 et 5 ans, inscrites au Stud-Book, Autres Que de Pur 
Sang. Poids	:	 64	k.	 Les juments ayant, depuis le 1er avril 2021 inclus, 
gagné une course du Groupe 1 AQPS porteront 3 k.
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Primes aux propriétaires :
 3 645 a Like A Charm.
 1 134 a Impulsif Gb, prime non attribuée.
 1 093 a Big Boots Ire, prime non attribuée.
 729 a Rosala.
 364 a Royaumont.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.
 306 a Godolphin, prime non attribuée.
 229 a M. A. Malone, prime non attribuée.
 214 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 164 a Wim Van De Poel.

Temps total : 1’42’’71’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LIKE A CHARM à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche LIKE A CHARM et le hongre IMPULSIF ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4095 1000 PRIX DU VAL D’OISE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 12 avril 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26,5.

 3531 2 Circe, f, gr, 4 ans, par Kendargent et Roche Ambeau 
(Chichicastenango), 591/2 k, gh, NBH Racing 
(M. Barzalona), JM. Beguigne – (n° corde 3)

 3938 2 Linsoumis, h, b, 7 ans, par Sinndar IRE et Cortiguera 
GB (Oasis Dream GB), 60 k (581/2 k), Ah, A. Pinot 
(Mme L. Grosso), P. Decouz (s) – (n° corde 2)

 3635 5 Moonwalk	Step, h, b, 8 ans, par Whipper USA et Egypt 
Moon (GB) (Zieten USA), 591/2 k, D. Dahan (C. Soumillon), 
E. Mikhalides – (n° corde 5)

 3789 1 Sir George, m, b, 5 ans, par George Vancouver USA et 
Yours Ever GB (Dansili GB), 60 k (571/2 k),  h, R. Grosbois 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 13)

 2832  High	Tech, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Highborne 
[Anabaa (USA)], 551/2 k, Ecurie Mister Ess A.S. (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 1)

 3862  Folle Passion, h, al, 6 ans, par Motivator GB et 
Peaceful Love GER (Dashing Blade GB), 56 k (541/2 k), 0, 
Mme SL. Born (Mme C. Pacaut), Mme G. Rarick – (n° corde 8)

 3714 5 Marano SWI, h, b, 7 ans, par Blue Canari et Merlina SWI 
(Hawk Wing USA), 561/2 k, Ah, Stall Alpenland (T. Trullier), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 15)

 3150 7 Porta Saragozza, f, 5 ans, 57 k (E. Hardouin), 
M. Brasme (s) – (n° corde 4)

 3834  Myfriendrich	(GB), h, 7 ans, 571/2 k (56 k), Ah, 
H. de Waele (Mme D. Santiago), D. de Waele – (n° corde 9)

 3531 5 Silver Cristal USA, f, 4 ans, 59 k,  h, S. Hope 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 11)

 3878  Manx IRE, h, 5 ans, 571/2 k, 0h, L. Boissaux (M. Berto), 
P. Lenogue – (n° corde 7)

 3845  The	Magic	Man, h, 4 ans, 551/2 k, 0h, Mme M. Briancon 
(I. Mendizabal), J. Piednoel – (n° corde 12)

 3514  Soul Of Maria, f, 4 ans, 551/2 k,  h, S. Chinchilla 
(A. Lemaitre), N. Leenders – (n° corde 14)

 3731  Irish	Storm, h, 7 ans, 581/2 k,  h, D. Auguin (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 10)

 3862  Sortosville, f, 4 ans, 561/2 k,  h, C. Raimont (T. Bachelot), 
J. Piednoel – (n° corde 6)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 825 a
1 long ¾, courte encolure, courte tête, ¾ long, 1 long ¼, ½ long, 4 long, 
tête, ½ long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 5 062 a Circe.
 1 496 a Linsoumis.
 1 102 a Moonwalk Step.
 810 a Sir George.
 405 a High Tech.
 236 a Folle Passion.
 157 a Marano Swi, prime non attribuée.
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 3860  Tarcenay	(IRE), h, 6 ans, 59 k, A, P. Desplaces 
(E. Hardouin), C. Martinon – (n° corde 15)

 3358  Libre, h, 4 ans, 571/2 k, 0, D. Dumoulin (T. Baron), 
G. Courbot – (n° corde 8)

 3242  Signorina Gina, f, 4 ans, 53 k (511/2 k), A, 
Mme M. Lapios Baudry (E. Crublet), P. Baudry – (n° corde 12)

 3860  Valhaie, h, 4 ans, 51 k (52 k), N. Canteloup (J. Claudic), 
M. Palussiere – (n° corde 4)

 3186  Heaven’S Door, h, 7 ans, 51 k (491/2 k), H. Holmey 
(Mme P. Cheyer), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 1)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 528 a
¾ long, 1 long, 1 long ¼, tête, ¾ long, ¾ long, ¾ long, encolure, 1 long ¼.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Coral Boy.
 1 008 a Zinzichera.
 756 a Flight De Juilley.
 648 a Mister Gabriel.
 252 a Bokra Fil Mishmish.

Primes aux éleveurs :
 955 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 547 a Jean-Claude Sarais.
 410 a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
 292 a Haras De Magouet.
 136 a Jean-Louis Valerien-Perrin.

Temps total : 2’40’’39’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ASSIMINA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SEEKING REVENGE à ne 
faire qu’un tour du rond de présentation et à être monté sur la piste, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Sébastien MAILLOT en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re inf - 6 cps).
Les hongres CORAL BOY et FLIGHT DE JUILLEY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4094 999 PRIX BUBBLES
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 12 octobre 2020 inclus, terminé dans les trois premiers 
d’une Listed ni, depuis le 12 janvier 2021 inclus, gagné une Classe 2 ou 
reçu une allocation de 9 000. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places, depuis le 12 mai 2021 inclus : 
1 k par 4.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3505 5 Like	A	Charm, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Shendama [Dr Fong (USA)], 551/2 k,  h, Roy Racing Ltd 
(S. Pasquier), G. Barbedette – (n° corde 9)

 603  Impulsif GB, h, al, 6 ans, par New Approach IRE 
et Violante USA (Kingmambo USA), 56 k (521/2 k), 
Godolphin SNC (F. Satalia), A. Fabre (s) – (n° corde 11)

 3505 2 Big Boots IRE, h, b.f, 5 ans, par Society Rock IRE 
et Dairy Herd IRE (Footstepsinthesand GB), 56 k, 
GWH. Schmitt (E. Hardouin), W. Hickst – (n° corde 5)

 577 1 Rosala, f, gr, 4 ans, par Golden Horn GB et Rosanara 
[Sinndar (IRE)], 541/2 k (55 k), . Aga Khan (C. Soumillon), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 4)

 3660 6 Royaumont, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Rosie Thomas 
IRE (Dylan Thomas IRE), 59 k (551/2 k), A. Gilibert 
(E. Verhestraeten), F. Chappet – (n° corde 6)

 3327  Sandyssime, h, 6 ans, 57 k, Ecurie Meiohas (O. Peslier), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 3650 1 Sauzon, h, 4 ans, 59 k (551/2 k), A, S. Gilibert 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 10)

 3580  Schang	GER, m, 8 ans, 57 k,  h, Stall Biancolino 
(H. Besnier), P. Vovcenko – (n° corde 2)

   Whelans	Way	IRE, h, 5 ans, 56 k,  h, Mme L. Bietolini 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 7)

 3930 4 Santa Paloma, f, 8 ans, 541/2 k (53 k), G. Guillermo 
(M. Justum), G. Guillermo – (n° corde 8)

 410  Ancient	Charm, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), g, Mme V. Haigh 
(Mme F. Valle Skar), Mme V. Haigh – (n° corde 1)

11 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 103 a
Eng. Sup. : Rosala
encolure, courte tête, ½ long, encolure, 1 long ¾, 1 long, courte encolure, 
2 long ½, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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–
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Temps total : 2’39’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres NICE STROKE et GOLD 
PALACE à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à l’entrée du premier tournant, les jockeys Marie 
VELON (PRESCY LIIA), arrivé non-placé et Hugo BOUTIN (MOUDIR) 
arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort que 
les deux concurrents étaient entrés en contact lorsque les concurrents 
situés à leur extérieur se sont rapprochés de la corde sans qu’aucune 
faute ne leur soit imputable.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Les hongres GOLD PALACE et DREAM WORD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

CHANTILLY
0002 286 mercredi 13 octobre 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Stéphanie DABURON – 
Tony CLOUT

 4097 1005 PRIX DES TERRIERS DES HOUX
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3750  My	Fancy, m, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et Fancy 
Green [Muhtathir (GB)], 58 k, A. Al Maddah (I. Mendizabal), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 1)

   Jasperoid	GB, m, b, 2 ans, par Galileo IRE et Illuminate 
IRE (Zoffany IRE), 56 k, Mme S. Magnier (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 3750 4 Vagalame (IRE), m, b, 2 ans, par Lope De Vega IRE 
et Solilea (IRE) (Galileo IRE), 58 k, Wertheimer & Frere, 
C. Laffon-Parias – (n° corde 6)

 3750 3 Ilic	(IRE), m, b, 2 ans, par Iffraaj GB et Impressionnante 
(GB) (Danehill USA), 58 k, Wertheimer & Frere 
(A. Lemaitre) – (n° corde 7)

 2960 4 Bardolino, m, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Breezy Hawk GER (Hawk Wing USA), 58 k, Mme I. Meinke/
Dieter Meinke (C. Soumillon), H. Grewe – (n° corde 4)

   Messagin A Bottle, h, 2 ans, 56 k, Mme C. Alesi 
(G. Mosse), Mme C. Alesi – (n° corde 3)

 2740  Trust In Clem, h, 2 ans, 58 k,  h, G. Damour 
(E. Hardouin), N. Milliere – (n° corde 5)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 707 a
tête, 1 long ¾, 2 long, 4 long ½, 2 long, 3 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a My Fancy.
 3 402 a Jasperoid Gb, prime non attribuée.
 2 551 a Vagalame (Ire).
 1 701 a Ilic (Ire).
 850 a Bardolino.

Primes aux éleveurs :
 2 860 a Marbat Llc.
 561 a Wertheimer & Frere.
 459 a Denford Stud, prime non attribuée.
 374 a Wertheimer & Frere.
 286 a Dieter Meinke.

Temps total : 1’47’’11’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre TRUST IN CLEM à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les poulains MY FANCY et VAGALAME (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4098 1004 PRIX DU COQ CHANTANT
(Classe 2)

34	000	c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680)

1 600 m
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Primes aux éleveurs :
 2 283 a Ecurie Des Monceaux.
 811 a Alain Pinot.
 598 a Mme Barbara Moser, Mikael Zaccour, Philippe Jousset.
 365 a Mathieu Daguzan-Garros, Frank A. Mc Nulty.
 273 a Haras Du Quesnay.
 128 a Snig Elevage.
 42 a Mme Sibylle Egloff, prime non attribuée.

Temps total : 2’36’’35’’’
Le jockey Sibylle VOGT s’étant accidenté lors de la réunion du 
11 octobre sur l’hippodrome d’Amiens les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre MARANO SWI par le jockey Thomas 
TRULLIER au poids de 56,5Kg.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HIGH TECH à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche CIRCE et le hongre MOOWALK STEP ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4096 1001 PRIX DES YVELINES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 12 avril 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +32.

 3877 3 Gold	Palace, h, b, 4 ans, par Palace Episode USA et 
Genereuse Gold [Gold Away (IRE)], 58 k, Mme S. Penot 
(E. Hardouin), Mme S. Penot – (n° corde 12)

 3639 4 Dream Word, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Healing 
Dream [Montjeu (IRE)], 58 k, 0h, E. Michot (B. Marie), 
E. Michot – (n° corde 3)

 3864  Pepina, f, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Dogaressa IRE 
(Mastercraftsman IRE), 581/2 k, M. Stehli (T. Speicher), 
M. Stehli – (n° corde 7)

 3938 3 Go Fast IRE, h, b, 7 ans, par Born To Sea IRE et Juno 
Blackie JPN (Sunday Silence USA), 58 k,  h, C. Bodin 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 13)

 3639 3 Nice	Stroke, h, gr, 5 ans, par Masterstroke USA et 
Pearling GB (Cape Cross IRE), 581/2 k, Hyperion SARL, 
F. Monnier (s) – (n° corde 6)

 3855 4 Moudir, m, 5 ans, 60 k (581/2 k), JP. Vanden Heede 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 3731 1 Great Tonio, h, 7 ans, 60 k (59 k),  h, Mme A. Polard 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 5)

 3532 3 La	Javanaise, f, 4 ans, 59 k, 0, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 8)

 3731 2 Never	Come	Back, h, 5 ans, 59 k,  h, Mme R. Perron 
(A. Lemaitre), C. Lotoux (s) – (n° corde 15)

 3793  Prescy	Liia, f, 4 ans, 571/2 k (56 k),  h (Mme M. Velon), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 2)

 3731 3 Hysterique	(GB), f, 4 ans, 60 k, A, JP. Leseigneur 
(M. Androuin), S. Gouyette (s) – (n° corde 9)

 3743  Country	Caesar, h, 4 ans, 60 k (I. Mendizabal), 
W. Hickst – (n° corde 1)

 3862  Youleas	Tep, f, 5 ans, 60 k, P. Larroude (C. Soumillon), 
Mme V. Haigh – (n° corde 10)

 3469 3 Plateado, h, 5 ans, 60 k (59 k), Mme A. Kurth (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 14)

 3863 3 Furious Des Aigles, h, 9 ans, 591/2 k, 
0, Mme C. Barande Barbe (J. Monteiro), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 11)

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 900 a
Eng. Sup. : Hysterique (GB)
1 long ½, courte encolure, 1 long ¼, tête, courte tête, ¾ long, tête, courte 
encolure, 1 long ¾.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Gold Palace.
 1 620 a Dream Word.
 1 215 a Pepina.
 630 a Go Fast Ire, prime non attribuée.
 405 a Nice Stroke.

Primes aux éleveurs :
 1 826 a Patrick Viley, Mlle Delphine Jaureguy.
 730 a Mme Antoinette Tamagni, Cocheese Bloodstock Anstalt.
 547 a Eledy Srl.
 182 a Hyperion Sarl.
 170 a Yukiko Hosokawa, prime non attribuée.
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 3748  Esprit De Pegasus IRE, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), 
P. Hancock (B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 2)

 2183  Princess	Dariya, f, 2 ans, 58 k,  h, Roy Racing Ltd 
(S. Pasquier), G. Barbedette – (n° corde 9)

 2961  Taihah	(IRE), f, 2 ans, 58 k, Al Shaqab Racing 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

10 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 398 a
1 long ¼, courte encolure, ½ long, 2 long, 1 long ¼, 2 long ½, 4 long, 
3 long, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Lady Grey.
 3 402 a Andromede.
 2 551 a Once Ire, prime non attribuée.
 1 701 a Chacha Touille.
 850 a Nola Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 860 a Hans Wirth.
 748 a Al Shahania Stud.
 572 a Mme Gerard Rollain.
 344 a Knocktoran Stud, prime non attribuée.
 114 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’43’’82’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ESPRIT DE PEGASUS IRE 
à être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à l’entrée de la ligne 
d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys Vincent 
CHEMINAUD (ONCE IRE), arrivé 3e et Rosario MANGIONE (NOLA 
GB) arrivé 5e, en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une 
interdiction de monter pour une durée de deux jours pour avoir contrarié 
la pouliche ONCE IRE en se décalant vers l’extérieur, le jockey Vincent 
CHEMINAUD précisant que ladite pouliche s’était blessée au postérieur 
gauche suite à ce mouvement.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le vétérinaire de service a indiqué que la pouliche ONCE IRE était 
déferrée du postérieur gauche et qu’elle avait un petit over reach.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Cristian DEMURO au sujet de la performance de la pouliche 
TAIHAH (IRE) arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que la pouliche s’était retrouvée sans ressources à 
mi- tournant final.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches LADY GREY et CHACHA TOUILLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4100 1003 PRIX DU VIVIER MADAME
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids	:	58	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Slam Poet, m, gr, 2 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Snow Valley [Choisir (AUS)], 58 k, W. Head (A. Lemaitre), 
Chr. Head (s) – (n° corde 8)

   Slevka, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Vadyska (IRE) 
(So You Think NZ), 561/2 k, A. Jathiere (C. Soumillon), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 9)

   Implementation USA, m, b, 2 ans, par Constitution USA 
et Elegant By Nature (IRE) (Footstepsinthesand GB), 58 k, 
A. Al Maddah, P. & J. Brandt (s) – (n° corde 10)

   Habshan	IRE, m, b, 2 ans, par Starspangledbanner AUS 
et Hope So IRE (Bated Breath GB), 58 k, EA. Alshamsi 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

   Isca	IRE, f, b, 2 ans, par Mehmas IRE et Pretty Priceless 
IRE (Pearl Of Love IRE), 561/2 k, S. Sangster (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 7)

   Tarasha, f, 2 ans, 561/2 k (53 k), A. Fabre (s) (F. Satalia), 
A. Fabre (s) – (n° corde 6)

   Wandflower	IRE, f, 2 ans, 561/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

   Le Pulp, f, 2 ans, 561/2 k (53 k), Ecuries Serge Stempniak 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

   Alsultan GB, m, 2 ans, 58 k, Ah, Mme T. Haevermaet 
(S. Breux), M. Rosseel – (n° corde 3)

   Pretty	Persuasive, f, 2 ans, 561/2 k, 
Le Haras de La Gousserie (H. Journiac), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 2)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni deux courses de Classe 2. Poids	:	57	k. Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 3526 2 Osmose, f, b, 2 ans, par Zoffany IRE et Meseika USA 
(Medaglia D’Oro USA), 551/2 k, M. Al-Thani (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 3290 3 Rose Premium (IRE), f, b, 2 ans, par Dark Angel IRE et 
Rosie’S Premiere IRE (Showcasing GB), 551/2 k, JC. Seroul, 
Fred Rossi (s) – (n° corde 5)

 3642 5 Fai Fai (GB), m, b, 2 ans, par Acclamation 
GB et Sabratah GB (Oasis Dream GB), 57 k, 
Abu Khadra Stables Sc (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 2)

 3368 1 Ivory	Spring, m, al, 2 ans, par Camacho GB et Ivory 
Pearl [Muhtathir (GB)], 57 k, B. Giraudon (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 3674 6 Curaro	Light, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et 
Geriba [Redoute’S Choice (AUS)], 551/2 k, M. Guarnieri 
(T. Bachelot), M. Guarnieri – (n° corde 7)

 3723 5 Dieppe, f, al, 2 ans, par Dream Ahead USA et Dozule [Le 
Havre (IRE)], 551/2 k, G. Augustin-Normand (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 3723 7 Blu	Metal	Jacket	ITY, m, b, 2 ans, par Le Vie Infinite IRE 
et Street Force ITY (Blu Air Force IRE), 59 k,  h, A. Jathiere 
(I. Mendizabal), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 632 a
Eng. Sup. : Ivory Spring
tête, 3 long ½, 1 long ¼, 1 long, ½ long, 3 long.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a – 1 020a – 680a

Primes aux propriétaires :
 10 710 a Osmose.
 4 069 a Rose Premium (Ire).
 2 998 a Fai Fai (Gb).
 1 713 a Ivory Spring.
 856 a Curaro Light.
 642 a Dieppe.
 428 a Blu Metal Jacket Ity, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 355 a Al Shahania Stud.
 894 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 659 a G. B. Partnership.
 376 a Ali Hakam, Mme Amina Hakam.
 288 a Mlle Marie-Laure Collet, Bernard Jeffroy.
 216 a Franklin Finance S.A. .
 57 a Stefano Luciani, prime non attribuée.

Temps total : 1’16’’91’’’
La pouliche OSMOSE et le poulain FAI FAI ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4099 1006 PRIX DE LA MARE AUX OISEAUX
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3748  Lady	Grey, f, gr, 2 ans, par Zarak et Calantha (Literato), 
58 k, Ecurie Rose de Ganay (A. Lemaitre) – (n° corde 1)

 3748 2 Andromede, f, b, 2 ans, par Sea The Stars IRE et Honor 
Bound GB (Authorized IRE), 58 k, M. Al-Thani (O. Peslier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 10)

 3748 3 Once	IRE, f, b, 2 ans, par Tamayuz GB et Bikini Babe 
IRE [Montjeu (IRE)], 58 k, Mme AM. Hayes (V. Cheminaud), 
F. Chappet – (n° corde 7)

 3733 2 Chacha	Touille, f, al, 2 ans, par Dream Ahead USA 
et Troiecat [One Cool Cat (USA)], 58 k, Ecurie Cehel 
(E. Hardouin), Rod. Collet (s) – (n° corde 8)

 2183  Nola GB, f, b, 2 ans, par Siyouni et Queen Philippa 
USA (Henrythenavigator USA), 58 k, E. Schwaiger 
(R. Mangione), M. Munch (s) – (n° corde 3)

 3748  Red	Peaks	IRE, f, 2 ans, 58 k, Haras du Logis Saint-
Germain, P. & J. Brandt (s) – (n° corde 6)

 3748  Manisha	(IRE), f, 2 ans, 58 k, Mme A. Fabre 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)
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Les hongres MAC LA TAMBOUILLE et DELAYNE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4102 1007 PRIX DES CANTERS
(Classe 2)

31	000	c (15 500, 5 890, 4 340, 2 480, 1 240, 930, 620)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans n’ayant pas, depuis 
le 13 mai 2021 inclus, gagné deux Classe 2 ou une Listed. Poids	:	57	k.	
Les chevaux ayant, depuis le 13 mai 2021 inclus, été classés 2e ou 3e d’une 
Listed porteront 1k. ; gagné une Classe 2, 2k. Les chevaux n’ayant jamais 
gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru 2 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3751 7 Nubia	USA, f, al, 3 ans, par Palace Malice USA et Zifena 
GB (Zamindar USA), 551/2 k, Mme A. Fabre (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 3079 3 Forest Of Wisdom (GB), h, b, 3 ans, par Iffraaj 
GB et Wiesenlerche IRE (Adlerflug GER), 57 k, A, 
R. Shaykhutdinov (T. Trullier), F. Chappet – (n° corde 8)

 3768 4 Central	Park	West, h, al, 3 ans, par Martinborough 
JPN et Rapid Transaction USA (A P Indy USA), 57 k, 
Ecurie Victoria Dreams (G. Mosse), JPh. Dubois – 
(n° corde 1)

 3034 1 Angel, h, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS et Engage IRE 
(Pour Moi IRE), 57 k, Ecurie Ades Hazan (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 7)

 3416  Roman	Bamb, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Bambara (GB) (High Chaparral IRE), 551/2 k, A, 
R. Shaykhutdinov (C. Demuro), G. Alimpinisis – (n° corde 5)

 3608  Trabuco, m, b, 3 ans, par Intello (GER) et Tropa De Elite 
USA (Street Cry IRE), 57 k, Ah, JP. Fichaux (C. Soumillon), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 2)

 3306 1 Saponaro, h, b, 3 ans, par Kodiac GB et Spring 
Wave (IRE) (Dr Fong USA), 57 k, Haras de La Perelle 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

   Panjo GB, m, 3 ans, 59 k, Stall Tsf (S. Planque), 
S. Richter – (n° corde 6)

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 398 a
¾ long, encolure, courte tête, courte tête, 2 long, 1 long ¼, 1 long ¾.
15 500a – 5 890a – 4 340a – 2 480a – 1 240a – 930a – 620a

Primes aux propriétaires :
 8 370 a Nubia Usa, prime non attribuée.
 3 180 a Forest Of Wisdom (Gb).
 2 343 a Central Park West.
 1 339 a Angel.
 669 a Roman Bamb.
 502 a Trabuco.
 334 a Saponaro.

Primes aux éleveurs :
 1 317 a Frederick J. Seitz, prime non attribuée.
 868 a Jean-Philippe Dubois.
 770 a Rashit Shaykhutdinov.
 324 a Haras D’Etreham, Mme Patrick Ades-Hazan, Runnymede Farm Inc. .
 279 a Arthur Mendes.
 162 a Rashit Shaykhutdinov.
 81 a Haras De La Perelle.

Temps total : 1’55’’72’’’
La pouliche NUBIA USA et le hongre FOREST OF WISDOW (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4103 1010 PRIX DE SAINT-WITZ
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +30.

 3753 5 King	Of	The	Lions	IRE, m, b, 3 ans, par The Last Lion 
IRE et Autumn Blossom USA (Bernardini USA), 58 k, 0h, 
Rob. Collet (s) (M. Barzalona), Rob. Collet (s) – (n° corde 4)

 3753  Spanish	Honey	IRE, f, al, 3 ans, par Iffraaj GB et 
Desert Song USA (Unbridled’S Song USA), 571/2 k (56 k), 
J. Maldonado Trinchant (C. Berge), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 5)
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10 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 174 a
Eng. Sup. : Slevka
encolure, tête, 2 long, courte encolure, 5 long, courte encolure, ¾ long, 
½ long, tête.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Slam Poet.
 3 402 a Slevka.
 2 551 a Implementation Usa, prime non attribuée.
 1 701 a Habshan Ire, prime non attribuée.
 850 a Isca Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 860 a Erich Schmid.
 1 144 a Alain Jathiere.
 344 a Abdullah Al Maddah, prime non attribuée.
 229 a Brian O’Neill, prime non attribuée.
 114 a Woodtown House Stud, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Slam Poet.

Temps total : 1’18’’15’’’
Le poulain SLAM POET et la pouliche SLEVKA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4101 1008 PRIX DE CHANTECLERC
(Handicap)

23	000	c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	3	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +25.

 3610  Mac	La	Tambouille, h, b, 3 ans, par Sidestep AUS 
et Capital Flight [Motivator (GB)], 561/2 k, Ecurie Cehel 
(T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 6)

 3610 1 Mellow, f, b.f, 3 ans, par Deep Impact JPN et Harmonious 
USA (Dynaformer USA), 60 k, Al Shaqab Racing 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 3610 2 Arazy, f, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et That’S Crazy IRE 
(Lord Shanakill USA), 601/2 k, A, A. Doussot (H. Besnier), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 8)

 3252 2 Sea Clever, h, al, 3 ans, par Intello (GER) et Sea Claria 
[Sinndar (IRE)], 60 k (581/2 k), Ah, B. Rochette (H. Lebouc) – 
(n° corde 3)

 3610 4 Delayne, h, gr, 3 ans, par French Fifteen et Pearl Goddess 
GB (Dubawi IRE), 551/2 k, JC. Martinez (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 11)

 3610 3 Make	My	Day, h, 3 ans, 57 k, Go Horses SPRL 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 5)

 3738  Wings, m, 3 ans, 59 k, Ecurie Quadrablue (C. Soumillon), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 3792 1 First Creation, m, 3 ans, 58 k, 0, C. Barel (A. Roussel), 
C. Lecrivain – (n° corde 10)

 3746 1 Let	There	Be	Rock, h, 3 ans, 591/2 k,  h, Justwow Ltd, 
C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 3790 6 Sassifrassi GB, f, 3 ans, 59 k, A, Ecurie Melanie 
(E. Hardouin), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 4)

 3840 1 Chief	Of	Stall, h, 3 ans, 60 k,  h, Cuadra Breda CB 
(M. Barzalona), M. Alonso Roldan – (n° corde 9)

11 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 924 a
Eng. Sup. : Chief Of Stall
3 long, 4 long, 2 long, 6 long, 3 long, 3 long, 5 long, 9 long, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 6 210 a Mac La Tambouille.
 2 484 a Mellow.
 1 863 a Arazy.
 1 242 a Sea Clever.
 621 a Delayne.

Primes aux éleveurs :
 2 302 a Haras D’Ecouves.
 690 a Mme Pia Brandt, Alexis Doussot.
 602 a Al Shaqab Racing.
 460 a Christopher Richard Hirst.
 230 a Mikel Delzangles, Jean-Claude Martinez.

Temps total : 3’20’’35’’’
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 3718  Light	Wakeup	GB, m, 3 ans, 611/2 k (60 k), Ah, E. Elhrari 
(Mme A. Duporte), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 4)

 3117 4 Chica	Energica	GB, f, 3 ans, 581/2 k, A. Berto (M. Berto), 
M. Gonzalez (s) – (n° corde 9)

 3633 2 Oissel, f, 3 ans, 581/2 k, Mme K. Brieskorn, S. Richter – 
(n° corde 16)

 2514  Akamu, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), A, TIM. Donworth (s) 
(Mme C. Pacaut), TIM. Donworth (s) – (n° corde 6)

 3753 3 Quelle	Charm, f, 3 ans, 55 k,  h, A. Von Gunten 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 8)

 3520 4 Puente	Arce	GER, m, 3 ans, 581/2 k (57 k),  h, 
G. Augustin-Normand (Mme A. Massin), S. Wattel (s) – 
(n° corde 11)

 3753 4 Ashen, f, 3 ans, 55 k, 0, E. Alhtoushi (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 12)

 3884  Astonisher, h, 3 ans, 551/2 k, A, Ecurie Club des Etoiles 
(A. Lemaitre), P. Van de Poele (s) – (n° corde 2)

 3147 4 Aclou, m, 3 ans, 591/2 k,  h, F. Alloncle (J. Claudic), 
F. Alloncle – (n° corde 1)

 3503  Privilege, f, 3 ans, 581/2 k,  h, F. Guy (S. Pasquier), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 13)

 3631  Cariberto, m, 3 ans, 541/2 k, Ah, P. Ferrario (E. Hardouin), 
M. Guarnieri – (n° corde 10)

16 partants ; 52 eng. ; 3 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
3 001 a
Eng. Sup. : Drogo, Quelle Charm
Sans motif : Snorkeling
3 long ½, ¾ long, 1 long ¼, courte encolure, tête, ¾ long, 1 long, 
encolure, 1 long ¼.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 6 210 a Pennybaker Usa, prime non attribuée.
 2 484 a Madouss.
 1 863 a Tour Odeon.
 1 242 a Drogo.
 621 a Kolka (Gb).

Primes aux éleveurs :
 977 a Godolphin, prime non attribuée.
 920 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.
 690 a Haras Des Trois Chapelles.
 301 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.
 230 a Scuderia Bolgheri.

Temps total : 1’16’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain PUENTE ARCE GER à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Olivier PESLIER au sujet du comportement de la pouliche 
KOLKA (GB) arrivée 5e notamment dans le dernier tournant et à l’entrée 
de la ligne d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que la pouliche était délicate et qu’elle avait surréagi 
à deux reprises lorsqu’il l’avait reprise pour ne pas galoper dans les 
postérieurs du concurrent qui le précédait.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 300 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Eddy HARDOUIN (CARIBERTO), arrivé non-placé et le jeune-
jockey Frida VALLE SKAR (MADOUSS) arrivé 2e, en leurs explications, 
ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée 
de 4 jours pour avoir, en se décalant vers l’extérieur, gêné le poulain 
CARIBERTO qui faiblissait.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course. La pouliche PENNYBAKER Gb et le hongre 
DROGO ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 286 mercredi 13 octobre 2021
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Nathalie MARTEAU – Martine CODDE – 
Christine PASTOR

 4105 6228 PRIX SKY LAWYER
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas gagné une Listed, ni deux 
Classe 2. Poids	:	57	k. Tout gagnant d’une Classe 2 portera 2 k. En outre, 
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 3914  Planthalya, f, al, 3 ans, par Planteur (IRE) et Alghalya GB 
(Refuse To Bend IRE), 58 k (561/2 k),  h, AS. & D. Allard (s) 
(Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 11)

 3914 3 Missy	Chope, f, b, 3 ans, par Captain Chop et Maxxi 
(IRE) (Dansili GB), 59 k,  h, A. Chopard, Mme J. Soubagne – 
(n° corde 8)

 3753  Bobik, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Action Chope 
[Muhaymin (USA)], 57 k, 0h, J. Michal (G. Mosse), 
J. Michal – (n° corde 12)

 3621 3 Le	Chat	Botte, h, 3 ans, 57 k, M. Asseray (C. Soumillon), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 2)

 3781 1 Simply	Lovely, m, 3 ans, 60 k (581/2 k), 0h, 
Sparkling Star (E. Crublet), C. Bonin (s) – (n° corde 7)

 3985  Biscottino, h, 3 ans, 531/2 k (52 k), gh, Ch. Plisson (s) 
(Mme D. Santiago), Ch. Plisson (s) – (n° corde 16)

 3374  Bllushing	GB, h, 3 ans, 561/2 k, Mme J. Frankham 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 14)

 3821 4 Eoinstyle	GB, h, 3 ans, 59 k, R. Dupont-Fahn 
(E. Hardouin), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 15)

 3753  Aimef GB, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 0, L. Farges 
(Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 1)

 3621  Bienne, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), Ah, Ecurie Crocodile 
(T. Baron), G. Courbot – (n° corde 9)

 3018  Taramana, f, 3 ans, 60 k, Mme C. Stephenson 
(A. Lemaitre), G. Doleuze – (n° corde 6)

 3534  Maisoncelles, f, 3 ans, 51 k (50 k),  h, S. Morineau 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 13)

 3854  Covadonga, f, 3 ans, 58 k, B. Mohamed (S. Pasquier), 
B. Mohamed – (n° corde 10)

 1000  La	Scylla, f, 3 ans, 581/2 k, JV. Toux (R. Mangione), 
JV. Toux – (n° corde 3)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 668 a
courte encolure, courte tête, tête, dead-heat, 1 long ½, ¾ long, courte 
tête, courte encolure, courte tête.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 425a – 1 425a

Primes aux propriétaires :
 5 130 a King Of The Lions Ire, prime non attribuée.
 2 052 a Spanish Honey Ire, prime non attribuée.
 1 539 a Planthalya.
 769 a Missy Chope.
 769 a Bobik.

Primes aux éleveurs :
 807 a Con Marnane, prime non attribuée.
 570 a Mme Laurence Gagneux, David Guerin.
 427 a Gaec Campos.
 323 a Hamidreza Mojtahedzadeh, prime non attribuée.
 285 a Alain Chopard, Mme Catherine Leoni.

Temps total : 1’18’’2’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Gérald MOSSE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e inf - 6 cps).
Le poulain KING OF THE LIONS IRE et la pouliche MISSY CHOPE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4104 1009 PRIX DE SURVILLIERS
(Handicap divisé)
Première épreuve

23	000	c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+24.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +24.

 3148 1 Pennybaker	USA, f, b.f, 3 ans, par Medaglia D’Oro USA 
et Macaroon USA (Tapit USA), 601/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 7)

 3718  Madouss, f, gr, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Japan 
GER (Key Royal GER), 62 k (601/2 k), gh, P. Madar 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 15)

 3633  Tour Odeon, f, b, 3 ans, par Supplicant GB et Driving 
Miswaki USA (Miswaki USA), 611/2 k,  h, C. Marzocco 
(C. Demuro), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 3929 5 Drogo, h, gr, 3 ans, par Lethal Force IRE et Rex Regina 
(IRE) (King’S Best USA), 581/2 k, g, Mme N. Giovannelli 
(I. Mendizabal), Mme V. Dissaux – (n° corde 14)

 3374 1 Kolka	(GB), f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Satiriste 
GB (Shamardal USA), 59 k, g, A. Jathiere (O. Peslier), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 3)
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 3890 5 Mister	Jingle, h, gr, 4 ans, par Never On Sunday et 
Tell Me Why [Distant Relative (IRE)], 58 k, 0h, L. Mirto 
(G. Millet), S. Labate (s) – (n° corde 8)

 3604  Cheeky	Traou	Land, f, b, 5 ans, par Hello Sunday et 
Reason Traou Land (Secret Singer), 58 k,  h, F. Boualem 
(G. Champier), F. Boualem – (n° corde 12)

 3747 1 Lawrence, h, 6 ans, 591/2 k (58 k), gh, P. Nador 
(Mme M. Velon), P. Nador – (n° corde 4)

 3889 2 Cloud	Eight	IRE, h, 6 ans, 581/2 k, Ah, Paul Richard 
(S. Ruis) – (n° corde 2)

 331  King	Happy	USA, m, 4 ans, 54 k (501/2 k),  h, JD. Bastiani 
(Mme J. Lhoir), S. Labate (s) – (n° corde 5)

 3771 5 Ajaccina, f, 4 ans, 52 k,  h, JC. Sarais (G. Congiu), 
N. Perret (s) – (n° corde 3)

 3890 4 Night	Of	The	Opera	(IRE), h, 4 ans, 57 k, 0, 
J. Planard (G. Legras), M. Planard – (n° corde 7)

 3889  Eleven O Two, f, 5 ans, 571/2 k (56 k),  h, F. Boualem 
(Mme J. Marcialis), F. Boualem – (n° corde 1)

 3889  Makalia	(IRE), f, 5 ans, 581/2 k (57 k), Ah, F. Boualem 
(Mme A. Molins), F. Boualem – (n° corde 10)

12 partants ; 21 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 463 a
¾ long, ¾ long, nez, courte tête, ¾ long, encolure, ½ long, 1 long ½, 
1 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a All Revved Up (Ire).
 972 a La Venelloise.
 567 a Ribot Dream (Ire).
 486 a Mister Jingle.
 243 a Cheeky Traou Land.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Con Marnane.
 438 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 328 a Henri Soler.
 307 a Deln Ltd, Clement (S).
 109 a Jean-Claude Ollivier.

Temps total : 1’30’’89’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument ELEVEN O TWO à être 
accompagnée en main au départ non montée, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Sylvain RUIS sur la performance du hongre CLOUD EIGHT IRE, 
arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas accéléré et avait fait 
preuve de mauvais vouloir dès la fin de la ligne droite d’en face.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre ALL REVVED UP (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4107 6231 PRIX DE MONTMAJOUR
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000 ou 
12.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 12.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 13 mai 2021 inclus, reçu une 
allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 3887  Cassard, h, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Corvette GB (Araafa IRE), 60 k, Ah, (12 000), L. Moutiez 
(A. Crastus) – (n° corde 8)

 3887  Mystical	Prince, h, b, 8 ans, par Spirit One et Miss 
Maguilove [Dyhim Diamond (IRE)], 56 k, 0h, (8 000), 
P. Bouchara (G. Millet), C. Escuder – (n° corde 5)

 3889 3 Albukhturi	GB, h, b, 4 ans, par Hot Streak IRE et Poyle 
Dee Dee GB (Oasis Dream GB), 58 k (561/2 k),  h, (12 
000), M. Castro Megias (Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – 
(n° corde 1)

 3889 1 Dream Life, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et Tender 
Night USA (Elusive Quality USA), 561/2 k,  h, (8 000), 
Ecurie Victoria Dreams (M. Grandin), Cé. Rossi – 
(n° corde 6)

 3887  Lily	Apple, f, b, 4 ans, par George Vancouver USA et 
Lady Apples [Enrique (GB)], 601/2 k (59 k), A, (12 000), 
Le Haras de La Gousserie (Mme A. Molins), P. Cottier – 
(n° corde 3)

 3483 4 Degrisement, h, 7 ans, 56 k,  h, (8 000), JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 7)

 3887 3 Gold	Accent, f, 4 ans, 541/2 k, 0, (8 000), JP. Delaporte 
(G. Congiu), R. Chotard – (n° corde 2)
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les chevaux ayant été 2e ou 3e d’une Listed porteront 1 k. Les chevaux 
n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 
2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 3596 6 Red	Crazy, m, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Red Love USA (Gone West USA), 57 k, JPJ. Dubois 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 6)

 3777 6 Bonheur	Bleu, h, gr, 2 ans, par Air Force Blue USA et 
Happyness GB (Verglas IRE), 57 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 4)

 3912  Fortuna Imperatrix, f, b, 2 ans, par Galiway (GB) et Luna 
Negra GER (Big Shuffle USA), 54 k,  h, Mme L. Baudouin 
(Mme M. Velon), Cha. Rossi (s) – (n° corde 7)

 3419 5 Secret	Feeling, f, al, 2 ans, par Recorder GB et 
Blue Feeling ITY (Xaar GB), 551/2 k, g (F. Blondel), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 8)

 3888 1 Beauty	Queen, f, b, 2 ans, par Territories IRE et Prompt 
Beauty USA (Dynaformer USA), 551/2 k, Mme D. Temam 
(S. Ruis), Fred Rossi (s) – (n° corde 5)

 3642  Ma Noire, f, b.f, 2 ans, par American Devil et Kenwysa 
(Kendargent), 561/2 k, de B. Montzey (s) (A. Gavilan), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

 3152 1 Great	Chief, f, b, 2 ans, par Pedro The Great 
USA et Chieftess IRE (Mr. Greeley USA), 551/2 k, LH 
(Mme J. Marcialis), Fred Rossi (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 036 a
Sans motif : Lesslepasser
½ long, 2 long ½, 1 long ½, ¾ long, 1 long, ¾ long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Red Crazy.
 3 231 a Bonheur Bleu.
 2 381 a Fortuna Imperatrix.
 1 360 a Secret Feeling.
 680 a Beauty Queen.
 510 a Ma Noire.
 340 a Great Chief.

Primes aux éleveurs :
 2 860 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 800 a Christophe Jouandou, Boutin (S).
 710 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 457 a Mme Sonia Grosso.
 171 a Henri Soler.
 149 a Haras D’Haspel.
 114 a Scuderia Micolo Snc.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Red Crazy.

Temps total : 1’31’’84’’’
Le poulain LESSLEPASSERR n’ayant pas très bien voyagé durant le 
transport, a été déclaré non-partant sur l’hippodrome pas son entraîneur.
Le poulain RED CRAZY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4106 6234 PRIX DE GARDANNE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +35,5.

 3747 1 All Revved Up (IRE), h, gr, 4 ans, par Rio De La Plata 
USA et Rive Neuve [Enrique (GB)], 60 k, Ah, P. Faucampre 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 9)

 3890 2 La Venelloise, f, b, 4 ans, par Evasive GB et Noor 
Forever (Highest Honor), 56 k (541/2 k),  h, Mme A. Susini 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 11)

 3890 1 Ribot	Dream	(IRE), h, b, 8 ans, par Dream Ahead USA 
et Halong Bay [Montjeu (IRE)], 591/2 k,  h, C. Boutin (s) 
(F. Blondel), C. Boutin (s) – (n° corde 6)
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Sylvain RUIS en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 8 jours, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (5e infraction - 6 coups).
Le hongre ENZO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4109 6233 PRIX DE LA GINESTE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35.

 3708  Cleveland, h, al, 4 ans, par Manduro GER et Capitale 
[Pivotal (GB)], 60 k (581/2 k),  h, Ecurie des Mouettes 
(Mme J. Marcialis), J. Baudron – (n° corde 4)

 3944 4 Pedro Del Rio, h, b, 6 ans, par Deportivo GB et 
Riobamba D’Ho [Enrique (GB)], 54 k, P. Sigaud 
(M. Grandin), P. Sigaud – (n° corde 1)

 3604 2 Riviera, f, al, 6 ans, par Rio De La Plata USA et Portella 
GER (Protektor GER), 541/2 k (55 k),  h, L. Boualam 
(G. Champier), L. Boualam – (n° corde 10)

 3479 2 Verti	Chop, h, b.f, 8 ans, par Namid GB et Very Astair 
(Astair), 591/2 k,  h, Mme R. Labate (G. Millet), S. Labate (s) – 
(n° corde 8)

 3757  Mafalda	Story, f, n.p, 4 ans, par Elusive City USA et Fire 
Moon Julie [Testa Rossa (AUS)], 57 k, Ah, Y. Fouin (s) 
(A. Crastus), Y. Fouin (s) – (n° corde 3)

 3920 2 First Wood, h, 7 ans, 581/2 k, Ah, F. Boualem (F. Blondel), 
F. Boualem – (n° corde 6)

 3889  New Trafford, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), Ah, S. Longubardo 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 2)

 3604  Dance	Colony	(GB), f, 6 ans, 60 k, Ah, P. Faucampre 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 9)

 2166  Les Aldudes, f, 4 ans, 59 k (551/2 k),  h, Ecurie du Sud 
(Mme L. Antoniotti), Cha. Rossi (s) – (n° corde 5)

 3747  Storm	Katy, f, 5 ans, 51 k, P. Nador (Mme M. Velon), 
P. Nador – (n° corde 7)

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 488 a
2 long ½, tête, tête, tête, ½ long, 1 long, 2 long ½, tête, tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Cleveland.
 756 a Pedro Del Rio.
 567 a Riviera.
 378 a Verti Chop.
 243 a Mafalda Story.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 410 a Pierre Sigaud.
 307 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince, Paul Hutching.
 205 a Alain Chopard.
 109 a Andre Hebert.

Temps total : 2’14’’60’’’
Le hongre PEDRO DEL RIO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4110 6232 PRIX CASIMIR TERRON
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000 ou 
12.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 12.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 13 mai 2021 inclus reçu une 
allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 3492 1 Souvigne, m, b, 7 ans, par Zanzibari USA et Senanques 
(Apeldoorn), 58 k, (12 000), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)
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 3724  Louve Dream (IRE), h, 5 ans, 58 k (561/2 k), 0h, (12 
000), E. Sauren (Mme M. Velon), C. Fey (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 652 a
Eng. Sup. : Mystical Prince, Dream Life
¾ long, courte encolure, nez, encolure, tête, 1 long ½, 3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 1 890 a Cassard.
 756 a Mystical Prince.
 729 a Albukhturi Gb, prime non attribuée.
 486 a Dream Life.
 243 a Lily Apple.

Primes aux éleveurs :
 1 025 a Thomas Cunnane.
 410 a Eric Becq.
 219 a Jean-Philippe Dubois.
 153 a Cecil Wiggins, Mlle Alison Wiggins, prime non attribuée.
 109 a Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

Temps total : 1’29’’26’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ALBUKHTURI GB à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Gabriele 
CONGIU sur la performance de la pouliche GOLD ACCENT, arrivée non-
placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’était pas très bien sortie de sa 
stalle de départ, se retrouvant à l’arrière du peloton et qu’il n’avait jamais 
eu le passage suffisant dans la ligne d’arrivée pour pouvoir solliciter 
correctement ladite pouliche.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre CASSARD a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4108 6230 PRIX DE VAISON-LA-ROMAINE
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 13 mai 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 3893 3 Enzo, h, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Extention USA 
(Hat Trick JPN), 56 k, (10 000), D. Mordenti (G. Millet), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 4)

 3892  Buzzing (GB), m, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Sonnerie 
(GB) (More Than Ready USA), 56 k, 0h, (10 000), 
P. van Belle (S. Ruis), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 3779  A	Gibraltar, f, al, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Celebre [Peintre Celebre (USA)], 541/2 k,  h, (10 000), 
JP. Simard (A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 5)

 3374  Chant	D’Automne, h, b, 3 ans, par Dabirsim et 
Campina GB (Oasis Dream GB), 56 k (541/2 k),  h, (10 
000), Ecurie Waldeck (Mme M. Velon), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 6)

 3893 4 Charlinetta, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Allegro 
Vivace [Muhtathir (GB)], 541/2 k (51 k),  h, (10 000), 
J. Piasco (Mme J. Ricalio), C. Escuder – (n° corde 3)

 3893  Col Nem, h, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, (10 000), A. Maubon 
(Mme M. Germain), Cha. Rossi (s) – (n° corde 1)

 3893  Rispetta (GB), f, 3 ans, 541/2 k, Ah, (10 000), 
Ecurie Equus Racing (Mme E. Cieslik), C. Escuder – 
(n° corde 2)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 366 a
tête, tête, 2 long, 1 long, ½ long, 4 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Enzo.
 1 296 a Buzzing (Gb).
 972 a A Gibraltar.
 648 a Chant D’Automne.
 324 a Charlinetta.

Primes aux éleveurs :
 785 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 314 a Wertheimer & Frere.
 240 a Haras De La Mercerie, Jack Newman, Thomas Miller.
 235 a Jean-Claude Seroul.
 120 a Nicolas Ferrand, Suc. Bernard Ferrand.

Temps total : 1’30’’98’’’
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La pouliche PERFECT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

PARISLONGCHAMP
0001 287 jeudi 14 octobre 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Nathalie BELINGUIER – Jean-Louis de WATRIGANT

 4112 1011 PRIX CARRUS
(Handicap divisé)
Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +20,5.

 3852 6 Vents Contraires, h, al, 3 ans, par Kendargent et Alix 
Pretty [Le Fou (IRE)], 561/2 k, Ag, Galoppclub Iffezheim E.V. 
(A. Lemaitre), Mme C. Bocskai – (n° corde 1)

 3614 3 Romanosa GB, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Almahroosa GB (Dubawi IRE), 571/2 k, S. Defontaine 
(S. Pasquier), M. Brasme (s) – (n° corde 8)

 3528 3 Madison Avenue, f, n.p, 3 ans, par Martinborough 
JPN et Severina (GB) (Darshaan GB), 561/2 k, g, 
Ecurie Victoria Dreams (G. Mosse), JPh. Dubois – 
(n° corde 5)

 3647 4 Denia (IRE), f, b.f, 3 ans, par Camelot GB et Denga 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 551/2 k, Haras de La Perelle 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 3929  Ameera, f, al, 3 ans, par Tamayuz GB et Ocean Talent 
USA (Aptitude USA), 57 k, Mme SL. Born (Mme C. Pacaut), 
Mme G. Rarick – (n° corde 4)

 3844 4 Oasis Cove, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Hidden 
Cove (IRE) (Nayef USA), 56 k,  h, F.X. Vicente Diaz 
(E. Hardouin), I. Elarre Alvarez – (n° corde 11)

 3662 1 Woff (GER), m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Wanderina 
(IRE) (Manduro GER), 581/2 k,  h, Wertheimer & Frere, 
C. Laffon-Parias – (n° corde 14)

 3614  Kaliska, f, 3 ans, 571/2 k, Mme A. Fabre (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 3768 3 Ker Welen, h, 3 ans, 551/2 k,  h, Mme S. Collin (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 15)

 2859 3 Vadaliya, f, 3 ans, 58 k, . Aga Khan (C. Soumillon), 
M. Delzangles – (n° corde 12)

 3768 2 Forefront IRE, h, 3 ans, 60 k,  h, Mme AG. Kavanagh 
(A. Madamet), Mme J. Soudan – (n° corde 9)

 3462  Iverna, f, 3 ans, 55 k, SR. Collins (Mme M. Velon), 
M. Brasme (s) – (n° corde 7)

 3620 3 Allez Barza, h, 3 ans, 561/2 k,  h, Mme L. Bietolini 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 6)

 3913 5 Big River, m, 3 ans, 55 k,  h, Mme de M. Montlaur 
(A. Pouchin), Mme J. Soudan – (n° corde 13)

14 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 232 a
Certif. vétérinaire : Quartzdargent
2 long, courte encolure, tête, courte encolure, ¾ long, encolure, courte 
encolure, ¾ long, ¾ long.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 14 850 a Vents Contraires.
 5 643 a Romanosa Gb, prime non attribuée.
 4 158 a Madison Avenue.
 2 376 a Denia (Ire).
 1 188 a Ameera.
 891 a Oasis Cove.
 594 a Woff (Ger).

Primes aux éleveurs :
 5 505 a Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.
 2 312 a Mathieu Demeure.
 888 a Mme A. D. Bourne, prime non attribuée.
 575 a Haras De La Perelle.
 215 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 143 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’40’’98’’’
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 3524  Milltop, h, n.p, 5 ans, par Sinndar IRE et Robinka (Robin 
Des Pres), 58 k, (12 000), C. Bryan (A. Orani), J. Reynier – 
(n° corde 4)

 2761  Iphitos	(GB), h, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Anew 
GB (Oasis Dream GB), 58 k, 0h, (12 000), Mme C. L’Abbe 
(S. Ruis), Fred Rossi (s) – (n° corde 6)

 3116 4 Le Pin, h, gr, 8 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Night Dhu GB [Montjeu (IRE)], 56 k, Ah, (8 000), A. Girod 
(A. Crastus), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 4029 3 Hattaway, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Baino 
Rock [Rock Of Gibraltar (IRE)], 56 k (541/2 k), (8 000), 
Ecurie Pigoni M&M (Mme A. Molins), R. Chotard – 
(n° corde 1)

 3543 3 Isidro, h, 5 ans, 56 k (541/2 k),  h, (8 000), A. Bardini 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 2)

6 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 540 a
Eng. Sup. : Le Pin
1 long ½, encolure, 5 long, 2 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 1 890 a Souvigne.
 972 a Milltop.
 729 a Iphitos (Gb).
 378 a Le Pin.
 243 a Hattaway.

Primes aux éleveurs :
 1 025 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Mlle Eleonore Buisson, Suc. Brigitte 

Correard, Suc. Alain Correard.
 438 a Haras De La Faisanderie, Mlle Marie-Laetitia Mortier.
 328 a Al Shaqab Racing.
 205 a Haras De L’Hirondelle.
 164 a S.C.E.A. Haras De Manneville.

Temps total : 2’47’’2’’’
Le hongre GLANEUR (IRE) a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
Le cheval SOUVIGNE et le hongre MILLTOP ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4111 6229 PRIX ANDRE HAMOT
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant pas 
cette année reçu une allocation de 7.500. Poids	:	 57	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année : 
1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3833  Perfect, f, gr, 3 ans, par Iffraaj GB et Peinted Song USA 
(Unbridled’S Song USA), 571/2 k,  h, JPJ. Dubois (G. Millet), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 1)

 1294 6 Lepti Prinsadi, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Miss 
Lady GER (Lawman), 59 k, gh, JF. Gribomont (M. Grandin), 
Cé. Rossi – (n° corde 5)

 3156 7 In Fall (GB), f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Iowa 
Falls GB (Dansili GB), 571/2 k (56 k),  h, JPJ. Dubois 
(Mme J. Marcialis), J. Baudron – (n° corde 6)

 3779  Namaste, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Princesse Winkle [Rip Van Winkle (IRE)], 61 k (591/2 k),  h, 
Ecurie Haras de Saint Vincent (Mme E. Cieslik), C. Escuder – 
(n° corde 2)

 3892 2 Express, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Jessica Rocks 
(GB) (Fastnet Rock AUS), 581/2 k, 0h, P. Leidel (S. Ruis), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 3)

 2693 7 Dream Of Emeraude, f, 3 ans, 551/2 k, gh, 
Ecurie Gribomont (F. Blondel), Cé. Rossi – (n° corde 4)

6 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 389 a
courte tête, 1 long, 1 long ½, 1 long ½, 2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Perfect.
 1 728 a Lepti Prinsadi.
 1 296 a In Fall (Gb).
 864 a Namaste.
 432 a Express.

Primes aux éleveurs :
 1 047 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 640 a Henri Gribomont.
 480 a Dream With Me Stable Inc.
 320 a Ecurie Haras De Saint Vincent.
 160 a Framont Limited, Deveron Limited.

Temps total : 2’10’’28’’’
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 3111 4 Gaylor	Senora, m, n.p, 2 ans, par Zelzal et Ella Senora 
[Country Reel (USA)], 58 k, Ecurie Haras des Senora 
(J. Cabre), S. Cerulis – (n° corde 5)

 2906  Impitoyable, m, b, 2 ans, par Dark Angel IRE et 
Impassable (IRE) (Invincible Spirit IRE), 58 k, A, 
Wertheimer & Frere, C. Laffon-Parias – (n° corde 2)

 3641 3 No Time To Wait, m, b.f, 2 ans, par Dabirsim et 
L’Amethyste (GB) (Dubawi IRE), 58 k, Ecurie JML Racing 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 3750  Mondango (IRE), m, b, 2 ans, par No Nay Never 
USA et Goodnight IRE (Camelot GB), 58 k (541/2 k),  
h, Haras du Logis Saint-Germain (E. Crublet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 3982  Big	Bounce, h, 2 ans, 58 k (541/2 k), M. Boutin (s) 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 901 a
½ long, 1 long ¼, ½ long, 2 long ½, 7 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Super Khali.
 3 402 a Gaylor Senora.
 2 551 a Impitoyable.
 1 701 a No Time To Wait.
 850 a Mondango (Ire).

Primes aux éleveurs :
 2 860 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Ecurie Castillon Bloodstock, Chauvigny 

Global Equine Sasu, Riverview Bloodstock Ltd.
 1 144 a Ecurie Haras Des Senora.
 572 a Ecurie Ades Hazan, Plasman-Pvp Racing.
 561 a Wertheimer & Frere.
 187 a Haras Du Logis Saint Germain.

Temps total : 1’17’’84’’’
Les poulains SUPER KHALI et GAYLOR SENORA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4115 1017 PRIX ERNEST LEROY
(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
à la date des engagements une valeur égale ou inférieure à 34 k. Poids : 
56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 14 avril 2021 inclus : 1 k. par 5.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° K1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 4043 1 Cordey	Rose, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et 
Marie Cuddy IRE (Galileo IRE), 561/2 k (54 k), C. Green 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 7)

 3529 5 Cipango GB, m, b, 4 ans, par Dutch Art GB et Poppets 
Sweetlove GB (Foxhound USA), 56 k,  h, ZAK Bloodstock 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 3)

 3966  Always	Welcome, h, b, 4 ans, par Manduro GER 
et Around Me IRE (Johannesburg USA), 56 k, A, 
Herald Bloodstock Ltd (T. Bachelot), L. Baudron (s) – 
(n° corde 5)

 3958 5 Amarhalen, f, al, 4 ans, par Amarillo IRE et One Halen 
[Until Sundown (USA)], 551/2 k (53 k),  h, G. Zamora 
(L. Carboni), E. Thueux – (n° corde 1)

 3646  Anecdotic	USA, m, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Flash 
Dance (IRE) (Zamindar USA), 57 k, A. Cherifi (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 4)

 3756 2 Argyron	(IRE), h, 5 ans, 57 k,  h, Racing Stars 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 11)

 3737 3 Raja Luna, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), A, M. Piochaud 
(Mme M. Michel), A. Spanu – (n° corde 10)

 3812 4 Reventador (IRE), m, 4 ans, 56 k, A, Stall Laurus 
(M. Barzalona), Mme H. Sauer – (n° corde 2)

 3865 5 Saron, m, 4 ans, 56 k, L. Edon, L. Edon – (n° corde 9)
 3996  Amazing	Filly, f, 4 ans, 551/2 k, G. Durot (S. Maillot), 

Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)
 3938  Mabawi, h, 4 ans, 57 k, T. Marechal (I. Mendizabal), 

E. Lyon – (n° corde 8)
11 partants ; 15 eng. ; 4 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 504 a
Eng. Sup. : Cordey Rose, Always Welcome, Argyron (IRE), Amazing Filly
¾ long, encolure, 3 long ½, ¾ long, 1 long ¾, ½ long, 1 long ¼, 5 long 
½, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
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A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 300 mètres du poteau d’arrivée, les 
jockeys Eddy HARDOUIN (OASIS COVE) arrivé non-placé et Christophe 
SOUMILLON (VADALIYA) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que la pouliche OASIS COVE s’était légèrement décalée vers l’extérieur 
suite à un mouvement des concurrents situés à la corde, sans gêner la 
pouliche VADALIYA qui faiblissait.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre VENTS CONTRAIRES et les pouliche ROMANOSA GB, 
MADISON AVENUE, DENIA (IRE), AMEERA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4113 1013 PRIX DE LA FAISANDERIE
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
NOUVELLE PISTE - 1er POTEAU
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 2741  Dolce	Zel, f, b, 2 ans, par Zelzal et Dolce Attesa GB (Dr 
Fong USA), 58 k, 0, Scuderia Micolo SNC (C. Demuro), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 3618 2 Sparkle	On	GB, f, b, 2 ans, par Kodiac GB et 
Sparkling Beam IRE (Nayef USA), 58 k, G. Strawbridge 
(V. Cheminaud) – (n° corde 9)

 3643  Goodness, f, gr, 2 ans, par Muhaarar GB et Sweet Electra 
[Sea The Stars (IRE)], 58 k, g, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 1)

 3736 4 Stormania, f, gr, 2 ans, par Goken et Stormyra (Stormy 
River), 58 k,  h, G. Pariente (C. Soumillon), P. Bary (s) – 
(n° corde 4)

 3826 3 Hypnotized, f, b.f, 2 ans, par Dream Ahead USA et Agent 
Mimi [Medecis (GB)], 58 k (551/2 k), gh, S. Kobayashi (s) 
(S. Planque), S. Kobayashi (s) – (n° corde 5)

 3868  Night’N	Gale, f, 2 ans, 58 k, A, I. Endaltsev 
(R. Mangione), I. Endaltsev – (n° corde 8)

 3832 3 Albamia, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), Ecurie Griezmann 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 2)

 3112  Como Te Llamas (IRE), f, 2 ans, 58 k, M. Al-Thani 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 3733  Ste Adresse, f, 2 ans, 58 k, g, S. Vidal (G. Benoist), 
Mme A. Wattel – (n° corde 3)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 142 a
¾ long, 1 long, 1 long ¼, ¾ long, 1 long, 1 long ¼, 4 long, 4 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Dolce Zel.
 3 402 a Sparkle On Gb, prime non attribuée.
 2 551 a Goodness.
 1 701 a Stormania.
 850 a Hypnotized.

Primes aux éleveurs :
 2 860 a Scuderia Micolo Snc.
 572 a Guy Pariente Holding.
 561 a Mme Gilles Forien, Ecurie Gribomont.
 459 a George Strawbridge, prime non attribuée.
 286 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.

Temps total : 1’16’’41’’’
Les pouliches DOLCE ZEL et STORMANIA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4114 1012 PRIX DE LA BRECHE AUX LOUPS
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
NOUVELLE PISTE - 1er POTEAU
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 3848 3 Super	Khali, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Aldayha IRE 
(Acclamation GB), 58 k, A, KM. Al Attiyah (C. Soumillon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)
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 4117 1018 PRIX DE SAINT-NICOLAS
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.

 3857 5 Henouville, f, n.p, 3 ans, par Rajsaman et Heaven’S 
Cause USA (Giant’S Causeway USA), 58 k,  h, G. Augustin-
Normand (T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 2)

 3929  Autumn	Twilight	IRE, m, al, 3 ans, par Buratino IRE 
et Mujadil Shadow IRE (Mujadil USA), 60 k, L. Haase, 
H. Blume – (n° corde 6)

 3853 2 Romanello, h, b, 3 ans, par Vadamos et Nymeria 
GER (Soldier Hollow GB), 571/2 k, Mme O. Roffi-Urano 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 10)

 3902  L’Ienissei, m, b, 3 ans, par Dariyan et Devaki GER 
(Sholokhov IRE), 58 k, A, I. Endaltsev (R. Mangione), 
I. Endaltsev – (n° corde 11)

 3853 3 Lou	Balicot, f, b, 3 ans, par Estidhkaar IRE et Light It 
Up IRE (Elusive City USA), 57 k, G. Lachi (C. Demuro), 
M. Guarnieri – (n° corde 12)

 3943  Magic	Edouard, m, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Dalawala 
IRE (Hawk Wing USA), 57 k (551/2 k), Ah, H. Hayoun 
(Mme A. Duporte), P. Adda (s) – (n° corde 7)

 3833 4 White	Platin, m, gr, 3 ans, par Polarix (GB) et 
Gallery’S Platine [Gallery Of Zurich (IRE)], 581/2 k, 0, 
Mme D. Siegenthaler (R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – 
(n° corde 5)

 3767 3 Kenny, h, 3 ans, 571/2 k,  h, Mme C. Lotoux (I. Mendizabal), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 1)

 3590  Princesse	Vera, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), 
JP. Vanden Heede (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 3853 4 Quiviven GB, f, 3 ans, 59 k, Mme I. Pantall (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

 3853 5 Summer	Fly, f, 3 ans, 591/2 k, D. Maughan (A. Lemaitre), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 9)

 3854  Mearas	Style, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), A, Mme N. Michaud 
(Mme M. Eon) – (n° corde 4)

12 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 411 a
Eng. Sup. : Autumn Twilight IRE, Romanello
½ long, 1 long, 2 long ½, ½ long, courte encolure, ¾ long, ¾ long, 2 long 
½, 3 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 7 560 a Henouville.
 2 872 a Autumn Twilight Ire, prime non attribuée.
 2 116 a Romanello.
 1 209 a L’Ienissei.
 604 a Lou Balicot.
 453 a Magic Edouard.
 302 a White Platin.

Primes aux éleveurs :
 4 204 a Naji Nahas.
 513 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.
 452 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 448 a I. G. E. P. .
 168 a Mme Barbara Moser.
 146 a John Kilpatrick.
 112 a Mme Doris Siegenthaler.

Temps total : 1’40’’77’’’
Les Commissaires, après avoir été saisi par le directeur de réunion, 
ont demandé des explications à l’entraineur Rodolphe COLLET sur 
son comportement dans la salle des balances juste avant la cinquième 
course, le prix De La Fontaine Neuve.
L’entraineur a indiqué qu’il n’était pas satisfait de l’état du terrain proposé 
aujourd’hui et qu’après s’être entretenu avec le directeur de réunion il 
s’était emporté, n’étant pas satisfait par les explications de ce dernier.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont fait savoir 
qu’ils restaient à sa disposition pour l’entendre en pareil cas.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mickael BARZALONA au sujet de la performance de la pouliche 
QUIQUIVIEN GB arrivée non placée. L’intéressé a indiqué que la pouliche 
avait été moins percutante que lors de ses dernières sorties précisant 
qu’elle n’avait pas d’action aujourd’hui.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui rappelé qu’il 
devait soutenir ses partenaires jusqu’au passage du poteau d’arrivée.
Les pouliches HENOUVILLE et LOU BALICOT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Primes aux propriétaires :
 4 050 a Cordey Rose.
 1 620 a Cipango Gb, prime non attribuée.
 1 215 a Always Welcome.
 810 a Amarhalen.
 405 a Anecdotic Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 826 a Charles Green.
 821 a Herald Bloodstock Ltd.
 365 a Guy Zamora.
 340 a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.
 85 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.

Temps total : 2’13’’77’’’
Le jockey Anthony CRASTUS étant absent de l’hippodrome suite à un 
problème de transport, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le hongre MABAWI par le jockey Ioritz MENDIZABAL.
La pouliche CORDEY ROSE et le hongre ALWAYS WELCOME ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4116 1016 PRIX DE LA FONTAINE NEUVE
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	33	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +30.

 3960 3 Nipper, h, b.f, 3 ans, par Whipper USA et Gorki IRE 
(Raise A Grand IRE), 551/2 k, B. Fraize (V. Cheminaud), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 3)

 3666 4 Stormy	Night, f, b, 3 ans, par Stormy River et 
Shoesmania (Diamond Green), 561/2 k, F. Alloncle, 
F. Alloncle – (n° corde 7)

 3825 3 King Sun, m, b, 3 ans, par Manduro GER et 
Paradise Rain GB (Compton Place GB), 571/2 k, 
0h, SCEA Haras des Chataigniers (M. Barzalona), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 2)

 3935 2 Always	Viv, m, b, 3 ans, par Pomellato GER et Autumn 
Forest [Exit To Nowhere (USA)], 57 k,  h, C. Mueller 
(J. Claudic), E. Lyon – (n° corde 6)

 3884  Top	Glory, h, b.f, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Miss Denmark (GB) (Invincible Spirit IRE), 571/2 k,  h, 
Mme D. Bureller (J. Moisan), Mme S. Delaroche – (n° corde 5)

 3651 3 Apres La Guerre (IRE), h, 3 ans, 60 k (581/2 k), 
JB. Iruretagoyena Puertas (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 1)

 3854  It’S On Us, f, 3 ans, 54 k (501/2 k),  h, M. Boutin (s) 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 3108 5 Naomie IRE, f, 3 ans, 561/2 k, M. Munch (s) (S. Pasquier), 
M. Munch (s) – (n° corde 8)

 3869  Shi	Fu	Mi, f, 3 ans, 52 k,  h, Arn. Nicolas (R. Mangione), 
Arn. Nicolas – (n° corde 11)

 3666  King Of Lego, h, 3 ans, 52 k (501/2 k), 0, B. Beaunez 
(Mme M. Michel), B. Beaunez – (n° corde 9)

 3739  Life	Is	Too	Short, h, 3 ans, 551/2 k (54 k), M. Boutin (s) 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 687 a
Eng. Sup. : Naomie IRE
courte encolure, 2 long, courte encolure, 1 long ¼, ¾ long, encolure, 
4 long, encolure, ½ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 5 130 a Nipper.
 2 052 a Stormy Night.
 1 539 a King Sun.
 1 026 a Always Viv.
 513 a Top Glory.

Primes aux éleveurs :
 1 901 a Bruno Fraize.
 855 a Scea Haras Des Chataigniers, Xavier Brelaud, Mlle Clarence Signol.
 760 a Francis Alloncle, Pierre Lenfant, Pierre Dechaux.
 380 a Christoph Mueller.
 190 a Bs Racing Sarl.

Temps total : 2’12’’22’’’
Le hongre NIPPER et le poulain KING RUN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	
la	déclaration	des	partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
NOUVELLE PISTE - 2e POTEAU
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Références : 0 ans, +25 ; 1 ans et +, +26.

 3633 3 Playa	Paradiso, f, b, 5 ans, par Dream Ahead USA et 
Sabi Sabi [Orpen (USA)], 521/2 k (51 k), 0h, C. Clagluna 
(Mme C. Pacaut), M. Guarnieri – (n° corde 7)

 3906 3 Fanciful	Tale	IRE, f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE 
et Beatrix Potter IRE (Cadeaux Genereux GB), 561/2 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 6)

 2164 2 Tour	D’Echelle	(GB), f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) 
et Zejel (GB) [Gold Away (IRE)], 60 k, gh, JC. Seroul, 
J. Reynier – (n° corde 9)

 3946  Forever	Coco, f, al, 4 ans, par Rio De La Plata USA 
et Asiana [Westerner (GB)], 54 k (531/2 k),  h, C. Le Veel 
(Mme A. Duporte), C. Le Veel – (n° corde 8)

 3497 2 Amethyst, f, al, 5 ans, par Lord Of England GER et Blue 
Note GER (Okawango USA), 531/2 k, A, Mme L. Nannini 
(E. Hardouin), Mme L. Nannini – (n° corde 14)

 3619 4 Two	Weeks	GB, f, 6 ans, 60 k, Mme A. Clabots 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 3)

 3885 5 Reine De Vitesse, f, 5 ans, 59 k,  h, D. Haddrell 
(T. Bachelot) – (n° corde 4)

 3892 4 Red	Light, f, 3 ans, 581/2 k, A, Ecurie des Mouettes 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 13)

 3647  My	Britannia	GB, f, 3 ans, 591/2 k, g, A. & G. Botti (s) 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 3833  Follow	The	Light	GB, f, 3 ans, 59 k, G. Heald 
(C. Demuro), HA. Pantall – (n° corde 1)

 3633  Theory	Of	Time	IRE, f, 4 ans, 611/2 k (60 k), gh, 
Ecurie Thomas Levesque (Mme M. Velon) – (n° corde 12)

 3619  Space	Ace, f, 4 ans, 54 k (521/2 k), A, B. Gusdal 
(Mme M. Michel), Mme G. Rarick – (n° corde 2)

 3943 3 Perfect	Times	GB, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), 
Pedro A Mateos Not S.L. (G. Meury), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 11)

 3854  Avenue Mozart (IRE), f, 3 ans, 52 k (51 k), gh, 
G. Goldfarb (Mme L. Bails), JM. Beguigne – (n° corde 10)

14 partants ; 25 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 147 a
2 long, ¾ long, courte tête, 1 long, courte encolure, courte encolure, 
encolure, courte encolure, ½ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 4 657 a Playa Paradiso.
 2 484 a Fanciful Tale Ire, prime non attribuée.
 1 397 a Tour D’Echelle (Gb).
 931 a Forever Coco.
 465 a Amethyst.

Primes aux éleveurs :
 1 373 a Hubert Honore, Tomas Schweizer, M. L. P. Consultancy.
 630 a Zafonic S. L. , Ecurie Taos.
 420 a Thierry De La Heronniere, Ecurie Salabi.
 391 a China Horse Club International, prime non attribuée.
 137 a Scuderia Micolo Snc, Centro Equino Arcadia Srl.

Temps total : 1’22’’84’’’
Les juments PLAYA PARADISO et AMETHYST ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

COMPIÈGNE
0880 288 vendredi 15 octobre 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald SAUQUE – Nicole BRAEM – 
Joanna SABARLY – Patrick SOURD

 4120 5624 PRIX MICHELINE LEURSON
(À réclamer valeur handicap - Cavalières)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids	:	59	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 
15 mai 2021 inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 7.000, 4 k.
Pour	cavalières.	Celles	n’ayant	pas	gagné	5	courses	recevront	2	k.
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 4118 1015 PRIX DE LA FONTAINE DES HAUDRIETTES
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

23	000	c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	3	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	33	k.
La	 référence	de	 cette	 épreuve	 sera	 remontée	 à	 la	 déclaration	 des	
partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +27,5.

 3665 2 Cool Man, m, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Classic 
Cool [Miesque’S Son (USA)], 58 k, 0, Mme C. Stephenson 
(A. Lemaitre), G. Doleuze – (n° corde 12)

 3992  Hey	Man, m, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Lasdramad [Mount Nelson (GB)], 591/2 k, Trois Mille 
(H. Besnier), N. Caullery – (n° corde 8)

 3512  Zillipom, f, b, 3 ans, par Pomellato GER et Zillione Beauty 
[Ocean Of Wisdom (USA)], 571/2 k,  h, Har. Haras De Couely 
(G. Benoist), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 9)

 3695 2 Montecruz, h, b, 3 ans, par Waldpark GER et Ultima Bella 
[Prince Kirk (FR)], 581/2 k, Ecurie Chiarelli, F. Monnier (s) – 
(n° corde 5)

 3534 5 Sciliar	IRE, h, al, 3 ans, par Raven’S Pass USA et Snake 
Dancer IRE (Golden Snake USA), 571/2 k, Mme C. Wills 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 3)

 3884 1 Anaz GB, f, 3 ans, 60 k (581/2 k),  h, I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 6)

 3792 3 Rue	Jonas, f, 3 ans, 58 k, g, D. Huyck (T. Bachelot), 
N. Paysan – (n° corde 4)

 3304  Larchamp, h, 3 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 11)

 3960 2 Mi	C’Infilo, h, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, L. Floc’H 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 3586 5 Full	Of	Grace, f, 3 ans, 581/2 k, Roy Racing Ltd 
(S. Pasquier), M. Delzangles – (n° corde 1)

 3942 7 Aramis D’Azur, m, 3 ans, 58 k, Stall Donna 
(R. Mangione), Mme C. Bocskai – (n° corde 10)

 3853  Pic	Sylver, h, 3 ans, 59 k, Mme ML. Gautier (Q. Perrette), 
Ch. Aubert (s) – (n° corde 2)

12 partants ; 32 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 062 a
tête, nez, 1 long ¼, courte encolure, ½ long, encolure, 1 long, ¾ long, 
2 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 6 210 a Cool Man.
 2 484 a Hey Man.
 1 863 a Zillipom.
 1 242 a Montecruz.
 621 a Sciliar Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 302 a Mlle Claire Stephenson, Armenio Simoes De Almeida.
 920 a Jeremy Roux.
 690 a Butel & Beaunez (S), Elmina.
 460 a Ecurie Chiarelli, Laurent Adalbert.
 97 a St Clare Hall Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’11’’68’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les raisons ayant 
amené le jockey Maxime GUYON arrivé 4e, à cesser un instant de solliciter 
le hongre MONTECRUZ aux abords du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Maxime GUYON 
et Hugo BESNIER (HEY MAN) arrivé 2e, les Commissaires ont maintenu 
le résultat de la course considérant que le hongre MONTECRUZ n’aurait 
pas devancé le poulain HEY MAN lors du passage du poteau d’arrivée, 
malgré le mouvement constaté.
En outre, les Commissaires n’ont pas sanctionné le jockey Hugo 
BESNIER considérant que le poulain HEY MAN avait penché vers la lice 
intérieure sous l’effort et la fatigue malgré les efforts de son jockey.
Le poulain COOL MAN et le hongre MONTECRUZ ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4119 1014 PRIX DE LA CHAUSSEE
(Handicap - Femelles)
(Classe 3)

23	000	c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour juments de 3	ans	et	au-dessus.
Les	références	applicables	dans	cette	épreuve	seront	:	+25	;	+26.
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 3984 5 Day	Off, h, b, 2 ans, par Panis USA et Sara Francesca [Le 
Fou (IRE)], 551/2 k,  h, C. Arnaud (A. Lemaitre), S. Jesus – 
(n° corde 4)

7 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 421 a
Eng. Sup. : Lorenzo De Medici
1 long ¼, ¾ long, ¾ long, 2 long, 5 long, loin.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a – 1 020a – 680a

Primes aux propriétaires :
 10 710 a Zanndabad Ire, prime non attribuée.
 4 069 a Lucellum Gb, prime non attribuée.
 2 998 a Beaute Cachee.
 1 713 a Lorenzo De Medici.
 856 a Black Lives Matter.
 642 a January Moon.
 428 a Day Off.

Primes aux éleveurs :
 1 445 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
 1 008 a Gregor Vischer.
 549 a Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.
 376 a Stowell Hill Ltd.
 288 a Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.
 216 a Christophe Plisson, Mme Raymonde Plisson.
 144 a Mlle Isabelle Courtois, Charles Arnaud.

Temps total : 1’52’’94’’’
Les poulains ZANNADABAD IRE et LUCELLUM GB ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4122 5621 PRIX DE MELICOCQ
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer pour 
11.000, 14.000 ou 17.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 15 mai 2021 inclus, reçu une allocation de 8.500 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 800 m env.

 3992 3 Nizami GER, m, b, 3 ans, par New Approach IRE et Next 
Holy IRE (Holy Roman Emperor IRE), 571/2 k (56 k), Ah, 
(14 000), White & Red Racing (Mme M. Velon), H. Blume – 
(n° corde 1)

 3992 4 Sevillana IRE, f, al, 3 ans, par Cityscape GB et Snub GB 
(Lomitas GB), 56 k (541/2 k), (14 000), T. Raber (J. Mobian), 
A. Suborics – (n° corde 2)

 3707 4 Grey	Sunday, h, gr, 3 ans, par Rajsaman et Sunday Bells 
[Naaqoos (GB)], 56 k, (11 000), Mme A. Kurth (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 6)

 3776 2 Bras De Fer, m, b, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Etonnez Moi (IRE) (High Chaparral IRE), 571/2 k, (14 000), 
A. Don (C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 4061 3 Sudden	Death, m, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Sasuela 
GER (Dashing Blade GB), 56 k, A, (11 000), J. Berthelot 
(T. Bachelot), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 3616 6 Cazalla, f, 3 ans, 541/2 k, A, (11 000), SARL Darpat France 
(M. Barzalona), C. Laffon-Parias – (n° corde 4)

   Light	Of	Power	IRE, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (11 000), 
Mme L. Haaze (Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 5)

7 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 961 a
Eng. Sup. : Nizami GER, Sevillana IRE
1 long ½, 2 long, courte tête, 6 long, 2 long, loin.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 5 130 a Nizami Ger, prime non attribuée.
 2 052 a Sevillana Ire, prime non attribuée.
 1 539 a Grey Sunday.
 1 026 a Bras De Fer.
 513 a Sudden Death.

Primes aux éleveurs :
 807 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.
 570 a Mme Angela Kurth.
 323 a A. Schmoelz, Alexander Rom, prime non attribuée.
 248 a Ab Ascot.
 124 a Ecurie Des Monceaux, Scea Haras De Saint Pair.

Temps total : 3’10’’59’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Mickael BERTO en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
Le poulain NIZAMI GER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3762 1 Glockenspiel	IRE, h, b, 6 ans, par Teofilo IRE et 
Morning Bell GB (Monsun GER), 62 k (60 k), (12 000), 
Mme P. Menges (Mme P. Menges), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 2)

 3597 1 Jeck	Yeah, h, b, 5 ans, par Makfi GB et Jeu De Plume 
IRE [Montjeu (IRE)], 601/2 k, Ah, (10 000), Stall Liberty Leaf 
(Mme H. Jurankova), M. Geisler – (n° corde 7)

 3845  Urban	Rock	IRE, h, al, 6 ans, par Rock Of Gibraltar IRE 
et In Safe Hands IRE (Intikhab USA), 601/2 k, A, (10 000), 
Alv. Urbano-Roldan (Mme A. Bertiaux), RC. Montenegro – 
(n° corde 6)

 1895  Mdracafeu, h, b, 6 ans, par Chichi Creasy et Miss Nikita 
[High Chaparral (IRE)], 59 k (57 k), (8 000), S. Delame 
(Mme R. Valais), M. Seror (s) – (n° corde 3)

 3762  Kasaman, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Kasatana IRE (Hernando), 61 k, Ah, (8 000), S. Cerulis 
(Mme B. Weber), S. Cerulis – (n° corde 4)

 3756  Bonfire	Heart, h, 9 ans, 61 k, 0, (8 000), ME. Uzan 
(Mme M. Rollando), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 3756  Maradan, h, 6 ans, 62 k (601/2 k), (12 000), 
Stall Servus Habedehre (Mme A. Vercelli), JD. Hillis – 
(n° corde 5)

7 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 756 a
Eng. Sup. : Mdracafeu, Bonfire Heart
½ long, 5 long, encolure, courte tête, courte tête, 1 long ¾.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 2 362 a Glockenspiel Ire, prime non attribuée.
 1 215 a Jeck Yeah.
 708 a Urban Rock Ire, prime non attribuée.
 472 a Mdracafeu.
 303 a Kasaman.

Primes aux éleveurs :
 637 a Godolphin, prime non attribuée.
 547 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Dominique Li.
 256 a Stephane Delame.
 191 a Olg Long Hill Ballinteskin Stu, prime non attribuée.
 89 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 2’15’’97’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la cavalière 
Mme Hana JURANKOVA en ses explications, l’ont sanctionnée par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
Le hongre GLOCKENSPIEL ire a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4121 5619 PRIX DE VERBERIE
(Classe 2)

34	000	c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni deux courses de Classe 2. Poids	:	57	k. Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3486 1 Zanndabad	IRE, m, b, 2 ans, par Iffraaj GB et Zanoubiya 
IRE (Dalakhani IRE), 57 k (C. Soumillon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 2)

 3736 2 Lucellum	GB, m, b, 2 ans, par Sir Percy GB et Leaderene 
GB (Selkirk USA), 551/2 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 3868 1 Beaute	Cachee, f, n.m, 2 ans, par Literato et Sign And 
Seal IRE (Hurricane Run IRE), 551/2 k,  h, Mme V. Lucas 
(J. Mobian), G. Barbedette – (n° corde 7)

 3859 3 Lorenzo	De	Medici, m, b.f, 2 ans, par Territories 
IRE et Bianca De Medici GB (Medicean GB), 551/2 k, 
Scuderia Dei Duepi (I. Mendizabal), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 1)

 3899  Black	Lives	Matter, m, b.f, 2 ans, par Panis USA 
et Magic Potion [Divine Light (JPN)], 58 k, Pat. Barbe 
(A. Pouchin), S. Kobayashi (s) – (n° corde 6)

 3962 3 January	Moon, f, b, 2 ans, par Soul City IRE et Montana 
Moon (Hernando), 54 k, A, Mme R. Plisson (L. Boisseau), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)
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dans une course à condition Classe 1 ou une catégorie supérieure, ou 
ayant terminé dans les trois premiers d’une Classe 2 à 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	fixée	entre	+	15	et	
+17.	
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +18,5.

 3852 3 Fayona, f, b, 3 ans, par Power GB et Sierra Slew GB 
(Fantastic Light USA), 541/2 k, g, M. Tanguy (R. Mangione), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

 3725 2 Wildwood, f, b, 3 ans, par Maxios (GB) et Walayta 
GER (Oasis Dream GB), 57 k, Mme S. Thayer (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 2)

 3852  Girl	On	The	Moon, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Tempera Noire [Miesque’S Son (USA)], 56 k, JE. Dubois 
(M. Barzalona), F. Chappet – (n° corde 9)

 3993  Galaway, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Cherrina 
(Kendargent), 541/2 k, P. Bonnefoy (Mme A. Molins), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 3725 1 Flying	Easy, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Lamorlaye IRE (Danehill Dancer IRE), 581/2 k, Le Thenney 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 2921 1 Galactica, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Garmerita [Poliglote 
(GB)], 56 k, Ecurie Normandie Pur Sang (V. Cheminaud), 
F. Chappet – (n° corde 6)

 3742 1 Myunclecharlie, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE 
et Medicis Lady [Medecis (GB)], 57 k, Garconnet 
(S. Pasquier), H. Shimizu – (n° corde 3)

 3725  Blackjac	Du	Houley, h, 3 ans, 54 k, Mme C. Pelier 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 3261 1 Go Fast Traou Land, m, 3 ans, 60 k, T. Lines 
(I. Mendizabal), S. Nigge (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 128 a
Eng. Sup. : Galaway, Galactica
encolure, courte tête, 5 long, 1 long ¼, tête, tête, 6 long, 3 long.
20 000a – 7 600a – 5 600a – 3 200a – 1 600a – 1 200a – 800a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a Fayona.
 4 104 a Wildwood.
 3 024 a Girl On The Moon.
 1 728 a Galaway.
 864 a Flying Easy.
 648 a Galactica.
 432 a Myunclecharlie.

Primes aux éleveurs :
 2 618 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 1 121 a Pierre Jabot, Haras D’Etreham.
 994 a European Bloodstock Management.
 640 a Guy Pariente Holding.
 320 a Hamed Nasser F N Al-Hababi, Zayed Muhsen Z A Al-Khayarin.
 240 a Ctsse Bertrand De Tarragon, David Taylor.
 160 a John Goelet.

Temps total : 2’8’’30’’’
Les pouliches FAYONA et GALAWAY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4125 5620 PRIX DE LONGUEIL ANNEL
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer pour 
11.000, 14.000 ou 17.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 15 mai 2021 inclus, reçu une allocation de 8.500 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3827 2 Stepaside Bell, m, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Bella 
Vento GB (Shirocco GER), 59 k (561/2 k),  h, (17 000), 
B. Lebouc (H. Lebouc), L. Viel (s) – (n° corde 5)

 3869 1 Sardasht, h, al, 3 ans, par Isfahan GER et Soudabeh 
IRE (King’S Best USA), 571/2 k (56 k), (14 000), L. Haase 
(Mme M. Velon), H. Blume – (n° corde 7)

   Interstella GER, f, b, 3 ans, par Nutan IRE et Invisible 
Flash GB (Invincible Spirit IRE), 541/2 k, (11 000), Stall Nizza 
(I. Mendizabal), von der C. Recke – (n° corde 8)

 3943  Sim Card, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Rindiseyda IRE 
(Arakan USA), 59 k (571/2 k),  h, (17 000), K. Strangeway 
(d’O. Andigne) – (n° corde 6)
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 4123 5623 PRIX DE VENETTE
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35.

 3987 1 La Wood, f, b.f, 5 ans, par Anodin (IRE) et Helen 
Fourment GB (Dutch Art GB), 59 k, A, C. Lecrivain 
(R. Thomas), C. Lecrivain – (n° corde 1)

 3870  Ayguemorte, h, b, 8 ans, par Vertigineux et Aiguille 
Du Midi [Fly To The Stars (GB)], 571/2 k,  h, PL. Guerin 
(J. Monteiro), PL. Guerin – (n° corde 2)

 3937 4 Motorsport, h, b, 6 ans, par Motivator GB et Monarquia 
(IRE) (Danehill Dancer IRE), 55 k,  h, B. Durrheimer 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

 3945  Soho	Vicky	(IRE), f, b, 5 ans, par Motivator GB et 
Soho Star GB (Smarty Jones USA), 60 k,  h, D. Dumoulin 
(T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 6)

 3811 5 Blue	Link, m, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et La Barrique IRE (Indian Ridge IRE), 57 k (551/2 k), 
Triple B. Stables (Mme M. Velon), J. Goossens – (n° corde 7)

 4077 4 Riquet, m, 6 ans, 551/2 k,  h, C. Boutin (s) (A. Pouchin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 3870  Mister Mario, h, 5 ans, 54 k, 0h, J. Rollin (M. Barzalona), 
Br. Beaunez – (n° corde 8)

 3987 2 Rue	Dauphine, f, 5 ans, 51 k (501/2 k), Ah, 
Art. Adeline de Boisbrunet (Mme A. Nicco), 
Art. Adeline de Boisbrunet – (n° corde 5)

 3749  Duke	Of	Arabia	(IRE), h, 4 ans, 58 k (561/2 k), Stall Ps-
Racing (Mme D. Santiago), JD. Hillis – (n° corde 9)

9 partants ; 33 eng. ; 3 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 496 a
Eng. Sup. : La Wood, Rue Dauphine
1 long ¼, courte encolure, courte encolure, 1 long ¾, ¾ long, 2 long, 
tête, encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a La Wood.
 1 008 a Ayguemorte.
 756 a Motorsport.
 648 a Soho Vicky (Ire).
 252 a Blue Link.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.
 547 a Pierre-Louis Guerin.
 410 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 292 a G. B. Partnership.
 136 a	Mario	Serafino,	Centro	Equino	Arcadia	Srl.

Temps total : 2’14’’55’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DUKE OF ARABIA (IRE) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le cheval RIQUET à être monté au box, 
son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Agissant sur réclamation du jockey Tristan BARON (SOHO VICKY), 
arrivé 4e, se plaignant d’avoir été gêné à environ 150 mètres du poteau 
d’arrivée, par le hongre MOTORSPORT (Ludovic BOISSEAU), arrivé 3e, 
les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Tristan BARON 
et Ludovic BOISSEAU, les Commissaires ont maintenu le résultat de la 
course considérant que la jument SOHO VICKY n’aurait pas devancé le 
hongre MOTORSPORT lors du passage du poreau d’arrivée malgré le 
léger mouvement constaté.
Toutefois, les Commissaires ont adressé des observations au jockey 
Ludovic BOISSEAU pour ne pas avoir strictement gardé sa ligne dans 
les 150 derniers mètres.
La jument LA WOOD et le hongre MOTORSPORT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4124 5622 PRIX DE MONCHY HUMIERES
(Handicap)

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 3	ans, ayant couru au 
moins une fois, soit dans une course à condition Classe 2 à 2 ans, soit 
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 3879 4 Lilly	Bird	(IRE), f, 4 ans, 541/2 k, 0h, R. Busson 
(T. Bachelot) – (n° corde 9)

 3951 1 Ma	Petite	Toscane, f, 6 ans, 581/2 k, Ah, J. Pereira Lopes 
(A. Gutierrez Val), R. Aon Picardo – (n° corde 14)

 3879 5 Vega Dream (GB), h, 4 ans, 571/2 k,  h, Ch. Plisson (s) 
(d’O. Andigne), Ch. Plisson (s) – (n° corde 15)

 3567  Ganouv (IRE), h, 4 ans, 541/2 k (53 k), A, B. Maes 
(E. Verhestraeten), B. Maes – (n° corde 8)

 3269  Croquembouche, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), Agh, T. Gay 
(Mme L. Bails), G. Collet – (n° corde 12)

 3146  High	Flying	Bird, f, 4 ans, 561/2 k, Mme V. Haigh 
(A. Madamet), Mme V. Haigh – (n° corde 11)

 3747 4 Makhzen, h, 7 ans, 56 k (541/2 k),  h, Mme C. Moneta 
(Mme A. Nicco), R. Martens (s) – (n° corde 16)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 668 a
1 long ¼, nez, ¾ long, ¾ long, nez, courte encolure, 1 long ¼, encolure, 
1 long ¼.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 2 992 a Pompogne.
 1 197 a Inseo.
 897 a Tremont.
 769 a Vulcanus.
 384 a Killing Zoe.

Primes aux éleveurs :
 1 623 a Haras De Grandcamp Earl.
 649 a Jan Krauze.
 318 a Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.
 226 a Mme Antoinette Tamagni, Cocheese Bloodstock Anstalt.
 173 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 1’28’’65’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les raisons ayant 
amené le jockey Ioritz MENDIZABAL arrivé 3e, à cesser un instant de 
solliciter le hongre TREMONT à environ 150 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Ioritz 
MENDIZABAL et du jeune-jockey Frida VALLE SKAR (POMPOGNE) arrivé 
1er, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que le hongre TREMONT n’aurait pas devancé la jument POMPOGNE 
lors du passage du poteau d’arrivée malgré la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jeune-jockey Frida VALLE 
SKAR par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour ne 
pas avoir fait tout son possible pour garder sa ligne à l’arrivée.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jeune-jockey Frida VALLE SKAR en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 6 coups).
La jument POMPOGNE et le hongre INSEO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4127 5625 PRIX DE VIEUX MOULIN
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +28.

 3622 1 On	The	Edge, f, b, 5 ans, par George Vancouver USA et 
Life Of Risks (Take Risks), 55 k, K. Wilde (I. Mendizabal), 
M. Rolland (s) – (n° corde 16)

 4016  On	The	Sea	GB, h, b, 7 ans, par Oasis Dream GB et 
Quenched GB (Dansili GB), 60 k, C. Bodin (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 3)

 3889  Explorar, h, b, 4 ans, par Siyouni et Enraptured IRE 
(Oasis Dream GB), 56 k, 0, P. Faucampre (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 3951 3 Astrachem	(IRE), h, b, 6 ans, par Zebedee GB et Daidoo 
IRE (Shamardal USA), 55 k, 0, Mme AM. Roux (S. Maillot), 
P. Cottier – (n° corde 9)

 3948 3 Generalife, h, b.f, 5 ans, par Kheleyf USA et Dena (GB) 
(Deploy GB), 56 k,  h, M. Alonso Roldan (A. Gutierrez Val), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 1)

 3946  Bardo, h, 4 ans, 60 k, gh, CN. Wright (A. Madamet), 
Mme J. Soudan – (n° corde 4)

10

–

–

–

–

–

–

1 400 m

1

2

3

4

5

6

 3869  Rue D’Aumale, f, b, 3 ans, par Dariyan et Stadore 
(Kendor), 541/2 k (53 k), 0h, (11 000), PL. Guerin 
(Mme L. Bails), PL. Guerin – (n° corde 3)

 2026 2 Le Gardolot, h, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, (11 000), 
Mme E. Berte (Mme F. Parmentier), G. Bietolini – (n° corde 4)

 3371  Mitryeva, f, 3 ans, 571/2 k (55 k), 0, (17 000), 
Mme de la C. Soudiere-Niault (Mme F. Valle Skar), 
Mme de la C. Soudiere-Niault – (n° corde 1)

 3746 2 Black	Hawk, m, 3 ans, 61 k, 0h, (17 000), 
Ecurie Benoit Roualec (C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 2)

8 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 563 a
Eng. Sup. : Sardasht
Sans motif : Lednikov GB
¾ long, 1 long ¼, 1 long, 3 long, ½ long, 2 long, 7 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 5 130 a Stepaside Bell.
 2 052 a Sardasht.
 1 539 a Interstella Ger, prime non attribuée.
 1 026 a Sim Card.
 513 a Rue D’Aumale.

Primes aux éleveurs :
 1 901 a Olivier Joseph Mcdowell.
 497 a Gestut Eulenberger Hof.
 380 a Emir Alkas.
 242 a Mme Ursula Imm, Juergen Imm, prime non attribuée.
 190 a Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 2’11’’64’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RUE D’AUMALE à être 
emmenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la performance du poulain 
BLACK HAWK arrivé en dernière position.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain n’avait pas d’action et qu’il lui avait 
semblé fatigué, il a précisé que l’état du terrain ne correspondait pas à 
ses aptitudes et qu’il était plus performant dans du bon terrain ou sur des 
pistes en sable fibré.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain STEPASIDE BELL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4126 5626 PRIX DE MORIENVAL
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +34,5.

 3726  Pompogne, f, b, 6 ans, par Evasive GB et Teoris IRE 
(Bachelor Duke USA), 60 k (581/2 k), Mme V. Dissaux 
(Mme F. Valle Skar), Mme V. Dissaux – (n° corde 2)

 3406  Inseo, h, b.f, 10 ans, par King’S Best USA et Insan Mala 
IRE (Bahhare USA), 60 k (581/2 k), A, Mme MC. Boutin 
(Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

 3664  Tremont, h, b, 6 ans, par Most Improved (IRE) et Sheema 
GB (Teofilo IRE), 591/2 k, 0, H. de Waele (I. Mendizabal), 
D. de Waele – (n° corde 3)

 2192 2 Vulcanus, h, al, 5 ans, par Mukhadram GB et Sunday 
Rose (GB) (Red Ransom USA), 59 k, JMM. Verhees 
(M. Barzalona), JH. Smith – (n° corde 13)

 3709 2 Killing Zoe, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Pin Up 
Girl IRE (New Approach IRE), 551/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 3879  Belladone Spirit (IRE), f, 5 ans, 561/2 k, A, 
Mme AS. Crombez (R. Mangione), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 1)

 3879  Mediterraneenne, f, 5 ans, 551/2 k, A. Junk (s) 
(A. Lemaitre), A. Junk (s) – (n° corde 4)

 2110  Samwell, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), Ecurie Ascot 
(Mme A. Duporte), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 5)

   Wootton	Grey, f, 5 ans, 591/2 k (58 k), 
Mme M. Lapios Baudry (E. Crublet), P. Baudry – (n° corde 6)
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 3951  Izakaya, h, 5 ans, 551/2 k (54 k), 0h, P. Ventena Alves 
(Mme D. Santiago), P. Ventena Alves – (n° corde 4)

 3357 5 Jayadeeva, h, 4 ans, 551/2 k (53 k), A, Stal Gusky 
(Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 1)

 3716  Captain David (GER), h, 6 ans, 58 k, 0, Stall Ikera 
(J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 12)

 3915  Hebe	(IRE), f, 6 ans, 551/2 k, g, RM. Dupuis (L. Boisseau), 
RM. Dupuis – (n° corde 11)

 3333  Heave Ho, m, 9 ans, 56 k (541/2 k), P. Jonckheere 
(E. Verhestraeten), Mme K. Hoste – (n° corde 3)

 3879 2 Tax Exile IRE, h, 6 ans, 551/2 k (54 k), P. Jonckheere 
(Mme M. Velon), Mme K. Hoste – (n° corde 16)

 3886  Zambacha	Rosetgri, f, 6 ans, 561/2 k (55 k), A, T. Maudet 
(H. Lebouc), T. Maudet – (n° corde 10)

 3716  Ferking	Autrechene, h, 7 ans, 551/2 k,  h, JL. Linger 
(T. Trullier), A. Acker – (n° corde 13)

 3577 5 Riveret, h, 9 ans, 57 k, JM. Plasschaert (S. François), 
JM. Plasschaert – (n° corde 7)

 1675  Lantin, m, 5 ans, 591/2 k (58 k), Mme J. Rovisse 
(Mme A. Nicco), L. Rovisse – (n° corde 8)

16 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 769 a
Eng. Sup. : Asterion, Izakaya
1 long ¼, 2 long ½, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ¼, ½ 
long, ½ long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :
 2 047 a Asterion.
 819 a Enjoy The Silence.
 789 a Fifty Days Fire.
 526 a Valento.
 263 a Exclusive Beauty.

Primes aux éleveurs :
 1 111 a Rene Vallaud.
 444 a Carlos Laffon-Parias, Stilvi Compania Financiera S. A.
 356 a Razza Della Sila Srl.
 237 a Ecurie Haras De Quetieville, Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.
 77 a Mme Isabelle Corbani.

Temps total : 1’28’’26’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à l’entrée du dernier tournant, les jockeys Alexis 
POUCHIN (ENJOY THE SILENCE) arrivé 2e, Sébastien MAILLOT (FIFTY 
DAYS FIRE) arrivé 3e, Delphine SANTIAGO (IZAKAYA) arrivé non-placé et 
Axelle NICCO (LANTIN) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que le hongre FIFTY DAYS FIRE, très compliqué aux dires de son jockey, 
avait voulu prendre la main de son jockey lorsque le hongre ENJOY THE 
SILENCE s’était rapproché de lui, le jockey Sébastien MAILLOT ayant 
du le ralentir fortement, faisant subir ce mouvement aux concurrents qui 
étaient situés derrière lui.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Benjamin MARIE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
Les hongres ASTERION et VALENTO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

TOULOUSE
0545 288 vendredi 15 octobre 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Paquita PECOUT – François CAZAUX – 
Mireille DUGAST – Philippe LIEUX

 4129 6062 PRIX DU MESNIL
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids	:	 58	 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2960 5 Apollo, m, al, 2 ans, par Siyouni et Sailor Moon 
(IRE) (Tiger Hill IRE), 58 k, OTI Management Pty Ltd, 
C. Ferland (s) – (n° corde 5)
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 3885 1 Black	Cess, f, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, JC. Gueguen 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 10)

 137  Dream	For	All	ITY, m, 4 ans, 571/2 k (56 k), 
Mme J. Rovisse (H. Boutin), L. Rovisse – (n° corde 6)

 3585 4 Jean	Racine, m, 4 ans, 59 k, 0, H. Mathet 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 7)

 3728  Chambonas, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), G. Barbarin 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 5)

 3946  Reponse	Exacte, f, 5 ans, 571/2 k (56 k),  h 
(Mme A. Nicco), G. Aidant – (n° corde 14)

 3585  La	Reine	Catherine, f, 4 ans, 57 k, Mme I. Corbani 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 3944 1 Handchop, h, 8 ans, 541/2 k, C. Boutin (s) (A. Pouchin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 13)

 3794  Wailea	Nights	IRE, f, 4 ans, 56 k, J. Pereira Lopes 
(F. Lefebvre), R. Aon Picardo – (n° corde 15)

   Guanacaste	(IRE), h, 7 ans, 561/2 k, D. Pieri 
(L. Boisseau) – (n° corde 11)

15 partants ; 48 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 694 a
Certif. vétérinaire : Kool And The Gang IRE
1 long, courte encolure, encolure, courte encolure, nez, 1 long, 1 long, 
½ long, 4 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 4 252 a On The Edge.
 1 323 a On The Sea Gb, prime non attribuée.
 1 275 a Explorar.
 661 a Astrachem (Ire).
 425 a Generalife.

Primes aux éleveurs :
 1 917 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
 575 a Daylesford Stud.
 357 a Juddmonte Farms Ireland, prime non attribuée.
 234 a Reinhard Stockli, Manfred Wurtenberger.
 191 a Nipio S. L. .

Temps total : 1’27’’37’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, saisis par le vétérinaire de 
service leur indiquant que le poulain JEAN RACINE était revenu de la 
course déferré du postérieur droit et avait une atteinte superficielle à ce 
même postérieur, ont demandé des explications aux jockeys Mickael 
BARZALONA et Léa BAILS (BLACK CESS).
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort que 
la pouliche BLACK CESS, très allante à la sortie des stalles de départ, 
avait galopé à deux reprises dans les postérieurs du poulain JEAN 
RACINE malgré les efforts du jockey Léa BAILS.
Par ailleurs, les Commissaires ont rappelé au jockey Léa BAILS qu’il 
devait rester en droite ligne à la sortie des stalles de départ jusqu’au 
signal prévu à cet effet.
La jument ON THE EDGE et le hongre EXPLORAR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4128 5627 PRIX DE VAUDRAMPONT
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

13	000	c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +40,5.

 3890  Asterion, h, al, 8 ans, par Ryono USA et So Long Girl 
GB (Selkirk USA), 551/2 k, 0, J. Khalifa (I. Mendizabal), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 3944 5 Enjoy	The	Silence, h, b, 8 ans, par Elusive City USA 
et Cerita IRE (Wolfhound USA), 571/2 k,  h, C. Boutin (s) 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 14)

 3879  Fifty	Days	Fire, h, b.f, 5 ans, par Kheleyf USA et Ghada 
Amer [Anabaa (USA)], 571/2 k, R R Racing (S. Maillot), 
R. Roels – (n° corde 6)

 3944  Valento, h, n.p, 5 ans, par American Devil et All Valentine 
[Elusive City (USA)], 581/2 k (57 k), g, H. de Waele 
(Mme A. Duporte), D. de Waele – (n° corde 15)

 3611  Exclusive	Beauty, f, b, 4 ans, par Excelebration 
IRE et Ma Petite Poule [Elusive City (USA)], 571/2 k,  h, 
D. Dumoulin (B. Marie), M. Rosseel – (n° corde 5)

 3879  Tarahumara	Queen, f, 4 ans, 60 k, g, G. Curens 
(M. Barzalona), A. Junk (s) – (n° corde 9)
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Primes aux éleveurs :
 1 246 a Alain Jathiere.
 762 a Didier Bouquil, Andre Ladeveze.
 572 a Scea Du Haras De Victot.
 381 a Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Sarl.
 190 a Haras De Ulia Sl.

Temps total : 1’38’’40’’’
La pouliche BALANOVKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4131 6064 PRIX RENE CATUSSE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.

 3846 2 Duchess	Of	Glory, f, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Maharania IRE (Manduro GER), 54 k (521/2 k),  h, A. Lopez 
(Mme L. Le Pemp), A. Lopez – (n° corde 4)

 3417 2 Girly	Pearl, f, gr, 5 ans, par Planteur (IRE) et Doun 
Pearl (Blackdoun), 54 k, Mme AL. Jacq, M. Guarnieri – 
(n° corde 10)

 3845  Kikine	Jolie, f, b, 4 ans, par Solon GER et Ominneha [Exit 
To Nowhere (USA)], 571/2 k (56 k),  h, Ecurie du Sagittaire 
(Mme A. Merou), JL. Dubord – (n° corde 9)

 3908  Moon Dream IRE, h, b, 4 ans, par Dream Ahead USA 
et Lune Rose (GB) (High Chaparral IRE), 62 k (591/2 k),  h, 
Ecurie du Gave (Mme M. Meyer), JL. Dubord – (n° corde 3)

 3846 3 Le Bastan, h, al, 5 ans, par Manduro GER et Lovable 
CAN (Survivalist USA), 52 k, Ah, Mme N. Garde Dubord 
(A. Crastus), JL. Dubord – (n° corde 6)

 3845  Ice	Ken, h, 7 ans, 58 k,  h, JF. Delaplace (C. Merille), 
C. Pautier – (n° corde 12)

 2590  Last	Sparkler, h, 6 ans, 57 k, 0, Sparkling Star 
(C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 2)

 3845 3 Almazora, f, 6 ans, 541/2 k, JP. Vanden Heede (E. Revolte), 
Y. Mathijs – (n° corde 11)

 3845  Galiyouna, f, 4 ans, 571/2 k, Mme S. Guittard (G. Guedj-
Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 5)

   Ty	Charle, h, 6 ans, 51 k (511/2 k), 
Mme S. Sanchez Lepaysan (F. Veron), F. Sanchez – 
(n° corde 8)

 3845 2 Granacci, h, 5 ans, 58 k, Ah, Enbebo S.L. 
(B. Fayos Martin), J. Calderon Romero – (n° corde 1)

 2989  The	Funk	Bible, h, 4 ans, 57 k,  h, 
F. Goncalves dos Santos (A. Werle), Mme A. Ventena Alves – 
(n° corde 7)

12 partants ; 34 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 961 a
encolure, courte encolure, 1 long, courte encolure, tête, ¾ long, 1 long, 
¾ long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Duchess Of Glory.
 1 458 a Girly Pearl.
 1 093 a Kikine Jolie.
 729 a Moon Dream Ire, prime non attribuée.
 364 a Le Bastan.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Frederic Bragato.
 657 a Mlle Anne-Laurence Jacq, Christian Berquier.
 493 a Ecurie Du Sagittaire, Yves Collange.
 164 a Sc Ecurie De Meautry.
 153 a Mme Louise Quinn, prime non attribuée.

Temps total : 2’33’’0’’’
Le hongre FOLIGNO a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.
La jument DUCHESS OF GLORY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4132 6065 PRIX DE LA MEDITERRANEE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop

2 400 m
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 3784 4 Arcos	Vancouver, h, gr, 2 ans, par George Vancouver 
USA et Churriana (IRE) (Anabaa USA), 58 k, M. Guarnieri 
(A. Crastus), M. Guarnieri – (n° corde 4)

 3672 3 Alcaraz, m, b.f, 2 ans, par Intello (GER) et Terre [Motivator 
(GB)], 58 k, Ecurie Antonio Caro (G. Trolley de P.), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 3672  Square	Capitan	(GB), h, al, 2 ans, par Iffraaj GB et 
Golden Stunner IRE (Dream Ahead USA), 58 k (A. Werle), 
F. Seguin – (n° corde 2)

   Serisio (GB), m, b, 2 ans, par Kodiac GB et Serisette 
(IRE) (High Chaparral IRE), 56 k, Ecurie Skymarc Farm 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

 3672 4 Fazzano, m, 2 ans, 58 k,  h, SCEA Carant (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 10)

   Primo Violino, m, 2 ans, 56 k, B. Vitale Brovarone 
(G. Guedj-Gay), M. Guarnieri – (n° corde 3)

 3273 3 Speed Ball, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), Ah, 
Mme K. Denambride (C. Merille), C. Pautier – (n° corde 1)

 1999 4 Jubile, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 8)

   Milenio	Emery, m, 2 ans, 56 k, Rob. Dupuis (B. Flandrin), 
JL. Dubord – (n° corde 9)

10 partants ; 14 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 468 a
1 long, ½ long, 1 long, encolure, courte encolure, 1 long ¼, nez, 1 long 
¾, ½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Apollo.
 2 268 a Arcos Vancouver.
 1 701 a Alcaraz.
 1 134 a Square Capitan (Gb).
 567 a Serisio (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 907 a Ecurie Des Monceaux, Lordship Stud, Beauregard Bloodstock, Meridian 

International Sarl.
 762 a Ecurie Babsen Courses.
 374 a Haras Du Quesnay.
 249 a Pan Sutong Racing Bloodstock.
 124 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 1’42’’0’’’
Le poulain ALCARAZ a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4130 6063 PRIX DES VIOLETTES
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3673 5 Balanovka, f, b, 2 ans, par Lope De Vega IRE et 
Balashkova [Montjeu (IRE)], 58 k,  h, A. Jathiere 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 3673  Six	Different	Ways, f, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE 
et Final Call GB (Rail Link GB), 58 k, D. Bouquil (F. Veron), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 7)

 3383 2 Israa, f, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Miximaa 
(GB) (Anabaa USA), 58 k (551/2 k), Cheik ABK. Al Thani 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

 3673 4 Floripa, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Varega 
[Danehill Dancer (IRE)], 58 k,  h, Mme MT. Dubuc-Grassa, 
C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 3413 4 Lovely	Diamond, f, b, 2 ans, par Wings Of Eagles et 
Diamond Light USA (Fantastic Light USA), 58 k, JI. Villar 
(B. Fayos Martin), M. Alonso Roldan – (n° corde 2)

 3719 5 Aliyahjonh, f, 2 ans, 58 k, R. Besse (A. Crastus), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 4)

 3673 2 Triptajika, f, 2 ans, 58 k, P. Fellous (M. Forest), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

 3624 4 Waterloo Sunset, f, 2 ans, 58 k, H. Honore (E. Revolte), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 9)

8 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 711 a
Certif. vétérinaire : Khelle Tartare
1 long ¼, 2 long ½, encolure, encolure, courte encolure, 3 long, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Balanovka.
 2 268 a Six Different Ways.
 1 701 a Israa.
 1 134 a Floripa.
 567 a Lovely Diamond.
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Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Références : 0 ans, +24 ; 1 ans et +, +24,5.

 3847  Toy	Room	(IRE), f, b, 5 ans, par Most Improved (IRE) 
et Shiver Stream IRE (Cape Cross IRE), 581/2 k (57 k), 0h, 
M. Guarnieri (Mme L. Le Pemp), M. Guarnieri – (n° corde 9)

 1173 2 Flying	Candy, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Flores 
Del Lago IRE (Encosta De Lago AUS), 65 k (621/2 k), 
Le Thenney (Mme M. Meyer), D. Guillemin (s) – (n° corde 13)

 3631 2 Flyleyf, h, b, 5 ans, par Kheleyf USA et Fligane [Bering 
(GB)], 531/2 k (52 k),  h, Mme C. Gustave (Mme A. Merou), 
JL. Dubord – (n° corde 3)

 3577 2 Predetermined (IRE), h, b, 8 ans, par Lope De Vega 
IRE et Queen Bodicea IRE (Revoque IRE), 521/2 k, g, 
J. Bertin (A. Bernard), J. Bertin – (n° corde 5)

 3530 3 Svoul, h, b, 9 ans, par Siyouni et Dansia GER (Lavirco 
GER), 521/2 k (51 k),  h, L. Cendra (Mme D. Santiago), 
L. Cendra – (n° corde 4)

 3500 4 Noelle, f, 3 ans, 601/2 k, Ah, H. Devillairs (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 7)

 3794  Kannon, h, 5 ans, 54 k,  h, J. Borg (F. Veron), 
D. Henderson – (n° corde 2)

 3631 1 Gadea IRE, f, 4 ans, 601/2 k, Loughtown Stud Ltd 
(B. Fayos Martin), E. Leon Penate – (n° corde 11)

 3929  Untitled, m, 4 ans, 57 k,  h, J. Mejia Martin (V. Seguy), 
C. Alonso Pena – (n° corde 6)

 3631  Rosa	Parks, f, 3 ans, 56 k,  h, C. Pautier (C. Cadel), 
C. Pautier – (n° corde 8)

 3724  Stanto, h, 6 ans, 54 k,  h, Mme R. Litt (M. Forest), G. Nicot – 
(n° corde 10)

 3631 5 Atlantica, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), 0h, 
Mme Aud. Caron Chevalier (G. Sanchez), S. Chevalier – 
(n° corde 12)

12 partants ; 21 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 469 a
Sans motif : Maavah
4 long, courte tête, 1 long, 1 long ¼, courte tête, ½ long, 2 long, 1 long, 
1 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Toy Room (Ire).
 1 458 a Flying Candy.
 1 093 a Flyleyf.
 567 a Predetermined (Ire).
 283 a Svoul.

Primes aux éleveurs :
 1 074 a Mme Marie-Therese Mimouni.
 657 a Erich Schmid.
 493 a Mlle Karine Belluteau.
 307 a S. F. Bloodstock Llc.
 153 a Mme Catherine Niederhauser Dietrich.

Temps total : 1’17’’13’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval STANTO à se rendre au départ 
non monté. La demande a été faite dans les délais.
A l’issue de la course le cheval FLYLEYF a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 4134 6066 PRIX TORRESTRELLA
(Classe 2)

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant pas depuis 
le 16 mai 2021 inclus gagné deux Classe 2 ou une Listed. Poids	:	57	k. 
Les chevaux ayant, depuis le 16 mai 2021 inclus, été 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 1 k. ; gagné une Classe 2 ou une Classe 1, 2 k. En outre, les 
chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais 
couru 2 k. 1/2.
Dans	cette	épreuve,	les	remises	de	poids	accordées	aux	apprentis	et	
aux	femmes	jockeys	ne	sont	pas	applicables.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3019 3 Kid Conte USA, f, b, 3 ans, par Lemon Drop Kid 
USA et Auntinet GB (Invincible Spirit IRE), 561/2 k,  h, 
Prime Equestrian SARL (E. Corallo), C. Ferland (s) – 
(n° corde 8)

 3844 1 Becho, f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Manuka USA (Mr. 
Greeley USA), 551/2 k, Salvador Dink Stud S.L. (M. Foulon), 
RC. Montenegro – (n° corde 2)
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35,5.

 3676  Baqdad, h, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et Beautiful 
Note USA (Red Ransom USA), 581/2 k,  h, C. Campels 
(A. Crastus) – (n° corde 6)

 3911 5 Le Marais IRE, h, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE 
et Angel Spirit IRE (Invincible Spirit IRE), 571/2 k (55 k), 
Mme C. Lauffer (S. Le Quilleuc), Mme S. Parent-Ricard – 
(n° corde 9)

 3911 1 Ten Air, h, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et Tenakra 
[Fasliyev (USA)], 541/2 k, gh, F. Covinhes (A. Werle), 
E. Dell’Ova – (n° corde 1)

 3703 2 Louve	Dancer, f, gr, 7 ans, par Loup Breton (IRE) 
et Funambula Dancer [Funambule (USA)], 51 k, 0h, 
G. Heurtault (W. Smit), G. Heurtault – (n° corde 8)

 3909 3 Luz Ardiden, h, gr, 7 ans, par Kendargent et Anna Danse 
[Anabaa (USA)], 581/2 k (57 k), P. Fagalde (Mme A. Merou), 
P. Fagalde – (n° corde 5)

 2243  Quilaro (GB), h, 12 ans, 51 k (52 k), 0h, 
P. Ventena Alves (G. Guedj-Gay), P. Ventena Alves – 
(n° corde 2)

 3797 4 Bafaiti, h, 4 ans, 581/2 k, Mme S. Sanchez Lepaysan 
(B. Flandrin), F. Sanchez – (n° corde 12)

 4093  Tarcenay	(IRE), h, 6 ans, 60 k (581/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme L. Le Pemp), C. Martinon – (n° corde 11)

 3797  Canada, h, 5 ans, 57 k, 0h, G. Heurtault (C. Merille), 
G. Heurtault – (n° corde 10)

 4029  Mejaen, h, 9 ans, 591/2 k, P. Desplaces (M. Forest), 
C. Martinon – (n° corde 3)

 3846  Islandor, f, 8 ans, 53 k, P. Lhoste (V. Seguy), 
D. Morisson (s) – (n° corde 7)

 3836  Etoile Polaire, f, 4 ans, 551/2 k, g, P. Gaud (F. Veron), 
D. Chenu – (n° corde 4)

12 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 705 a
Eng. Sup. : Le Marais IRE, Mejaen
nez, 1 long ¾, 1 long, tête, tête, ¾ long, 1 long, ¾ long, 3 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 205 a Baqdad.
 1 134 a Le Marais Ire, prime non attribuée.
 850 a Ten Air.
 441 a Louve Dancer.
 220 a Luz Ardiden.

Primes aux éleveurs :
 1 196 a Haras D’Haspel.
 383 a Firmin Covinhes, Mme Manon Ramadier, Marius Covinhes.
 239 a Ecurie Biraben, Mme Eliane Vayssier, Mlle Lisa Biraben-Loustau.
 238 a Zalim Bifov, prime non attribuée.
 119 a Daniel Cherdo.

Les Commissaires ont autorisé le hongre BAFAITI à etre muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument LOUVE DANCER à etre montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre LE MARAIS (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

BORDEAUX-LE BOUSCAT
0581 289 samedi 16 octobre 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre RAMOS – Jean Michel LEDUC – 
Philippe VORNIERE – Bernadette KIRCHHOFF

 4133 6067 PRIX D’ALBRET
(Handicap)
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus.
Les	références	applicables	dans	ce	Handicap	seront	+24	;	+24,5.
Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	
la	déclaration	des	partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
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Primes aux propriétaires :
 3 645 a Lupo Nero.
 1 134 a Bayoun.
 1 093 a Oftenwork.
 729 a Simply Striking.
 283 a Born To Be Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 465 a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.
 615 a Suc. Henri De La Chauvelais.
 328 a Patrick De Watrigant.
 322 a Haras D’Etreham, Frederic Bianco.
 76 a Northern Bloodstock Agency Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’30’’26’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. 
Mauricio DELCHER SANCHEZ par une amende de 60 euros pour 
couleurs non conformes.
A l’issue de la course, le cheval LUPO NERO a fait l’objet d’un prélévement 
biologique

 4136 6069 PRIX PHILIPPE DU VIVIER
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +35.

 3829 3 Rose	Abella	GB, f, b, 9 ans, par Royal Applause GB et 
Lady Lindsay IRE (Danehill Dancer IRE), 55 k, Ah, A. Lajon 
(C. Stefan), N. Paysan – (n° corde 1)

 4060 3 Premier Avril, h, b, 9 ans, par Panis USA et Zanakara 
[Octagonal (NZ)], 521/2 k, 0, JC. Daoudal (V. Seguy) – 
(n° corde 15)

 3783 5 Prince	Du	Goyen, h, al, 9 ans, par Vatori et Xiberua 
[Kingsalsa (USA)], 571/2 k, A. Dubuc (M. Forest), 
A. Bonin (s) – (n° corde 3)

 3904 1 Trop	De	Charme, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Epistole (IRE) (Alzao USA), 60 k (581/2 k), P. Lhoste 
(H. Mouesan), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 3417  Cardiel, h, b, 9 ans, par Vertigineux et Chalana (GB) 
(Ashkalani IRE), 59 k (561/2 k), D. Chastenet (Mme C. Cornet), 
D. Chastenet – (n° corde 16)

 3904 3 Nathaniella	GB, f, 5 ans, 531/2 k,  h, Mme C. Guilbert 
(A. Werle), T. Lemer – (n° corde 14)

 3979  Joe	Blining, h, 5 ans, 581/2 k, M. Alonso Roldan 
(B. Fayos Martin), M. Alonso Roldan – (n° corde 13)

 3870 5 Fan Zone, f, 5 ans, 551/2 k (53 k), A, Mme B. Winkler 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

 3797 5 Ma Nostalgie, f, 4 ans, 59 k (561/2 k), 0, 
Mme M. Herisson de Beauvoir (Mme M. Meyer), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 2)

 2408  Bilwaukee, h, 6 ans, 571/2 k,  h, P. Dufreche (F. Veron), 
P. Dufreche – (n° corde 11)

 3783  Lagertha	Gibraltar, f, 4 ans, 551/2 k, M. Comas Molist 
(W. Smit), M. Comas Molist – (n° corde 8)

 3797  Takedown, m, 4 ans, 571/2 k (55 k), A. Clement 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 7)

 3389 1 Fineha, f, 6 ans, 60 k (581/2 k),  h, Mme N. Garde Dubord 
(Mme A. Merou), Mme N. Garde Dubord – (n° corde 10)

 3676 5 Sir	Becquaille, h, 4 ans, 591/2 k,  h, Mme V. Becquart 
(I. Mendizabal) – (n° corde 12)

   Malupau, h, 8 ans, 561/2 k,  h, JF. Lelievre (M. Androuin), 
JF. Lelievre – (n° corde 6)

 2098  Elusive Plant, f, 5 ans, 57 k, Pur Sang d’Alienor 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

16 partants ; 29 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 562 a
Eng. Sup. : Trop De Charme, Bilwaukee
courte tête, ¾ long, 1 long ¼, nez, courte tête, encolure, nez, encolure, 
courte encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 1 890 a Rose Abella Gb, prime non attribuée.
 756 a Premier Avril.
 567 a Prince Du Goyen.
 486 a Trop De Charme.
 189 a Cardiel.
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   Miss	Jingles	IRE, f, b, 3 ans, par Exceed And Excel 
AUS et Veil Of Silence IRE (Elusive Quality USA), 551/2 k, 
Godolphin SNC (J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 3)

 704 4 La	Jonction, f, b.f, 3 ans, par Kingman GB et Harem 
Lady [Teofilo (IRE)], 551/2 k, Ecurie Pierre Pilarski (F. Veron), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

 1820  Havoc, m, al, 3 ans, par Footstepsinthesand GB 
et Chasing Stars GB (Observatory USA), 57 k, 
A. San Jose Mazariegos (V. Seguy), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 1)

 3844  Atsana, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Ashiqana 
USA (Giant’S Causeway USA), 551/2 k (G. Trolley de P.), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 3462 5 Crowdfunding, m, al, 3 ans, par Siyouni et Vintage Red 
[Turtle Bowl (IRE)], 57 k, B. van Dalfsen (I. Mendizabal), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 7)

 3699  Force	Cat, m, 3 ans, 57 k, Enbebo S.L. (C. Loaiza), 
J. Calderon Romero – (n° corde 6)

8 partants ; 23 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 698 a
nez, 1 long ½, tête, ¾ long, 1 long, ¾ long, 1 long.
12 000a – 4 560a – 3 360a – 1 920a – 960a – 720a – 480a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Kid Conte Usa, prime non attribuée.
 2 462 a Becho.
 1 814 a Miss Jingles Ire, prime non attribuée.
 1 036 a La Jonction.
 518 a Havoc.
 388 a Atsana.
 259 a Crowdfunding.

Primes aux éleveurs :
 1 020 a Hascombe And Valiant Studs, prime non attribuée.
 912 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Majestic Racing Eurl.
 285 a Godolphin, prime non attribuée.
 251 a Haras D’Etreham, Eric De Chambure.
 125 a Sarl Darpat France.
 96 a Berend Van Dalfsen.
 94 a S.A. Aga Khan.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Kid Conte Usa.

Temps total : 1’31’’46’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument KID CONTE (USA) à être munie 
d’un bonnet rouge pour être présentée au public et qui sera retiré derrière 
les stalles. La demande a été faîte dans les délais.
A l’issue de la course la jument KID CONTE (USA) a fait l’object d’un 
prélévement biologique.

 4135 6068 PRIX JEAN CRUSE
(Classe 2)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er janvier 2021 inclus, ni gagné une Classe 1, ni été classés 
dans les trois premiers d’une Listed. Poids	:	57	k. Tout gagnant, depuis 
le 1er janvier 2021, d’une Classe 2 portera 2 k. ; de plusieurs courses de 
Classe 2, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Lupo Nero, m, n.p, 4 ans, par American Devil et Okapina 
[Okawango (USA)], 57 k, Team Valor International 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 7)

 1286 2 Bayoun, h, gr, 8 ans, par Kouroun et Baenia [Verglas 
(IRE)], 57 k,  h, Mme T. Lemer (A. Werle), T. Lemer – 
(n° corde 1)

 3404 1 Oftenwork, h, b, 4 ans, par Maxios (GB) et En Vitesse 
(GB) (Peintre Celebre USA), 60 k (581/2 k), 0, A. Jathiere 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

 3058 4 Simply	Striking, m, al, 5 ans, par Kheleyf USA et 
Reech Band GB (Choisir AUS), 57 k, Cuadra Mediterraneo 
(B. Fayos Martin), M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

 3948  Born To Be IRE, h, 7 ans, par Born To Sea IRE 
et Duquesa IRE (Intikhab USA), 59 k (571/2 k), 0h, 
J. Pereira Lopes (A. Gutierrez Val), R. Aon Picardo – 
(n° corde 6)

 3627 5 Trujillo, m, 4 ans, 60 k, Enbebo S.L. (C. Loaiza), 
J. Calderon Romero – (n° corde 4)

 1105 4 Illogic, h, 5 ans, 57 k, Pegase Bloodstock (I. Mendizabal), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 684 a
Eng. Sup. : Simply Striking
1 long ¼, nez, 4 long, 2 long ½, 5 long, 5 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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Primes aux éleveurs :
 680 a Fermoir Ltd, prime non attribuée.
 418 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud, Boutin (S).
 320 a Boutin (S).
 314 a Elevage Pierre Levesque, Ecurie Thomas Levesque.
 160 a Haras De La Perelle.

Temps total : 1’3’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MAKE GOLD à etre munie 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SITI BINTI à etre munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquete, autorisé le jockey Robin HAEDENS 
à porter les couleurs société.
La pouliche MARIE DE VEGA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement après 
la course.

 4138 6378 PRIX DES FLANDRES
(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 16 mai 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 3595  Hot	Pink	IRE, f, b, 2 ans, par Bungle Inthejungle GB 
et Nordic Lily GER (Hurricane Run IRE), 561/2 k, (10 000), 
de C. Moubray (T. Bachelot), F. Chappet – (n° corde 10)

 3752  Blue Dream, m, b, 2 ans, par Dream Ahead USA et 
Bruyante USA (Awesome Again CAN), 60 k (571/2 k), 
Ah, (14 000), Scuderia Visconti Di Modrone (H. Boutin), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

 2942  Faster, f, al, 2 ans, par Belardo IRE et Tantivy USA 
(Giant’S Causeway USA), 561/2 k (54 k), (14 000), P. Nataf 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 6)

 4014  Spellchope, f, gr, 2 ans, par Panis USA et Spellbound 
[Tertullian (USA)], 541/2 k, A, (10 000), A. Chopard 
(H. Besnier), J. Parize – (n° corde 7)

 3858  Bee	In	Your	Bonnet	IRE, f, al, 2 ans, par Strath Burn 
GB et Passified Lady USA (Speightstown USA), 541/2 k,  h, 
(10 000), Mme T. Marnane (H. Journiac), F. Guyader (s) – 
(n° corde 3)

 3752  Kennya, f, 2 ans, 581/2 k (57 k), (14 000), Mme P. Menges 
(Mme A. Molins), Mme P. Menges – (n° corde 1)

 2889  Pink	City	(GB), f, 2 ans, 561/2 k (55 k), 0, (10 000), 
AM. Chiche (Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 8)

 3195 3 Madame	Babette, f, 2 ans, 581/2 k, 0, (10 000), 
VDA Transport Solutions GCV (M. Nobili), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 9)

   Sierra Brune, f, 2 ans, 561/2 k,  h, (14 000), 
Triple B. Stables (K. Clijmans), J. Goossens – (n° corde 5)

 3712  Java	James, f, 2 ans, 541/2 k (52 k), (10 000), 
Van Der Weide/Van Der Zaag (Mme P. Cheyer), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 2)

10 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 951 a
Eng. Sup. : Spellchope, Bee In Your Bonnet IRE
1 long, tête, 4 long, 1 long ½, 2 long, dead-heat, encolure, 1 long ½, 
2 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 4 725 a Hot Pink Ire, prime non attribuée.
 1 890 a Blue Dream.
 1 417 a Faster.
 945 a Spellchope.
 472 a Bee In Your Bonnet Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 637 a Zak Bloodstock, M. L. P. Consultancy, prime non attribuée.
 635 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.
 317 a Alain Chopard.
 311 a Mlle Valentine Lepeudry, Mme Charlotte Demailly, Jean-Charles Lepeudry, 

Thomas Michenot.
 63 a M Ronayne, T Badger, prime non attribuée.

Temps total : 1’4’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches HOT PINK (IRE) et FASTER 
à etre munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre 
présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche HOT PINK (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement après la 
course.
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Primes aux éleveurs :
 780 a Graham Robinson, prime non attribuée.
 410 a Aksam Khaddam.
 328 a Haras Des Trois Chapelles.
 307 a Johann Schwimann.
 102 a Suc. De Moratalla.

Temps total : 2’9’’60’’’
Les Commissaires, ont autorisé la jument MA NOSTALGIE à faire un tour 
de rond, la demande a été faite dans les délais.
A l’issue de la course, après vision du film de contrôle et audition des 
jockeys Ioritz MENDIZABAL (SIR BECQUAILLE) et Cyrille STEFAN (ROSE 
ABELLA (GB)) sur un incident survenu à l’entrée de la ligne droite ayant 
obligé le jockey Ioritz MENDIZABAL à cesser de solliciter un instant son 
cheval.
Les Commissaires ont considéré que l’incident était sans conséquence 
sur l’ordre d’arrivée et ont maintenu le résultat de la course. Aucune 
sanction n’a été retenue à l’encontre du jockey Cyrille STEFAN.
A l’issue de la course, la jument ROSE ABELLA (GB) a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

LE CROISÉ-LAROCHE
0806 289 samedi 16 octobre 2021

Terrain 

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Julien COISNE – 
Patrick SOURD

 4137 6379 PRIX DES WEPPES
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 3	ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 3415 3 Marie De Vega IRE, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Witches Brew IRE (Duke Of Marmalade IRE), 561/2 k, Ah, 
Everest Racing (T. Bachelot), F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

 3985 4 Make	Gold, f, al, 3 ans, par Mayson GB et Louve Rouge 
[Gold Away (IRE)], 561/2 k, Ecuries Serge Stempniak 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 1970 2 Iseult, f, b.f, 3 ans, par Dandy Man IRE et Zamorano IRE 
(Teofilo IRE), 561/2 k, 0, Mme N. Vermeulen (K. Clijmans), 
Mme N. Vermeulen – (n° corde 11)

 4015 5 Sweet Damiana, f, al, 3 ans, par Pomellato GER 
et Et Pourtant (Linamix), 561/2 k (53 k), M. Boutin (s) 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 3821 2 Tambootie	(IRE), f, al, 3 ans, par Siyouni et Extreme 
Green GB (Motivator GB), 561/2 k, RG. Schaedle III 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 10)

 3104 5 Iris	James, f, 3 ans, 561/2 k,  h, M. Ziani (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 7)

 3985  Big	Kitty	GB, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Caenepeel/Legrand 
(Mme S. Tison), F. Caenepeel – (n° corde 6)

 3821  Siti Binti, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k),  h, D. Fernandez-Ortega 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 3866 2 Anna Strada GB, f, 3 ans, 561/2 k, W. Slattery (T. Baron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 8)

 3485  My	Classy	Lassy	(IRE), f, 3 ans, 561/2 k, 
Stal Scheveningen (R. Haedens), JH. Smith – (n° corde 9)

   Stay	On, f, 3 ans, 561/2 k, G. Verheye (K. Vanderbeke), 
G. Verheye – (n° corde 12)

   El	Picaro	IRE, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), A, 
K. Ketels/J. Cocquyt (B. Marie), B. Delariviere – (n° corde 2)

12 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 659 a
Eng. Sup. : My Classy Lassy (IRE)
encolure, 1 long ¾, 1 long ½, encolure, ½ long, encolure, 2 long ½, 
1 long ½, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Marie De Vega Ire, prime non attribuée.
 1 728 a Make Gold.
 1 296 a Iseult.
 864 a Sweet Damiana.
 432 a Tambootie (Ire).
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Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +35.

 3822 3 Madison Vanzales, f, b, 5 ans, par George Vancouver 
USA et Eva Gonzales IRE (Peintre Celebre USA), 59 k 
(571/2 k), Ah, S. Morineau (Mme A. Massin), S. Morineau – 
(n° corde 12)

 3530 1 Der Graue IRE, h, gr, 10 ans, par Kandahar Run GB et 
Denial GB (Sadler’S Wells USA), 57 k,  h, B. Mohamed 
(T. Bachelot), B. Mohamed – (n° corde 8)

 3822 5 Chef	Oui	Chef, h, b, 11 ans, par Medecis (GB) 
et Romantic Pearl [Kahyasi (IRE)], 581/2 k (57 k), A, 
Ecurie Rogier (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 2338 5 Asturias Road, h, b, 5 ans, par Dobby Road et Dohibane 
[Danehill (USA)], 561/2 k, 0, Mme V. Dissaux (R. Mangione), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 14)

 3822  Happy	Dream	ITY, h, b, 7 ans, par Blu Air Force IRE et 
Happy Sue IRE (City On A Hill USA), 59 k, 0h, C. Foeller 
(H. Besnier), J. Parize – (n° corde 3)

 3726 3 La Mirada, f, 5 ans, 55 k, 0h, Mme M. Cazaubon 
(S. Maillot), Mme V. Dissaux – (n° corde 7)

 3379  Ghayadh	GB, h, 6 ans, 57 k, 0, Mme L. Pauwels 
(K. Clijmans), BV van den Troost – (n° corde 9)

 3198  Killing	Joke, h, 7 ans, 51 k (501/2 k), 0, 
JP. Vanden Heede (Mme A. Nicco), R. Roels – (n° corde 6)

 3716 3 Orpanama Davis, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), 
Mme N. Vandenabeele (Mme S. Tison), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 5)

 3664  French	Bere, h, 6 ans, 54 k (521/2 k), gh, Mme M. Deruwez 
(Mme S. Vermeersch), M. Bouckaert – (n° corde 13)

 3530  Hello	Is	You, h, 5 ans, 55 k, g, R R Racing (A. Pouchin), 
R. Roels – (n° corde 4)

 2968  Zain Gold, h, 7 ans, 51 k (491/2 k), Ecurie Avant-Garde 
(Mme M. Michel), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 15)

 3484  Stark	Danon, h, 13 ans, 57 k,  h, J. van der Weide 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 11)

 3622  Throttle	Control	IRE, f, 4 ans, 58 k (551/2 k),  h, 
Mme L. Haaze (Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 10)

 3577  Palimero GER, h, 4 ans, 60 k, K. Sansen (R. Haedens), 
K. Sansen – (n° corde 2)

15 partants ; 31 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 639 a
Chev. élim. : Quiet Word, Coup Fatale, Zofio Florentino, Dobby First
tête, 1 long, 1 long ¼, tête, ½ long, ½ long, 1 long ¼, courte encolure, 
courte tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Madison Vanzales.
 756 a Der Graue Ire, prime non attribuée.
 567 a Chef Oui Chef.
 486 a Asturias Road.
 189 a Happy Dream Ity, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Mme Sandie Doussot Billot.
 312 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 307 a Mlle Francoise Perree.
 219 a Mlle Valerie Dissaux.
 51 a Razza Del Velino Srl, prime non attribuée.

Temps total : 1’5’’20’’’
Suite à une erreur de retranscription sur le programme de courses, les 
Commissaires ont autorisé le hongre DER GRAUE (IRE) à entrer en stalle 
parmi les derniers.
Les Commissaires ont autorisé la jument MADISON VANZALES à porter 
un bonnet muni de grilles de protection des yeux.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ASTURIAS ROAD et la jument 
LA MIRADA à etre munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour etre présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Théo BACHELOT en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
La jument MADISON VANZALES a fait l’objet d’un prélèvement après la 
course.

 4141 6383 PRIX DU CAMBRESIS
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
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 4139 6380 PRIX DU PEVELE
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 32 k. Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
16 mai 2021 inclus : 1 k. par 4.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 3530 5 Koutsounakos	GB, h, b, 6 ans, par Captain Gerrard IRE 
et Saorocain IRE (Kheleyf USA), 57 k,  h, Stal Vie en Rose 
(A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – (n° corde 8)

 3822 4 Mikelima, f, b, 4 ans, par Slickly et Ammia (IRE) 
(Medicean GB), 561/2 k (55 k), 0, Mme L. Haaze 
(Mme S. Vermeersch), N. Lantsoght – (n° corde 6)

 3484 4 Autumn Trail GB, f, b, 4 ans, par Sixties Icon GB 
et Boleyna USA (Officer USA), 551/2 k,  h, PJ. Smith 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 12)

 3724  Glicourt, h, b.f, 7 ans, par Rajsaman et Fusee Francaise 
[Anabaa (USA)], 59 k (561/2 k), Ah, D. Fernandez-Ortega 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 3530 4 Tallinski	IRE, h, al, 7 ans, par Mayson GB et Estonia 
GB (Exceed And Excel AUS), 57 k, Stal Vie en Rose 
(T. Bachelot), Mme S. Lanslots – (n° corde 4)

 3530  Royal	Diplomat	IRE, h, 6 ans, 56 k (541/2 k), S. Derycke 
(B. Marie), S. Derycke – (n° corde 2)

 431  Gratiane, f, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, Mme SL. Born 
(J. Mobian), Mme G. Rarick – (n° corde 13)

 4012  Nonaynevernomore	IRE, h, 5 ans, 58 k, 0, A. Le Duff 
(H. Journiac), A. Le Duff – (n° corde 9)

 3530  O Dee GB, h, 9 ans, 56 k, P. Dejaeger (S. Breux), 
P. Dejaeger – (n° corde 1)

 3379  Art Premier (IRE), h, 5 ans, 58 k, 0h, Mme M. Vidal 
(Y. Bourgois), F. Vermeulen (s) – (n° corde 11)

 3847  Kenzydancer, h, 4 ans, 59 k, Cometica AG (A. Pouchin), 
G. Geisler – (n° corde 3)

   Mangusto, h, 8 ans, 56 k, Ecurie Avant-Garde 
(C. Dehens), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 10)

 3726  Flying	Dandy	IRE, m, 5 ans, 56 k, A, G. Verheye 
(K. Vanderbeke), G. Verheye – (n° corde 7)

13 partants ; 24 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 729 a
1 long ¼, ½ long, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long, 3 long, 2 long ½, 3 long, 
1 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 2 362 a Koutsounakos Gb, prime non attribuée.
 1 215 a Mikelima.
 911 a Autumn Trail Gb, prime non attribuée.
 472 a Glicourt.
 236 a Tallinski Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 637 a Mickley Stud, prime non attribuée.
 547 a Jean-Vincent Toux, Mme Florence Lecot.
 256 a Stephan Hillou-Lespes, Frederic Bragato.
 191 a Mme Paula Smith, prime non attribuée.
 63 a Colin Kennedy, prime non attribuée.

Temps total : 1’4’’40’’’
Les hongres KOUTSOUNAKOS (GB), O DEE(GB) et ROYAL DIPLOMAT 
(IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement avant la course.
Les Commissaires ont autorisé le hongre KOUTSOUNAKOS (GB) à etre 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Alexis POUCHIN en ses explications sur le 
comportement du hongre KENZYDANCER arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait trébuché tout seul à la sortie 
du dernier tournant, sans qu’une faute ne soit due à l’irrégularité de l’un 
des autres concurrents, et avait jugé préférable de cesser de le solliciter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument MIKELIMA a fait l’objet d’un prélèvement après la course.

 4140 6382 PRIX DE L’AVESNOIS
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
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 3916  Nabunga, h, b, 9 ans, par Aussie Rules USA et 
Grantsville GER (Trempolino USA), 68 k, Ah, (10 000), 
Ecurie Foret Jaune (G. Bertrand), P. Decouz (s) – 
(n° corde 7)

 3965 1 Stromboli, h, gr, 6 ans, par Pedro The Great USA et 
Sadaliya [Xaar (GB)], 68 k,  h, (10 000), Mme MC. Boutin 
(T. Mace), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 2811 4 Rovienne (IRE), f, b, 4 ans, par Lawman et Remake (GB) 
(Dansili GB), 661/2 k, (10 000), JPH Racing (J. Plassard), 
P. Decouz (s) – (n° corde 6)

 2200  Miss	Black	IRE, f, 4 ans, 641/2 k (621/2 k), (8 000), 
Mme P. Brunsveld-Mulders (J. Doumen), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 3)

 3756  First Conde, h, 8 ans, 66 k, g, (8 000), Stal Ditolu 
(P. Deno), Mme S. Delobelle – (n° corde 1)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 399 a
¾ long, courte encolure, courte encolure, 1 long ¼, 3 long, 5 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Souveraine Elusive.
 882 a Eclectic Bird Ire, prime non attribuée.
 661 a Nabunga.
 441 a Stromboli.
 283 a Rovienne (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Denis Gallet.
 358 a Rosemont Stud Pty Ltd.
 239 a Christophe Jouandou.
 238 a Stall Ullmann, prime non attribuée.
 83 a Haras De La Perelle.

Temps total : 2’51’’60’’’
Le gentleman-rider Quentin BOURON étant absent, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la jument MISS BLACK (IRE) par le 
gentleman-rider Jules DOUMEN.
Les juments SOUVERAINE ELUSIVE et ROVIENNE (IRE), le hongre 
STROMBOLI, ont fait l’objet d’un prélèvement après la course.

 4143 6384 PRIX VICTOR ET LUC NOLF
(Handicap de catégorie - Jockeys, Jeunes Jockeys et 
Apprentis)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	12	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +36,5.

 3944  Minnehaha, f, b, 6 ans, par Poet’S Voice GB et Sosquaw 
[Numerous (USA)], 591/2 k (58 k),  h, A. Schouteet 
(Mme L. Grosso), A. Schouteet – (n° corde 3)

 3987 4 Georco, m, al, 6 ans, par George Vancouver USA et 
Acovia (GB) (Barathea IRE), 511/2 k (50 k), JM. Plasschaert 
(Mme P. Cheyer), JM. Plasschaert – (n° corde 7)

 3169  Perle De Vati, f, b, 5 ans, par Alianthus GER et Etoile 
De Vati [Kingsalsa (USA)], 511/2 k (50 k),  h, S. Morineau 
(Mme M. Peslier), S. Morineau – (n° corde 4)

 650  Dia Deux GER, f, gr, 4 ans, par Maxios (GB) et Drawn To 
Run IRE (Hurricane Run IRE), 60 k, J. Hernon (C. Berge), 
G. Hernon (s) – (n° corde 6)

 3508  Cinquain	GB, f, b, 5 ans, par Poet’S Voice GB et Duo De 
Choc IRE (Manduro GER), 54 k, Stal Ditolu (C. Dehens), 
Mme S. Delobelle – (n° corde 2)

 3757  Grand	Yaka, h, 4 ans, 58 k, M. Ghys (R. Haedens), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 11)

 3967  Sowgay, h, 7 ans, 58 k, Ah, M. Melin (H. Boutin), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

 3838  Just	Proud, h, 5 ans, 511/2 k, 0, D. de Waele 
(K. Vanderbeke), D. de Waele – (n° corde 5)

 3508  Heart	Braker, h, 4 ans, 57 k,  h, Ch. Plisson (s), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 3648  Potioka, h, 6 ans, 591/2 k (58 k), g, S. Derycke 
(Mme S. Vermeersch), S. Derycke – (n° corde 8)

 4077  Soul Survivor, f, 5 ans, 521/2 k (51 k), 0, D. Dumoulin 
(Mme S. Tison), G. Courbot – (n° corde 1)
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La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +35.

 3945  Grisbi	(GB), h, gr, 6 ans, par Kendargent et El Cuerpo E 
L’Alma USA (Harlan’S Holiday USA), 571/2 k, Mme C. Collet-
Vidal (S. Maillot), Rob. Collet (s) – (n° corde 7)

 3987 5 Grace	Of	Cliffs, f, b, 5 ans, par Canford Cliffs IRE 
et Grace Of Dubai [Dubai Destination (USA)], 57 k, 
VDA Transport Solutions GCV (M. Nobili), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 3)

 3829 5 Infox, h, b, 5 ans, par Reliable Man (GB) et Seltitude 
(IRE) (Fairy King USA), 56 k,  h, G. Courbot (T. Baron), 
G. Courbot – (n° corde 4)

 3870 3 Karynia, f, al, 8 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Keisha [Green Tune (USA)], 60 k (571/2 k), A, J. Parize 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 2)

 3855  Zamuja GB, m, b, 10 ans, par Mujahid USA et 
Mazaya IRE (Sadler’S Wells USA), 51 k (491/2 k), A, 
Mme R. Descheemaeker-de Vriendt (Mme M. Michel), 
M. Rosseel – (n° corde 13)

 3757  La	Raceuse	(IRE), f, 9 ans, 541/2 k,  h, Mme C. Auvray 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 10)

 3533  Quiz	Evolution	ITY, h, 10 ans, 58 k,  h, 
M. & G. Bouckaert (R. Mangione), M. Bouckaert – 
(n° corde 8)

 2948  Tutti, f, 6 ans, 52 k, Ecurie’T Heyveld (B. Marie), 
W. Beetens – (n° corde 12)

 3987  Valley	Kid, m, 8 ans, 51 k (501/2 k), 0, Stal’T Neerhof 
(Mme L. Grosso) – (n° corde 11)

 3488  Cloud	Dancer, h, 6 ans, 60 k (571/2 k),  h, Renstal Floryn 
(Mme S. Tison), A. Floryn – (n° corde 5)

 3533  Zaverna (IRE), f, 7 ans, 51 k,  h, M. & G. Bouckaert 
(K. Vanderbeke), M. Bouckaert – (n° corde 9)

 3622  Star Lad, h, 4 ans, 551/2 k (53 k), 0, A. Louis-Dreyfus 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 6)

 3648  Evocateur	(GB), h, 8 ans, 571/2 k, 0h, D. de Waele 
(K. Clijmans), D. de Waele – (n° corde 1)

13 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 952 a
Eng. Sup. : Valley Kid
3 long, encolure, 2 long, courte encolure, ½ long, encolure, 1 long, 1 long 
¾, ½ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 1 890 a Grisbi (Gb).
 972 a Grace Of Cliffs.
 729 a Infox.
 378 a Karynia.
 189 a Zamuja Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 025 a Selim Blanga Moghrabi.
 286 a Haras Du Logis Saint Germain.
 214 a Salinity Service Ab.
 205 a Stilvi Compania Financiera S. A.
 78 a Suc. Giacinto Guglielmi, prime non attribuée.

Temps total : 1’54’’20’’’
Le hongre GRISBI (GB) a fait l’objet d’un prélèvement après la course.

 4142 6381 PRIX PAUL-NOEL DELAHOUTRE
(À réclamer valeur handicap - Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000 ou 
10.000. Poids	:	66	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 16 mai 2021 inclus, reçu une 
allocation de 8.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.000, 4 k.
Pour	 Gentlemen-riders,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 cinq	 courses	
recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 3915 2 Souveraine Elusive, f, b.f, 5 ans, par Evasive GB et 
Mojo Moon IRE (Slickly), 641/2 k, (8 000), J. Seror (T. Marlin), 
M. Seror (s) – (n° corde 2)

 3855 5 Eclectic	Bird	IRE, h, al, 6 ans, par Zoffany IRE et Early 
Bird GER (Shirocco GER), 68 k, (10 000), M. Steeland 
(K. Braye), BV van den Troost – (n° corde 4)
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Primes aux éleveurs :
 1 570 a Stilvi Compania Financiera S. A, Alain Jathiere.
 912 a Franck Benavides.
 439 a Jean-Claude Seroul.
 384 a Haras De Saint Julien.
 192 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 144 a Scuderia Micolo Snc.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Amazonie (Gb).

Temps total : 2’8’’84’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Franck FORESI en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être 
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une 
livre le poids déclaré.
La pouliche JAS HENNESY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4145 6235 PRIX TWIG
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté).	 Poids	:	 58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3831 4 Marianachic	(IRE), m, b, 2 ans, par Authorized IRE et 
Marianabaa [Anabaa (USA)], 58 k, JC. Seroul (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 5)

 3832 4 Cassis (IRE), h, al, 2 ans, par Ribchester IRE et Glafyra 
[High Chaparral (IRE)], 58 k, Le Haras de La Gousserie 
(F. Blondel), Fred Rossi (s) – (n° corde 2)

   Woodstone GER, m, b, 2 ans, par Adlerflug GER et 
Waldtraut GER (Oasis Dream GB), 58 k, 0, L. Haase, 
N. Caullery – (n° corde 6)

 3536  Capoblanco, m, b, 2 ans, par Zelzal et Kendorova 
(IRE) (Kendor), 58 k,  h, Mme M. Blanc (JB. Eyquem), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 8)

 3733  Instantane, h, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Instant USA 
(Gone West USA), 58 k, Ah, Ecurie La Vallee Martigny EARL 
(V. Cheminaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 3891 4 Rabbah, m, 2 ans, 58 k, Pat. Mejean (C. Billardello), 
R. Martens (s) – (n° corde 4)

 4001  Magic	Enzo, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), O. Martinelli 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 7)

7 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 464 a
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Marianachic (Ire).
 2 268 a Cassis (Ire).
 1 701 a Woodstone Ger, prime non attribuée.
 1 134 a Capoblanco.
 567 a Instantane.

Primes aux éleveurs :
 1 246 a Jean-Claude Seroul.
 498 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.
 381 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.
 229 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
 190 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Le poulain TARTUFFE GB, s’étant blessé dans les écuries, a été déclaré 
non-partant par son entourage.
Le poulain MARIANACHIC (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 4146 6236 PRIX INDIA SONG
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3536 3 Mooreanity, f, b, 2 ans, par Zelzal et Baynunah USA 
(Medaglia D’Oro USA), 58 k, Mme Chehboub (M. Grandin), 
Cé. Rossi – (n° corde 10)

 3421 4 Alromy, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Roxelana 
[Red Ransom (USA)], 58 k, R. Capozzi (F. Blondel), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 2)
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11 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 961 a
Eng. Sup. : Georco
1 long ½, courte tête, 1 long ¼, 3 long, 1 long ¼, 2 long ½, 9 long, 2 long 
½, 2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 1 890 a Minnehaha.
 756 a Georco.
 729 a Perle De Vati.
 486 a Dia Deux Ger, prime non attribuée.
 243 a Cinquain Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 670 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Pierre Lepeudry, Mme Hilary Erculiani.
 410 a Jean-Marie Plasschaert.
 328 a Guy Amsaleg.
 102 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 51 a Dalwhinnie Bloodstock, Mlle Nicola Kent, prime non attribuée.

Temps total : 2’42’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GRAND YAKA à etre muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Mégane PESLIER en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
Le cheval GEORCO a fait l’objet d’un prélèvement après la course.

MARSEILLE-BORÉLY
0610 289 samedi 16 octobre 2021

Terrain 

Commissaires de courses : Hubert BRUNA – Jean-Pierre BENSUSSAN – 
Dominique de La PERRIERE

 4144 6237 PRIX GRIS DE GRIS
(Classe 2)

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant pas depuis 
le 16 mai 2021 inclus gagné deux Classe 2 ou une Listed. Poids	:	57	k. 
Les chevaux ayant, depuis le 16 mai 2021 inclus, été 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 1 k. ; gagné une Classe 2 ou une Classe 1, 2 k. En outre, les 
chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais 
couru 2 k. 1/2.
Dans	cette	épreuve,	les	remises	de	poids	accordées	aux	apprentis	et	
aux	femmes	jockeys	ne	sont	pas	applicables.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2684 5 Amazonie (GB), f, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Amarysia [Medicean (GB)], 571/2 k, Ecurie Antonio Caro 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 3614  Jas	Hennessy, f, b.f, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Kitty D’Argos (Ecossais), 571/2 k,  h, F. Benavides, 
C. Escuder – (n° corde 2)

 3778 4 Elusive Nelson, f, b, 3 ans, par Mount Nelson GB et 
Elusive Pearl [Elusive City (USA)], 551/2 k (56 k), JC. Seroul 
(G. Millet), J. Reynier – (n° corde 1)

 3265 3 Trust On Him, m, al, 3 ans, par Elvstroem AUS et Try 
With Me (IRE) (Nayef USA), 57 k (58 k), Ah, T. Jander 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 3)

 3819  Marie L’Angell, f, b, 3 ans, par Sommerabend GB et 
Tech Opera [Orpen (USA)], 54 k,  h, S. Maurer (G. Legras), 
S. Maurer – (n° corde 6)

 3919  Noisette, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et Non 
Piu Diva IRE (Invincible Spirit IRE), 54 k, S. Maurer 
(Mme C. Picard), S. Maurer – (n° corde 4)

6 partants ; 8 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 448 a
Certif. vétérinaire : Calgary
tête, 1 long ½, 3 long, 1 long, 2 long.
12 000a – 4 560a – 3 360a – 1 920a – 960a – 720a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Amazonie (Gb).
 2 462 a Jas Hennessy.
 1 814 a Elusive Nelson.
 1 036 a Trust On Him.
 518 a Marie L’Angell.
 388 a Noisette.
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 4055 5 Diplomatie, f, al, 3 ans, par Mayson GB et Dolce Cabana 
(GB) (Authorized IRE), 571/2 k, gh, Ecurie de Theyss 
(S. Ruis), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 3935 3 Everything	I	Do, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Business 
Class [Aussie Rules (USA)], 51 k,  h, M. Daougabel 
(Mme M. Velon), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 3825 5 Visite	Officielle, f, gr, 3 ans, par Martinborough 
JPN et Visite Royale [Muhtathir (GB)], 571/2 k, Ah, 
Ecurie Victoria Dreams (C. Soumillon), Cé. Rossi – 
(n° corde 5)

 3919 2 Sourirete, m, 3 ans, 551/2 k, E. O’Connor (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 9)

 3776  Lady	Australia	IRE, f, 3 ans, 561/2 k,  h, J. Piasco, 
C. Escuder – (n° corde 8)

 3825 4 Pumpy	Girl, f, 3 ans, 571/2 k, S. Eveno (G. Millet), 
S. Eveno – (n° corde 3)

 3776  Vadela (GB), f, 3 ans, 54 k (53 k), Ah, Mme M. Blanc 
(T. Ventadour), S. Labate (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 080 a
Eng. Sup. : Diplomatie, Vadela (GB)
1 long, tête, encolure, tête, 1 long, 3 long, ¾ long, ½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Zlara.
 1 944 a Alexina.
 1 458 a Diplomatie.
 972 a Everything I Do.
 486 a Visite Officielle.

Primes aux éleveurs :
 1 801 a Bloodstock Agency Ltd, Mlle Muriel Risi.
 720 a Sarl Jedburgh Stud.
 360 a Francis Teboul.
 353 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
 180 a Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 2’52’’65’’’
La pouliche ZLARA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 4148 6241 PRIX DE L’OBELISQUE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Références : 0 ans, +32 ; 1 ans et +, +32,5.

 3822  Love	To	Excel	IRE, h, al, 5 ans, par Es Que Love 
IRE et Sakal (GB) (Exceed And Excel AUS), 511/2 k, 0h, 
Le Haras de Fred (S. Ruis), F. Foresi – (n° corde 8)

 3726 2 Manarola, f, b, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Clairefougere [High Chaparral (IRE)], 59 k, P. Sigaud, 
P. Sigaud – (n° corde 4)

 3822  Queen	Of	The	Night, f, b, 4 ans, par American Devil 
et In Love Kelty [Green Tune (USA)], 561/2 k (55 k),  h, 
J. Piasco (Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 9)

 3822 2 Via Cappella, h, al, 6 ans, par Dream Ahead USA et 
Chiaravalle IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 52 k (51 k), Ah, 
F. Foresi (Mme M. Velon), F. Foresi – (n° corde 7)

 3794 4 Misty	Cat, f, b, 5 ans, par Cat Junior USA et Crazy Fling 
IRE (Night Shift USA), 57 k, 0h, C. Alonso Vidal de La Pena 
(V. Cheminaud), C. Alonso Pena – (n° corde 5)

 3822 1 Mehanydream, h, 4 ans, 51 k (49 k), 0h, C. Boutin (s) 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 3781 2 Actually	In	Love, f, 5 ans, 581/2 k, Pat. Mejean (G. Millet), 
R. Martens (s) – (n° corde 6)

 3893 2 Third	Apple, f, 3 ans, 57 k, A, H. Salemme (M. Grandin), 
R. Chotard – (n° corde 2)

 3781  Cap	Rocat, h, 8 ans, 60 k, gh, Mme M. Richert 
(C. Soumillon), J. Reynier – (n° corde 3)

9 partants ; 8 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 445 a
Eng. Sup. : Misty Cat
nez, ½ long, ½ long, 2 long ½, encolure, 1 long, courte tête, 2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
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 3818 4 Chinz, f, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et Hieroglyph 
GB (Green Desert USA), 58 k, G. Duca, C. Escuder – 
(n° corde 6)

 3748 5 Maxine, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Parisian 
Princess IRE (Teofilo IRE), 58 k, C. Mather (C. Soumillon), 
J. Reynier – (n° corde 3)

 3536  Joueuse	De	Blues, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE 
et Sugarlegs IRE (Bertolini USA), 58 k, Huderie Racing 
(G. Millet), Cha. Rossi (s) – (n° corde 13)

 2941  Ermelie, f, 2 ans, 58 k, T. Lines (S. Ruis), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 7)

 3888  Lune D’Opale, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), 0, E. Eyvaso 
(Mme C. Pacaut), M. Planard – (n° corde 1)

   Pizzetta, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), Le Haras de La Gousserie 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 8)

   Shamrock	Girl	IRE, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), 
Mme AG. Kavanagh (Mme J. Marcialis), R. Chotard – 
(n° corde 9)

 3678 4 Fee	Sacree	Nolimit, f, 2 ans, 58 k, JM. Callier 
(V. Cheminaud), M. Pitart – (n° corde 5)

   Cassidaine (IRE), f, 2 ans, 56 k (531/2 k), 
Le Haras de La Gousserie (G. Legras), J. Reynier – 
(n° corde 4)

 3493  In	Shalaa, f, 2 ans, 58 k, Mme S. Jacquemin (JB. Eyquem), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 12)

 3536  Najima Star, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), g, Mme J. Bia 
(F. Foresi), Mme J. Bia – (n° corde 11)

13 partants ; 19 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 680 a
¾ long, 3 long, 1 long, tête, 2 long ½, 1 long, encolure, courte encolure, 
2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Mooreanity.
 2 268 a Alromy.
 1 701 a Chinz.
 1 134 a Maxine.
 567 a Joueuse De Blues.

Primes aux éleveurs :
 1 907 a Haras D’Etreham.
 762 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani.
 572 a Ecurie Biraben, Cyrille Biraben-Loustau, Mme Anne-Marie Biraben-Loustau.
 381 a Craig Mather.
 190 a Mlle Marie-Laure Besnouin.

Temps total : 1’55’’5’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Guillaume MILLET (JOUEUSE DE BLUES) en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours 
pour avoir perturbé le bon déroulement du départ et avoir mis ainsi en 
difficultés ses concurrents, notamment la pouliche CHINZ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à la sortie du 
premier tournant, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Vincent CHEMINAUD (FEE SACRE NOLIMIT), arrivé non-placé, Jean 
Bernard EYQUEM (IN SHALAA) arrivé non-placé et Jessica MARCIALIS 
(SHAMROCK GIRL ire) arrivé non-placé, en leurs explications, ont 
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée 
d’un jour pour avoir, en se rabattant vers la corde, mis une pression sur 
la pouliche IN SHALAA et, par contrecoup, contraint le jockey Vincent 
CHEMINAUD à reprendre la pouliche FEE SACRE NOLIMIT.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
La pouliche CHINZ a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 4147 6239 PRIX REMUS DE LA TOUR
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +28,5.

 3825 2 Zlara, f, b.f, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Zamoyska 
[Country Reel (USA)], 60 k (581/2 k),  h, JC. Ravier 
(Mme C. Pacaut), M. Cesandri (s) – (n° corde 7)

 3997 4 Alexina, f, al, 3 ans, par Stormy River et Tres Froide 
[Bering (GB)], 59 k (551/2 k),  h, O. Martinelli (Mme A. Didon-
Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 6)
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Primes aux éleveurs :
 2 552 a Jean-Francois Gribomont.
 621 a James Baudouin.
 465 a Alain Chopard.
 310 a Jean-Claude Seroul.
 155 a Haras De Lonray, Patrick Rosay.

Temps total : 1’11’’13’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Guillaume MILLET au sujet de la sortie des stalles du poulain 
RAVEN’S SPIRIT.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain avait trébuché seul sans qu’aucune 
faute ne soit imputable à l’un des concurrents.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre WASACHOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 4150 6238 PRIX MARCEL MASCHIO
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant pas 
cette année reçu une allocation de 7.500. Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année : 
1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 3335 1 Kristalina IRE, f, b, 3 ans, par Nayef USA et Naahedh GB 
(Medicean GB), 571/2 k, JC. Seroul (G. Millet), J. Reynier – 
(n° corde 2)

 4027 2 Like	You	(GB), m, b, 3 ans, par Kingman GB et 
Louve Nationale (IRE) (Galileo IRE), 58 k, JPJ. Dubois 
(C. Soumillon), Cé. Rossi – (n° corde 4)

 3696 1 Sub	Sahara, f, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Sub Rose 
IRE (Galileo IRE), 591/2 k (56 k), SCEA Haras de Saint-Pair 
(S. Planque), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 3998 3 Marguns, f, n.p, 3 ans, par Anodin (IRE) et Masako 
IRE (High Chaparral IRE), 571/2 k (56 k), F. Augustin 
(Mme M. Velon), F. Augustin – (n° corde 1)

 3919 3 Olympic	Trophy, m, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Katelyns Kiss USA (Rahy USA), 59 k (571/2 k), 0h, 
R. Sorrentino (G. Legras), S. Labate (s) – (n° corde 5)

5 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 272 a
Eng. Sup. : Olympic Trophy
courte encolure, 2 long ½, 2 long, 5 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Kristalina Ire, prime non attribuée.
 1 728 a Like You (Gb).
 1 296 a Sub Sahara.
 864 a Marguns.
 432 a Olympic Trophy.

Primes aux éleveurs :
 680 a Rjb Bloodstock, Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.
 480 a Haras De Saint Julien, Patrick Chedeville.
 418 a Dayton Investments Ltd.
 314 a Scea Haras De Saint Pair.
 160 a Select Bloodstock Ltd.

Temps total : 3’0’’56’’’
La pouliche KRISTALINA IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

BIGUGLIA
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE BIGUGLIA

2052 290 dimanche 17 octobre 2021
Terrain BON

Commissaires de courses : Bernard LHUILLIER – Gilles GUIFFES – 
Georgette CANTINI – Antoine-Dominique LORENZONI

 4151 4527 PRIX DE LA FEDERATION NATIONALE DES COURSES
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	n’étant pas de race 
Pur Sang, nés et élevés en France. Poids	:	63	k.	Tout gagnant portera 
2 k. ; de plusieurs courses, 4 k. Les chevaux comptant au moins 25 % de 
sang arabe recevront 3 k.
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Primes aux propriétaires :
 2 835 a Love To Excel Ire, prime non attribuée.
 1 134 a Manarola.
 850 a Queen Of The Night.
 441 a Via Cappella.
 283 a Misty Cat.

Primes aux éleveurs :
 595 a Con Marnane, prime non attribuée.
 511 a Le Haras De La Gousserie, Ecurie Camacho Courses.
 383 a Herve Lair, Jean-Louis Lair, Franck Champion.
 156 a Vito Capocasale, Ballylinch Stud.
 127 a Thierry Abadie, Henri Abadie, Clement Abadie.

Temps total : 1’10’’93’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne vers l’extérieur, à environ 300 mètres du poteau d’arrivée, du hongre 
LOVE TO EXCEL (Sylvain RUIS) arrivé 1er et ses conséquences sur la 
progression et la performance de la pouliche QUEEN OF THE NIGHT 
(Coralie PACAUT), arrivé 3e.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey 
Coralie PACAUT (QUEEN OF THE NIGHT), arrivé 3e, se plaignant d’avoir 
été gêné à environ 300 mètres du poteau d’arrivée par le hongre LOVE 
TO EXCEL (Sylvain RUIS) arrivé 1er.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
la pouliche QUEEN OF THE NIGHT n’aurait pas devancé le hongre 
LOVE TO EXCEL lors du passage du poteau d’arrivée, malgré la gêne 
constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Sylvain RUIS par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir eu un 
comportement fautif en faisant pencher, sous l’effet de la cravache, le 
hongre LOVE TO EXCEL et avoir contraint le jockey Coralie PACAUT à 
cesser un instant de solliciter la pouliche QUEEN OF THE NIGHT.
La pouliche MANAROLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4149 6240 PRIX DU CAP DE JARRE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus.
Les	références	applicables	dans	ce	Handicap	seront	+25,5	;	+26
Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	
la	déclaration	des	partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Références : 0 ans, +25,5 ; 1 ans et +, +26.

 3780 4 Yakamette	Koukebak, h, b, 3 ans, par Intello (GER) 
et Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 59 k,  h, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 3)

 3780 1 Mucho	Macho, h, b, 4 ans, par Machucambo et 
Khanbaligh [Panis (USA)], 63 k, 0, Seydoux de Clausonne 
(S. Ruis), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 3780 2 Wasachop, h, al, 4 ans, par Kheleyf USA et Wa Zine 
[Iron Mask (USA)], 641/2 k, P. Faucampre (C. Soumillon), 
C. Escuder – (n° corde 5)

 3887  Casive, f, b, 5 ans, par Evasive GB et Colca (IRE) 
(Desert Style IRE), 55 k,  h, Mme R. Bouckhuyt (A. Orani), 
N. Perret (s) – (n° corde 6)

 3580  The	Live	Freedom, h, al, 5 ans, par Creachadoir IRE 
et Freedom Sweet [Sicyos (USA)], 62 k (601/2 k), H. Bigeni 
(Mme M. Velon), R. Martens (s) – (n° corde 1)

 3857 2 Raven’S Spirit, m, 3 ans, 59 k, 0, JC. Seroul (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 7)

 3535 5 Karankawa	USA, f, 4 ans, 551/2 k, A, P. van Belle 
(V. Cheminaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 3821  Flamix, h, 3 ans, 60 k, Ah, Mme E. Mezquita (F. Blondel), 
R. Chotard – (n° corde 9)

 3892  Pop Art, f, 3 ans, 54 k (511/2 k), gh, L. Bernhardt 
(Mme L. Antoniotti), L. Bernhardt – (n° corde 4)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 546 a
encolure, 1 long, 2 long, encolure, 1 long, 4 long, 2 long, 1 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 4 590 a Yakamette Koukebak.
 1 377 a Mucho Macho.
 1 032 a Wasachop.
 688 a Casive.
 344 a The Live Freedom.
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places 1 k. par 4.000 reçus cette année. En outre, les chevaux ayant une 
valeur handicap égale ou inférieure à 26 k. recevront 2 k.
Les	 remises	 de	 poids	 pour	 les	 Apprentis	 et	 Jeunes	 Jockeys	 sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 3920 4 Balgees Time, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Cindy Bould 
GB (High Chaparral IRE), 571/2 k (54 k), Mme C. Lauffer 
(S. Le Quilleuc), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 4)

 3668 4 Charming	Oro	(IRE), h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Negra Del Oro GER (Danehill Dancer IRE), 54 k, g, 
T. Fougier (J. Plateaux), T. Fougier – (n° corde 2)

 3668 2 Rock	Of	Normandie, h, b.f, 5 ans, par Rock Of 
Gibraltar IRE et Normanna IRE (Elusive City USA), 60 k, A, 
J. Casaroli (C. Billardello), J. Casaroli – (n° corde 1)

 3908 4 Levant (IRE), f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Al Dweha 
IRE (Invincible Spirit IRE), 601/2 k (58 k), Mme C. Lauffer 
(V. Chenet), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 6)

 4022 6 Expresso	James, h, n.p, 7 ans, par Myboycharlie IRE 
et Pom Pom Pom GB (Big Shuffle USA), 55 k (521/2 k), A, 
ANGE Tafani (Y. Decorte), ANGE Tafani – (n° corde 5)

 3090 4 Deer Bere, h, 8 ans, 59 k, Ah, A. Gabryszewski 
(R. Juteau), JC. Sarais – (n° corde 3)

6 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 196 a
Eng. Sup. : Expresso James
3 long, 2 long ½, courte encolure, 5 long, 4 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Balgees Time.
 972 a Charming Oro (Ire).
 729 a Rock Of Normandie.
 486 a Levant (Ire).
 189 a Expresso James.

Primes aux éleveurs :
 716 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 438 a Nils-Petter Gill.
 214 a Umberto Saini-Fasanotti.
 143 a Al Shaqab Racing.
 102 a Earl Haras Saint-James.

Temps total : 2’32’’77’’’

 4154 4528 PRIX DE L’ELEVAGE CORSE
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits 
au stud-book Anglo-arabe, nés et élevés en Corse, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe. Poids	:	59	k.	Surcharges accumulées et limitées 
à 6 k. pour les sommes reçus en victoires et places, cette année : 1 k. 
par 5.000 reçus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 2 k. ; au moins 25 %, 4 k.
Les	 remises	 de	 poids	 pour	 les	 Apprentis	 et	 Jeunes	 Jockeys	 sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 3545 1 Hattan, h, b, 6 ans, par Olzarte De Collongues et Smoke 
(Rosy Fast), 58 k, A, A. Bardini (L. Doreau), D. Ferir – 
(n° corde 7)

 4024 5 Ydromelle, f, al, 6 ans, par Conquis et Deargirl (Dearling), 
551/2 k, A, JC. Sarais (R. Juteau), JC. Sarais – (n° corde 5)

 4023 3 Valinco, h, al, 5 ans, par Conquis et Dona Alicia 
(Annapolis), 59 k, 0h, P. Sarais (F. Corallo), P. Sarais – 
(n° corde 2)

 3545 3 Lady	Knight, f, b, 8 ans, par Khanjer De La Brunie et Poli 
Knight GB (Polish Precedent USA), 571/2 k, gh, T. Fougier 
(J. Plateaux), T. Fougier – (n° corde 6)

 3545 4 Porta, f, al, 4 ans, par Ares De La Brunie et Sandra Jolie 
(Sky Swallow), 541/2 k (56 k), Ah, A. Bardini (X. Bergeron), 
D. Ferir – (n° corde 4)

 3545  L’Altore, h, 8 ans, 56 k (531/2 k), B. Graziani (V. Chenet), 
B. Graziani – (n° corde 1)

6 partants ; 9 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 100 a
½ long, ¾ long, ½ long, ¾ long, 8 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux éleveurs :
 975 a Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.
 390 a Suc. Raymond Sarais.
 292 a Pierre Sarais, Dominique Mondoloni.
 195 a Thierry Fougier, Martin Higoa.
 97 a Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.

1

2

3

4

5

6

2 400 m

1

2

3

4

5

6

Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	
pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 4021 2 U Palatinu, h, al, 3 ans, par Quartz De Roches et 
Zitellina (Bulington), 64 k, AK, J. Casaroli (C. Billardello), 
J. Casaroli – (n° corde 1)

 3813 2 Fantomacu, h, b, 3 ans, par Quartz De Roches et Latvie 
(IRE) [Bering (GB)], 60 k, K, Mme B. Renardy (V. Chenet), 
C. Tolaini – (n° corde 3)

 3667 4 Draki, h, b, 3 ans, par Conquis et Dakalla (Damcho), 60 k, 
0h, A. Bardini (L. Doreau), D. Ferir – (n° corde 2)

   D’Yeu	De	Pompadour, h, b, 3 ans, par Gnome et Diane 
De Pompadour (Fairplay Du Pecos), 60 k, A. Lorenzoni 
(S. Le Quilleuc), A. Lorenzoni – (n° corde 4)

4 partants ; 7 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 55 a
6 long, ¾ long, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a

Primes aux éleveurs :
 1 080 a Dominique-Antoine Frigara.
 432 a Mlle Birgit Renardy.
 324 a Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.
 216 a Haras National De Pompadour.

Temps total : 2’56’’83’’’
Le jockey Vincent CHENET s’est éjecté de sa monture bien après le 
poteau d’arrivée.
Le medecin de service l’a autorisé a remonté.

 4152 4531 PRIX DE BARBAGGIU
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’étant 
pas de race de pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas gagné 
deux courses cette année.	Poids	:	62	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 3.000 reçus cette année. 
Les chevaux comptant au moins 12,5 % de sang arabe recevront 1 k. ; au 
moins 25 % de sang arabe, 4 k
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	
pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 2622 3 Glaneuse, f, b.f, 5 ans, par Blue Bresil et Achade 
(Daramsar), 631/2 k, T. Fougier (J. Plateaux), T. Fougier – 
(n° corde 6)

 3670 2 Varan De Komodo, h, b, 12 ans, par Trempolino USA 
et Haldiana [Garde Royale (IRE)], 63 k,  h, JB. Andreani 
(V. Chenet), JB. Andreani – (n° corde 1)

 3546 3 Facile	A	Vivre, h, al, 6 ans, par Sholokhov IRE et Ne 
M’Oubliez Pas (Cyborg), 67 k,  h, A. Bardini (L. Doreau), 
D. Ferir – (n° corde 3)

 3814 2 Eclipse	Du	Plessis, h, b, 7 ans, par Special Kaldoun 
(IRE) et Quelly [Homme De Loi (IRE)], 63 k, Mme A. Casaroli 
(C. Billardello), Mme A. Casaroli – (n° corde 5)

 3817 6 Urga	Des	Rocs, f, n.p, 5 ans, par Carghese Des Landes 
et Urga Pontadour [Lavirco (GER)], 60 k, Ah, C. Barzalona 
(X. Bergeron), C. Barzalona – (n° corde 2)

 4025 4 Dark	Stone, h, 8 ans, 63 k, gh, ANGE Tafani (Y. Decorte), 
ANGE Tafani – (n° corde 4)

6 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 201 a
Eng. Sup. : Dark Stone
2 long, tête, 4 long, 1 long ½, 4 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
 1 080 a G.A.E.C. Des Regnauds, Dominique Clayeux.
 432 a Baron De Bourgoing.
 252 a Stephane Milaveau, Haras De Saint-Voir.
 216 a Bernard Blond.
 108 a Haras Des Rocs.

Temps total : 2’39’’90’’’

 4153 4530 PRIX COMPAGNIE CORSICA AIR
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments, de pur-sang, de 4 ans et au-
dessus, ayant une valeur handicap égale ou inférieure à 28 k. Poids : 
56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et en 
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6 partants ; 5 eng. ; 3 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 252 a
Eng. Sup. : Dear Ruby (IRE), Marmarah
2 long ½, tête, 1 long, 1 long, 1 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 3 150 a Rock Of The Glade.
 1 260 a Dream Ice.
 945 a Dear Ruby (Ire).
 630 a Marmarah.
 315 a Prison Break.

Primes aux éleveurs :
 1 059 a Haras Of The Glade.
 423 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 211 a Al Shaqab Racing.
 207 a Mme Melissa O’Neill.
 105 a Thousand Dreams, Christian Presse.

Temps total : 2’0’’88’’’
Le cheval ROCK OF THE GLADE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4157 6243 PRIX WALDGEIST
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 3837 2 Hillarante, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Holy Emotion 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 561/2 k, g, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 4)

 4028 4 Golden	Charlie, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Golden Thai GB (Red Ransom USA), 561/2 k, 0, JP. Folacci 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

 4084  Highland	Spirit	(GB), f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Herboriste (GB) (Hernando), 561/2 k (54 k),  h (A. Mosse) – 
(n° corde 3)

 3447 5 Mid April, f, gr, 3 ans, par Intello (GER) et Mahima 
(Linamix), 561/2 k (54 k) (Mme L. Antoniotti), Mme LL. Rohn-
Pelvin – (n° corde 5)

 3742  Pimbeche, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Pescara [Samum 
(GER)], 561/2 k (54 k), M. Stehli (Mme M. Germain), M. Stehli – 
(n° corde 1)

5 partants ; 7 eng. ; 3 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 602 a
Eng. Sup. : Hillarante, Golden Charlie, Mid April
½ long, 3 long, 8 long, 8 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Hillarante.
 1 188 a Golden Charlie.
 891 a Highland Spirit (Gb).
 594 a Mid April.
 297 a Pimbeche.

Primes aux éleveurs :
 1 101 a Jean-Claude Seroul.
 440 a Haras De Plasence, Mme Valerie Saint-Palais.
 330 a Elevage Haras De Bourgeauville, Elevage Haras De Bourgeauville.
 110 a Jacques Cypres, Nicolas Cypres, Mlle Fanny Cypres.

Temps total : 2’46’’27’’’
Le cheval HILLARANTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4158 6244 PRIX ENABLE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +35.
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Temps total : 2’36’’87’’’

 4155 4529 PRIX DE LA VILLE DE BASTIA
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers hongres et juments de 4 ans et au dessus, inscrits 
au stud-book anglo-arabe, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, nés 
et élevés en France, n’ayant pas gagné trois courses cette année. Poids : 
59	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places et limitées à 6 k. : 1 k. par 3.000 reçus cette année et par 6.000 
l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 2 k. ; au moins 25 % de sang arabe, 4 k.
Les	 remises	 de	 poids	 pour	 les	 Apprentis	 et	 Jeunes	 Jockeys	 sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 3817 1 Mossky, h, b, 5 ans, par Kentucky Dynamite USA et 
Mossaka (Fast), 65 k (621/2 k), Mme C. Leoni (V. Chenet), 
C. Tolaini – (n° corde 5)

 3815 2 Milady	De	L’Astree, f, b, 10 ans, par Regality et 
Jolifleur De Tanus (Jolie Mars), 591/2 k,  h, C. Barzalona 
(X. Bergeron), C. Barzalona – (n° corde 2)

 3671 4 Harmonie	De	Bersac, f, b, 4 ans, par Don Tirso et 
Altesse De Bersac [Signe Divin (USA)], 551/2 k, P. Barrazza 
(R. Juteau), JC. Sarais – (n° corde 1)

 3669 6 Black	Swans, f, gr, 4 ans, par Gris Tendre et Misfits 
(Donald Duck), 531/2 k (54 k), gh, T. Fougier (J. Plateaux), 
T. Fougier – (n° corde 4)

 3544 5 Readychope, f, al, 5 ans, par Ares De La Brunie et Red 
Ballerina (IRE) (Hawk Wing USA), 591/2 k, 0, A. Bardini 
(L. Doreau), D. Ferir – (n° corde 3)

5 partants ; 13 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 139 a
2 long ½, 4 long, 1 long ½, tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
 1 080 a Haras Du Bosquet.
 432 a Julien Guerin.
 324 a Didier Aubard.
 216 a Thierry Fougier, Mlle Melissa Gervaise.
 108 a Alain Chopard.

Temps total : 2’37’’56’’’

HYÈRES
0607 290 dimanche 17 octobre 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Christine PASTOR – Hubert BRUNA – 
Dominique de La PERRIERE – Bernard MONTAILLER

 4156 6242 PRIX SOTTSASS
(À réclamer)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids	:	 56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 17 mai 2021 
inclus, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 3818  Rock	Of	The	Glade, m, b.f, 2 ans, par Sommerabend 
GB et Dawn Of La Garenne [Kingsalsa (USA)], 58 k,  h, (9 
000), R. Sorrentino (G. Millet), S. Labate (s) – (n° corde 2)

 3891 5 Dream	Ice, f, b.f, 2 ans, par Rajsaman et Croisiere 
USA (Capote USA), 561/2 k (55 k), 0, (7 000), B. Sitruk 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

 3912  Dear	Ruby	(IRE), f, b, 2 ans, par Camacho GB et Ruby’S 
Day GB (Vital Equine IRE), 561/2 k, 0h, (9 000), A. Le Duff 
(M. Grandin), N. Perret (s) – (n° corde 1)

 3784  Marmarah, f, b, 2 ans, par Ectot (GB) et Bursa (GB) 
(Frankel GB), 541/2 k, A, (7 000), Al Shaqab Racing 
(A. Orani), S. Brogi – (n° corde 6)

 3679 3 Prison	Break, m, r, 2 ans, par Reliable Man (GB) et 
Sononce IRE (Tertullian USA), 56 k (531/2 k), 0, (7 000), 
MA. Sebaoun (Mme M. Germain), C. Escuder – (n° corde 5)

 3867  Pikatsu, m, 2 ans, 56 k,  h, (7 000), Arn. Nicolas 
(L. Proietti), Arn. Nicolas – (n° corde 3)
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 2907  Coalea, f, 2 ans, 561/2 k, Ecurie Castillon Bloodstock 
(M. Androuin), HF. Devin (s) – (n° corde 9)

 2432  Protect	Us	IRE, h, 2 ans, 58 k, 0, J. Arnou (A. Bernard), 
JV. Toux – (n° corde 4)

10 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 556 a
Eng. Sup. : Dubrovnik
Consition spéciale : Blood Chope
4 long, 2 long, ¾ long, courte tête, tête, 1 long ½, courte tête, 4 long, 
4 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Khamma.
 2 268 a Loliwood.
 1 701 a Dubrovnik.
 1 134 a Nacoma Ger, prime non attribuée.
 567 a Muskateer Three Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 907 a Bonaccorso Vitale Brovarone.
 762 a Florent Picard.
 572 a Renaud Baguenault De Puchesse.
 153 a Gestut Ohlerweiherhof, prime non attribuée.
 76 a Rosyground Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’4’’38’’’
Après vision du film, audition et décision du juge au départ, le cheval 
BLOOD CHOPE (no 4) a été déclaré non partant après 2 tentatives et 
non 3 de rentrer dans les boites. Ce qui fût compté comme une seconde 
tentative n’en était pas une, les pousseurs n’étant pas derrière le cheval.
A l’issue de la course, le cheval KHAMMA a été prélevé.

 4166 5848 PRIX DE MULSANNE
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 17 mai 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3858  Cotai Hero IRE, m, al, 2 ans, par Cotai Glory GB et Clef 
GB (Dutch Art GB), 58 k (561/2 k),  h, (14 000), J. Finch 
(Mme C. Pacaut), TIM. Donworth (s) – (n° corde 9)

 4045  Savio, m, b, 2 ans, par Elusive City USA et Tourtour 
[Gold Away (IRE)], 56 k (531/2 k), g, (10 000), M. Saviozzi 
(Mme F. Valle Skar), S. Chevalier – (n° corde 6)

 3962  Morea, f, al, 2 ans, par Rosendhal IRE et Master Haleyev 
IRE (Mastercraftsman IRE), 561/2 k (55 k), (14 000), 
A. & G. Botti (s) (M. Justum), P. Fleurie – (n° corde 4)

 3972 2 Dame De Paris, f, b.f, 2 ans, par Attendu et Diktabama 
[Diktat (GB)], 581/2 k (55 k), A, (14 000), Mme M. Blot 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 10)

 3941 3 Satisfaction, f, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Inassouvie [Lord Of Men (GB)], 561/2 k (55 k), Ah, (14 
000), Ecurie Premiers Pas (Mme A. Nicco), P. Adda (s) – 
(n° corde 11)

 3752  Lilas	De	France	IRE, f, 2 ans, 541/2 k, (10 000), U. Saini-
Fasanotti (C. Stefan), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 3912 2 Stronger	Together	GB, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), 
0h, (14 000), Le Haras de La Gousserie (D. Morin), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 2)

 3972 5 Lakota	Sweet, f, 2 ans, 581/2 k, A, (14 000), J. Lastrajoli 
(M. Delalande), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 8)

 4073  Tullius	Cicero, h, 2 ans, 56 k (541/2 k), (10 000), 
NF. Maslin (Mme M. Eon), Mme G. Rarick – (n° corde 1)

 3770 2 Gouache, f, 2 ans, 561/2 k, (14 000), Pat. Chedeville 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 13)

 3722 5 Kiawood, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), (10 000), X. Richard 
(C. Guitraud), JV. Toux – (n° corde 5)

   Fitzante IRE, f, 2 ans, 561/2 k,  h, (14 000), 
Stall Liberty Leaf (J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 7)

 3733  Lady	Angie, f, 2 ans, 541/2 k (55 k),  h, (10 000), 
B. Giraudon (Y. Bourgois), F. Vermeulen (s) – (n° corde 12)

13 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 546 a
Eng. Sup. : Lakota Sweet
¾ long, courte tête, courte tête, 1 long ½, tête, courte tête, 1 long ½, 
4 long, 1 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a
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 3477 2 Capable, f, al, 4 ans, par Toronado (IRE) et Blast Echo 
(IRE) (Falco USA), 58 k (551/2 k), Mme LL. Rohn-Pelvin 
(Mme L. Antoniotti), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 8)

 4085  Rosny, h, b, 10 ans, par Soldier Of Fortune IRE et 
Frissonante (GB) (Sri Pekan USA), 57 k, 0, M. Planard 
(G. Legras), M. Planard – (n° corde 6)

 4020 4 Lights	Come	On, f, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Libbard GB (Galileo IRE), 591/2 k,  h, M. Nikitas (M. Grandin), 
Cé. Rossi – (n° corde 2)

 3920 3 Malecon, h, b, 6 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Tounsi [Sendawar (IRE)], 54 k (511/2 k), Gaby Mosse 
(A. Mosse), F. Foresi – (n° corde 7)

 3920  Alhseemah	(GB), f, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et Saga 
Boreale USA (Arch USA), 551/2 k (56 k),  h, JP. Folacci 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

 3605 4 Barkorba, h, 8 ans, 60 k, Ah, C. Escuder (K. Barbaud), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 4085  Ficha	Limpia, f, 5 ans, 51 k (481/2 k), gh, F. Boualem 
(Mme K. Boedec), F. Boualem – (n° corde 1)

 3598  Under	Attack	SPA, h, 5 ans, 52 k, Mme J. Proietti 
(A. Orani), L. Proietti – (n° corde 5)

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 276 a
Eng. Sup. : Ficha Limpia
1 long, nez, tête, tête, 1 long, courte tête, ½ long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 1 923 a Capable.
 598 a Rosny.
 577 a Lights Come On.
 299 a Malecon.
 149 a Alhseemah (Gb).

Primes aux éleveurs :
 567 a Haras D’Etreham.
 324 a Ambroise Dupont.
 260 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.
 106 a Jean-Claude Seroul.
 81 a Elevage Haras De Bourgeauville.

Temps total : 2’46’’41’’’
Le cheval ROSNY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

LE MANS
0221 290 dimanche 17 octobre 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Anne-Doulce LEFEUVRE – Rémi DROUET – 
Michel DUNEME – Jean-Michel PRUVOST

 4165 5847 PRIX DE LA MILESSE
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 2009 3 Khamma, f, n.p, 2 ans, par Al Wukair IRE et Veronica 
Watch GB (Harbour Watch IRE), 561/2 k, B. Vitale Brovarone 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 3956  Loliwood, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Lady Ming 
[Konig Turf (GER)], 561/2 k (55 k), Mme C. Barande Barbe 
(Mme M. Eon), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 7)

 3962 5 Dubrovnik, f, b.f, 2 ans, par Pedro The Great USA 
et Octa Eria [Amadeus Wolf (GB)], 561/2 k (55 k), 
0, R. Baguenault de Puchesse (d’O. Andigne), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 3)

   Nacoma	GER, f, b, 2 ans, par Excelebration IRE et 
Nakura GER (Campanologist USA), 561/2 k (55 k), 0, 
Papadopoulos/Hickmann/& Co (C. Guitraud), H. Blume – 
(n° corde 5)

 3727  Muskateer	Three	GB, h, b, 2 ans, par Equiano et 
Scented Garden GB (Zamindar USA), 58 k (551/2 k), 0h, 
Ecurie TLV (H. Lebouc) – (n° corde 6)

 3956  Till We Die, f, 2 ans, 561/2 k (53 k), L. Floc’H (Mme L. Gallo), 
M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 3641  Theodore	C	IRE, m, 2 ans, 58 k, D. Curran (C. Grosbois), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 8)

 3643 4 Sallywell	IRE, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), g, M. Guarnieri 
(Mme C. Pacaut), M. Guarnieri – (n° corde 2)
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 4168 5849 PRIX DE PRUILLE-LE-CHETIF
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 17 mai 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3914 4 Tortola, f, b, 3 ans, par Goken et Cheam Ksah 
(IRE) (Hurricane Run IRE), 541/2 k (51 k), A, (10 000), 
Boultbee Brooks Ltd (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 1)

 3753  Azaba, f, b.f, 3 ans, par Milanais et Alcazaba (Montmartre), 
541/2 k (53 k), gh, (10 000), FX. Bresson (Mme F. Valle Skar), 
J. Carayon – (n° corde 2)

 4117  Princesse	Vera, f, gr, 3 ans, par Polarix (GB) et Heidikly 
(Slickly), 581/2 k (56 k), (14 000), JP. Vanden Heede 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 3969 3 First Drem, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Shaloisi [Air Chief Marshal (IRE)], 601/2 k (57 k), (14 000), 
Ecurie Michel Doineau (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 8)

 3410  Love Affair, f, b, 3 ans, par Lucayan et Star 
Seed [Layman (USA)], 541/2 k (53 k), 0, (10 000), 
Ecurie Vent d’Ouest (M. Justum), F. Foucher – (n° corde 5)

 3881  Express Power IRE, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), Ah, (14 
000), Ecurie Michel Doineau (L. Roussel) – (n° corde 13)

 3914 2 Olala	Dubai, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), (14 000), 
Ecurie Normandie Pur Sang (C. Guitraud), 
MF. Weissmeier – (n° corde 6)

 3767 4 Lou	Mcdowell, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (10 000), 
M. Chartier (Mme M. Eon), J. Boisnard (s) – (n° corde 14)

 3447 1 Giulina, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, (10 000), Mme S. Ridi 
(Mme S. Tison), Mme G. Menato – (n° corde 4)

 3453  Great	Charlie, h, 3 ans, 56 k,  h, (10 000), J. Bourgeais 
(M. Androuin), J. Bourgeais – (n° corde 10)

 3424  Besting, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), (14 000), D. Curran 
(Mme A. Nicco), NP. Littmoden – (n° corde 3)

 3940  Fete, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, (10 000), D. Grandin 
(Mme S. Chuette), D. Grandin – (n° corde 11)

 3884  Belle Annee, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), 0, (10 000), 
G. Androuin (Mme J. Lacroix), G. Androuin – (n° corde 12)

13 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 482 a
Sans motif : Sharsted GER
¾ long, courte encolure, encolure, encolure, 1 long, ¾ long, nez, 2 long, 
2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Tortola.
 1 296 a Azaba.
 972 a Princesse Vera.
 648 a First Drem.
 324 a Love Affair.

Primes aux éleveurs :
 1 201 a Earl Vincent Lechenault.
 480 a Jacques Beres.
 360 a Jean-Pierre Vanden Heede.
 240 a S.C.E.A. De Marancourt, Mme Christian Wingtans.
 120 a Francois Bayrou.

Temps total : 1’25’’64’’’
Si l’entraineur, M. Ludovic GADBIN du cheval TORTOLA fait une demande 
auprès de FRANCE GALOP pour une autorisation en main au départ et 
monté derrière les stalles, avis favorable des Commissaires.
A l’issue de la course, la jument TORTOLA a été prélevée.

 4169 5851 PRIX DE RUAUDIN
Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux et juments de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle, ni, en plat 
reçu une allocation (Courses Filière Obstacle exceptées) et n’ayant, en 
obstacle, ni gagné, ni couru deux fois. Poids	:	66	k. Les chevaux n’ayant 
reçu aucune allocation en plat recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
DEPART	AUX	ELASTIQUES.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 200 m env.
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Primes aux propriétaires :
 3 937 a Cotai Hero Ire, prime non attribuée.
 1 575 a Savio.
 1 181 a Morea.
 787 a Dame De Paris.
 393 a Satisfaction.

Primes aux éleveurs :
 531 a Fred Ma Chi Un, prime non attribuée.
 529 a Jacques Beres.
 397 a Christophe Boillin, Mme Monique Boillin.
 264 a Mlle Charline Pierre, Alberic Queneutte, Victor Queneutte, Marceau 

Queneutte.
 132 a Henri Soler.

Temps total : 1’26’’14’’’
A l’issue de la course, le cheval COTAI HERO (IRE) a été prélevé.

 4167 5902 PRIX D’ARNAGE (PRIX DU CREDIT AGRICOLE)
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pourchevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +35.

 3879  Red	The	West, m, al, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Approach The West IRE (New Approach IRE), 581/2 k, 
S. Gouvaze (M. Androuin), S. Gouvaze (s) – (n° corde 10)

 3879  Glorious	Bay	(IRE), h, b, 4 ans, par Dabirsim et Carolla 
Bay IRE (Duke Of Marmalade IRE), 58 k (561/2 k), T.M. Riehl 
(Mme M. Riehl), MF. Weissmeier – (n° corde 12)

 3870 2 Forza	Sedaca, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Bella 
Vento GB (Shirocco GER), 591/2 k (58 k), OJ. McDowell 
(Mme C. Pacaut), E. O’Neill (s) – (n° corde 4)

 3971  Miniking, h, b, 8 ans, par Kingsalsa USA et Mini Penny 
[Pennekamp (USA)], 591/2 k (58 k), 0h, JL. Manoury 
(H. Lebouc), A. Fouassier – (n° corde 6)

 4078 4 Gaetano Donizetti (IRE), m, b, 8 ans, par Makfi 
GB et Galipette GB (Green Desert USA), 60 k (581/2 k), 
Ah, D. Fernandez-Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 7)

 3829  Zaahir, h, 5 ans, 59 k, L. Guilloux (d’O. Andigne), 
L. Guilloux – (n° corde 8)

 3829 1 Vazy	Ninian, m, 5 ans, 591/2 k, gh, Mme M. David 
(C. Grosbois), F. Foucher – (n° corde 9)

 3716 5 Silencious, f, 4 ans, 571/2 k (54 k), Ah, H. Boutin 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 3879  Ross Castle IRE, h, 8 ans, 571/2 k,  h, M. Palussiere 
(C. Guitraud), M. Palussiere – (n° corde 11)

 3879  Dobby	First, m, 8 ans, 531/2 k (54 k), 0h, Mme V. Dissaux 
(C. Stefan), Mme V. Dissaux – (n° corde 5)

 3886  Zofio	Florentino, h, 4 ans, 53 k, Ah, Mme V. Beugnon 
(M. Justum), S. Morineau – (n° corde 2)

 3757  Kiastep, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), Ah, Mme G. Gadbled 
(Mme M. Eon), Mme G. Gadbled – (n° corde 1)

12 partants ; 36 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 806 a
Eng. Sup. : Forza Sedaca, Dobby First, Kiastep
¾ long, ½ long, 2 long, encolure, ¾ long, 3 long, 1 long, 2 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Red The West.
 972 a Glorious Bay (Ire).
 729 a Forza Sedaca.
 378 a Miniking.
 189 a Gaetano Donizetti (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Thierry Tailleur.
 328 a Olivier Joseph Mcdowell.
 286 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 205 a	Paul-Francois	Pfister,	Thierry	Grandsir.
 102 a Pontchartrain Stud.

Temps total : 1’25’’35’’’
A l’issue de la course, le cheval GLORIOUS BAY (IRE) a été prélevé.
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 4005  Ivan	The	Zar	IRE, h, 3 ans, 58 k, (14 000), 
Esageruma Nein SAS (Y. Bourgois), F. Carnevali – 
(n° corde 6)

13 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 438 a
Eng. Sup. : Ivan The Zar IRE
1 long, 1 long ½, 1 long, 3 long, 2 long, 1 long, ¾ long, ¾ long, nez.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Masvingo.
 1 296 a Huntba.
 972 a Our First Lady Ire, prime non attribuée.
 648 a Thessalonique.
 324 a Elbasani Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 201 a Lutz Bongen.
 720 a Patrick Chedeville.
 240 a Gerard Samama.
 153 a Gerard Phelan, prime non attribuée.
 51 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

Temps total : 2’24’’94’’’
A l’issue de la course, le cheval MASVINGO a été prélevé.

 4171 5852 PRIX DE L’HIPPODROME DE TOURS-CHAMBRAY (PRIX 
DE L’AUNAY)
(Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans, n’étant pas de race Pur Sang, 
nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	63	k. Surcharges 
accumulées en places : 1 k. par 1.500 reçus. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	
pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 300 m env.

   Inneston, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Robbe 
(Video Rock), 61 k,  h, Ecurie Magnien (A. Bourgeais), 
Gab. Leenders (s) – (n° corde 10)

 3721 3 Irish	Point, h, gr, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Burkina [Fragrant Mix (IRE)], 64 k,  h, de G. Carcaradec 
(d’O. Andigne), d’E. Andigne – (n° corde 4)

 3721  Inigo, h, b, 3 ans, par Authorized IRE et Cedilla [Enrique 
(GB)], 63 k (611/2 k), Couetil Elevage (Mme L. Poggionovo), 
A. Couetil (s) – (n° corde 11)

   Ipop Ville, h, b.f, 3 ans, par Secret Singer et Auvloo 
Ville (Marshall), 61 k,  h, E. Poumaillou (M. Androuin), 
J. Delaunay – (n° corde 8)

   I	Risk, h, b.f, 3 ans, par No Risk At All et Double 
Mise [Coastal Path (GB)], 61 k, Ah, Ecurie Mirande 
(J. Guillochon), Mme I. Pacault – (n° corde 12)

   Irreverencieux, h, 3 ans, 61 k, K, Lokotrans 
(J. Da Silva), Y. Fouin (s) – (n° corde 5)

   Ikero	Blue, h, 3 ans, 61 k,  h, Ecurie du Haras d’Erable 
(C. Grosbois), P. Quinton (s) – (n° corde 9)

   Iaka, h, 3 ans, 61 k,  h, E. Lecoiffier (A. Bernard), 
E. Lecoiffier – (n° corde 7)

 2275 2 Instant Present, h, 3 ans, 65 k (631/2 k),  h, 
Ecurie Mirande (Mme M. Eon), Mme I. Pacault – (n° corde 6)

 3562 3 Icarios, h, 3 ans, 63 k, Mme N. Langlois (M. Pelletan), 
JL. Pelletan – (n° corde 1)

   Icarat, h, 3 ans, 61 k (60 k), G.F. Chesneau (Mme A. Nicco), 
NP. Littmoden – (n° corde 2)

   Intello	County, h, 3 ans, 61 k, G. Le Cam (H. Lebouc), 
B. Lefevre (s) – (n° corde 13)

 2772 4 Itti Du Meix, h, 3 ans, 64 k, J. Planque (s) (G. Bon), 
J. Planque (s) – (n° corde 3)

13 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 435 a
Eng. Sup. : Inneston
¾ long, 4 long, ¾ long, 6 long, 1 long ½, ¾ long, ¾ long, 1 long, 2 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux éleveurs :
 1 350 a Jean-Francois Magnien, Charles Magnien, Benoit Magnien.
 540 a Nicolas Landon, Geoffroy De Carcaradec, Geoffroy De Quatrebarbes, Suc. 

Xavier De Quatrebarbes.
 405 a Couetil Elevage.
 270 a Edouard Poumaillou.
 135 a Haras De Mirande.

Temps total : 2’27’’65’’’
A l’issue de la course, le cheval IRISH POINT a été prélevé.
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 3074  Helios Clermont, h, al, 4 ans, par Zanzibari USA et Jolie 
Laide (IRE) (Sakhee USA), 64 k, JM. Josso (M. Androuin), 
JM. Josso – (n° corde 9)

 4043  Maranni (GB), m, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Maralika [Dubawi (IRE)], 66 k, A, T. Doumen (J. Doumen), 
T. Doumen – (n° corde 6)

   Gazda Hope, h, b, 4 ans, par Barastraight (GB) et 
Praizdel De Juigne (Denham Red), 64 k,  h, B. Chevet 
(A. Bernard), T. Boivin – (n° corde 2)

   Happy	Maker, f, b.f, 4 ans, par Crillon et Blue Maker 
[Policy Maker (IRE)], 621/2 k, Chemin & Herpin (s) 
(M. Delalande), Chemin & Herpin (s) – (n° corde 5)

   Tina	De	Lenzac, f, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Ponkoli 
D’Itale (Murmure), 621/2 k, Mme I. Gallorini (J. Guillochon), 
Mme I. Gallorini – (n° corde 11)

   Eaudace	Du	Pouey, f, 4 ans, 621/2 k,  h, C. Toussaint 
(C. Grosbois), E. Lecoiffier – (n° corde 7)

 3468 4 Ike, h, 4 ans, 66 k (641/2 k), S. Maurer (Mme C. Picard), 
S. Maurer – (n° corde 13)

 3806  Big Red, h, 4 ans, 64 k, A, C. Sorignet (H. Lebouc), 
C. Sorignet – (n° corde 1)

   Hangoune, f, 4 ans, 621/2 k, Ah, S. Dory (M. Justum), 
S. Dory – (n° corde 12)

   Hello Soldier, h, 4 ans, 66 k, Gold And Blue Ltd 
(A. Bourgeais), Mme I. Gallorini – (n° corde 4)

 1956 3 Hulk	Des	Ongrais, h, 4 ans, 66 k, Chemin & Herpin (s) 
(E. Etienne), Chemin & Herpin (s) – (n° corde 10)

   Sky	Full	Star, f, 6 ans, 621/2 k, JN. Ritouet (L. Roussel), 
Mme I. Monnier – (n° corde 8)

12 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 377 a
Eng. Sup. : Maranni (GB)
Sans motif : American Power
½ long, 6 long, 2 long, ¾ long, 3 long, 4 long, 1 long ½, 2 long, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 680 a Scea La Reigniere, Suc. De Moratalla.
 272 a S.A. Aga Khan.
 204 a Mlle Julie Chevet, Benoit Chevet, Jean-Francois Meignen.
 136 a Mme Chantal Alglave, Antoine Alglave.
 68 a Mme Francoise Touzac.

Temps total : 3’34’’7’’’
A l’issue de la course, le cheval GAZDA HOPE a été prélevé.

 4170 5850 PRIX DE ROUILLON
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 17 mai 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 3738  Masvingo, m, b, 3 ans, par Intello (GER) et Eiria (GB) 
(King’S Best USA), 58 k (561/2 k), (14 000), L. Bongen 
(C. Guitraud) – (n° corde 13)

 3869 4 Huntba, m, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Soma 
Bay [Bahri (USA)], 60 k (561/2 k), (14 000), Y. Borotra 
(L. Roussel), HA. Pantall – (n° corde 5)

 3869 3 Our	First	Lady	IRE, f, al, 3 ans, par Fast Company 
IRE et Park Twilight IRE (Bertolini USA), 561/2 k (54 k), 
Ah, (14 000), V. Devillars (Mme F. Valle Skar), J. Carayon – 
(n° corde 12)

 4062 4 Thessalonique, h, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Tessa 
[Linngari (IRE)], 56 k (531/2 k), (10 000), L. Edon (A. Baron), 
L. Edon – (n° corde 11)

 3707  Elbasani	USA, m, al, 3 ans, par English Channel USA 
et Elennga [Exceed And Excel (AUS)], 56 k (521/2 k), 0, 
(10 000), DAN. Bertrand (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 1)

 3953  Sweet	Betsy, f, 3 ans, 561/2 k, 0, (14 000), D. Thorpe 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 3882  Khendevil, f, 3 ans, 541/2 k,  h, (10 000), Mme S. Quere 
(E. Etienne), Mme S. Quere – (n° corde 8)

 3992  Lixounko, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, (14 000), TP. Gauthier 
(Mme M. Eon), S. Dehez (s) – (n° corde 3)

 3792  Springboks, m, 3 ans, 56 k, (10 000), Mme AC. Tesse 
(M. Androuin), N. Leenders – (n° corde 10)

   Dame	Eboshi, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), (14 000), 
Mme M. Merienne (Mme A. Nicco), J. Merienne – (n° corde 2)

   Inverted Swan AUT, f, 3 ans, 541/2 k, 0, (10 000), 
Sage Stud (J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 9)

   Tsar De Perm, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0, (14 000), 
S. Chinchilla (M. Justum), N. Leenders – (n° corde 7)
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Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +3,5 ; 1 ans et +, +5.

 3801 4 Dryyden, f, b, 7 ans, par Bertolini USA et La Suvera 
IRE (Choisir AUS), 611/2 k, R. Nayaradou (C. Reynaud), 
R. Nayaradou – (n° corde 3)

 3801 3 Maucaillou, h, b, 6 ans, par Panis USA et Action 
Chope [Muhaymin (USA)], 62 k, O. Accard (J. Moisan), 
R. Nayaradou – (n° corde 1)

 3801 5 Smart	Romance, f, b, 7 ans, par Tin Horse (IRE) 
et Saayebah USA (Smarty Jones USA), 601/2 k,  h, 
C. Penelope (Rémi Campos), C. Penelope – (n° corde 7)

 3801 2 Princes	Rebecca, f, b, 4 ans, par Eclair Du Fada et 
Reine Rebecca [Auenadler (GER)], 60 k (581/2 k),  h, 
S. Bourgeois (Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – 
(n° corde 5)

 3803 2 Sang De Coeur, h, b, 3 ans, par Asanga USA et Coeur 
De Perle [Touch Of The Blues (FR)], 59 k, 0h, JO. Ivaldi 
(Y. Aouabed), JO. Ivaldi – (n° corde 2)

 3803 1 Danassang, f, 3 ans, 591/2 k, Ah, R. Sainte Rose 
(F. Torralba), R. Sainte Rose – (n° corde 6)

 3801  Coping Stone GB, f, 7 ans, 601/2 k, A, Mme A. Thibaut 
(I. Bouaziz), Mme A. Thibaut – (n° corde 4)

 3803 5 Goldimax, m, 3 ans, 611/2 k, M. Barba (Y. Babot), 
M. Barba – (n° corde 8)

 3688 1 Buddy	Chop, h, 4 ans, 591/2 k, B. Moutoussamy 
(M. Joseph-Mathieu), M. Dupelin – (n° corde 9)

9 partants ; 9 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 566 a
tête, 4 long, 2 long ½, 1 long, 6 long, 1 long, 4 long ½, courte tête.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :
 1 008 a Dryyden.
 403 a Maucaillou.
 302 a Smart Romance.
 259 a Princes Rebecca.
 172 a Sang De Coeur.

Primes aux éleveurs :
 547 a Ecurie Jarlan.
 218 a Alain Chopard, Mme Serge Zamparutti, Guillemin (S).
 164 a Mlle Josephina Verkerk.
 116 a Olivier Nemorin.
 63 a Raymond Sainte Rose, Frantz Marius Labonne.

Temps total : 2’1’’59’’’
La pouliche PRINCES REBECCA, arrivée 4e a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Rémi CAMPOS en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache( 
1re infractions- 7 coups).
les Commissaires, après avoir entendu le jockey Yanis AOUABED, 
l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour avoir retardé les 
opérations avant la course.

 4161 3476 PRIX DE LA FORET DE RABUCHON
(Classe 4)

7 200 c (3 600, 1 440, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus. Poids : 
3	ans,	55	k.	;	4	ans	et	au-dessus,	56	k.	1/2. Surcharges accumulées et 
limitées à 7 k. : 1 k. par 3.500 pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er octobre de l’année dernière inclus. Les chevaux nés 
et élevés en Caraibes recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 3800 5 Roncey, m, b, 7 ans, par Pivotal GB et Mixed Intention 
IRE (Elusive City USA), 561/2 k, 0, M. Barba (R. Gelie), 
M. Barba – (n° corde 4)

 3802 1 Rhoda’S	Choice, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Al 
Mas [King’S Best (USA)], 541/2 k (551/2 k), C. Penelope 
(Rémi Campos), C. Penelope – (n° corde 6)

 3800  Davichop, h, b, 3 ans, par Amadeus Wolf GB et 
Chope History [Soave (GER)], 56 k, A, Mme A. Thibaut 
(Y. Aouabed), Mme A. Thibaut – (n° corde 2)

 2714  Miss	Vancouver, f, b, 4 ans, par George Vancouver 
USA et Marillana [Elusive City (USA)], 58 k, Ah, N. Permal 
(A. de Lepine), N. Permal – (n° corde 10)
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 4159 3473 PRIX DE LA FORET DE RECULEE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

6 800 c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	
la	déclaration	des	partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	
soit	fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, -2 ; 1 ans et +, +1,5.

 3802 4 Joa	De	Gibraltar	(IRE), f, b, 4 ans, par Rock Of 
Gibraltar IRE et Fetan Joa [Enrique (GB)], 62 k,  h, 
Mme Y. Luce (J. Moisan), R. Nayaradou – (n° corde 1)

 3801 1 Baie De Somme, f, gr, 4 ans, par Literato et Wanate 
IRE (Shamardal USA), 61 k, Mme MA. Belcou (C. Reynaud), 
R. Nayaradou – (n° corde 4)

 3802  Clair Matin, h, b.f, 5 ans, par Vertigineux et 
Coriante [Indian Rocket (GB)], 591/2 k (58 k),  h, 
Mme L. Dupelin Lalung (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 6)

 3802 3 Mister	Grysbi, m, a.m, 3 ans, par Stormy River et 
Campanaca [Prince Kirk (FR)], 60 k, 0, JO. Ivaldi 
(Y. Aouabed), JO. Ivaldi – (n° corde 3)

 3802 5 Russian Reel, h, b, 11 ans, par Country Reel USA et 
Russian Beauty USA (Diesis GB), 601/2 k, Ah, R. Sainte Rose 
(F. Torralba), R. Sainte Rose – (n° corde 8)

 3690  Palitina, f, 8 ans, 591/2 k, F. Nannette (M. Joseph-Mathieu), 
M. Dupelin – (n° corde 2)

 3802  Forban	Du	Large, h, 6 ans, 601/2 k, Ah, Mme L. Payet-
Burin (A. de Lepine), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 7)

 3802  Devna, f, 3 ans, 611/2 k, P. Penelope (Y. Babot), 
P. Penelope – (n° corde 5)

 3800  Coeur D’Orient, h, 3 ans, 62 k, A, Mme E. Adrea 
(R. Gelie), Mme E. Adrea – (n° corde 9)

9 partants ; 11 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 606 a
courte encolure, 2 long, ¾ long, 1 long, tête, 9 long, 1 long, courte tête.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a

Primes aux propriétaires :
 1 377 a Joa De Gibraltar (Ire).
 550 a Baie De Somme.
 413 a Clair Matin.
 367 a Mister Grysbi.
 107 a Russian Reel.

Primes aux éleveurs :
 406 a Jean-Claude Seroul.
 248 a Eric Becq.
 186 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
 136 a Christophe Jouandou, Mlle Caroline Ferrer.
 58 a Mme Moira H. Reynolds.

Temps total : 1’59’’96’’’
La pouliche BAIE DE SOMME, arrivée 2e a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4160 3474 PRIX DE LA FORET VATABLE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
Les	poids	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	 remontés	après	
division	à	la	clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	
fixé	à	62	k.
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de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache. 
( 1re infraction - 6 coups).
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
raisons pour lesquelles, le jockey Arnaud DE LEPINE ne s’était pas 
présenté à la pesée après la course dans les délais fixés.
L’intéressé a indiqué qu’il avait oublié.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont distancé la 
pouliche GOLDIVINE de la 3e place, son jockey ne s’étant pas présenté à 
la pesée après la course dans les délais fixés.
Le classement, est, en conséquence, devenu le suivant : 1er : MISTRAL 
LOVE, 1er : BEL TI BOUG, 2ème : SIBELLE, 3ème :SIROS ANIS.
Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Arnaud DE LEPINE d’une 
interdiction de monter pour une durée de 8 jours.

 4163 3471 PRIX DE LA FORET LA PHILIPPE
(Classe 2)

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans. Poids	:	 55	k. 
Surcharges accumulées et limitées à 8 k. pour les sommes reçues 
en victoires et places : 1 k. par 3.000. Les chevaux nés et élevés hors 
Caraibes porteront 2 k.
Cette	épreuve	ne	sera	disputée	que	si	 trois	chevaux	sont	déclarés	
partants	définitifs.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 400 m env.

 3798 5 Alido De Grenade, m, b, 2 ans, par Eclair Du Fada et 
Place Stanislas [Kingsalsa (USA)], 55 k, Mme A. Thibaut 
(Y. Aouabed), S. Jousselin – (n° corde 4)

 2141  Tresjolie, f, al, 2 ans, par Morandi et Tricky Bid USA 
(Silver Hawk USA), 551/2 k, A, Mme A. Thibaut (I. Bouaziz), 
S. Jousselin – (n° corde 5)

 3798 4 Bet	A	Fe	Risk, f, n.m, 2 ans, par Banyan Tree et 
Madi Kinta [Los Glaciares (USA)], 531/2 k, A, N. Permal 
(A. de Lepine), N. Permal – (n° corde 3)

 3798  Arealys, f, b, 2 ans, par Eclair Du Fada et Realyfrajj 
[Iffraaj (GB)], 531/2 k, A. Drame (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 2)

 3798  Maferina, f, b, 2 ans, par Bachir IRE et Mafe (Maciste), 
531/2 k (55 k), 0h, N. Permal (M. Joseph-Mathieu), 
N. Permal – (n° corde 1)

5 partants ; 7 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 879 a
1 long, 1 long ¾, 9 long ½, loin.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :
 2 016 a Alido De Grenade.
 806 a Tresjolie.
 604 a Bet A Fe Risk.
 403 a Arealys.
 201 a Maferina.

Primes aux éleveurs :
 271 a Jan Krauze.
 203 a Hugues Jean Louis.
 135 a Arnaud Drame, Mme Luana Dupelin Lalung.
 67 a Tony Bernard.

Temps total : 1’27’’58’’’
Le poulain ALIDO DE GRENADE, arrivé 1er, a subi un prélèvement 
biologique.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Arnaud DE LEPINE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter d’une durée de 9 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache. ( 2e infractions - 9 coups).

 4164 3475 PRIX DE LA FORET DE MONTRAVAIL
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
Les	poids	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	 remontés	après	
division	à	la	clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	
fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
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 3800  Lastlotofthesale, h, b, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Ryzyana [Air Chief Marshal (IRE)], 58 k, Mme Y. Luce 
(I. Bouaziz), R. Nayaradou – (n° corde 7)

 3689 3 Galikor	(GB), h, 6 ans, 631/2 k (62 k),  h, FM. Labonne 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 5)

 3800 2 Harry’S	Princess, f, 4 ans, 62 k, Mme Y. Luce (J. Moisan), 
R. Nayaradou – (n° corde 9)

 2714 6 Saint Romain, h, 4 ans, 601/2 k,  h, R. Sainte Rose 
(F. Torralba), R. Sainte Rose – (n° corde 8)

 3800 3 Nina Wolf, f, 3 ans, 591/2 k, Mme Y. Luce (C. Reynaud), 
R. Nayaradou – (n° corde 11)

 3803 3 Richauneradoxe, m, 3 ans, 55 k (56 k), P. Penelope 
(Y. Babot), P. Penelope – (n° corde 1)

 2714 5 Fry, f, 4 ans, 60 k,  h, D. Francisque (M. Joseph-Mathieu), 
D. Francisque – (n° corde 3)

11 partants ; 13 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 2 273 a
6 long ½, 6 long ½, 4 long, 1 long ¾, 2 long, ½ long, tête, 2 long ½, 
1 long.
3 600a – 1 440a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux propriétaires :
 1 134 a Roncey.
 777 a Rhoda’S Choice.
 583 a Davichop.
 291 a Miss Vancouver.
 194 a Lastlotofthesale.

Primes aux éleveurs :
 402 a Franklin Finance S.A. .
 288 a Scea L’Aubay, Chauvigny Global Equine Sasu.
 216 a Alain Chopard.
 131 a Haras De Magouet.
 72 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 1’38’’1’’’
Le cheval RONCEY, arrivé 1er a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4162 3472 PRIX DE LA FORET COEUR BOULIKI
6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, nés et élevés en 
Caraibes, n’ayant pas gagné. Poids	:	55	k.	 Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 1 k. Les chevaux ayant reçu une allocation de 1.500 
porteront 1 k.
Cette	épreuve	ne	sera	disputée	que	si	 trois	chevaux	sont	déclarés	
partants	définitifs.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 400 m env.

 3798 3 Bel Ti Boug, h, b, 2 ans, par Eclair Du Fada et Chatawa 
[Gentlewave (IRE)], 55 k (531/2 k),  h, S. Bourgeois 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 2)

 3798 2 Mistral Love, m, b, 2 ans, par Asanga USA et Nanook 
[Indian Rocket (GB)], 55 k, MA. Letchimy (F. Torralba), 
MA. Letchimy – (n° corde 4)

   Sibelle, f, al, 2 ans, par Kenbest et Quanita Pierji 
(Lucky Dream), 521/2 k (54 k), M. Hippocrate (I. Bouaziz), 
M. Hippocrate – (n° corde 1)

 3798  Sirop Anis, f, aub, 2 ans, par Sirop Risk et Amanelia 
[Zigwaki (USA)], 531/2 k (55 k), W. Sainte Rose (M. Joseph-
Mathieu), M. Dupelin – (n° corde 3)

 3798  Goldivine, f, 2 ans, 531/2 k, Ah, N. Permal (A. de Lepine), 
N. Permal – (n° corde 5)

5 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 933 a
Eng. Sup. : Goldivine
dead-heat, 5 long, 1 long.
2 100a – 2 100a – 900a – 600a

Primes aux propriétaires :
 1 323 a Bel Ti Boug.
 1 323 a Mistral Love.
 567 a Sibelle.
 378 a Sirop Anis.

Primes aux éleveurs :
 444 a Seraphin Bourgeois, Manuel Dupelin, Maurice Alexis Letchimy.
 190 a Michel Hippocrate.
 127 a Gael Rubal.

Temps total : 1’29’’17’’’
La pouliche GOLDIVINE, arrivée 3e mais distancée, a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Arnaud DE LEPINE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
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5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :
 800 a Haras De Saint-Voir, Alain Duzelier.
 320 a Haras Du Quesnay.
 240 a Georges Duca.
 160 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 80 a Boutin (S).

Temps total : 1’23’’22’’’
A l’issue de la course le cheval SENSIBLE a fait l’objet d’un prélévement 
biologique.

 4173 5762 PRIX CREDIT AGRICOLE DU NIORTAIS
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas reçu une allocation de 5.000, depuis le 1er janvier 2020 inclus. Poids : 
66	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, depuis le 1er janvier 2020 inclus : 1 k. par 4.000.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 3783  Midnight	Shine, h, b.f, 5 ans, par Siyouni et Zaneton 
[Mtoto (GB)], 68 k (66 k), Mme S. Audoy (T. Dumouch), 
Mme S. Audoy – (n° corde 10)

 3783  Leitza, f, b, 5 ans, par Caradak IRE et Baranain 
SPA (Dyhim Diamond IRE), 671/2 k (66 k), 
Fabrica d’Embotits JP S.L. (Mme M. Rollando), 
M. Comas Molist – (n° corde 4)

 2534  King	Wooty, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Kerosene Noire [Redback (GB)], 69 k, A, Mme L. Dareoux 
(T. Mace), J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

 3930  Pinot Grigio, h, gr, 9 ans, par Kendargent et Jolie Lili 
[Balleroy (USA)], 66 k, 0, J. Bertin (G. Bertrand), J. Bertin – 
(n° corde 2)

 3454 3 Savile Row, h, b, 7 ans, par Ransom O’War USA et 
Shikoku GB (Green Desert USA), 71 k, A, Mme C. Papon 
(P. Lotout), Mme C. Papon – (n° corde 5)

 3886  Mocklershill, h, 9 ans, 68 k (641/2 k), 0, J. Bertin 
(Mme A. Seignoux), J. Bertin – (n° corde 1)

 3829  Rouge Terre, f, 4 ans, 681/2 k (67 k), A, L. Baudron (s) 
(Mme M. Bourillon), L. Baudron (s) – (n° corde 8)

 4064 5 Estibere, h, 5 ans, 70 k (681/2 k), Mme J. Mercier 
(Mme J. Mercier), Mme J. Mercier – (n° corde 3)

 4049 5 Indian	Jewel, f, 5 ans, 671/2 k (66 k), Mme M. Defontaine 
(Mme M. Defontaine), Mme M. Defontaine – (n° corde 9)

   Longray, h, 9 ans, 66 k (64 k), G. Dumont (Mme E. Pairel-
Towlson), G. Dumont – (n° corde 7)

10 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 351 a
Eng. Sup. : Leitza
2 long, 1 long, ¾ long, 1 long ½, 1 long ¾, 3 long ½, 2 long ½, 8 long, 
1 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
 1 822 a Midnight Shine.
 729 a Leitza.
 546 a King Wooty.
 283 a Pinot Grigio.
 141 a Savile Row.

Primes aux éleveurs :
 821 a Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Inc.
 246 a Mme Laurence Dareoux.
 214 a Mme Sonia Samalassa.
 153 a Markus Nigge, Hermann Nigge, Mme Markus Nigge.
 76 a Capricorn Stud Sa.

Temps total : 1’24’’65’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MIDNIGHT SHINE à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course le cheval KING WOOTY a fait l’objet d’un 
prélévement biologique.

 4174 5763 PRIX DE LA MINUTE BLONDE
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas reçu une allocation de 5.000 depuis le 1er janvier 2020 inclus. Poids : 
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Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +7,5 ; 1 ans et +, +9.

 3801  Piman Wouj, h, b.m, 6 ans, par Rajsaman et Beauficel 
[Le Havre (IRE)], 601/2 k, A, Mme A. Thibaut (Y. Aouabed), 
S. Jousselin – (n° corde 1)

 3688 4 Flash	Victory, f, b, 6 ans, par Eclair Du Fada et Queen 
Victory [Victory Note (USA)], 591/2 k (58 k), Ah, S. Bourgeois 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 8)

 3801  Kiliroyal, f, al, 4 ans, par Eclair Du Fada et Kilibibi (Keltos), 
571/2 k, P. Penelope (Y. Babot), P. Penelope – (n° corde 6)

 2713 4 Princesse	Dauphine, f, al, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Dauphine SAF (Rich Man’S Gold USA), 61 k, A, Mme Y. Luce 
(J. Moisan), R. Nayaradou – (n° corde 4)

 2505  Hurricane	Jones, h, b, 6 ans, par Asanga USA et 
After Jones [Emperor Jones (USA)], 52 k (531/2 k), 
Mme M. Pinceau (I. Bouaziz), R. Nayaradou – (n° corde 3)

 3803  Everna Kid, f, 3 ans, 62 k, 0h, D. Francisque 
(M. Joseph-Mathieu), D. Francisque – (n° corde 5)

 3687 1 Vitesse Du Vent, f, 8 ans, 57 k,  h, R. Nayaradou 
(C. Reynaud), R. Nayaradou – (n° corde 2)

 2713 2 Plantayya, f, 6 ans, 61 k, MA. Letchimy (F. Torralba), 
MA. Letchimy – (n° corde 7)

8 partants ; 8 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 200 a
1 long ½, ¾ long, nez, 1 long ½, encolure, ¾ long, 1 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 945 a Piman Wouj.
 378 a Flash Victory.
 364 a Kiliroyal.
 243 a Princesse Dauphine.
 94 a Hurricane Jones.

Primes aux éleveurs :
 512 a Mme Jacqueline Perrin, Nicolas Bellance.
 205 a Mlle Sandrine Tian-Sio-Po, Manuel Dupelin.
 164 a Olivier Nemorin.
 109 a Haras D’Ecouves.
 51 a Anicet Pinceau.

Temps total : 2’7’’33’’’

NIORT
0138 290 dimanche 17 octobre 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Martine BROSSARD – Julien GROSSO – 
Audrey COTILLON – Frédéric BASSET

 4172 5761 PRIX MAX MUSIQUE
(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 1183 5 Intention, f, b, 3 ans, par Pomellato GER et Acclamee 
[Acclamation (GB)], 561/2 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(Y. Rousset), de P. Chevigny – (n° corde 2)

 3881 2 Sensible, m, gr, 3 ans, par Dunkerque et Theoricienne 
(Kendor), 58 k, 0h, S. Menendez (C. Belmont), A. Fracas – 
(n° corde 5)

 3884  Mevalik, f, gr, 3 ans, par Triple Threat et Cousine (Slickly), 
561/2 k, Ah, B. Vaitilingon (A. Werle), T. Lemer – (n° corde 4)

 2280  Planetarium, h, b, 3 ans, par Exosphere AUS et 
Peace Mine CAN (Mineshaft USA), 58 k (561/2 k), 
Ecurie Nina Poussier (Mme A. Duporte), S. Cerulis – 
(n° corde 7)

 3869  Arthur’S	Pass, h, r, 3 ans, par Nombre Premier (GB) 
et Tsfat [Sandwaki (USA)], 58 k (551/2 k),  h, I. Raybould 
(Mme K. Raybould), I. Raybould – (n° corde 1)

 3753  Out	Of	This	World, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0h, 
EARL Haras du Logis (A. Mackay) – (n° corde 6)

 3861  Indiana	James, h, 3 ans, 58 k,  h, Ecurie de La Genetraye 
(G. Bertrand), P. Adda (s) – (n° corde 8)

 3651 5 Are	We	Northern, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, 
Mme K. Bentley (Mme M. Romary), Mme N. Bentley – 
(n° corde 3)

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 267 a
1 long, courte encolure, courte tête, 1 long, 1 long, 6 long ½, 1 long.
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 3695 3 Huricane	De	Palmas, f, b.f, 4 ans, par Diamond Green 
et Wivenhoe UAE (Timber Country USA), 59 k (571/2 k), 0h, 
F. Covinhes (Mme C. Poirier), S. Gouyette (s) – (n° corde 9)

 3775  Nuance	De	Trois, h, 5 ans, 51 k (50 k), L. Boutault 
(Mme C. Le Gland), L. Boutault – (n° corde 10)

 3967 5 Spirit	Of	Dance	(IRE), h, 5 ans, 60 k (571/2 k), T. Mercier 
(Mme M. Romary), T. Mercier – (n° corde 2)

 3986  Scribner	Creek	IRE, h, 8 ans, 591/2 k, A. Menard 
(F. Lefebvre) – (n° corde 11)

   Habibi	Linn, h, 6 ans, 551/2 k, 0, N. Ozguler 
(Y. Rousset) – (n° corde 7)

 3909 4 Grain De Star, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), P. Soubrane 
(Mme A. Duporte), T. Fourcy – (n° corde 4)

 3759  Spritz Orange, h, 7 ans, 591/2 k (58 k), A, 
Mme M. Lemartinel (Mme M. Lemartinel), A. Lefeuvre (s) – 
(n° corde 8)

 4060 5 Anse De Bel’Amande, f, 7 ans, 571/2 k (55 k), 
Mme S. Bertin (Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 4018  Zita	Des	Echanault, f, 8 ans, 60 k (581/2 k), A, 
Bourgogne Racing Club (A. Subias), C. Provot – 
(n° corde 12)

 3830  Pietra Serena, f, 4 ans, 55 k (521/2 k), Ah, A. Glaziou 
(Mme A. Mekouche), S. Gouyette (s) – (n° corde 14)

14 partants ; 33 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 252 a
encolure, courte tête, ½ long, 1 long, 1 long, encolure, ¾ long, encolure, 
½ long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
 1 822 a Sashemy.
 729 a Cosquer Vras.
 425 a Jack’S Son.
 283 a Crocy.
 182 a Huricane De Palmas.

Primes aux éleveurs :
 821 a Pascal Noue, Mlle Sabine Bochu.
 328 a Sca La Perrigne.
 230 a Sarl Jedburgh Stud.
 153 a Franklin Finance S.A. .
 82 a Firmin Covinhes, Jean Louis Viala.

Temps total : 2’21’’42’’’
A l’issue de la course le cheval COSQUER VRAS a fait l’objet d’un 
prélévement biologique.

PARISLONGCHAMP
0001 290 dimanche 17 octobre 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre-Yves LEFEVRE – Koen HUYBERS – 
Géraldine REILLE-VILLEDEY – Melchior-François MATHET

 4176 1022 PRIX DE GESVRES
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3861 4 Ironwithers, m, n, 3 ans, par Triple Threat et 
Nicolsud (Lord Du Sud), 58 k, Mme C. Rondele-Lancelin 
(C. Lecoeuvre), Mme C. Rondele-Lancelin – (n° corde 8)

 3852  Weddell Sea IRE, h, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
West Of Venus USA (Street Cry IRE), 58 k, Fam. Niarchos 
(S. Pasquier), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 3742 2 Affaire De Coeur, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Affaire De Moeurs (Kaldounevees), 561/2 k, Mme H. Devin, 
HF. Devin (s) – (n° corde 7)

 3861 2 The	Natural, m, b, 3 ans, par Bow Creek IRE et Moortown 
IRE (Grand Lodge USA), 58 k,  h, J. Romel (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

   Kasatka	(IRE), f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Elle Galante 
GER (Galileo IRE), 541/2 k, Al Asayl France (H. Journiac), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

   Entropy	IRE, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme M. Mc Dowall 
(J. Mobian), N. Clement (s) – (n° corde 1)

 3662  Afshar, h, 3 ans, 58 k (551/2 k) (S. Planque), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 4)

7 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 254 a
Consition spéciale : Vero Amore IRE, Numeira GB
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66	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, depuis le 1er janvier 2020 inclus : 1 k. par 4.000.
Pour	 Gentlemen-riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 dix	
courses	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 3783 4 Glaer (GB), h, b, 4 ans, par Siyouni et Glorious Sight 
IRE (Singspiel IRE), 67 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(G. Roth Le Vaillant), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 4037 1 River Paris, f, al, 9 ans, par Stormy River et Miss Paris 
(Chichicastenango), 661/2 k,  h, P. Chevillard (L. Brechet), 
P. Chevillard – (n° corde 5)

 3830  Mainsail	Atlantic	USA, h, b.f, 6 ans, par Speightstown 
USA et Minakshi [Footstepsinthesand (GB)], 72 k,  h, 
D. Viel (G. Viel), L. Viel (s) – (n° corde 9)

 3789 4 Dunkirk	Harbour	USA, m, gr, 5 ans, par Declaration Of 
War USA et Goodness Gray USA (Pulpit USA), 67 k, Ah, 
H. Al Abdulmalik (T. Mace) – (n° corde 4)

 3805  Amazonit GER, h, pie, 10 ans, par Kamsin GER et Arpista 
GER (Chief Singer IRE), 66 k, Ah, Ecurie Michel Doineau 
(F. Gautier), PJ. Fertillet – (n° corde 8)

 3703 1 Briscola	GB, f, 6 ans, 721/2 k (701/2 k), A, 
D. Farlete Gonzalez (D. Farlete Gonzalez), 
M. Comas Molist – (n° corde 2)

 3862  Himola, h, 5 ans, 67 k, Ah, Ecurie Laurent Cribier 
(G. Bertrand), P. Adda (s) – (n° corde 6)

 3805 3 Almost	You, f, 6 ans, 661/2 k, Mme B. Jacques (P. Lotout), 
S. Cerulis – (n° corde 1)

8 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 561 a
Eng. Sup. : Almost You
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
 1 822 a Glaer (Gb).
 567 a River Paris.
 425 a Mainsail Atlantic Usa, prime non attribuée.
 364 a Dunkirk Harbour Usa, prime non attribuée.
 141 a Amazonit Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 821 a Scea Haras De Saint Pair.
 307 a Alain Haddad.
 114 a Elevage Haras De Bourgeauville, prime non attribuée.
 76 a Randal Family Trust, R. David, Mme Marylyn A Randal Trustees, prime non 

attribuée.
 58 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.

Agissant sur réclamation du gentleman-rider Léo-Paul BRECHET (RIVER 
PARIS), arrivé 2e, se plaignant d’avoir été gêné à environ 300 mètres du 
poteau d’arrivée par le cheval GLAER (Gabriel ROTH LE VAILLANT), 
arrivé 1er, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des gentlemen-rider, 
Léo-Paul BRECHET et Gabriel ROTH LE VAILLANT, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course considérant que la gêne n’était pas 
avérée.
A l’issue de la course, le cheval GLAER a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 4175 5764 PRIX COUETTE VET’MENT
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 4037  Sashemy, f, gr, 4 ans, par George Vancouver USA et 
Fashion Club USA (Thunder Gulch USA), 52 k (50 k), 0, 
Mme B. Maugeais-Guimard (Mme L. Lebeau), F. Monnier (s) – 
(n° corde 1)

 3870  Cosquer	Vras, h, b, 5 ans, par Alexandros GB et 
Djayapura [Fabulous Dancer (USA)], 59 k (571/2 k), A, 
S. Menand (C. Raimbault), S. Menand – (n° corde 6)

 3965 5 Jack’S	Son, h, b, 6 ans, par Zambezi Sun GB 
et Jackanory [Marchand De Sable (USA)], 591/2 k, 
B. Le Regent (D. Boche), B. Le Regent – (n° corde 13)

 3967  Crocy, h, gr, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Salamon 
GB [Montjeu (IRE)], 58 k, 0h, Mme D. Godde (A. Werle), 
J. Planque (s) – (n° corde 3)
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Primes aux propriétaires :
 8 505 a Epic Poet Ire, prime non attribuée.
 3 402 a L’Astronome (Gb).
 2 551 a My Lyka Gb, prime non attribuée.
 1 701 a Boum Boum Boum.
 850 a Aristonous.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a George J. Kent, prime non attribuée.
 748 a Al Asayl France.
 572 a Mme Anja Wilde.
 344 a Boho Bloodstock, prime non attribuée.
 286 a Mme Henri Devin.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Epic Poet Ire.

Temps total : 1’53’’22’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain L’ASTRONOME (GB) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Clément LECOEUVRE (ARISTONOUS) en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée d’un jour 
pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au 
signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon 
déroulement du départ.
Les poulains EPIC POET (IRE) et L’ASTRONOME (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4178 1021 PRIX DE LA CHAPELLE
(Femelles)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids	:	57	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Celestine, f, b.f, 2 ans, par Shamalgan et Celesteville 
(IRE) (Elusive City USA), 57 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 15)

   Omanense IRE, f, b, 2 ans, par Dubawi IRE et Pink Rose 
GB (Shirocco GER), 57 k, Godolphin SNC (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 13)

   Jouza	(IRE), f, al, 2 ans, par Toronado (IRE) et Rasmiya 
IRE (Galileo IRE), 57 k, Al Shaqab Racing (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 9)

   Sicilia, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Nigwah [Montjeu 
(IRE)], 57 k, Al Shaqab Racing (V. Cheminaud), 
F. Chappet – (n° corde 5)

   Tahasun	IRE, f, b, 2 ans, par Tamayuz GB et Urjuwaan 
GB (Cape Cross IRE), 57 k, Shadwell France SNC 
(A. Lemaitre) – (n° corde 4)

   Regalis, f, 2 ans, 57 k, Wertheimer & Frere, C. Laffon-
Parias – (n° corde 6)

   Loma GB, f, 2 ans, 57 k, P. Bary (s) (S. Pasquier), 
M. Baratti (s) – (n° corde 14)

   Avenue Niel (IRE), f, 2 ans, 57 k, Ecurie X (T. Bachelot), 
M. Delzangles – (n° corde 8)

   Style	Beauty, f, 2 ans, 57 k, A, T. Yoshida (S. Maillot), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 7)

   Annie’S Dream, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), Mme V. Devaux 
(Mme M. Michel), S. Dehez (s) – (n° corde 2)

   Syenite	(IRE), f, 2 ans, 57 k, M. Al-Thani (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   J’Acclame, f, 2 ans, 57 k (541/2 k), Ecurie Seyssel 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 12)

   Savoureuse (GB), f, 2 ans, 57 k, 
Meridian International SARL (O. Peslier), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 11)

   Avenue	Gambetta, f, 2 ans, 57 k, Garconnet 
(G. Benoist), H. Shimizu – (n° corde 10)

   Shahnameh, f, 2 ans, 57 k (C. Soumillon), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 3)

15 partants ; 25 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 269 a
encolure, courte tête, ¾ long, courte encolure, courte tête, encolure, 
courte encolure, tête, ½ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Celestine.
 3 402 a Omanense Ire, prime non attribuée.
 2 551 a Jouza (Ire).
 1 701 a Sicilia.
 850 a Tahasun Ire, prime non attribuée.
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tête, 1 long ¾, 3 long, 2 long ½, 5 long, 4 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 5 940 a Ironwithers.
 2 376 a Weddell Sea Ire, prime non attribuée.
 1 782 a Affaire De Coeur.
 1 188 a The Natural.
 594 a Kasatka (Ire).

Primes aux éleveurs :
 2 202 a Timothee Florent.
 660 a Mme Henri Devin, J. B. S. Invest N. V. .
 374 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
 143 a Al Asayl Bloodstock Ltd.

Temps total : 1’52’’8’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition du représentant de 
l’entraîneur Ingrid JANACKOVA KOPLIKOVA, interdit à la pouliche 
NUMEIRA (GB) de participer à la course, les mentions de vaccinations 
portées sur le document d’identification ne permettant pas d’établir 
qu’elle a reçu les injections de rappel contre la grippe dans les conditions 
fixées par l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont 
sanctionné l’entraineur par une amende de 150 euros.
Les Commissaires ont, après enquête et audition du représentant de 
l’entraîneur Ingrid JANACKOVA KOPLIKOVA, interdit à la pouliche VERO 
AMORE (IRE) de participer à la course, les mentions de vaccinations 
portées sur le document d’identification ne permettant pas d’établir 
qu’elle a reçu les injections de rappel contre la rhinopneumonie dans les 
conditions fixées par l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, 
et ont sanctionné l’entraineur par une amende de 150 euros.
Le poulain IRONWITHERS et le hongre WEDDELL SEA (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4177 1020 PRIX DE BELLEVILLE
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
58	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Epic	Poet	IRE, m, b, 2 ans, par Lope De Vega IRE 
et Sagaciously IRE (Lawman), 58 k, White Birch Farm 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 11)

   L’Astronome (GB), m, al, 2 ans, par Frankel 
GB et Tymora USA (Giant’S Causeway USA), 58 k, 
Al Asayl France (O. Peslier), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

   My	Lyka	GB, m, al, 2 ans, par Intello (GER) et Nessita GB 
(Shamardal USA), 58 k, 3S Race Horse Management AG 
(S. Pasquier), H. Shimizu – (n° corde 5)

   Boum Boum Boum, m, b, 2 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et On Point USA (Pulpit USA), 58 k, Mme A. Wilde 
(F. Veron), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 7)

   Aristonous, h, b, 2 ans, par Saonois et Agosta (Ange 
Gabriel), 58 k, Mme H. Devin (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 9)

   Asgoodassobergets, m, 2 ans, 58 k, Mme MN. Kilduff 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

   Machete, m, 2 ans, 58 k, R. Shaykhutdinov 
(V. Cheminaud), F. Chappet – (n° corde 14)

   Best	Years	Yet	GB, h, 2 ans, 58 k, S. Mulryan, 
A. Fabre (s) – (n° corde 8)

   Kourkoum, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), Ecurie Noel Forgeard 
(Mme M. Velon), JM. Beguigne – (n° corde 4)

   Master	Gatsby, m, 2 ans, 58 k, Mme A. Tamagni 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 2)

   Caraghann, m, 2 ans, 58 k, . Aga Khan (C. Soumillon), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 10)

   Collandres, m, 2 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(G. Benoist), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 13)

   Tom Horn, m, 2 ans, 58 k,  h, Ecurie de L’Empereur 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 6)

13 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 476 a
Eng. Sup. : Machete
Certif. vétérinaire : Hello Charly
2 long, courte tête, encolure, ½ long, 1 long ¼, 1 long ¾, 2 long, 1 long, 
courte encolure.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

1 800 m
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Primes aux propriétaires :
 10 125 a Highbari.
 3 847 a Goldino Bello.
 2 835 a Kemoco Bello.
 1 620 a Roderick Gb, prime non attribuée.
 810 a Hooking (Gb).
 607 a African Grey.
 405 a Norwegian Sir.

Primes aux éleveurs :
 4 566 a Scea Ecurie Bader.
 1 735 a Remi Boucret.
 1 278 a Rocco Stasi, Mlle Alexandra Stasi, Mme Sandra Sulfart, Kevin Sulfart.
 340 a Broughton Bloodstock, prime non attribuée.
 273 a Dayton Investments Ltd.
 238 a Haras De La Perelle.
 182 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’44’’23’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, les 
jockeys Grégory BENOIST (GO TO HOLLYWOOD) arrivé non-placé, 
Christophe SOUMILLON (WOOT CITY) arrivé non-placé et Jules MOBIAN 
(FALCON RUN) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort que 
le hongre GO TO HOLLYWOOD n’avait pas les ressources suffisantes 
pour pouvoir progresser dans un espace qui s’était créé brièvement entre 
les hongres WOOT CITY et FALCON RUN et qui s’était refermé suite à un 
mouvement concomitant desdits hongres sans qu’aucune faute ne soit 
imputable à l’un des concurrents. Le mouvement constaté n’ayant pas eu 
de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le poulain HIGHBARI et les hongres GOLDINO BELLO, KEMOCO BELLO, 
RODERICK (GB) et HOOKING (GB) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4180 1025 PRIX CASIMIR DELAMARRE - FONDS EUROPEEN DE 
L’ELEVAGE
(Femelles)
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)

Pour juments de 3	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, depuis le 17 mai 2021 
inclus, gagné une Listed Race. Poids	:	3	ans,	56	k.	;	4	ans	et	au-dessus,	
57	k.	1/2.	
En	 outre,	 des	 primes	 de	 7.000,	 3.000,	 2.000	 offertes	 par	 le	 Fonds	
Européen	 de	 l’Elevage	 seront	 versées	 aux	 propriétaires	 des	 trois	
premières,	 si	 les	 juments	 sont	 issues	 d’étalons	 inscrits	 au	 Fonds	
Européen	de	l’Elevage	ou	inscrites	au	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Les	primes	aux	propriétaires	et	aux	éleveurs	ne	s’appliquent	pas	à	
ces	primes	du	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3828 3 Musetta GB, f, gr, 4 ans, par Dark Angel IRE et Miss 
Quality USA (Elusive Quality USA), 571/2 k, JP. Bervoets 
(O. Peslier), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

 3865 3 Shalamba	(IRE), f, b, 4 ans, par Zoffany IRE et 
Shalanaya IRE (Lomitas GB), 571/2 k,  h (C. Soumillon), 
M. Delzangles – (n° corde 7)

 3874 4 Layla, f, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et She Loves 
You (GB) (Lawman), 571/2 k, Fair Salinia Ltd (G. Benoist), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

 3734 5 Ansilia (IRE), f, b, 3 ans, par Dansili GB et Incahoots GB 
(Oasis Dream GB), 56 k, Wertheimer & Frere, C. Laffon-
Parias – (n° corde 5)

 2497  Lagertha	Rhyme	IRE, f, gr, 3 ans, par Gutaifan IRE 
et Cockney Rhyme GB (Cockney Rebel IRE), 56 k, g, 
Mme A. Kacprzyk (M. Srnec), M. Kacprzyk – (n° corde 6)

 3609  Tres Valentine, f, 4 ans, 571/2 k, Chevotel Racing 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 3734 3 Maracay	SPA, 3 ans, 56 k, A. Nunez (I. Mendizabal), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

 2696 4 Papua, f, 4 ans, 571/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(T. Bachelot), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 482 a
1 long ¼, ¾ long, tête, courte tête, tête, courte tête, 1 long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a
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Primes aux éleveurs :
 2 860 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 858 a Al Shaqab Racing.
 572 a Al Shaqab Racing.
 459 a Godolphin, prime non attribuée.
 114 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Celestine.

Temps total : 1’54’’95’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, les 
jockeys Maxime GUYON (REGALIS) arrivé non-placé et Mickaelle 
MICHEL (ANNIE’S DREAM) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort que 
la pouliche ANNIE’S DREAM avait échappé un court instant à son jockey 
entrant en contact avec la pouliche REGALIS sans qu’aucune faute 
ne puisse être imputable au jockey Mickaelle MICHEL. Le mouvement 
constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la 
course.
Les pouliches CELESTINE et OMANENSE (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4179 1019 PRIX DES ARENES DE LUTECE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 17 avril 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE - 2e POTEAU
Parcours n° Q2 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +17.

 3660  Highbari, m, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Higha [Vettori 
(IRE)], 53 k, SCEA Ecurie Bader (F. Veron), M. Brasme (s) – 
(n° corde 15)

 3660 2 Goldino Bello, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Valse 
Legere [Falco (USA)], 54 k,  h, A. Don (I. Mendizabal), 
G. Hernon (s) – (n° corde 4)

 3660 4 Kemoco	Bello, h, al, 5 ans, par Montmartre et Lidawar 
[Sendawar (IRE)], 55 k,  h, R. Stasi (T. Bachelot), G. Collet – 
(n° corde 7)

 3660 7 Roderick	GB, h, b, 5 ans, par Pastoral Pursuits GB 
et Reeling N’ Rocking IRE (Mr. Greeley USA), 591/2 k, 
D. Curran, Mme AS. Crombez – (n° corde 14)

 3459 2 Hooking	(GB), h, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE 
et Quanzhou [Dubawi (IRE)], 60 k, Ecurie Griezmann 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 2)

 3660  African	Grey, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Agathe 
Rare (IRE) (Sadler’S Wells USA), 54 k,  h, A. Piednoel 
(S. Pasquier), J. Piednoel – (n° corde 12)

 3901  Norwegian Sir, m, gr, 4 ans, par Kendargent et 
Norwegian Princess IRE (Fairy King USA), 57 k, G. Pariente 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

 3902 1 Woot	City, h, 4 ans, 56 k, 0h, L. Disaro (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 11)

 3459 4 Falcon	Run, h, 5 ans, 521/2 k (53 k), Roy Racing Ltd 
(J. Mobian), G. Barbedette – (n° corde 3)

 3459  San Valentina, f, 4 ans, 571/2 k, Mme C. Volkmer 
(A. Roussel), M. Brasme (s) – (n° corde 8)

 3660 3 Go	To	Hollywood, h, 5 ans, 59 k,  h, 
Ecurie Bred To Win SC (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 16)

 2927 4 Emiliano Zapata GB, m, 5 ans, 56 k, F. Krupa 
(C. Demuro), E. Zahariev – (n° corde 6)

 2708 1 Toronada, f, 5 ans, 531/2 k, Mme A. Wilde (V. Cheminaud), 
M. Rulec – (n° corde 5)

 3646 2 Alfieri, h, 8 ans, 55 k, A, FX. Belvisi (H. Besnier), 
FX. Belvisi – (n° corde 1)

 2291 6 Bobydargent, h, 5 ans, 581/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

 1925  Dame	Gladys	GB, f, 5 ans, 53 k, M. Dherment 
(Mme M. Michel), E. Zahariev – (n° corde 13)

16 partants ; 49 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 195 a
¾ long, encolure, ½ long, courte tête, ½ long, encolure, tête, encolure, 
encolure.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a
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 4182 1023 PRIX DU CONSEIL DE PARIS
(Groupe II)

130	000	c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus. Poids : 
3	ans,	55	k.	1/2	;	4	ans	et	au-dessus,	58	k.	Le gagnant, depuis le 1er avril 
2021 inclus, d’une course du Groupe II portera 1 k. ; d’une course du 
Groupe I, 2 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 1.200	 à	 l’engagement	 le	
29	septembre	 ou	 2.200	 à	 l’engagement	 le	 8	octobre	 ou	 5.000	 à	
l’engagement	supplémentaire	le	14	octobre.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° J1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 3461 2 Seachange, f, b, 4 ans, par Siyouni et Ydillique IRE 
(Sadler’S Wells USA), 561/2 k, Wertheimer & Frere, C. Laffon-
Parias – (n° corde 5)

 3661 1 Mr	De	Pourceaugnac, h, b, 4 ans, par Camelot 
GB et Russian Hill (GB) (Indian Ridge IRE), 58 k, 
Bon de Ed. Rothschild (H. Besnier), A. Fabre (s) – 
(n° corde 4)

 3330 2 The	Good	Man, m, b.f, 4 ans, par Manduro GER et 
So Good IRE (Galileo IRE), 58 k, A. Pratt (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

   Visualisation IRE, m, b.f, 3 ans, par No Nay Never 
USA et Roselita IRE (Sadler’S Wells USA), 551/2 k, 
Mme AM. O’Brien (I. Mendizabal), JP. O’Brien – (n° corde 3)

 3582  Opasan IRE, m, b, 4 ans, par French Navy GB et Ouija’S 
Sister GB (Groom Dancer USA), 58 k, Stable Bormann 
(Rad. Koplik), J. Chodur – (n° corde 2)

5 partants ; 24 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 7 098 a
tête, 1 long ¾, courte tête, encolure.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a

Primes aux propriétaires :
 30 010 a Seachange.
 11 583 a Mr De Pourceaugnac.
 5 528 a The Good Man.
 4 914 a Visualisation Ire, prime non attribuée.
 1 842 a Opasan Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 13 534 a Wertheimer & Frere.
 3 415 a Sc Ecurie De Meautry.
 2 493 a Sarl Haras De Saint-Faust, Haras D’Idernes, S.A. S. Gerard Larrieu.
 773 a Whisperview Trading, prime non attribuée.
 386 a Gerard Mulligan, prime non attribuée.

Temps total : 2’21’’1’’’
Les Commissaires de courses ont entendu en leurs explications, 
d’une part, l’entraîneur Andreas SCHUTZ (qui n’a pas souhaité être 
assisté par un interprète autre que M. Alain BENAIM), et d’autre part, le 
propriétaire M. Alain BENAIM, sur les raisons pour lesquelles le hongre 
MONTY (IRE) avait été déclaré partant définitif dans le Prix THE BADEN-
WURTTEMBERG-TROPHY - DEFI DU GALOP à BADEN-BADEN couru le 
dimanche 17 octobre 2021, puis déclaré partant définitif dans le Prix du 
Conseil de Paris couru le 17 octobre 2021 à ParisLongchamp.
L’entraîneur a déclaré qu’il pensait avoir déclaré partant le hongre 
MONTY (IRE) conformément au Code des Courses au Galop.
Le propriétaire a déclaré qu’il avait entière confiance en l’entraîneur et 
qu’il rejoignait les dires de ce dernier.
Les Commissaires de courses ont, en application de l’article 121 du 
Code des Courses au Galop, déclaré non-partant le hongre MONTY 
(IRE), considérant d’une part, que l’entraîneur n’avait pas fourni ces 
informations dans les délais impartis au service technique de France 
Galop, et d’autre part, que le hongre MONTY (IRE) en étant déclaré 
non-partant dans le Prix THE BADEN-WURTTEMBERG-TROPHY - DEFI 
DU GALOP à BADEN-BADEN ne pouvait faire l’objet d’une nouvelle 
déclaration définitive de partant que pour une course se situant à une date 
ultérieure, étant rappelé qu’un cheval ne peut être déclaré définitivement 
partant pour des réunions organisées le même jour.
Pour ce motif, les Commissaires de courses ont sanctionné l’entraîneur 
Andreas SCHUTZ par une amende de 500 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 250 mètres du poteau d’arrivée, les jockeys 
Théo BACHELOT (THE GOOD MAN) arrivé 3e et Ioritz MENDIZABAL 
(VISUALISATION) 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort que 
le poulain VISUALISATION IRE était entré en contact avec le poulain THE 
GOOD MAN malgré les efforts de son jockey, le poulain VISUALISATION 
IRE penchant fortement vers l’extérieur tout au long de la ligne d’arrivée 
dès que son jockey lui avait demandé de fournir un effort, il a précisé que 
ledit poulain devait avoir un souci physique.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course. Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de 
service d’examiner le poulain VISUALISATION IRE.
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Primes aux propriétaires :
 10 530 a Musetta Gb, prime non attribuée.
 4 212 a Shalamba (Ire).
 3 159 a Layla.
 2 808 a Ansilia (Ire).
 1 404 a Lagertha Rhyme Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 210 a John F. Kenny, prime non attribuée.
 1 242 a S.A. Aga Khan.
 931 a Fair Salinia Ltd.
 680 a Wertheimer & Frere.
 221 a Mme Bena Hickey, prime non attribuée.

Primes F.E.E. :
 7 000 a Musetta Gb.
 3 000 a Shalamba (Ire).
 2 000 a Layla.

Temps total : 1’51’’99’’’
Les pouliches MUSETTA (GB) et SHALAMBA (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4181 1024 PRIX DU RANELAGH
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 17 mai 2021 inclus, gagné une course de Groupe. Poids : 
3	ans,	56	k.	1/2	;	4	ans	et	au-dessus,	58	k.	Les chevaux ayant, depuis 
le 17 mai 2021 inclus, gagné une Listed Race porteront 2 k. En outre, les 
chevaux ayant, depuis le 1er octobre 2020 inclus, gagné une course de 
Groupe porteront 1 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3835 1 Bois D’Argent (GB), h, gr, 4 ans, par Toronado (IRE) 
et Madonna Lily (IRE) (Daylami IRE), 58 k, Ecurie Lenglet 
(O. Peslier), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 3660 1 Jeri, h, b, 4 ans, par Lawman et Era Uma Vez IRE 
(Galileo IRE), 58 k,  h, Haras des Sablonnets (C. Demuro), 
M. Delzangles – (n° corde 5)

 3768 1 Breizh	Eagle, m, b, 3 ans, par Bow Creek IRE et Breizh 
Touch [Country Reel (USA)], 561/2 k, G. Augustin-Normand 
(I. Mendizabal), J. Boisnard (s) – (n° corde 11)

 3828 4 Now We Know, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Now 
Forever GER (Tiger Hill IRE), 58 k, W. Engelbrecht-Bresges 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 1)

 3634 2 Shinning	Ocean, m, b, 4 ans, par Dabirsim 
et Shimmering Sands [Medicean (GB)], 58 k,  h, 
Ecurie Normandie Pur Sang (Mme D. Santiago), 
MF. Weissmeier – (n° corde 7)

 3634 1 Tour To Paris, h, 6 ans, 58 k,  h, A. Jathiere, 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 8)

   Timemaster, m, 4 ans, 58 k, K. Ziemianski (M. Srnec), 
K. Ziemianski – (n° corde 2)

 3184  Best	Lightning, m, 3 ans, 561/2 k, Stall Ad Episas 
(J. Mobian), A. Suborics – (n° corde 9)

 3901 1 Pegasus (GB), h, 6 ans, 58 k, P. van Belle 
(V. Cheminaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 3828 1 Sky	Angel	IRE, f, 3 ans, 57 k, Godolphin SNC 
(A. Madamet), HA. Pantall – (n° corde 4)

10 partants ; 16 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 783 a
Certif. vétérinaire : Varkesha
courte tête, 1 long, ¾ long, 1 long ¾, tête, 1 long ¼, 1 long, 1 long ¼, 
5 long ½.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
 10 530 a Bois D’Argent (Gb).
 4 212 a Jeri.
 4 212 a Breizh Eagle.
 2 106 a Now We Know.
 1 053 a Shinning Ocean.

Primes aux éleveurs :
 3 105 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 1 561 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo.
 1 242 a Haras Bonne Chance.
 949 a Winfried Engelbrecht-Bresges.
 474 a Thierry De La Heronniere.

Temps total : 1’37’’42’’’
Le hongre BOIS D’ARGENT (GB) et le poulain BREIZH EAGLE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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Le hongre FLY D’ASPE et la pouliche SUAVE STORY (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4184 1027 PRIX DE LA RUE DES ARENES
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 17 avril 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE - 2e POTEAU
Parcours n° Q2 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +32.

 3945 2 Wheel	Of	Chance, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Wheels Of Love (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 571/2 k, 0, 
G. Durot (S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

 3676  Don’T Tell Tales GB, h, b, 8 ans, par Royal Applause 
GB et Neila GER (Diktat GB), 57 k, 0h, J. Piednoel 
(I. Mendizabal), J. Piednoel – (n° corde 9)

 3979 3 Molino, m, b, 4 ans, par Makfi GB et Parma [Intikhab 
(USA)], 571/2 k,  h, P. Nicot (s) (T. Bachelot), P. Nicot (s) – 
(n° corde 13)

 3945  Pitty	Pot	GB, f, b, 4 ans, par Sayif IRE et Lady Love GB 
(Pursuit Of Love GB), 581/2 k,  h, SA. Quirke – (n° corde 6)

 3886 1 Al Rassoul, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et Tunis 
[Dubai Destination (USA)], 55 k, A, P. Nicot (s) (F. Veron), 
P. Nicot (s) – (n° corde 11)

 3945 4 Lucky	You, f, 5 ans, 59 k, M. Stehli (T. Speicher), 
M. Stehli – (n° corde 8)

 3754  Midgrey	(IRE), f, 6 ans, 60 k, Ah, FX. Belvisi 
(S. Pasquier), FX. Belvisi – (n° corde 3)

 3945  Kiwi Green Suite BRZ, m, 8 ans, 58 k, 0K, 
Mme L. Gallino (C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 4)

 4026 2 Robin	Des	Plages, h, 4 ans, 53 k (511/2 k), 
Mme M. Rollando (Mme D. Santiago), C. Martinon – 
(n° corde 7)

 3971  Senepark, h, 7 ans, 58 k, JPH Racing (A. Madamet) – 
(n° corde 5)

 3945 1 Lovely	Miss, f, 5 ans, 58 k, A, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 10)

 3986  Nice	To	See	You, m, 8 ans, 57 k,  h, J. Hayoz 
(V. Cheminaud), Rob. Collet (s) – (n° corde 1)

 3986 5 American	Lily, f, 4 ans, 55 k,  h, Mme C. Auvray 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 2)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 812 a
Eng. Sup. : Robin Des Plages
2 long, courte encolure, tête, tête, ¾ long, ½ long, encolure, nez, courte 
encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Wheel Of Chance.
 1 260 a Don’T Tell Tales Gb, prime non attribuée.
 1 215 a Molino.
 810 a Pitty Pot Gb, prime non attribuée.
 315 a Al Rassoul.

Primes aux éleveurs :
 1 826 a Mme Isabelle Corbani, Ahmed Mouknass, Ecurie Pandora Racing.
 547 a Gerard Laboureau.
 520 a Howard J. A. Russell, prime non attribuée.
 170 a Llety Stud, Mme Christiane Volkmer.

Temps total : 1’48’’19’’’
Le poulain WHEEL OF CHANCE et le hongre AL RASSOUL ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

TARBES
0552 290 dimanche 17 octobre 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Marine MAQUAIRE – Stéphanie UHEL – 
Timothy ROBINSON

 4185 6070 PRIX DU MINISTERE DE L’AGRICULTURE 12.5% (PRIX 
CHARLES DE GINESTET)
(Mâles - Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

38	000	c (19 000, 7 220, 5 320, 3 040, 1 520, 1 140, 760) – dotation 
France Galop
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L’examen vétérinaire n’a pas révélé de problème physique apparent.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Hugo BESNIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e inf - 7 cps - Course de Groupe II) 
La pouliche SEACHANGE et le hongre MR DE POURCEAUGNAC ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4183 1026 PRIX DU SQUARE CAPITAN
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 17 avril 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE - 2e POTEAU
Parcours n° Q2 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +24,5.

 3663 3 Fly	D’Aspe, h, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et Villerville 
IRE (Gulch USA), 561/2 k, Le Haras des Sens (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 9)

 3663 2 Welcome	Moon, h, al, 4 ans, par Intello (GER) et Toride 
(Fuisse), 55 k, Ecurie Normandy Spirit (A. Lemaitre) – 
(n° corde 8)

 3946 5 Black	Widow, f, b, 5 ans, par Alexandros GB et Platense 
FR (Luth Dancer USA), 55 k, G. Durot (H. Besnier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 3946 3 Suave	Story	IRE, f, b, 4 ans, par Make Believe GB 
et For Joy (GB) (Singspiel IRE), 531/2 k, Mme L. Topholm, 
L. Gadbin (s) – (n° corde 14)

 3902  Jack	O’Boy, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Goldy 
Honor (Highest Honor), 561/2 k, Mme SL. Born (H. Journiac), 
Mme G. Rarick – (n° corde 3)

 3885 4 Minotauros, m, b, 4 ans, par Tiberius Caesar et 
Mary Martins IRE (Orpen USA), 60 k (581/2 k), Hei. Volz 
(Mme M. Velon), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 3887 1 J’Aurais	Du, m, gr, 5 ans, par George Vancouver USA et 
Plantation [Singspiel (IRE)], 591/2 k, A, SARL Jedburgh Stud 
(S. Maillot), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 3812 2 Global	Passion, h, 6 ans, 541/2 k (53 k), A, 
Mme N. Vasutek (Mme A. Molins), Mme N. Vasutek – 
(n° corde 10)

 3938  Ladybug	(IRE), f, 4 ans, 561/2 k, Mme D. Domminger 
(I. Mendizabal), Mme D. Domminger – (n° corde 2)

 3663  King Hartwood, m, 5 ans, 551/2 k, D. Guindon 
(R. Mangione), Mme V. Dissaux – (n° corde 11)

 3902 6 Putumayo, h, 6 ans, 521/2 k, A, JC. Daoudal 
(L. Boisseau) – (n° corde 13)

 3851  Morsan (IRE), h, 5 ans, 581/2 k, Ecuries Serge Stempniak 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 7)

 3438 3 Nobody’S, h, 4 ans, 581/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(T. Bachelot), JP. Gauvin (s) – (n° corde 12)

13 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 290 a
Eng. Sup. : Suave Story IRE
¾ long, 1 long ½, 1 long ¼, encolure, courte tête, tête, encolure, courte 
tête, ½ long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 3 937 a Fly D’Aspe.
 1 923 a Welcome Moon.
 1 417 a Black Widow.
 810 a Suave Story Ire, prime non attribuée.
 405 a Jack O’Boy.
 303 a Minotauros.
 202 a J’Aurais Du.

Primes aux éleveurs :
 2 136 a Mme Veronika Pucci.
 867 a Haras Du Quesnay.
 639 a Xavier Moyer, Christophe Moyer.
 273 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 170 a John O’Connor, Mme Anne Hallinan, prime non attribuée.
 136 a Helmut Volz.
 91 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

Temps total : 1’46’’6’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Miroslav RULEC 
en ses explications, n’ont pas autorisé le la jument LAST EDITION, à 
participer à la course, les formalités d’exportation de la jument n’ayant 
pas été fournies dans les délais fixés, conformément aux dispositions de 
l’article 69 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraîneur 
par une amende de 150 euros.
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5 long ½, 1 long, 9 long, 1 long.
20 000a – 7 600a – 5 600a – 3 200a – 1 600a

Primes aux éleveurs :
 2 600 a Haras Du Pecos, Mme Anne-Marie Supervielle-Brouques.
 988 a Francois Maillot.
 728 a Patrick Saint-Martin.
 416 a Thierry Poque.
 208 a Michel Madrange, Mme Isabelle Madrange, Franck Madrange.

Temps total : 2’26’’90’’’
Le cheval no 2 FENG SHUI DU PECOS AA arrivé premier a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4187 6073 GRAND PRIX DES POULICHES A 37,5%
(Femelles - Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800) – dotation 
France Galop
INTERNATIONAL - CLASSIC I
Pour pouliches de 3	ans,	 inscrites au Stud-Book anglo-arabe de leur 
pays d’origine comptant au moins 37,5 % de sang arabe. Poids	:	58	k. 
Les pouliches comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	
pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	sommes	reçues	en	victoires	et	places.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 3841 3 Illywood	Pontadour, f, al, 3 ans, par Frisson Du 
Pecos et Perliwood Du Lac [Satin Wood (IRE)], 58 k, 
Ecurie Pierre Pilarski (Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 11)

 3841 5 Muse Aredienne, f, b, 3 ans, par Hasawood De 
Bordes et Jolie Music Du Lac (Dan Music), 58 k, 0, 
Mme M. Thomas (G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 1)

 3434 1 Idylle	Laboueyrie, f, b, 3 ans, par Carghese Des Landes 
et Oasis Du Galopin (Blue Boy), 55 k, 0, Mme M. Thomas 
(E. Revolte), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 5)

 3841 1 Sybilline, f, b, 3 ans, par Hasawood De Bordes et Sicilia 
(Regality), 58 k, M. Thiebaud (V. Seguy), Mme C. Courtade – 
(n° corde 6)

   Borgiadey	ITY, f, al, 3 ans, par Oscar Dey ITY 
et Borgia Da Clodia ITY (Bombolino ITY), 55 k, g, 
Scuderia Clodia SRL (M. Foulon), M. Narduzzi – (n° corde 8)

 3841 2 Sierra	De	L’Abbaye, f, b, 3 ans, par Carghese Des 
Landes et Sissi De L’Abbaye (Ragtime Pontadour), 58 k, 
Mme C. Courtade (G. Trolley de P.), Mme C. Courtade – 
(n° corde 3)

 3193 3 Iska	De	La	Brunie, f, b, 3 ans, par Gnome et Ceres 
De La Brunie (Dan Music), 58 k, J. Crouzillac (M. Forest), 
Mme C. Courtade – (n° corde 9)

 3796 3 Labernardie, f, 3 ans, 55 k,  h, JC. Escale (Mme M. Meyer), 
Mme C. Courtade – (n° corde 2)

 3796 1 Incroyable	D’Oc, f, 3 ans, 58 k, de B. Montzey (s) 
(A. Gavilan), de B. Montzey (s) – (n° corde 4)

 3796 2 Fenomene	Pecos, f, 3 ans, 55 k, SCEA Haras de Peyre 
(C. Cadel), E. Papon – (n° corde 7)

 3796 4 Ianska, f, 3 ans, 58 k, 0, T. Fourcy (J. Cabre), T. Fourcy – 
(n° corde 10)

11 partants ; 12 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 88 a
3 long ½, ½ long, 1 long, 1 long ¾, courte encolure, courte encolure, 1 
long ¾, 3 long ½, 6 long.
20 000a – 7 600a – 5 600a – 3 200a – 1 600a – 1 200a – 800a

Primes aux éleveurs :
 2 600 a Francois Maillot.
 988 a Patrick Mirablon.
 728 a Scea De Laboueyrie.
 416 a Jean-Charles Escale.
 156 a Jean-Charles Escale.
 136 a Angelo Montesu Ezio, prime non attribuée.
 104 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.

Temps total : 2’25’’10’’’
Le cheval no 2 ILLYWOOD PONTADOUR arrivé premier a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
Avant la course, le vétérinaire préleveur a effectué un prélevement sur les 
chevaux suivants : le no 5 INCROYABLE D’OC AA, le no8 LABERNARDIE 
AA, et le no 10 BORGIADEY.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Guillaume GUEDJ-GAY en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache. (6coups)
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INTERNATIONAL - CLASSIC I
Pour poulains entiers de 3	ans,	inscrits au Stud-Book anglo-arabe de leur 
pays d’origine, comptant au moins 12.5 % de sang arabe à l’exclusion 
de ceux comptant 37,5 % ou plus de ce sang. Poids	:	58	k. Les poulains 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	sommes	reçues	en	victoires	et	places.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 3842 5 Saint’Jac, m, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Triumphante 
(L’Estragon), 58 k, g, K. Tavares (Mme A. Merou), 
K. Tavares – (n° corde 2)

 3842 4 J’O	Bello, m, b, 3 ans, par Nombre Premier (GB) et Bellie 
Jolie (Dearling Joli), 56 k, Ah, Mme C. Courtade (M. Forest), 
Mme C. Courtade – (n° corde 3)

 3842 2 Whisper	De	Candale, m, b, 3 ans, par Whipper USA et 
Chryse Echo (Khanjer Joli), 54 k, 0, JM. Buresi (J. Cabre), 
T. Fourcy – (n° corde 1)

 3842 6 Imperial’Jac, m, n.p, 3 ans, par El Triunfo et Great 
Cali [Great Pretender (IRE)], 58 k, Mme C. Courtade 
(G. Trolley de P.), Mme C. Courtade – (n° corde 5)

 3667 3 If Vergoignan, m, al, 3 ans, par Shrek et Animamea 
Du Castel (Execute), 58 k,  h, G. Leca (V. Seguy), 
Mme C. Courtade – (n° corde 4)

 3843  Dix Mois, m, b, 3 ans, par Carghese Des Landes et Divine 
Creation [Lando (GER)], 54 k,  h, L. Larrigade (E. Revolte), 
L. Larrigade – (n° corde 6)

6 partants ; 5 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 456 a
Eng. Sup. : Dix Mois
courte encolure, 5 long ½, 7 long ½, ¾ long, loin.
19 000a – 7 220a – 5 320a – 3 040a – 1 520a – 1 140a

Primes aux éleveurs :
 3 420 a Jacques Grandchamp Des Raux, Mme Laurence Grandchamp Des Raux.
 1 299 a Haras De Beaulieu, Jean-Luc Gaillard.
 957 a Yan De Kersabiec, Yannick Dugal.
 547 a Mme Laurence Grandchamp Des Raux, Jacques Grandchamp Des Raux.
 273 a Benoit Terrain, Mme Francoise Thusseau.
 205 a Gerald Boissinot, Lionel Larrigade.

Temps total : 2’23’’10’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Mickael FOREST en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7 coups).
Le cheval no 4 J’O BELLO AA arrivé second a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 4186 6072 PRIX DU MINISTERE DE L’AGRICULTURE A 37,5%
(Mâles - Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800) – dotation 
France Galop
INTERNATIONAL - CLASSIC I
Pour poulains entiers de 3	ans,	inscrits au Stud-Book anglo-arabe de leur 
pays d’origine et comptant au moins 37,5 % de sang arabe. Poids	:	58	k.	
Les poulains comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	
pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	sommes	reçues	en	victoires	et	places.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 3841 4 Feng	Shui	Du	Pecos, m, al, 3 ans, par Fairplay Du 
Pecos et Felee (Hasa), 58 k, Mme F. Barbi (A. Gavilan), 
SR. Simon – (n° corde 1)

 3796 5 Irun Pontadour, m, al, 3 ans, par Frisson Du Pecos 
et Perle De Mestre (Hasa), 55 k, F. Maillot (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 3796  Zzadig, m, al, 3 ans, par Carghese Des Landes et Fizz Du 
Pecos (Zamouncho), 58 k, P. Saint-Martin (JB. Eyquem), 
de T. Lauriere – (n° corde 2)

 2208 4 Grand	Look, m, b, 3 ans, par Frisson Du Pecos et 
Look Perle (El Triunfo), 55 k, 0, T. Poque (V. Seguy), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

 3796  Mister Ka, m, b, 3 ans, par Carghese Des Landes et 
Miss Tritt [Le Triton (USA)], 58 k, 0h, M. Madrange 
(Mme M. Meyer), Mme M. Chiampo – (n° corde 3)

5 partants ; 5 eng. ; 5 part def.
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Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2159  Magic	De	La	Rue, h, al, 5 ans, par Frisson Du Pecos 
et Silver Magic (IRE) (Definite Article GB), 59 k, Ah, 
M. Guildoux (E. Revolte), M. Guildoux – (n° corde 5)

 4051 2 Chipie	Blue, f, gr, 4 ans, par Nombre Premier (GB) 
et Estrablue (L’Estragon), 591/2 k, g, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 3)

 3638 6 Hasawar, h, n.p, 4 ans, par Hasawood De Bordes et True 
Princess (Zamouncho), 59 k, Ecurie Biraben (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 8)

 3907  Primo Aredien, h, b, 4 ans, par Don Tirso et Famous Du 
Pecos (Donald Duck), 55 k, 0, (5 000), Mme M. Thomas 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 6)

   Addiction, h, al, 3 ans, par Frisson Du Pecos et 
Elle Decide (L’Estragon), 56 k, T. Poque (C. Cadel), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

 4051 1 Hardrock	Forez, f, 4 ans, 611/2 k (60 k), Mme A. Pelletant 
(Mme M. Meyer), Mme A. Pelletant – (n° corde 4)

 3557 5 Goodtime Pontadour, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), 0g, 
M. Gleyroux (Mme A. Merou), M. Gleyroux – (n° corde 1)

 1977  Free	Mobile, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), T. Poque 
(Mme L. Le Pemp), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 2053  Good	D	Oc, f, 5 ans, 571/2 k, gh, M. Guildoux (M. Lauron), 
M. Guildoux – (n° corde 7)

9 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 156 a
Eng. Sup. : Hardrock Forez
courte tête, encolure, ½ long, 1 long, tête, 3 long, 6 long, 7 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux éleveurs :
 720 a Jean-Pierre Brauge.
 288 a Haras De Beaulieu.
 216 a Ecurie Biraben, Mme Anne-Marie Biraben-Loustau.
 144 a Patrick Mirablon.
 72 a Thierry Poque.

Temps total : 2’27’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête et ont 
entendu en leurs explications, d’une part le jockey Maxime FOULON 
(HASAWAR AA arrivé 1er), d’autre part le jockey Emilien REVOLTE 
(MAGIC DE LA RUE AA arrivée 2ème) et d’autre part le jockey Mickael 
FOREST (CHIPIE BLUE AA arrivée 3ème) concernant le mouvement du 
cheval arrivé premier à environ 200 mètres du poteau d’arrivée.
Après audition desdits jockeys et visionnage des films de contrôle, 
les Commissaires ont rétrogradé le cheval HASAWAR AA à la 3e place 
considérant que la gêne occasionnée sur les juments MAGIC DE LA RUE 
et CHIPIE BLUE AA les a empêchés d’obtenir une meilleure allocation.
L’arrivée définitive de la 5e course est la suivante :
1er le no4 MAGIC DE LA RUE AA,
2e le no2 CHIPIE BLUE AA,
3 ème le no 3 HASAWAR AA
Les Commissaires ont sanctionné M FOULON d’une mise à pied de 
deux jours pour ne pas avoir conservé strictement sa place dans la ligne 
d’arrivée. (1re infraction)
A l’issue de la course le cheval no 9 PRIMO AREDIEN arrivé 4e, a fait 
l’objet d’un prélevement biologique.
Aucun cheval n’a été réclamé à l’issue de la course.

 4190 6074 PRIX JEAN LABORDE
(Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

Réservée F.E.E.

32	000	c (16 000, 6 080, 4 480, 2 560, 1 280, 960, 640) – dotation France 
Galop
CLASSIC II
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, nés et élevés en 
France, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe. Poids	:	59	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places limitées à 5 k. : 1 k. par 40.000 reçus. En 
outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 
2 k. ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	 sommes	 reçues	 en	 victoires	 et	 places	 depuis	 le	 1er janvier de 
l’année	dernière	inclus.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 3638 5 Goudurisk	Lauteix, h, b.f, 5 ans, par Amadeus Wolf 
GB et Hazanea (Hasa), 57 k, D. Marchand (JB. Eyquem), 
de T. Lauriere – (n° corde 6)

 3638 2 Heure D’Hiver, f, b.f, 4 ans, par Olzarte De Collongues et 
Chica De Paban [Policy Maker (IRE)], 541/2 k, A, N. Rugani 
(A. Gavilan), de B. Montzey (s) – (n° corde 3)
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 4188 6071 GRAND PRIX DES POULICHES A 12,5%
(Femelles - Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

38	000	c (19 000, 7 220, 5 320, 3 040, 1 520, 1 140, 760) – dotation 
France Galop
INTERNATIONAL - CLASSIC I
Pour pouliches de 3	ans,	 inscrites au Stud-Book anglo-arabe de leurs 
pays d’origine, comptant au moins 12,5 % de sang arabe à l’exclusion de 
celles comptant 37,5 % ou plus de ce sang. Poids	:	58	k. Les pouliches 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	sommes	reçues	en	victoires	et	places.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 300 m env.

   Chimera	Da	Clodia	ITY, f, gr, 3 ans, par 
Bombolino ITY et Approse IRE (Approve IRE), 54 k,  h, 
Scuderia Clodia SRL (M. Foulon), M. Narduzzi – (n° corde 1)

 3843 1 Bambala, f, al, 3 ans, par Shrek et Bamileke (Feu Ardent), 
58 k, Haras du Hoguenet (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 7)

 3842 1 Samirra	D’Oc, f, n.p, 3 ans, par Jeu St Eloi et Samarra 
D’Oc [Moon Madness (GB)], 58 k, de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

 3843 4 Fee D’Argent, f, b, 3 ans, par Vertigineux et Falbala 
Du Pecos (Khanjer Joli), 54 k, 0, Mme M. Thomas 
(A. Gutierrez Val), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 4)

 3843  Iskia	Biboulet, f, al, 3 ans, par Shrek et Oskia 
De Collongues [Policy Maker (IRE)], 58 k, 0, 
Mme S. Sanchez Lepaysan (B. Flandrin), F. Sanchez – 
(n° corde 3)

 3843 2 Felicia	Du	Pecos, f, al, 3 ans, par Shrek et Ferdie 
Du Pecos (Zamouncho), 54 k, 0g, Ecurie Team Anglo 
(V. Seguy), SR. Simon – (n° corde 8)

 3385  Iremma, f, a.m, 3 ans, par Fantagaro et Saytine [Limnos 
(JPN)], 58 k, gh, Mme M. Chiampo (Mme M. Meyer), 
Mme M. Chiampo – (n° corde 5)

 3843 3 Isis De La Brunie, f, 3 ans, 54 k, A, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 2)

8 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 547 a
Eng. Sup. : Iremma
¾ long, courte tête, 6 long, 1 long, 7 long, 1 long, 6 long ½.
19 000a – 7 220a – 5 320a – 3 040a – 1 520a – 1 140a – 760a

Primes aux éleveurs :
 1 615 a Mme Alessandra Capparella, prime non attribuée.
 938 a Andre Ducos.
 691 a Jean-Manuel Charmes.
 395 a Alain Labuzan.
 197 a Mlle Catherine De Lartigue.
 148 a Haras Du Pecos.
 98 a Mme Marie Chiampo.

Temps total : 2’22’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête d’office 
sur le mouvement effectué par la pouliche CHIMERA DA CLODIA vers 
l’extérieur à environ 250 mètres du poteau d’arrivée.
Après audition des jockeys Maxime FOULON (CHIMERA DA CLODIA 
arrivé 1er), Alejandro GUTIERREZ VAL (FEE D’ARGENT AA arrivé 
4ème) et Alexandre GAVILAN (BAMBALA AA arrivé second), il s’avère 
que le mouvement de la pouliche n’a pas occasionné de gêne et n’a 
pas impacté les performances des pouliches des jockeys GAVILAN et 
GUTIERREZ VAL.
L’arrivée a été maintenue.
A l’issue de la course le cheval no 3 SAMIRRA D OC AA arrivé 3e, a fait 
l’objet d’un prélevement biologique.

 4189 6075 PRIX GEORGES THUSSEAU
(Mixte - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3,	4	et	5	ans,	 inscrits au 
Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 20.000 en victoires et places 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids	:	3	ans,	60	k.	;	4	et	
5	ans,	63	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 7.000 recevront 2 k., 5.000, 
4k. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
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1 long ½, 1 long, 3 long ½, encolure, 4 long, nez, 1 long ¼, 2 long ½, 
3 long.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a – 1 020a – 680a

Primes aux éleveurs :
 3 060 a Sarl Haras De Saint-Faust.
 1 162 a Patrick Mirablon.
 856 a Jacques Crouzillac, Mme Martine Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura 

Crouzillac.
 489 a Walter Roubertie, Christian Pagnon.
 244 a Haras National De Pompadour.
 183 a Mme Stephanie Juteau, Jean-Luc Gaillard, Guillaume Juteau.
 122 a Jean-Charles Escale.

Temps total : 2’24’’20’’’
A l’issue de la course le cheval no10 HAYA DE FAUST AA arrivé 1er, a fait 
l’objet d’un prélevement biologique

CLAIREFONTAINE
0310 291 lundi 18 octobre 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Christine du BREIL – 
Isabelle de la ROCHEBROCHARD

 4192 5668 TROTTING BLOODSTOCK - PRIX MFR BALLEROY (PRIX 
DES EQUIDAYS)
(Handicap divisé)
Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +20.

 3277 1 Bellaciaociao, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Moonlight 
In Paris (Literato), 60 k, SARL Ecurie JL. Tepper 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 3953 4 High	Lady, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Grace Lady 
[Muhtathir (GB)], 561/2 k, Ecurie Victoria Dreams (G. Mosse), 
JPh. Dubois – (n° corde 9)

 3737 1 Rue Des Irlandais IRE, f, b, 3 ans, par Outstrip GB et 
Tiffany Diamond IRE (Sadler’S Wells USA), 581/2 k, Ecurie X 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 15)

 3837 1 Sottevast, f, gr, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Sandsnow 
(IRE) (Verglas IRE), 56 k, G. Augustin-Normand 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 13)

 3953 1 Prince	De	Montfort, h, gr, 3 ans, par Rajsaman 
et Dear Maria (Kendor), 60 k, JM. Vaux (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 2)

 3659 6 Moon Wolf, m, b.f, 3 ans, par Intello (GER) et Diyakalanie 
[Ashkalani (IRE)], 551/2 k,  h, Ecurie Ascot (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 3647  Temps	Fantastique, f, b, 3 ans, par Camelot GB et 
Train Time GB (Rail Link GB), 551/2 k, G. Kern (A. Madamet), 
HA. Pantall – (n° corde 12)

 3738 1 Cogolin, h, 3 ans, 541/2 k, P. Fellous (V. Cheminaud), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 14)

 3615 1 Sandstorm GER, h, 3 ans, 57 k, 0, M. Hamel 
(G. Benoist), D. Smaga – (n° corde 11)

 3953  Magic	Davier, h, 3 ans, 561/2 k, A, E. Elhrari (J. Claudic), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 16)

 4072 1 Paper	Trophy, h, 3 ans, 571/2 k, C. Pierrou (I. Mendizabal), 
R. Avial Lopez – (n° corde 1)

 3039 1 Irish	Class	(IRE), f, 3 ans, 541/2 k, Chevotel Racing 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

 3513  Quizzer IRE, m, 3 ans, 56 k, 0, K. Allofs/Gestut Fahrhof 
(B. Murzabayev), P. Schiergen – (n° corde 8)

 3513 3 American	Park, h, 3 ans, 551/2 k, A, L. Mineo 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 3)

 3659 4 Galima (GB), f, 3 ans, 561/2 k, Wertheimer & Frere 
(O. Peslier), C. Laffon-Parias – (n° corde 4)

15 partants ; 49 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 654 a
Certif. vétérinaire : Kergrist
1 long ½, encolure, 1 long ¼, encolure, 1 long ¼, 1 long, 5 long, courte 
tête, courte encolure.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a
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 3638 1 Calife	De	Paulhac, m, n.m, 4 ans, par Don Tirso et Lili 
De Bersac [Fairly Ransom (USA)], 58 k, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 5)

 3638 3 Hopeful	Ly, m, b, 4 ans, par Whipper USA et Full 
Ambition (Full Of Gold), 59 k, Mme N. Viala Grob (V. Seguy), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 3638  Petite	Robe	Noire, f, b.f, 5 ans, par Last Train GB et 
Famous Du Pecos (Donald Duck), 531/2 k, 0, Y. Boutin 
(G. Guedj-Gay), T. Fourcy – (n° corde 2)

 4051 3 Loulou De Vergne, m, b, 4 ans, par Fairplay Du 
Pecos et Lou De Vergne [Fairly Ransom (USA)], 55 k,  h, 
B. Loustaud (B. Flandrin), L. Cadot – (n° corde 8)

 2159  Goodluck	Pontadour, m, al, 5 ans, par Anabaa Blue 
(GB) et Une Pontadour (Jebeland Pontadour), 57 k, g, 
F. Masson-Regnault (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 4)

7 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 432 a
Certif. vétérinaire : Force Speciale H
½ long, tête, ½ long, 3 long ½, 1 long ¾, 4 long.
16 000a – 6 080a – 4 480a – 2 560a – 1 280a – 960a – 640a

Primes aux éleveurs :
 2 880 a James Boulesteix.
 1 094 a Haras De Lassos, Mlle Laure Dhainaut.
 806 a Eric Lacherade.
 460 a Mme Nathalie Viala Grob, Patrick Viala.
 230 a Patrick Mirablon.
 172 a Bertrand Loustaud.
 115 a Francois Maillot, Haras Des Rocs.

Temps total : 2’28’’30’’’
A l’issue de la course le cheval no 7 HEURE D’HIVER arrivé 2e, a fait 
l’objet d’un prélevement biologique.

 4191 6076 PRIX CAROLINE DE FREYCINET
(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

34	000	c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680) – dotation 
France Galop
CLASSIC II
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, nés et 
élevés en France, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, comptant au moins 
37,5 % de sang arabe. Poids	:	 58	k.	Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places et limitées à 5 k. : 1 k. par 40.000. 
En outre, les chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 
3 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.	
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	 sommes	 reçues	 en	 victoires	 et	 places	 depuis	 le	 1er janvier de 
l’année	dernière	inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 3907 5 Haya	De	Faust, f, b, 4 ans, par No Risk Al Maury 
et Guarded GB (Eagle Eyed USA), 541/2 k, G. Larrieu 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

 3411 5 Air	De	Music, f, al, 6 ans, par Frisson Du Pecos et Jolie 
Music Du Lac (Dan Music), 541/2 k, 0, Y. Boutin (G. Guedj-
Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 6)

 3411 1 Gold De La Brunie, h, al, 5 ans, par Frisson Du Pecos 
et Aloa De La Brunie (Carghese Des Landes), 58 k, Ah, 
Mme C. Courtade (M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 8)

 3976 2 Galapiat Up, h, b.f, 4 ans, par Frisson Du Pecos et 
Garangia (Donald Duck), 55 k, 0, P. Boschi (M. Lauron), 
SR. Simon – (n° corde 2)

 3907 3 Heidi De Pompadour, f, b.f, 4 ans, par El Triunfo 
et Histoire Olympique (Dan Music), 561/2 k, A, 
Les Haras Nationaux (C. Cadel), JP. Daireaux – (n° corde 4)

 3907  Hera Trois, f, b, 4 ans, par L’Estragon et Muiscka 
Trois (Mangarose), 561/2 k, Mme S. Juteau (Mme A. Merou), 
Mme S. Juteau – (n° corde 5)

 3411 3 Angelo	De	L’Abbaye, h, al, 4 ans, par Frisson Du 
Pecos et Sicilia (Regality), 57 k, Ah, L. Carli (A. Gavilan), 
M. Guarnieri – (n° corde 11)

 3976 3 Caline De Cajus, f, 4 ans, 561/2 k, Ah, JY. Corduan 
(G. Trolley de P.), JY. Corduan – (n° corde 7)

 3411 6 Sissilien, m, 4 ans, 55 k,  h, F. Laconi (V. Seguy), 
Mme C. Courtade – (n° corde 3)

 3907 2 Hardy	Petit, h, 4 ans, 58 k, 0, Mme A. Fourcy (J. Cabre), 
T. Fourcy – (n° corde 1)

 3411 7 Free Volo, h, 6 ans, 59 k, 0, Mme F. Leon-Dufour 
(Mme L. Le Pemp), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 10)

11 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 448 a
Eng. Sup. : Hera Trois
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2 long, 2 long, 4 long, courte encolure, 1 long ¼, tête, tête, 3 long ½, 
encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 5 985 a She’S Evaporust Ire, prime non attribuée.
 2 394 a Uri.
 1 795 a Maquignon.
 1 197 a Gold Player.
 598 a Joyeuse Sage.

Primes aux éleveurs :
 807 a Tiger Bloodstock, Tallyho Stud, prime non attribuée.
 805 a Mathieu Daguzan-Garros.
 603 a James Baudouin.
 402 a Olivier Carli, Scea Du Haras De Victot.
 201 a Nicolas Baudron.

Temps total : 1’54’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain GOLD PLAYER et le hongre 
VALSAR (RUS) à etre munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au 
rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa de-mande dans les délais.
La pouliche SHE’S EVAPORUST (IRE) et le poulain URI ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4194 5672 EQUI-RESSOURCES - PRIX MFR DE BERNAY (PRIX DES 
ASTRANCES)
(Handicap à réclamer)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
à la date des engagements une valeur égale ou inférieure à 36 k et mis à 
réclamer pour 20.000.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +24.

 3946 4 Diva	Du	Dancing, f, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Rava IRE (Nayef USA), 55 k, (20 000), R. Olivier 
(T. Bachelot), R. Chotard – (n° corde 7)

 3761 5 Don Ramiro IRE, h, 4 ans, par Sir Prancealot IRE et 
Centenerola USA (Century City IRE), 59 k,  h, (20 000), 
K. Strangeway (C. Demuro) – (n° corde 8)

 3901  Aiguiere D’Argent, h, al, 4 ans, par Excelebration IRE 
et Plaisanciere [Astronomer Royal (USA)], 60 k, (20 000), 
Mme S. Harris (S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 1)

 3851 4 Toriano (FR) , h, b, 6 ans, par Dutch Art GB et Tu Eres 
Mi Amore IRE (Sadler’S Wells USA), 591/2 k (58 k), (20 
000), Leo Hamann/Peter Hamann (S. Planque), W. Hickst – 
(n° corde 6)

 3055  Trentino, h, al, 5 ans, par Harbour Watch IRE et 
Added Attraction (Kendor), 531/2 k, (20 000), Stall Laurus 
(E. Hardouin), Mme H. Sauer – (n° corde 9)

 3885 3 Nordeste, m, 4 ans, 60 k (581/2 k), 0h, (20 000), 
I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 4)

 4012  Carlton	Choice	IRE, h, 7 ans, 57 k (551/2 k), (20 
000), D. Fernandez-Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 5)

 3887  Karmoutcho, m, 4 ans, 58 k (561/2 k),  h, (20 000), 
J. Piasco (Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 3)

 3755  Rondo USA, h, 4 ans, 58 k, (20 000), M. Moncorge 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 2)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 860 a
encolure, ¾ long, courte encolure, tête, ½ long, encolure, 4 long, courte 
encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Diva Du Dancing.
 1 539 a Don Ramiro Ire, prime non attribuée.
 1 154 a Aiguiere D’Argent.
 598 a Toriano (Fr), prime non attribuée.
 384 a Trentino.

Primes aux éleveurs :
 1 735 a Mlle Julia Castanheira, Pierre Lamy.
 340 a Gerard L. Ferron.
 323 a Lynn Lodge Stud, prime non attribuée.
 161 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 113 a Hubert Honore, Nd Bloodstock Ltd.

Temps total : 1’42’’0’’’
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Primes aux propriétaires :
 14 850 a Bellaciaociao.
 5 643 a High Lady.
 4 158 a Rue Des Irlandais Ire, prime non attribuée.
 2 376 a Sottevast.
 1 188 a Prince De Montfort.
 891 a Moon Wolf.
 594 a Temps Fantastique.

Primes aux éleveurs :
 3 599 a Sarl Ecurie J. L. Tepper.
 1 367 a Jean-Philippe Dubois.
 880 a Franklin Finance S.A. .
 654 a Hyde Park Stud, prime non attribuée.
 440 a Jean-Marc Vaux.
 330 a Haras De Sainte Gauburge.
 143 a Georg Kern.

Temps total : 2’35’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche IRISH CLASS (IRE) à ne faire 
qu’un tour du rond, et etre montée sur la piste, l’entraineur ayant formulé 
sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Olivier PESLIER en ses explications sur le 
comportement de la pouliche GALIMA (GB) arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué avoir sollicité ladite pouliche à compter du milieu de 
la ligne d’en face et qu’à la sortie du dernier tournant, elle ne disposait 
pas des ressources suffisantes. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Les pouliches BELLACIAOCIAO, HIGH LADY, RUE DES IRLANDAIS 
(IRE), SOTTEVAST et le hongre PRINCE DE MONFORT ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4193 5669 JOURNEE EDUCATIVE - PRIX LE TURF VU D’UN AUTRE 
OEIL(PRIX DES LISERONS)
(À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour 
11.000, 14.000 ou 17.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant 
reçu, depuis le 18 mai 2021 inclus, une allocation de 8.500 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	12	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3712 2 She’S	Evaporust	IRE, f, gr, 2 ans, par Galileo 
Gold GB et Chiara Wells IRE (Refuse To Bend IRE), 
56 k,  h, (14 000), TIM. Donworth (s) (G. Trolley de P.), 
TIM. Donworth (s) – (n° corde 5)

 3216  Uri, m, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et Union Sacree 
[Naaqoos (GB)], 571/2 k,  h, (14 000), D. Curran (M. Lauron), 
de P. Chevigny – (n° corde 12)

 3961  Maquignon, h, b, 2 ans, par Recorder GB et La 
Savoyarde (IRE) (Makfi GB), 571/2 k, (14 000), S. Foucher 
(N. Larenaudie), S. Foucher – (n° corde 6)

 3722 4 Gold	Player, m, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Qatar Hope (GB) (French Fifteen), 571/2 k, (14 000), 
Cheik ABK. Al Thani (L. Roussel), HA. Pantall – (n° corde 4)

 3752  Joyeuse	Sage, f, b, 2 ans, par Morandi et La 
Joyeuse Sage [Sageburg (IRE)], 56 k,  h, (14 000), 
Ecurie Premiers Pas, P. Adda (s) – (n° corde 2)

 4090  Joliemomeduhouley, f, 2 ans, 571/2 k (56 k),  h, (17 000), 
Mme C. Pelier (Mme P. Cheyer), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 4003  Dulsie Bridge GB, f, 2 ans, 541/2 k, (11 000), 
Ecurie Darcy Racing Stable (L. Carboni), M. Palussiere – 
(n° corde 3)

 3912 1 Cryptoqueen	GB, f, 2 ans, 541/2 k (55 k), (11 000), 
Mme B. Friedlander (Y. Bourgois), E. Mikhalides – 
(n° corde 10)

 3867  Woox, m, 2 ans, 59 k, (17 000), Huderie Racing 
(E. Etienne), Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

 3941  Petit Amour, h, 2 ans, 56 k, 0h, (11 000), JY. Artu (s) 
(H. Boutin), JY. Artu (s) – (n° corde 1)

 3991  Comtesse Vera, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), gh, (14 
000), JP. Vanden Heede (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – 
(n° corde 11)

 3658  Valsar RUS, h, 2 ans, 56 k, (11 000), I. Endaltsev 
(C. Berge), I. Endaltsev – (n° corde 8)

 3941  Glow Of Dawn, m, 2 ans, 571/2 k, (14 000), 
G.F. Chesneau (N. Baillou), NP. Littmoden – (n° corde 13)

13 partants ; 28 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
2 166 a
Eng. Sup. : Maquignon, Joliemomeduhouley
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L’intéressé a indiqué que ledit poulain n’avait pas eu les ressources 
suffisantes malgré les sollicitations de son jockey dès la sortie du dernier 
tournant.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Sophie 
CHUETTE (SI J’AILELA) arrivée 2e et Cristian DEMURO (LOSADA) arrivé 
3e, en leurs explications sur un mouvement survenu à environ 100 mètres 
du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de controle et de l’audition des jockeys précités, il 
résulte que la pouliche SI J’AILELA avait échappé, un court instant, à son 
jockey à cet endroit du parcours après que ce dernier ait perdu sa rene 
gauche, l’incident constaté n’avait pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée des concurrents.
Le hongre BARC et la pouliche SUMA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4196 5675 PX AUX COURSES L.JEUNES-DECOUV. DE LA FIL. DES 
COURSES(PX D.FLEURIGNY)
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +35.

 3995 5 Douville, f, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Dasani [Dansili (GB)], 60 k, ME. Uzan (J. Claudic), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 4093 5 Bokra	Fil	Mishmish, f, b, 7 ans, par Manduro GER 
et Street Lightning [Best Of The Bests (IRE)], 551/2 k, 
G. Guillermo (M. Justum), G. Guillermo – (n° corde 6)

 3986  Breville, h, b, 5 ans, par Camelot GB et Anacapri [Anabaa 
(USA)], 59 k (571/2 k), C. & Y. Lerner (s) (Mme F. Valle Skar), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

 3987  Beleave	You, h, b, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et Jolie Et 
Belle [Oratorio (IRE)], 561/2 k, Ah, E. Gueneau (A. Pouchin), 
P. Adda (s) – (n° corde 8)

 3937 2 Rise Hit, h, b, 7 ans, par American Post GB et Rose The 
One [Meshaheer (USA)], 521/2 k (511/2 k), Ah, D. Dumoulin 
(E. Verhestraeten), R. Le Gal – (n° corde 10)

 3507  Tree Of Stars, f, 4 ans, 52 k (501/2 k), R. Kent 
(Mme A. Nicco), NP. Littmoden – (n° corde 13)

 3860 1 Lord Spirit, h, 5 ans, 60 k, R. Bordeyne (C. Demuro), 
R. Le Gal – (n° corde 5)

 3648 2 Oker	Bane, m, 4 ans, 581/2 k (57 k), A, Mme A. Fouassier 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 11)

 3860  Pivoine Rose, f, 5 ans, 591/2 k, Bloodstock Agency Ltd 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 12)

 3967  Magic	Senora, h, 5 ans, 521/2 k (51 k), C. Gicqueau 
(H. Lebouc), C. Gicqueau – (n° corde 4)

 3986 4 Maestro	Chop, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), g, C. Dolle 
(A. Baron), M. Aubry – (n° corde 1)

 3567 4 Bison Crossing, h, 4 ans, 60 k, Mme A. Kurth (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 3)

 3967 3 Dream	In	Normandy	(IRE), h, 5 ans, 571/2 k, gh, 
LR. Kambrun-Herve (d’O. Andigne), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 2)

13 partants ; 31 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 137 a
Sans motif : Jarnisy
tête, 2 long, 1 long, 1 long, encolure, courte encolure, 1 long ¼, 4 long, 
nez.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 2 520 a Douville.
 1 008 a Bokra Fil Mishmish.
 972 a Breville.
 504 a Beleave You.
 252 a Rise Hit.

Primes aux éleveurs :
 1 367 a Franklin Finance S.A. .
 547 a Jean-Louis Valerien-Perrin.
 286 a John Kilpatrick, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.
 273 a G. R. Bailey Ltd.
 136 a Yves Borotra.

Temps total : 2’23’’10’’’
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Les Commissaires ont autorisé le hongre RONDO à ne faire qu’un 
tour du rond, et à se rendre au départ en main non monté, l’entraineur 
ayant formulé sa demande dans les délais. A l’issue de la course, les 
Commissaires, après avoir entendu le jockey Théo BACHELOT en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 2 jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (3e infraction - 6 coups).
La jument DIVA DU DANCING et le hongre AIGUIERE D’ARGENT ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4195 5671 H. DE BOUQUETOT - PX MFR CFA BL. LE CHATEAU(PX 
DE L’ETAB. DES VENTES)
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +25,5.

 3512 1 Barc, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Bomba Nova 
[Whipper (USA)], 58 k (551/2 k), G. Augustin-Normand 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 8)

 3825 1 Si	J’Ailela, f, b, 3 ans, par French Fifteen et Si Lyrique 
(Slickly), 591/2 k (57 k), Mme F. Perree (Mme S. Chuette), 
M. Delzangles – (n° corde 7)

 3405 1 Losada, f, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et Lemon Twist 
(IRE) (Marju IRE), 591/2 k, Haras d’Etreham (C. Demuro), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 12)

 3960 7 Joey	Up, m, b.f, 3 ans, par Whipper USA et Join Up 
[Palace Episode (USA)], 591/2 k,  h, Mme C. Philippart 
(S. Pasquier), J. Carayon – (n° corde 2)

 3647 5 Mexican	Dream, f, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et 
Sassicaia GER (Doyen IRE), 60 k, L. Bongen (J. Cabre) – 
(n° corde 9)

 3738 4 Suma, f, al, 3 ans, par Adlerflug GER et Quillaja GER (Tiger 
Hill IRE), 59 k, M. Randelli (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 11)

 3738 5 Norton (GB), h, b, 3 ans, par Alhebayeb IRE et Commute 
GB (Rail Link GB), 591/2 k, Go Horses SPRL (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 6)

 3882 3 Fetarde, f, 3 ans, 59 k,  h, JM. Angles (A. Roussel), 
N. Leenders – (n° corde 1)

 3512 2 Seulomonde (GB), m, 3 ans, 58 k, Wertheimer & Frere 
(O. Peslier), C. Laffon-Parias – (n° corde 4)

 3773 3 Style	Glory, h, 3 ans, 60 k,  h, Ecurie Dionysos 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 3)

 3647  Ripponette, f, 3 ans, 591/2 k, Ecurie Valencia 
(V. Cheminaud), S. Nigge (s) – (n° corde 5)

 3665 5 Martine Bow, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), SCEA Ecurie Bader 
(Mme A. Duporte), Mme S. Delaroche – (n° corde 10)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 739 a
½ long, 1 long ¾, 2 long, 2 long ½, 3 long, encolure, 3 long ½, 1 long 
¾, ¾ long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 7 560 a Barc.
 2 872 a Si J’Ailela.
 2 116 a Losada.
 1 209 a Joey Up.
 604 a Mexican Dream.
 453 a Suma.
 302 a Norton (Gb).

Primes aux éleveurs :
 2 802 a Naji Nahas.
 1 177 a Haras D’Etreham.
 1 064 a Mlle Francoise Perree, Roland Niez.
 448 a Mathieu Masounave, Bertrand Lacroix, Johann Gerard-Dubord.
 224 a Mme Erika Muller.
 109 a Marcello Randelli, Mlle Sonja Banziger.
 73 a Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 2’35’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SUMA à ne faire qu’un tour 
du rond, et à se rendre au départ en main non montée, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé l’entraineur Markus NIGGE à munir la 
pouliche MEXICAN DREAM d’une couverture de protection pour pénétrer 
dans sa stalle de dé-part, l’entraineur ayant formulé sa demande dans 
les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Olivier PESLIER en ses explications sur le 
comportement du poulain SEULOMONDE (GB) arrivé non placé.
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 4198 5673 PRIX DU BOTTEY - PRIX CONSEIL DES CHEVAUX DE 
NORMANDIE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
La	référence	de	cette	épreuve	sera	éventuellement	remontée	après	
division	à	la	clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	
fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 900 m env.
Référence : +23,5.

 3639 1 Speed Of Motivator (IRE), h, b.f, 6 ans, par Motivator 
GB et Speed Of Anabaa (IRE) (Anabaa USA), 551/2 k, 0h, 
A. Fracas (C. Guitraud), A. Fracas – (n° corde 2)

 3878 5 Lettyt	Storm, h, b, 7 ans, par Category Five IRE et Letty 
GB (Trade Fair GB), 581/2 k (57 k), 0, Cte de E. Saint Pierre 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 3878  Rocca	You, f, gr, 4 ans, par Youmzain IRE et Roccarina 
[Shirocco (GER)], 55 k, 0, P. Walter (H. Besnier), 
J. Parize – (n° corde 7)

 3531 1 Shilly	Port, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Shilly 
Shally GB (Pivotal GB), 591/2 k, Mme A. Kurth (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 10)

 3846 1 Ruudje, h, b, 5 ans, par Palace Episode USA et 
Hatikva (GB) (Hawk Wing USA), 53 k (511/2 k), gh, 
JP. Vanden Heede (Mme M. Eon), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 17)

 3878 2 Watchmen, h, 4 ans, 571/2 k, A, Mme A. Tamagni 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 9)

 3769 2 Lootah, h, 4 ans, 57 k, Ah, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro) – (n° corde 6)

 3834  Group Deux Creux, h, 5 ans, 55 k,  h, G. Le Baron 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 15)

 3810 1 Sancho, h, 7 ans, 541/2 k (52 k), Stall Laurus 
(Mme P. Cheyer), Mme H. Sauer – (n° corde 11)

 3845 1 Incitatus, h, 5 ans, 631/2 k, A. Galdona Inurrategui 
(B. Fayos Martin), R. Avial Lopez – (n° corde 14)

 3938  Hard	Talk, h, 7 ans, 53 k (511/2 k), Mme A. Moser/
Gerhard Moser (Mme D. Santiago), W. Gulcher – 
(n° corde 12)

 3834 3 Grey	D’Ars, h, 5 ans, 541/2 k, R. Favarulo (E. Hardouin), 
NP. Littmoden – (n° corde 1)

 3635  Le	Hoyo, h, 5 ans, 571/2 k, 0, Ecurie Chiarelli 
(S. Pasquier), F. Monnier (s) – (n° corde 8)

 3878  Bosquentin, h, 6 ans, 56 k, Trois Mille (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 5)

 3227 1 Estcourt	(GB), h, 6 ans, 60 k, 0, Mme E. Budka 
(T. Speicher), Mme A. Budka – (n° corde 4)

 414 3 Cassal IRE, h, 4 ans, 541/2 k,  h, M. Blaha (A. Pouchin), 
V. Luka – (n° corde 13)

16 partants ; 58 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
2 492 a
2 long, ¾ long, ¾ long, 1 long ½, 1 long ¾, 4 long, courte encolure, 
3 long, 1 long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :
 3 937 a Speed Of Motivator (Ire).
 1 575 a Lettyt Storm.
 1 518 a Rocca You.
 787 a Shilly Port.
 506 a Ruudje.

Primes aux éleveurs :
 2 136 a Chevotel De La Hauquerie.
 684 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 558 a Mme Eva Klimscha.
 427 a Mme Angela Kurth.
 228 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.

Temps total : 3’14’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre RUUDJE à ne faire qu’un tour 
du rond, et à se rendre au départ en main non montée, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LE HOYO à etre muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Les hongres SPEED OF MOTIVATOR et RUUDJE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Maryline EON en ses explications sur le 
comportement du cheval OKER BANE arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit cheval faisait une semi-rentrée et que dans 
la ligne d’arrivée, il n’avait pas eu les ressources suffisantes malgré les 
sollicitations de son jockey.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Grégory BENOIST en ses explications sur 
le comportement de la jument PIVOINE ROSE arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué avoir eu les ordres de l’entraineur de la courir 
cachée, et que ladite jument n’avait pas pu accélérer au moment ou la 
course s’était lancée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument DOUVILLE et le hongre BELIEVE YOU a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4197 5670 GODOLPHIN & TFRI-PX CFA AGRICOLE DE SEES (PRIX 
DE LA MARE A TOUQUES)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 3994 4 Blue Horizon, m, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Alla Prossima GB (Sakhee USA), 58 k, Stall Moorea 
(S. Pasquier), S. Smrczek – (n° corde 2)

   Nearlo Of Saints (GB), f, b, 3 ans, par Teofilo IRE et 
Never Miss GB (Shamardal USA), 541/2 k, Le Haras SC 
(E. Hardouin), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 936 3 Zhang	Fei, m, b, 3 ans, par Camelot GB et Mambomiss 
[Mastercraftsman (IRE)], 58 k, P.F.I. Cole Ltd 
(I. Mendizabal), Paul & Oliver Cole – (n° corde 6)

 3882  Kapani, h, n.p, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Oceanie 
[Dansili (GB)], 58 k (541/2 k), H. Meraud (E. Verhestraeten), 
F. Chappet – (n° corde 7)

 3637 3 Royal	Right	IRE, m, b, 3 ans, par Frankel GB et Royal 
Solitaire (IRE) (Shamardal USA), 58 k, Gestut Ammerland 
(A. Madamet), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 3729  Izgor De Viette, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), g, T. Viel 
(Mme L. Poggionovo), T. Viel – (n° corde 9)

 3936 3 Liora GER, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), 
Stall Swiss Connection (S. Planque), W. Hickst – 
(n° corde 3)

 3837 5 Night	Away, h, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, M. Pitart 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 1)

 4091 7 Castille, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), G. Guillermo (M. Justum), 
G. Guillermo – (n° corde 8)

 2147  Park	Of	Girou, f, 3 ans, 561/2 k, gh, X. Le Fort 
(E. Etienne), M. Siron (s) – (n° corde 10)

10 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 555 a
Eng. Sup. : Zhang Fei
1 long, 1 long ½, 1 long ½, tête, 4 long, 1 long ½, 6 long ½, loin, 3 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 5 940 a Blue Horizon.
 2 376 a Nearlo Of Saints (Gb).
 1 782 a Zhang Fei.
 1 188 a Kapani.
 594 a Royal Right Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 202 a Gottfried Reims.
 575 a Le Haras Sc.
 431 a Haras De Mandore.
 287 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 93 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

Temps total : 3’17’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre IZGOR DE VIETTE à ne faire 
qu’un tour du rond, et à se rendre au départ en main non montée, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les poulains BLUE HORIZON et ZHANG FEI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

2 900 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10



90 BO 2021/21 - plat

19 octobre 2021     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

DEAUVILLE
0003 292 mardi 19 octobre 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Christine du BREIL – Tony CLOUT

 4200 1033 PRIX DE LA COTE DE GRACE
(Handicap)

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, ayant couru au 
moins une fois, soit dans une course à condition Classe 2 à 2 ans, soit 
dans une course à condition Classe 1 ou une catégorie supérieure, ou 
ayant terminé dans les trois premiers d’une Classe 2 à 3 ans.
La	 référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	fixée	entre	+15	et	
+17.	
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° D1 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +17.

 3939 3 Live (IRE), h, b, 3 ans, par Outstrip GB et Living Art 
USA (Trippi USA), 60 k, Mme J. Cygler (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 6)

 3940 3 Scarface, h, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et Dolce 
Attesa GB (Dr Fong USA), 561/2 k, g, Scuderia Micolo SNC 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 3633 1 Schooner	Ridge	IRE, f, b, 3 ans, par Siyouni et 
Surprisingly IRE (Galileo IRE), 56 k, g, A. Bowden 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 5)

 3928  Favaritx, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Macarella 
IRE (Shamardal USA), 571/2 k, Cuadra Mediterraneo 
(C. Soumillon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 7)

 3614 4 Asterella, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Asteria 
[Orpen (USA)], 551/2 k, A, Mme L. Goelet (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 3)

 3369 1 Mona Lisa Klaxon, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Super Eria [Hold That Tiger (USA)], 52 k, Lord Clinton 
(Mme M. Velon), Mme A. Wattel – (n° corde 8)

 4012  Pisorno, m, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Antiqua Millenia IRE (Pivotal GB), 51 k, 0h, S. Bacci 
(Mme A. Molins), G. Bietolini – (n° corde 1)

 3866 1 More	Joy, f, 3 ans, 54 k,  h, de H. Pracomtal 
(C. Lecoeuvre), F. Chappet – (n° corde 4)

8 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 3 360 a
Eng. Sup. : More Joy
3 long, ½ long, ¾ long, 1 long ¾, 7 long, courte encolure, 1 long.
20 000a – 7 600a – 5 600a – 3 200a – 1 600a – 1 200a – 800a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a Live (Ire).
 4 104 a Scarface.
 3 024 a Schooner Ridge Ire, prime non attribuée.
 1 728 a Favaritx.
 864 a Asterella.
 648 a Mona Lisa Klaxon.
 432 a Pisorno.

Primes aux éleveurs :
 2 618 a Haras D’Haspel.
 1 521 a Scuderia Micolo Snc.
 640 a Cuadra Mediterraneo.
 476 a Chelston (Ireland), prime non attribuée.
 320 a John Goelet.
 160 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 157 a Mandore International Agency.

Temps total : 1’20’’13’’’
Les Commissaires ont, après enquete, sanctionné le propriétaire 
CUADRA MEDITERRANEO par une amende de 60 euros pour couleurs 
non-conformes.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches MORE JOY et MONA LISA 
KLAXON à etre munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond 
de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le hongre LIVE (IRE) et la pouliche SCARFACE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4201 1029 PRIX DES RESERVOIRS
(Groupe III - Femelles)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
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 4199 5674 PRIX DE LA COUTURE BARDIN - PRIX NORMANDIE 
GRANDS EVENEMENTS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Les	poids	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	 remontés	après	
division	à	la	clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	
fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 900 m env.
Référence : +31.

 4058  Lady	Mag, f, al, 4 ans, par Zoffany IRE et Seal Bay IRE 
(Hernando), 56 k (541/2 k), A, P. Desplaces (Mme A. Nicco), 
C. Martinon – (n° corde 4)

 3824  Auen Adventure GER, h, b, 5 ans, par Poseidon 
Adventure IRE et Auenprincess GER (Kornado GB), 58 k, 
0h, C. Foeller (H. Besnier), J. Parize – (n° corde 9)

 3877  Here Comes Summer, h, b, 5 ans, par Sommerabend 
GB et Mahyara [Lomitas (GB)], 59 k, 0, C. Emden 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 12)

 3648 4 Dance	The	Blues, h, al, 6 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Sienna May USA (Dixie Union USA), 56 k (541/2 k), 
A, Ecurie’T Heyveld (Mme D. Santiago), W. Beetens – 
(n° corde 11)

 3793 1 Monte Cinto IRE, h, 4 ans, par Make Believe GB et 
Bailonguera ARG (Southern Halo USA), 57 k (551/2 k),  h, 
Y. Dauce (A. Baron), Y. Dauce – (n° corde 10)

 3909 1 Dusty	Men, h, 8 ans, 51 k, A, L. Chabot (T. Trullier), 
L. Chabot – (n° corde 15)

 3916  Zorpen, h, 6 ans, 58 k,  h, Mme V. Rives (A. Madamet), 
L. Viel (s) – (n° corde 2)

 3862 5 Kissing	Light, h, 6 ans, 571/2 k, 0, HR. Maurer 
(H. Journiac) – (n° corde 1)

 3877 4 Cutty	Pie	(IRE), f, 7 ans, 60 k, JP. Sauvage (B. Marie), 
JP. Sauvage – (n° corde 14)

 3995  King Nonantais, h, 9 ans, 56 k (55 k), D. Fernandez-
Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 3877  Got	Touch	(IRE), f, 4 ans, 58 k, A, Ch. Plisson (s) 
(d’O. Andigne), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 3877  Bunook	GB, h, 12 ans, 561/2 k (55 k), A, F. Fiol 
(Mme M. Michel), P. Bigot – (n° corde 8)

 3877  Situmeledemandais, h, 4 ans, 581/2 k (56 k), M. Lagasse 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 6)

   Coeur	Elephant, h, 4 ans, 561/2 k, P. Siron (J. Claudic), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 3)

 3931  Shamsoun, h, 7 ans, 51 k,  h, G. Guillermo (M. Justum), 
G. Guillermo – (n° corde 16)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 880 a
Sans motif : Rouge Desir
courte encolure, encolure, 1 long, tête, encolure, 2 long, 1 long ¾, 1 long 
¾, 1 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Lady Mag.
 1 620 a Auen Adventure Ger, prime non attribuée.
 1 215 a Here Comes Summer.
 630 a Dance The Blues.
 405 a Monte Cinto Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 194 a Ecurie La Boetie.
 547 a Thousand Dreams, Thierry Grandsir.
 340 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.
 223 a Suc. De Moratalla.
 85 a Coseda Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 3’20’’80’’’
Les Commissaires ont, après enquete, sanctionné le propriétaire Lionel 
CHABOT par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Axelle NICCO en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Hugo BESNIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 6 coups).
La jument LADY MAG et le hongre AUEN ADVENTURE (GER) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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 3758 3 Cloud Man, h, 3 ans, 56 k, 0, (18 000), 
3S Race Horse Management AG (S. Pasquier), H. Shimizu – 
(n° corde 8)

 3511  Amourdargent, f, 3 ans, 591/2 k, (26 000), J. Gucek 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 3313  Wilbur, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), (18 000), Mme I. Corbani 
(G. Meury), M. Delcher Sanchez – (n° corde 9)

 3607  Eliot Du Paradis, h, 3 ans, 56 k, (18 000), SC. Tibi 
(M. Nobili), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 13)

 550 3 Yousina, f, 3 ans, 541/2 k, A, (18 000), Mme M. Leurson 
(I. Mendizabal), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)

13 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 750 a
Eng. Sup. : Early Surprise, Amourdargent
8 long, ¾ long, tête, 2 long, 5 long ½, 6 long, courte encolure, 2 long ½, 
1 long ¼.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 6 210 a Super Super Sonic.
 2 484 a Glacier Peak.
 1 863 a Tibbett.
 1 242 a Bowdra.
 621 a Shirazi Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 505 a Remi Boucret.
 920 a Mlle Larissa Kneip, Jeremie Bossert, Mme Valerie Bossert.
 690 a Munch (S), Mme Valentine Bulthoff.
 460 a Suc. Derek Clee.
 97 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.

Temps total : 1’57’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain GLACIER PEAK à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais. 
Le jockey Sébastien MAILLOT étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre ELIOT DU PARADIS par le 
jockey Marc NOBILI. 
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu le jockey Christophe SOUMILLON en ses 
explications sur le comportement de la pouliche AMOURDARGENT 
arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche avait eu un bon début de 
parcours et qu’à l’entrée de la ligne d’arrivée, elle ne disposait pas des 
ressources suffisantes pour participer activement à l’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications. 
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Ioritz MENDIZABAL en ses explications 
sur le comportement de la pouliche YOUSINA dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que suspectant un problème physique à la sortie du 
dernier tournant, il avait jugé préférable de cesser de la solliciter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le vétérinaire de service, après avoir procédé à un examen de la pouliche 
sur la piste, a confirmé une blessure à l’antérieur droit.
Le poulain SUPER SUPER SONIC a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4203 1030 PRIX ZEDDAAN
(L)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné 
une course de Groupe. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant gagné une Listed 
Race porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listed Races, 2 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Honey	Sweet	IRE, f, b, 2 ans, par Adaay IRE et 
Sweet Sienna GB (Harbour Watch IRE), 551/2 k, A, 
Nick Bradley R. 14/Mme Burke (C. Demuro), KR. Burke – 
(n° corde 1)

 2885 5 Hellomydarlin	IRE, f, b, 2 ans, par Galileo Gold 
GB et Speed Freak GB (Fastnet Rock AUS), 551/2 k, 
Nick Bradley Racing 48 (H. Besnier), G. Boughey – 
(n° corde 8)

 3733 1 Feel	Your	Power, m, b.f, 2 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Flame Of Fame [Shakespearean (IRE)], 57 k, G. Kern 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 2)

 3723 1 Miramar (GB), f, b, 2 ans, par Profitable IRE et Via 
Lattea IRE (Teofilo IRE), 551/2 k,  h, S. Assous (G. Benoist), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)
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Pour pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné une course du Groupe I. 
Poids	:	56	k.	La gagnante d’une course du Groupe III portera 1 k. 1/2 ; de 
plusieurs courses du Groupe III ou d’une course du Groupe II, 2 k. 1/2.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
29	septembre	 ou	 1.600	 à	 l’engagement	 le	 11	octobre	 ou	 3.500	 à	
l’engagement	supplémentaire	le	15	octobre.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante par 
FRANCE GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3732 1 Rosacea	(IRE), f, b, 2 ans, par Soldier Hollow GB et 
Relizane (GB) (Zamindar USA), 56 k, Haras de La Perelle 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 3493 1 Queen	Trezy, f, b, 2 ans, par Almanzor et Elodie 
GB (Dansili GB), 56 k, E. Feurtet (C. Soumillon), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

 3674 1 Batz GB, f, al, 2 ans, par Bated Breath GB et Borja IRE 
(Lope De Vega IRE), 56 k, Kresk Developpement Horses, 
C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 3475 1 Ataared IRE, f, b, 2 ans, par Muhaarar GB et Alnajmah 
GB (Dansili GB), 56 k, Shadwell France SNC (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 3859 1 Nadette, f, b, 2 ans, par Outstrip GB et Ciboulette (IRE) 
(Pivotal GB), 56 k, Team Valor International (I. Mendizabal), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)

 3983 1 Life In Motion IRE, f, 2 ans, 56 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 3741 3 Roccia	Nera, f, 2 ans, 56 k,  h, Woodpark Bloodstock Ltd 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 1)

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 504 a
Eng. Sup. : Life In Motion IRE
1 long ¼, ½ long, ¾ long, 3 long ½, 2 long, 6 long ½.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
 25 200 a Rosacea (Ire).
 10 080 a Queen Trezy.
 7 560 a Batz Gb, prime non attribuée.
 5 040 a Ataared Ire, prime non attribuée.
 2 520 a Nadette.

Primes aux éleveurs :
 5 542 a Haras De La Perelle.
 3 390 a Eric De Chambure, Riviera Equine S.A. R. L.
 1 020 a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.
 680 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 554 a Herve Dardenne.

Temps total : 1’48’’34’’’
Les pouliches ROSACEA (IRE) et QUEEN TREZY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4202 1032 PRIX DE BOLBEC
(À réclamer)

23	000	c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, mis à réclamer pour 
18.000, 22.000 ou 26.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 19 mai 2021 inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3953  Super	Super	Sonic, m, b, 3 ans, par Territories IRE et 
Amoa USA (Ghostzapper USA), 61 k (581/2 k), (26 000), 
Ecurie 4l (S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 3773 6 Glacier	Peak, m, gr, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Fantastic Cuix [Fantastic Light (USA)], 571/2 k, (22 000), 
Al. Al Wasmiyah Farm (O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 5)

 3512  Tibbett, m, gr, 3 ans, par Style Vendome et 
Solugazonia [Youmzain (IRE)], 58 k (551/2 k),  h, (18 000), 
Ecurie JML Racing (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 11)

 3607 4 Bowdra, h, b.f, 3 ans, par Bow Creek IRE et Dragonessa 
IRE (Red Ransom USA), 571/2 k (56 k), (22 000), 
Leram S.R.O. (Mme M. Velon), V. Luka – (n° corde 1)

 2895 5 Shirazi	GER, m, b, 3 ans, par Kingman GB et Sortilege 
(IRE) (Tiger Hill IRE), 571/2 k, (22 000), Darius Racing 
(C. Lecoeuvre), H. Grewe – (n° corde 4)

 3960  Antinea, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, (18 000), P. Nataf 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 7)

 3943 4 Early	Surprise, f, 3 ans, 561/2 k, (18 000), E. Kurdu 
(F. Lefebvre), MF. Weissmeier – (n° corde 12)

 3528  Delice, h, 3 ans, 571/2 k, (22 000), German Racing Club, 
JP. Carvalho – (n° corde 2)
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 3318  Maxishine	USA, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), Ecurie Biraben 
(Mme M. Velon), S. Nigge (s) – (n° corde 2)

 3759  Any	Guest	IRE, h, 8 ans, 60 k, Ah, G. Alimpinisis 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 3)

 3214  Forbidden	City, m, 6 ans, 60 k,  h, P. Thomson 
(M. Barzalona), S. Cerulis – (n° corde 15)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 016 a
Eng. Sup. : Maxishine USA
1 long, ½ long, ½ long, courte encolure, ¾ long, 2 long, tête, 3 long, tête.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 4 252 a Jussifer.
 1 701 a On Y Va Ire, prime non attribuée.
 1 275 a Manne.
 850 a One More Breath.
 425 a Gold Kafe.

Primes aux éleveurs :
 1 917 a Daylesford Stud.
 575 a Suc. Georges Sandor.
 357 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
 250 a Guy Pariente Holding.
 191 a Claude Memran.

Temps total : 1’57’’45’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument GRACE BERE à faire un tour 
de rond de présentation et etre montée sur la piste, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais. 
Les Commissaires ont autorisé la jument SCHWANENSEE à etre munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Fabrice VERON en ses explications sur le 
comportement du hongre ANYGUEST (IRE) arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre s’était retrouvé rapidement sans 
ressources dans le parcours.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen du hongre ANYGUEST 
(IRE), qui a confirmé une légère gene à l’antérieur gauche.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Mickael BARZALONA en ses explications 
sur le comportement du cheval FORBIDDEN CITY arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit cheval s’était retrouvé sans ressources 
dans le parcours et qu’il n’avait pas d’explications.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen du cheval FORBIDDEN 
CITY, qui n’a rien révélé.
La jument GRACE BERE ayant eu un comportement difficile au rond de 
présentation, les Commissaires de courses l’ont autorisé à etre montée 
en piste et ont délivré une attestation à l’entraineur.
Le hongre JUSSIFER et la jument MANNE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4205 1031 PRIX DU PIN AU HARAS
(Handicap)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant été classés 
dans les 7 premiers.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +20.

 3752 2 Le Cadeau (GB), m, b, 2 ans, par Dabirsim et Lady 
Frances GB (Exceed And Excel AUS), 56 k, Mme J. Cygler 
(O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 12)

 3752 1 Micoleo, h, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Cherie Good IRE 
(Big Bad Bob IRE), 561/2 k (55 k), Scuderia Micolo SNC 
(Mme M. Velon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 11)

 3961 1 Speedy	Charm, m, b, 2 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Garaiyba [Dalakhani (IRE)], 561/2 k (54 k), A, 
Mme S. Boulin Redouly (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 1)

 3224 1 Prince	De	Galles	GB, m, b, 2 ans, par Kingman 
GB et All The Rage GB (Dubawi IRE), 56 k (541/2 k),  h, 
Denford Stud (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 3752 4 Carloun IRE, m, b, 2 ans, par Kingman GB et Qaws GB 
(Dubawi IRE), 55 k (551/2 k),  h, B. Giraudon (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 3244  Kisswood, f, 2 ans, 51 k, Ah, Mme AL. Jacq (A. Crastus), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 14)
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 3956 1 Yellow	Curry, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Faustina 
[Antonius Pius (USA)], 551/2 k,  h, P. Le Solleu (A. Crastus), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 7)

 3642 4 Montussan, f, 2 ans, 551/2 k, SARL Jedburgh Stud 
(T. Bachelot), de P. Chevigny – (n° corde 9)

 3510  Soumera, f, 2 ans, 551/2 k (56 k) (C. Soumillon), 
M. Delzangles – (n° corde 4)

 3499 1 Copie (GB), f, 2 ans, 551/2 k, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 3723 3 Feeling Good, f, 2 ans, 551/2 k, Ecurie Billon (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 3)

9 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 436 a
1 long ¼, 2 long, nez, 2 long ½, courte encolure, courte encolure, tête, 
7 long.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
 18 900 a Honey Sweet Ire, prime non attribuée.
 7 560 a Hellomydarlin Ire, prime non attribuée.
 5 670 a Feel Your Power.
 3 780 a Miramar (Gb).
 1 890 a Yellow Curry.

Primes aux éleveurs :
 2 550 a Mme Jean Brennan, prime non attribuée.
 1 907 a Georg Kern.
 1 020 a Tallyho Stud, prime non attribuée.
 831 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 635 a Ricky Ma Ching Fat, Ecurie Majestic Racing Eurl.

Temps total : 1’13’’73’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Maxime GUYON en ses explications sur le 
comportement de la pouliche COPIE (GB) arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que l’état du terrain ne correspondait pas à ces 
aptitudes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches HONEY STREET (IRE) et MIRAMAR (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4204 1035 PRIX DE LA FORET D’EAWY
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +30,5.

 3754 4 Jussifer, h, b, 4 ans, par Siyouni et Sona GB (Dansili GB), 
59 k, Ecurie Mathieu Offenstadt (T. Bachelot), S. Wattel (s) – 
(n° corde 5)

 3612 7 On	Y	Va	IRE, m, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Teepee 
JPN (Deep Impact JPN), 60 k, 0, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 13)

 3749 1 Manne, f, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Morning 
Glory GER (Pentire GB), 60 k (581/2 k), Mme V. Capitte 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 3754 5 One	More	Breath, f, b.f, 4 ans, par Bated Breath 
GB et Dalawysa [Dalakhani (IRE)], 591/2 k, P. Bonnifait 
(C. Soumillon), L. Pontoir (s) – (n° corde 12)

 3968 1 Gold Kafe, m, al, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Hamida 
USA (Johannesburg USA), 591/2 k, Ah, F. Marchand 
(A. Roussel) – (n° corde 7)

 3754 3 Grace	Bere, f, 5 ans, 60 k,  h, P. Bloy (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 14)

 3759  Bafana Linngari, h, 6 ans, 59 k, Jpmd Racing, 
F. Monnier (s) – (n° corde 16)

 3979 4 Schwanensee, f, 4 ans, 591/2 k, Ah, 
OTI Management Pty Ltd (B. Fayos Martin), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 3834 2 Peristera IRE, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), P. Faucampre 
(Mme A. Molins), C. Escuder – (n° corde 11)

 4037 2 Perfecto, m, 5 ans, 60 k (581/2 k), A, B. Le Regent 
(Mme D. Santiago), B. Le Regent – (n° corde 9)

 3754  Pikes	Peak, f, 6 ans, 60 k (571/2 k), 0, 
Woodpark Bloodstock Ltd (Mme M. Peslier), D. Smaga – 
(n° corde 6)

 3980  Baileys	Balle, h, 6 ans, 581/2 k,  h, M. Martinez 
(A. Crastus), F. Pardon – (n° corde 10)

 3988  Magnetique	IRE, h, 6 ans, 59 k,  h, Mme ML. Gast 
(L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 8)
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 3728 5 Jaayiz	IRE, h, 5 ans, 581/2 k, gh, Mme N. Millaud 
(T. Bachelot), Mme N. Millaud – (n° corde 5)

 3737  La Barillette, f, 5 ans, 57 k,  h, Mme G. Reille-Villedey 
(G. Benoist), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 15)

 3754 1 Mr	Slicker, h, 7 ans, 59 k, A, BL. Jones (F. Veron), 
AN. Hollinshead – (n° corde 9)

 3754 2 Bibi	Nayef, h, 4 ans, 57 k, Ah, Mme MG. Ermolli 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 1)

 2602  Estagel, h, 4 ans, 60 k, T. Koehler (A. Roussel), 
D. Fechner – (n° corde 8)

 3885  Emma Point USA, f, 5 ans, 57 k (551/2 k), Ed. Monfort (s) 
(Mme M. Eon), W. Delalande – (n° corde 11)

 3971  Combourg, h, 6 ans, 57 k, Mme C. Cardenne (F. Lefebvre), 
Mme C. Cardenne – (n° corde 6)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 809 a
1 long ¼, ¾ long, courte encolure, 1 long, encolure, courte encolure, ¾ 
long, 1 long ½, courte tête.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 4 657 a Ideal King.
 1 449 a Nosdargent.
 1 086 a Le Parrain.
 931 a Sa Sal Ger, prime non attribuée.
 465 a Honor And Pleasure Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 100 a Haras D’Haspel.
 786 a Bernard Giraudon.
 385 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 195 a Stall Sternstunde, prime non attribuée.
 97 a Razza Del Velino Srl, prime non attribuée.

Temps total : 1’57’’21’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument EMMA POINT à etre munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, à faire un tour de rond 
de présentation et à se rendre tenu en main au départ, l’entraineur ayant 
formulé ses demandes dans les délais.
Le hongre IDEAL KING et le cheval HONOR OF PLEASURE (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4207 1028 PRIX DE LA FORET DE LYONS
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

30	000	c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +18,5.

 2607  Angelissima, f, gr, 4 ans, par Dark Angel IRE et Foreign 
Tune (GB) (Invincible Spirit IRE), 541/2 k, Ecurie Dibah 
(Mme M. Velon), S. Nigge (s) – (n° corde 11)

 3901  Chasselay, h, b, 7 ans, par Peer Gynt JPN et La 
Minardiere [Verglas (IRE)], 60 k, 0h, S. Dehez (s) 
(C. Soumillon), S. Dehez (s) – (n° corde 15)

 3529 1 Mister	X, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Perfect 
Queen [Mount Nelson (GB)], 54 k, A. Arnoldi (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 16)

 3901  Ficelle	Du	Houley, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Facilita IRE (Fasliyev USA), 58 k, Mme C. Pelier 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 3835 5 Gris D’Argent, h, b.f, 7 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Belle Lagune (GB) (Barathea IRE), 571/2 k, A, 
Mme A. Negre de Watrigant (O. Peslier), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 13)

 3812  Ronaldo GER, h, 7 ans, 521/2 k, D. Rosport (F. Veron), 
S. Smrczek – (n° corde 14)

 3054 1 Chief	Mambo, h, 5 ans, 531/2 k, Stall Laurus 
(M. Barzalona), Mme H. Sauer – (n° corde 9)

 3395 4 Brave	Shiina, h, 4 ans, 53 k, S. ShIIna (V. Cheminaud), 
H. Shimizu – (n° corde 10)

 3231 1 Bellanodine, f, 4 ans, 571/2 k, A. Prudent (T. Bachelot), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 12)

 3464 4 Frosty	Bay, h, 7 ans, 52 k,  h, P. Drioton (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 1)

 3396 1 Bourdain, m, 4 ans, 541/2 k, Mme A. Nesser, 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 6)

 3316 1 Marcan, h, 4 ans, 55 k, Ecuries Chalhoub S.A.L. 
(S. Pasquier), H. Shimizu – (n° corde 3)
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 3880 6 My	Black	Lady, f, 2 ans, 571/2 k, GAEC de Clairefontaine 
(H. Journiac), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

 3899 3 Regalien, m, 2 ans, 59 k (58 k), Passion & Dream 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 3766 4 Maritot (GB), f, 2 ans, 56 k (541/2 k), L. Disaro 
(S. Planque), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 3858  Elysted, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), g, Mme L. Baudouin 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 15)

 3991 3 Mrira, f, 2 ans, 541/2 k, A, E. Elhrari, R. Le Dren Doleuze – 
(n° corde 3)

 2966 7 Baba	Sim, m, 2 ans, 58 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(T. Bachelot), MF. Weissmeier – (n° corde 13)

 2586  Gordon	Break, m, 2 ans, 551/2 k,  h, Ecurie TLV 
(C. Demuro) – (n° corde 16)

 3858 2 I Dare, f, 2 ans, 541/2 k, Team Hogdala A.B. (M. Barzalona), 
R. Martens (s) – (n° corde 10)

 3991 5 Smart And Fast, f, 2 ans, 551/2 k,  h, Ecurie Premiers Pas 
(I. Mendizabal), P. Adda (s) – (n° corde 4)

15 partants ; 36 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 715 a
Eng. Sup. : Mrira
Code anomalie CP : Pedrochec
Chev. élim. : Atlantigo, Le Shalaa, Giacosa Cavalla
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :
 7 875 a Le Cadeau (Gb).
 3 150 a Micoleo.
 2 362 a Speedy Charm.
 1 575 a Prince De Galles Gb, prime non attribuée.
 787 a Carloun Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 731 a Philip Rolls.
 1 059 a Scuderia Micolo Snc.
 794 a Mme Sophie Boulin Redouly, Qatar Bloodstock Limited.
 212 a Denford Stud, prime non attribuée.
 106 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Les Commissaires, après avoir entendu l’entraineur Francois MONFORT 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 30 euros pour 
non déclaration de castration du hongre GORDON BREAK.
Le poulain PEDROCHEC a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires.
Le jockey Sébastien MAILLOT étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche SMART AND FAST par le 
jockey Ioritz MENDIZABAL.
Le poulain LE CADEAU (GB) et le hongre MICOLEO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4206 1034 PRIX DU MARAIS VERNIER
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

23	000	c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +27.

 3612  Ideal King, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Ideal 
World IRE (Singspiel IRE), 59 k, Leram S.R.O., V. Luka – 
(n° corde 3)

 3612 3 Nosdargent, h, b, 6 ans, par Kendargent et Nostaltir 
[Muhtathir (GB)], 591/2 k, B. Giraudon (C. Soumillon), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 10)

 3782  Le Parrain, m, b.f, 6 ans, par Harbour Watch IRE et 
West Of Saturn USA (Gone West USA), 58 k (561/2 k),  h, 
J. Piasco (Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 7)

 3902 2 Sa Sal GER, h, al, 5 ans, par Kalatos GER et Sinaada 
GER (Zinaad GB), 60 k,  h, Stall Sternstunde (M. Nobili), 
W. Gulcher – (n° corde 4)

 3464  Honor And Pleasure GB, m, b, 4 ans, par Oasis 
Dream GB et Holy Moon IRE (Hernando), 58 k,  h, 
Scuderia Dei Duepi (I. Mendizabal), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 13)

 1201  No Brexit, m, 4 ans, 59 k, Stall Lucky Owner 
(B. Murzabayev), W. Hickst – (n° corde 14)

 3248  Hot Speed, m, 4 ans, 59 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(M. Barzalona), MF. Weissmeier – (n° corde 2)

 3902  Infinite	Passion, f, 5 ans, 60 k,  h, F. Leblanc (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 12)

 3902  Hot Summer, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), Racing Stars 
(Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 16)
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Primes aux propriétaires :
 18 900 a Mister Saint Paul.
 7 560 a Saving Grace.
 5 670 a Chancellery Ire, prime non attribuée.
 3 780 a Mr Alan Gb, prime non attribuée.
 1 890 a Joli Coup.

Primes aux éleveurs :
 6 357 a Mme Annie Delarue.
 2 542 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.
 765 a Sf Bloodstock Sc, prime non attribuée.
 635 a Benoit Magnien, Charles Magnien, Jean-Francois Magnien, Mme Heike 

Dorothea Altevogt.
 510 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’47’’67’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain MR ALAN (GB) à etre muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Les poulains MISTER SAINT PAUL et CHANCELLERY (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4209 1039 PRIX DE CASTILLON
(Handicap)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant été classés 
dans les 7 premiers.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +21.

 3473 3 International USA, m, b, 2 ans, par More Than 
Ready USA et Mantra Of Life USA (Dubawi IRE), 581/2 k 
(56 k), LNJ Foxwoods SC (S. Planque), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 10)

 3623 3 L’Avvocato, m, b, 2 ans, par Frankel GB et After 
Dawn (IRE) (Invincible Spirit IRE), 58 k, Justwow Ltd, 
C. Ferland (s) – (n° corde 12)

 3880 5 Catapum, m, al, 2 ans, par Ectot (GB) et Virimoon (Doctor 
Dino), 59 k (571/2 k),  h, I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 2)

 3934 2 Feel	The	Beat, m, al, 2 ans, par Almanzor et Star Of 
Bristol USA (Speightstown USA), 55 k (551/2 k), E. Sauren 
(T. Bachelot), H. Grewe – (n° corde 6)

 3481 1 Diwan, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Take To Win 
[Sunday Break (JPN)], 551/2 k (56 k),  h, Ecurie Celtica 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 4011 2 Black	Track, h, 2 ans, 531/2 k, Ballantines Racing Stud Ltd 
(V. Cheminaud), Rob. Collet (s) – (n° corde 9)

 4003 2 Lilie Belle, f, 2 ans, 51 k (491/2 k), 0, M. Pimbonnet 
(Mme M. Michel), M. Pimbonnet – (n° corde 11)

 3486 3 Agent	Double, f, 2 ans, 53 k (511/2 k), Mme I. Corbani 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 4053 5 Speed	Way, m, 2 ans, 52 k, MA. Sebaoun (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 8)

 3941 1 Jaiden	Cauvelliere, f, 2 ans, 541/2 k, Legend Racing Club 
(M. Barzalona), V. Sartori – (n° corde 4)

 4011  James, h, 2 ans, 51 k (52 k), 0, Pat. Barbe (E. Hardouin), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

 2941  Acoustic, f, 2 ans, 56 k, PE. Bozo (S. Pasquier), 
F. Monnier (s) – (n° corde 3)

12 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 160 a
Eng. Sup. : Agent Double
½ long, 3 long, ¾ long, 1 long ¼, 2 long, 3 long, 1 long ¾, 1 long ½, 
3 long ½.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :
 7 875 a International Usa, prime non attribuée.
 3 150 a L’Avvocato.
 2 362 a Catapum.
 1 575 a Feel The Beat.
 787 a Diwan.

Primes aux éleveurs :
 1 062 a Lnj Foxwoods Llc, prime non attribuée.
 794 a Haras Garmar.
 692 a Ecurie Des Monceaux, Rifa Mustang Europe Ltd.
 529 a Sf Bloodstock Sc.
 264 a Ecurie Celtica.

Temps total : 1’58’’16’’’
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 3636  Checkpoint	Charlie	IRE, h, 6 ans, 571/2 k, A, 
Feel Good Horse Racing (J. Mobian), P. Decouz (s) – 
(n° corde 8)

 3529  Kayrat	(IRE), h, 5 ans, 531/2 k, FX. Belvisi (Mme A. Molins), 
FX. Belvisi – (n° corde 7)

 3214 1 Gorock	Of	Saints, h, 4 ans, 531/2 k, 0, Ecurie Melanie 
(A. Crastus), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 3606  Allez Henri (IRE), h, 10 ans, 55 k, A, Ecurie Ascot 
(A. Lemaitre), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 2)

16 partants ; 95 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
3 371 a
Chev. élim. : Basic Of Gold (IRE), Coral Slipper, White Elusive, Sri La 
Frime, Krome, Tymeria IRE, Waldenon, Maxken
Chev. retir. : Anonyme, Killing Zoe, Holocene Bere, Moudir, Enjoy The 
Silence, Rosebelle, Carry Out
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :
 6 075 a Angelissima.
 1 890 a Chasselay.
 1 822 a Mister X.
 945 a Ficelle Du Houley.
 472 a Gris D’Argent.

Primes aux éleveurs :
 1 791 a Wertheimer & Frere.
 1 025 a Louis De Romanet.
 821 a Indivision Perfect Queen 2017.
 512 a Gaston Hebert, Mme Catherine Pelier.
 256 a Mme Axelle Negre De Watrigant.

Les Commissaires ont autorisé le hongre GRIS D’ARGENT à faire un 
tour de rond de présentation et à se rendre tenu en main au départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
La jument ANGELISSIMA et le hongre CHASSELAY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

DEAUVILLE
0003 293 mercredi 20 octobre 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Dominique Le BARON-
DUTACQ – Tony CLOUT

 4208 1036 PRIX ISONOMY
(L)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné une course de Groupe. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant gagné une 
Listed Race porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Listed Races, 2 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3736 5 Mister Saint Paul, m, b, 2 ans, par Dariyan et Elusive 
Kay [Elusive City (USA)], 57 k,  h, B. Raber (T. Bachelot), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 6)

 3832 1 Saving	Grace, f, b, 2 ans, par Almanzor et Desiree Clary 
GER (Sholokhov IRE), 551/2 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(A. Lemaitre), F. Chappet – (n° corde 4)

 3871 3 Chancellery	IRE, m, b, 2 ans, par Medaglia D’Oro 
USA et Shelbysmile USA (Smart Strike CAN), 57 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

   Mr Alan GB, m, al, 2 ans, par Ulysses IRE et Interlace 
GB (Pivotal GB), 57 k, Amo Racing Limited (R. Ryan), 
G. Boughey – (n° corde 2)

 3871 4 Joli	Coup, h, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Heritage Island IRE (Verglas IRE), 57 k, Ecurie Magnien 
(A. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 3736 1 Loubeisien, m, 2 ans, 57 k, Le Haras des Sens, 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 3975 4 Chantarella, f, 2 ans, 551/2 k, L. Bongen (E. Hardouin) – 
(n° corde 3)

 3274 3 Valina, f, 2 ans, 551/2 k, SCEA Chateau Montlandrie 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 7)

8 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 460 a
Sans motif : Perfect Liaison (IRE)
1 long ¼, 1 long, 4 long ½, courte encolure, 2 long ½, 2 long, 1 long ½.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a
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 3733  Nesr	Shalghoda	GB, m, b, 2 ans, par Due Diligence 
USA et Lady Macduff IRE (Iffraaj GB), 58 k, E. Elhrari 
(M. Barzalona), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 2)

 3618 3 Enfant Rouge, f, b.f, 2 ans, par Bated Breath GB et 
Corail (IRE) (Lope De Vega IRE), 561/2 k, B. Giraudon 
(V. Cheminaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 3752 3 Arabian	Music	USA, 2 ans, par Maclean’S Music USA 
et Grey Lina USA, 561/2 k,  h, A. Al Maddah (I. Mendizabal), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 8)

   Lou Man, m, al, 2 ans, par Reliable Man (GB) et Betty Lou 
GER (Dai Jin GB), 56 k, O. Post (T. Bachelot), S. Wattel (s) – 
(n° corde 6)

 3741  Cazenove IRE, m, 2 ans, 58 k, A, Mme T. Marnane 
(H. Journiac), F. Guyader (s) – (n° corde 3)

 3643  Rock	It, f, 2 ans, 561/2 k,  h, Mme M. Krcova (C. Demuro), 
M. Baratti (s) – (n° corde 4)

 3527  Spanish	Cara, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), 
J. Maldonado Trinchant (C. Berge), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 12)

 3982 5 Ashdel, m, 2 ans, 58 k, 0, DR. Lodge (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 1)

 3641 5 Recompense	(IRE), m, 2 ans, 58 k (561/2 k), 0, 
Ecurie Jean-Louis Bouchard (C. Guitraud), S. Nigge (s) – 
(n° corde 13)

 3733 3 Visreyma, f, 2 ans, 561/2 k, . Aga Khan (C. Soumillon), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

 3868  The	Exile, f, 2 ans, 561/2 k (53 k), M. Mbacke (F. Satalia), 
A. Fabre (s) – (n° corde 9)

 3643 3 Ville Souveraine, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), d’Q. Epenoux 
(Mme M. Velon), de H. Nicolay – (n° corde 11)

13 partants ; 30 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 895 a
Eng. Sup. : Nesr Shalghoda GB, Arabian Music USA
Certif. vétérinaire : One Step Ahead
encolure, 3 long ½, 2 long ½, courte encolure, 1 long ½, ½ long, ¾ long, 
courte encolure, 4 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Zawaaya Gb, prime non attribuée.
 3 402 a Nesr Shalghoda Gb, prime non attribuée.
 2 551 a Enfant Rouge.
 1 701 a Arabian Music Usa, prime non attribuée.
 850 a Lou Man.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 561 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 459 a Whitsbury Farm & Stud Ltd, prime non attribuée.
 286 a Oliver Post.
 229 a Marbat Llc, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’81’’’
La pouliche ONE STEP AHEAD a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Marie 
VELON en ses explications sur le comportement de la pouliche VILLE 
SOUVERAINE arretée à l’entrée de la ligne d’arrivée.
L’intéressée a indiqué que ladite pouliche s’était accidentée sans 
qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des concurrents.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain ZAWAAYA (GB) et la pouliche ARABIAN MUSIC ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4212 1040 PRIX D’AUBIGNY
(À réclamer)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 28.000, 34.000 ou 40.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 34.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 40.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu, depuis le 20 mai 2021 inclus, reçu une allocation de 13.000 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 13.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 3718 7 Anatiya, f, b, 3 ans, par Dariyan et Grey Anatomy 
(GB) (Slickly), 571/2 k (56 k), (40 000), Stall Walzertraum 
(Mme D. Santiago), Mme E. Mader – (n° corde 5)

 3940  Rooster GB, h, al, 3 ans, par Showcasing GB et 
Slatey Hen IRE (Acclamation GB), 56 k, 0h, (28 000), 
Ecurie TLV – (n° corde 9)

 3718  Pile	Ou	Face, h, b, 3 ans, par Goken et Bright Smile 
[Elusive City (USA)], 56 k, g, (28 000), Mme J. Cygler 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 3)

 2119 5 Rakan, h, b, 3 ans, par Siyouni et Forest Maiden 
IRE (Invincible Spirit IRE), 56 k, (28 000), E. Alhtoushi 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)
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Les poulains CATAPUM, FEEL THE BEAT et la pouliche JAIDEN 
CAUVELLIERE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la 
course.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JAIDEN CAUVELLIERE à etre 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le jockey Sébastien MAILLOT étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre BLACK TRACK par le jockey 
Vincent CHEMINAUD.
Les poulains INTERNATIONAL (USA) et FEEL THE BEAT ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4210 1037 PRIX VULCAIN
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	n’ayant pas, depuis 
le 20 mai 2021 inclus, gagné une course de Groupe. Poids	:	57	k.	Les 
chevaux ayant, depuis le 20 mai 2021 inclus, gagné une Listed Race 
porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listed Races, 2 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 3398 5 Darzan, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Darkazinia USA 
(Arch USA), 57 k, 0, Pcsse Z. Aga Khan (C. Soumillon), 
M. Delzangles – (n° corde 4)

 3254 4 Pouvoir	Royal	(IRE), m, b, 3 ans, par Mayson GB et 
Hawaiian Heat IRE (Galileo IRE), 57 k, F. Vermeulen (s) 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 3579 3 Timour, m, al, 3 ans, par Gleneagles IRE et Rock My 
Soul IRE [Clodovil (IRE)], 57 k, OTI Management Pty Ltd 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 3947 4 Holly	Golightly	IRE, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et 
Cassandra Go IRE (Indian Ridge IRE), 551/2 k, TC. Stewart 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 8)

 3125 1 Equinoxe, h, gr, 3 ans, par Prince Gibraltar et Top 
Wave [Medaaly (GB)], 57 k, Ecurie Prunier (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 2)

 3659 2 Berkane, m, 3 ans, 57 k, Ecurie Pandora Racing 
(E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

 3049 2 Pont	Mirabeau, m, 3 ans, 57 k, G. Augustin-Normand 
(O. Peslier), D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 2466 3 Mr	Chic, h, 3 ans, 57 k, Mme L. Kneip (V. Cheminaud), 
Mme L. Kneip – (n° corde 5)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 886 a
1 long ¾, tête, 1 long, ½ long, 5 long, encolure, 1 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
 14 850 a Darzan.
 5 940 a Pouvoir Royal (Ire).
 4 455 a Timour.
 2 970 a Holly Golightly Ire, prime non attribuée.
 1 485 a Equinoxe.

Primes aux éleveurs :
 5 505 a Pcsse Zahra Aga Khan.
 1 439 a Ecurie Skymarc Farm.
 1 079 a Ecurie Peregrine Sas.
 550 a Pierre Lamy.
 467 a Trevor C. Stewart, prime non attribuée.

Temps total : 2’56’’34’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche HOLLY GOLIGHTLY (IRE) à etre 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les dé-lais.
Le hongre DARZAN et le poulain POUVOIR ROYAL (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4211 1038 PRIX DE VARANVILLE
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 3384 2 Zawaaya	GB, m, b, 2 ans, par Oasis Dream 
GB et Farmah USA (Speightstown USA), 58 k, 
Shadwell France SNC, F. Rohaut (s) – (n° corde 5)
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 3611  Snowy	Sunday, h, 7 ans, 58 k, 0h, Renstal Floryn 
(M. Nobili), A. Floryn – (n° corde 2)

 3965  Treguiss, m, 6 ans, 55 k, JC. Daoudal (L. Boisseau) – 
(n° corde 8)

 4004  Diam Spirit, f, 4 ans, 59 k,  h, Ecurie Saint-Hilaire 
(J. Claudic), M. Pimbonnet – (n° corde 16)

 2678  Tinalik	Sun, f, 4 ans, 57 k, M. Mailler (R. Mangione), 
M. Mailler – (n° corde 11)

 2531  Primus	Incitatus	(IRE), m, 10 ans, 53 k (501/2 k), 0, 
D. Smaga (Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 7)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 457 a
encolure, 1 long ¼, ¾ long, courte encolure, tête, ¾ long, 1 long ¼, tête, 
courte tête.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :
 2 047 a Solitary Man.
 1 053 a Fares Poet Ire, prime non attribuée.
 614 a Papa Winner.
 409 a Aston.
 263 a Honeymoon.

Primes aux éleveurs :
 1 111 a Erich Schmid.
 333 a Earl De La Belle Aumone.
 222 a Haras De Saint Roch.
 221 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 118 a Suc. Ruth Wenche Allen.

Temps total : 1’58’’96’’’
Le jockey Sébastien MAILLOT étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument DIAM SPIRIT par le jockey 
Jérome CLAUDIC.
Le hongre SOLITARY MAN et la jument LA FIBROSSI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4214 1041 PRIX DES ARCADES
(À réclamer)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant, depuis le 20 mai 2021 inclus, reçu une allocation de 8.500 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 3600 1 Datthirey	GB, f, b, 4 ans, par Outstrip GB et Lady 
Benedicte IRE (Shamardal USA), 571/2 k (56 k), (22 000), 
Ekols Skalica Cr (Mme M. Velon), V. Luka – (n° corde 18)

 4007  Red	Torch, m, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et Red 
Kiss IRE (Fasliyev USA), 59 k, 0, (22 000), SV. Gianella 
(S. Pasquier), HA. Pantall – (n° corde 4)

 3650 3 Marie’S	Picnic, f, 5 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Marie D’O (Librettist USA), 571/2 k, (22 000), 
Haras du Hoguenet (H. Besnier), M. Baratti (s) – 
(n° corde 12)

 3718  Bakoel	Koffie	(IRE), m, b, 7 ans, par Naaqoos (GB) 
et Diamond Square [Dyhim Diamond (IRE)], 59 k, (22 
000), B. van Dalfsen (E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 2)

 3755 5 Lomu IRE, h, al, 7 ans, par Dandy Man IRE et Miss Me GB 
(Marju IRE), 59 k, (22 000), N. Willis – (n° corde 13)

 3959 5 Batwan, h, 6 ans, 61 k (581/2 k), (22 000), G. Pariente 
(S. Planque), P. Sogorb – (n° corde 8)

 4007  Muttrah	Fort, h, 7 ans, 571/2 k, 0, (18 000), G. Heald 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 17)

 3928  Toijk, h, 5 ans, 58 k,  h, (14 000), L. Bongen 
(M. Barzalona) – (n° corde 16)

 3929  Maavah, f, 4 ans, 56 k (521/2 k), (18 000), HA. Pantall 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 15)

 3724 2 Coco	City, h, 7 ans, 571/2 k, (18 000), Stall Laurus 
(T. Bachelot), Mme H. Sauer – (n° corde 9)

 4007  Excalibur, h, 4 ans, 571/2 k, (18 000), Mme I. Corbani 
(C. Soumillon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 7)

 3404 6 Chop	Val, m, 4 ans, 591/2 k,  h, (18 000), Ecurie Martial 
(A. Werle), T. Lemer – (n° corde 14)

 3178 5 Faithfilly	Man	(GB), m, 4 ans, 571/2 k, 0, (18 000), 
L. Haase (V. Cheminaud), H. Blume – (n° corde 6)

 2495  Big Beat GER, m, 4 ans, 58 k (561/2 k), (14 000), 
G. Augustin-Normand (C. Guitraud), S. Nigge (s) – 
(n° corde 1)

 2252  Trois Mille, h, 5 ans, 571/2 k, Ah, (18 000), Trois Mille 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 11)

 2495  Bellcanto	GER, h, 9 ans, 56 k (541/2 k),  h, (14 000), 
S. Guerin (Mme A. Duporte), FX. Belvisi – (n° corde 5)
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 3644 6 Fang, m, b.f, 3 ans, par Goken et Belle De France 
[Muhtathir (GB)], 61 k (571/2 k),  h, (40 000), Ecurie B. Weill 
(S. Planque), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 4104  Light	Wakeup	GB, m, 3 ans, 56 k, 0h, (28 000), 
E. Elhrari (T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)

 3369  Cassiopea, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (28 000), 
Scuderia Micolo SNC (Mme M. Velon), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 10)

 3940 4 Magic	Sword, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), (28 000), 
Stal Vie en Rose (Mme F. Valle Skar), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 4)

 3614  Babooshka, f, 3 ans, 541/2 k, Ah, (28 000), S. Vidal 
(B. Fayos Martin), de A. Watrigant (s) – (n° corde 2)

9 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 892 a
Certif. vétérinaire : Voler De Nuit
encolure, 1 long, 1 long ¾, encolure, courte encolure, courte encolure, 
3 long, ¾ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 7 290 a Anatiya.
 2 916 a Rooster Gb, prime non attribuée.
 2 187 a Pile Ou Face.
 1 458 a Rakan.
 729 a Fang.

Primes aux éleveurs :
 2 702 a Ecurie Altima.
 810 a Mme Annie Delarue.
 540 a Ecurie Des Monceaux, Langlais Bloodstock, Suc. Antoine Bozo, Ecurie Des 

Monnaies.
 459 a Fittocks Stud Ltd, prime non attribuée.
 270 a Ecurie Haras De Saint Vincent.

Temps total : 1’17’’58’’’
La pouliche VOLER DE NUIT a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires.
La pouliche ANATIYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4213 11043 PRIX DE LA FORET MONTGEON
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Sixième épreuve

13	000	c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Tous les engagements sont à faire dans la 1re épreuve no 1028 le 
Mardi 12 octobre, 10 h.30 à Boulogne.
Cette course est la 6e épreuve du Prix de la Forêt de Lyons prévu le 
19 octobre.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +38.

 3904  Solitary	Man, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et 
Snow Valley [Choisir (AUS)], 57 k, F. Pardon (A. Crastus), 
F. Pardon – (n° corde 3)

 3944 2 Fares Poet IRE, h, b, 5 ans, par Poet’S Voice GB 
et Moon Over Water IRE (Galileo IRE), 591/2 k,  h, 
Stal Vie en Rose (T. Trullier), Mme S. Lanslots – (n° corde 10)

 3611  Papa Winner, h, b.f, 7 ans, par Salut Thomas et Palea 
GER (Red Ransom USA), 531/2 k, Ah, Mme C. Chartier 
(E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 9)

 3571 3 Aston, h, n.p, 6 ans, par Magadan IRE et Jiangxi 
[Invincible Spirit (IRE)], 551/2 k (54 k), B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 6)

 3611 1 Honeymoon, f, gr, 4 ans, par Spanish Moon 
USA et Risque De Verglas [Verglas (IRE)], 581/2 k, 
A, Mme R. Edwardsson Giron (M. Barzalona), 
Mme R. Edwardsson Giron – (n° corde 4)

 4018  La	Fibrossi, f, 7 ans, 55 k (531/2 k), 0h, 
JP. Vanden Heede (Mme M. Velon), B. Goudot (s) – 
(n° corde 14)

 4037  Dutch	Doctor, h, 9 ans, 55 k (531/2 k), Ah, XL. Le Stang 
(Mme C. Pacaut), XL. Le Stang – (n° corde 13)

 3967  Longroy	(IRE), h, 7 ans, 571/2 k, 0h, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 1)

 4004  Speak	Now, f, 9 ans, 581/2 k (57 k), JP. Vanden Heede 
(Mme A. Molins), B. Goudot (s) – (n° corde 12)

 4064  Winner Dream, h, 5 ans, 60 k, T. Maudet (G. Bon), 
A. Fouassier – (n° corde 5)

 4047 3 Honeyqueen, f, 4 ans, 59 k (571/2 k),  h, Mme G. Reille-
Villedey (Mme A. Massin), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 15)
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Primes aux propriétaires :
 3 240 a River Of Silver.
 1 008 a Downeva.
 756 a Avec Laura (Gb).
 648 a Alpengeist (Gb).
 324 a Prince Kerali.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 547 a Roger Brugel, Mme Evelyne Marie.
 410 a Genesis Green Stud.
 191 a Al Shahania Stud.
 146 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Noel Forgeard, Pierre Lamy.

Temps total : 1’58’’42’’’
Le jockey Sébastien MAILLOT étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument OSER (IRE) par le jockey 
Christophe SOUMILLON.
Le hongre LIGHT HEART (IRE) a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires.
Les hongres RIVER OF SILVER et AVEC LAURA (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4216 1042 PRIX DE LA FORET D’ECOUVES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Quatrième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Tous les engagements sont à faire dans la 1re épreuve no 1028 le 
Mardi 12 octobre, 10 h.30 à Boulogne.
Cette course est la 4e épreuve du Prix de la Forêt de Lyons prévu le 
19 octobre.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +32.

 3749  Mang’Seko, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Van Catskill (IRE) 
(Rip Van Winkle IRE), 581/2 k, Mme A. Karkosa (L. Boisseau), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 10)

 3749 2 Youm	In	Love, h, gr, 4 ans, par Youmzain IRE et Madly In 
Love (Slickly), 59 k, FX. Belvisi, FX. Belvisi – (n° corde 11)

 4000  Si Senorita, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Snow Valley 
[Choisir (AUS)], 58 k (561/2 k), A, J. Boutillier (Mme E. Cieslik), 
C. Escuder – (n° corde 2)

 3760 1 Pennble, h, al, 8 ans, par Kentucky Dynamite USA et 
Under Estimated [Singspiel (IRE)], 581/2 k, Ah, Mme A. Baillif 
(Y. Rousset), C. Restout – (n° corde 7)

 3967 1 Rajastare, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Breche De Boitron 
[Great Palm (USA)], 591/2 k (58 k), A, Ecurie Cluny Racing 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 8)

 3988 4 Green Spirit, h, 4 ans, 591/2 k, M. Bollack-Badel 
(S. Pasquier), M. Bollack-Badel – (n° corde 16)

 3754  Diwan Senora, m, 8 ans, 591/2 k, 0h, 
Ecurie Haras des Senora (J. Cabre), S. Cerulis – 
(n° corde 14)

 3945 5 Samagace	Du	Vivien, h, 7 ans, 58 k,  h, Mme E. Douard 
(T. Bachelot), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 9)

 3759 3 What	A	Fair	Foot	IRE, f, 5 ans, 60 k,  h, JF. Lelievre 
(M. Androuin), JF. Lelievre – (n° corde 13)

 3764 1 Instruit (GB), h, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, 
F. Martins - C. De V. A. Lda (Mme D. Santiago), 
JA. Ferreira De Oliveira – (n° corde 1)

 3968  Van Halo, h, 5 ans, 60 k,  h, G. Nicot (O. Peslier), 
G. Nicot – (n° corde 5)

 3319 1 Man Or, m, 4 ans, 59 k (571/2 k),  h, F. Hassine 
(Mme L. Oger), G. Juillet – (n° corde 6)

 3903 5 Vespaman, h, 5 ans, 58 k, 0, A. Fehr (E. Hardouin), 
F. Pardon – (n° corde 3)

 3759  Be	The	Mam, h, 4 ans, 58 k,  h, N. Leenders 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 12)

 3968  Good	To	Talk	GB, m, 6 ans, 59 k (571/2 k), A, 
Ecurie Senator (Mme C. Pacaut), J. Jouin – (n° corde 4)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 836 a
Sans motif : Chief’S App
tête, tête, 1 long ¾, tête, courte encolure, ¾ long, encolure, ½ long, 
1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
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 3851  Monsterstack	USA, m, 4 ans, 56 k (531/2 k), A, (14 
000), Sarona Farm (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 10)

17 partants ; 28 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 217 a
Sans motif : Mehanydream
2 long, tête, ¾ long, courte encolure, 1 long ½, ¾ long, courte encolure, 
courte encolure, 1 long ¼.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Datthirey Gb, prime non attribuée.
 1 197 a Red Torch.
 1 154 a Marie’S Picnic.
 598 a Bakoel Koffie (Ire).
 299 a Lomu Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 807 a Houghton Bloodstock Uk Ltd, prime non attribuée.
 649 a Appapays Racing Club.
 520 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Zied Ben M’Rad, Haras 

Du Hoguenet.
 324 a Berend Van Dalfsen.
 80 a Michael Gerard Daly, prime non attribuée.

Temps total : 1’7’’12’’’
La jument DATTHIREY (GB), le hongre BATWAN et le hongre TOIJK ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4215 1043 PRIX DE LA FORET DE CERISY
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Cinquième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Tous les engagements sont à faire dans la 1re épreuve no 1028 le 
Mardi 12 octobre, 10 h.30 à Boulogne.
Cette course est la 5e épreuve du Prix de la Forêt de Lyons prévu le 
19 octobre.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +34,5.

 4004  River Of Silver, h, gr, 5 ans, par Rio De La Plata USA 
et Rose Of Logis (Slickly), 591/2 k, 0h, P. Faucampre 
(T. Bachelot), N. Perret (s) – (n° corde 4)

 3879  Downeva, m, b, 8 ans, par Evasive GB et Exit Down (IRE) 
(Exit To Nowhere USA), 57 k (551/2 k), Ecurie Avant-Garde 
(Mme M. Michel), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 1)

 4004 5 Avec	Laura	(GB), h, al, 8 ans, par Manduro GER et 
Sign Of Life GB (Haafhd GB), 581/2 k,  h, M. Bollack-Badel 
(S. Pasquier), M. Bollack-Badel – (n° corde 5)

 3757 4 Alpengeist (GB), m, b, 4 ans, par Make Believe GB et 
Middlemist Red USA (Unbridled’S Song USA), 59 k, 0, 
D. Dumoulin (T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 9)

 3749 5 Prince	Kerali, h, b, 5 ans, par Sinndar IRE et Perpetual 
Glory GB (Dansili GB), 60 k,  h, G. Baton (H. Besnier), 
E. Wianny – (n° corde 13)

 3749  Beama, f, 8 ans, 60 k (581/2 k), A, J. Keppens 
(E. Verhestraeten), J. Keppens – (n° corde 3)

 3760 3 Fontenay, h, 5 ans, 57 k,  h, G. Augustin-Normand – 
(n° corde 11)

 3870  Konig	Chouchen, h, 9 ans, 591/2 k (58 k), 0h, G. Regley 
(Mme C. Pacaut), O. Regley – (n° corde 6)

 3749  Green	Bay, h, 7 ans, 60 k, Mme S. Heumer (A. Lemaitre), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 12)

 3886 2 Goutte De Lune, f, 5 ans, 60 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(d’O. Andigne), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 3862  Oser IRE, f, 4 ans, 60 k,  h, O. Ortmans (C. Soumillon), 
Mme C. Alesi – (n° corde 10)

 3967  Spirit	Of	Liberty	IRE, h, 5 ans, 58 k, Ah, Mme M. Margerit 
(J. Claudic), Mme M. Margerit – (n° corde 7)

 3757  Sunday	Winner, h, 7 ans, 58 k, Mme S. Houben 
(C. Demuro), Mme S. Houben – (n° corde 16)

 3886 5 Spinning Mist GB, f, 4 ans, 59 k, Ah, Mme C. Braire 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 14)

 3563  Mia	Wallace, f, 7 ans, 581/2 k (57 k), JM. Jouteau 
(Mme F. Valle Skar), JM. Jouteau – (n° corde 2)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 596 a
Certif. vétérinaire : Light Heart (IRE)
tête, 2 long, encolure, encolure, ¾ long, 2 long ½, ¾ long, tête, courte 
tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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Primes aux éleveurs :
 2 860 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 1 086 a Jacques Beres.
 800 a Thousand Dreams, Francois Buzon.
 457 a Select Bloodstock Ltd.
 228 a Wertheimer & Frere.
 112 a Haras D’Haspel.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Quessigny.

Temps total : 1’40’’10’’’
A l’issue du prix coupe des 2ans,le male Quessigny a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique

 4218 6079 PRIX DE NEWMARKET
(Handicap de catégorie - Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
A	 la	clôture	définitive	des	partants,	 le	poids	minimum	ne	sera	pas	
inférieur	à	63	k.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +47.

 3846  French	Plaisir, h, al, 9 ans, par Linngari IRE et Rose 
Bewitched (My Risk), 72 k, 0, C. Bonin (s) (S. Bouyssou), 
C. Bonin (s) – (n° corde 4)

 1627  L’Improbable, f, al, 6 ans, par Kentucky Dynamite 
USA et Makadane (GB) (Danehill Dancer IRE), 
65 k, 0, LA. Urbano Grajales (L. Urbano Aguero), 
LA. Urbano Grajales – (n° corde 7)

 2805  Bodnakov, h, b, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Realdad 
ARG (Victory Speech USA), 701/2 k (69 k), Ah, P. Le Geay 
(Mme L. Le Geay), P. Le Geay – (n° corde 2)

 3916 2 Lagon Mersois, h, b, 9 ans, par Palace Episode USA 
et Irishia [Verglas (IRE)], 63 k (611/2 k), 0, I. Raybould 
(Mme G. Boada Vallmitjana), I. Raybould – (n° corde 8)

 3909 5 L’Archet, h, b.f, 4 ans, par Amadeus Wolf GB et 
Mishkina [Vettori (IRE)], 701/2 k,  h, JM. Plassan (A. Lemer), 
T. Lemer – (n° corde 11)

 4132  Tarcenay	(IRE), h, 6 ans, 711/2 k (70 k), A, P. Desplaces 
(Mme M. Rollando), C. Martinon – (n° corde 10)

 3433 5 Evinerude, f, 4 ans, 71 k, F. Lemesnager (A. Gourdain), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

 3909 2 Faneur, h, 6 ans, 70 k, Traditia Racing Club (H. Cadot), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

 4048 3 Curly	Chop, h, 6 ans, 63 k, 0, F. Seguin (J. Plassard), 
F. Seguin – (n° corde 6)

 3904 2 Cocoa, f, 4 ans, 661/2 k, Mme B. Sablon (T. Dumouch), 
Mme B. Sablon – (n° corde 3)

 3380  Slon He (GB), h, 9 ans, 63 k,  h, D. Raballand 
(Y. Bougoffa), D. Raballand – (n° corde 1)

11 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 489 a
Eng. Sup. : L’Improbable
1 long, 3 long ½, tête, ½ long, 2 long ½, 2 long, courte encolure, courte 
tête, tête.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 1 732 a French Plaisir.
 693 a L’Improbable.
 668 a Bodnakov.
 346 a Lagon Mersois.
 222 a L’Archet.

Primes aux éleveurs :
 940 a Roland Monnier.
 376 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 301 a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 187 a Francois-Xavier Mio, Julien Mio.
 100 a Jean-Marie Plassan.

Temps total : 2’36’’0’’’
A l’issue du prix de Newmarket,le hongre French plaisir a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
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Primes aux propriétaires :
 3 847 a Mang’Seko.
 1 539 a Youm In Love.
 1 154 a Si Senorita.
 598 a Pennble.
 384 a Rajastare.

Primes aux éleveurs :
 1 735 a Herve-Luc Spezza, Maxime Moczulski.
 694 a Francois-Xavier Belvisi, Mlle Benedicte Belvisi.
 520 a Erich Schmid.
 324 a Jean De Cheffontaines.
 173 a Mlle Magaly Jomain, Suc. Dominique Jomain, Mme Eliane Jomain.

Temps total : 1’58’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GREEN SPIRIT à etre muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Elaura CIESLIK (SI SENORITA) arrivée 3e et Coralie PACAUT (GOOD TO 
TALK) arrivée non placée, en leurs explications sur un incident survenu à 
l’entrée du 1er tournant, ont sanctionné cette dernière par une interdiction 
de monter pour une durée de 2 jours pour avoir progressé alors qu’elle 
ne disposait d’un espace suffisant et gené ainsi la jument SI SENORITA, 
le mouvement constaté n’ayant toutefois pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
La jument MENG’SEKO et le hongre PENNBLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

TOULOUSE
0545 293 mercredi 20 octobre 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : François CAZAUX – Mireille DUGAST – 
Gilles COME – Michel EMPEYTAZ

 4217 6077 COUPE DES 2 ANS
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids	:	 57	k. Tout gagnant d’une Classe 2 portera 2 k. 
Les chevaux ayant été 2e ou 3e d’une Listed porteront 1 k. Les chevaux 
n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 
2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3741  Quessigny, m, b, 2 ans, par Recorder GB et Kilava 
[Invincible Spirit (IRE)], 57 k,  h, M. Devena (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 3777 4 Start In Front, h, al, 2 ans, par Hunter’S Light IRE et Extra 
Terrestrial [Astronomer Royal (USA)], 57 k, A, K. Tavares 
(V. Seguy), K. Tavares – (n° corde 7)

 3674 2 Ayrton, m, b, 2 ans, par Toronado (IRE) et Sans 
Retenue [Tamayuz (GB)], 57 k, P. Beziat (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 3499 3 Morris Bonas, m, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et 
Signoret (IRE) [Naaqoos (GB)], 57 k, E. Rosjoe (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

 3741 5 Cilantro, m, b.f, 2 ans, par Wootton Bassett GB 
et Pitamore USA (More Than Ready USA), 57 k, 
Wertheimer & Frere (E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 3383 1 Loureira	Blanc, f, al, 2 ans, par George Vancouver 
USA et Rainbow New (IRE) (New Approach IRE), 
551/2 k, Bloke Europeo Mobiliario SL (A. Gavilan), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

6 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 945 a
Sans motif : Fullditch
1 long, 1 long ¼, 3 long ½, courte encolure, 5 long ½.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Quessigny.
 3 231 a Start In Front.
 2 381 a Ayrton.
 1 360 a Morris Bonas.
 680 a Cilantro.
 510 a Loureira Blanc.
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 4219 6078 PRIX CLEMENCE ISAURE
(Handicap de catégorie - Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
A	 la	clôture	définitive	des	partants,	 le	poids	minimum	ne	sera	pas	
inférieur	à	63	k.
Pour	Gentlemen-Riders	et	Cavalières.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +48.

 1927  Magic	Why, h, b, 6 ans, par Rajsaman et Satwa Blue 
(IRE) [Anabaa Blue (GB)], 70 k, A. Lopez (T. Dumouch), 
A. Lopez – (n° corde 6)

 3654  Milk	Bar, h, b, 8 ans, par Elusive City USA et Victory 
Chant (GB) (Peintre Celebre USA), 711/2 k, P. Lhoste 
(A. Gourdain), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 3918  Press	Officer, h, b, 8 ans, par Sageburg (IRE) et 
Attachee De Presse IRE (Danehill USA), 67 k (651/2 k), 0h, 
P. Faucampre (Mme M. Collomb), C. Escuder – (n° corde 4)

 3951  Silver	Poker, h, n.p, 7 ans, par Policy Maker (IRE) 
et Silver Diane [Silver Rainbow (GB)], 70 k (681/2 k), A, 
Mme D. Leguillon (Mme H. Sourbe), D. Chenu – (n° corde 9)

 3654 3 Kenshow, f, al, 6 ans, par Kendargent et Show Gorb SPA 
(Caradak IRE), 701/2 k, 0, Mme C. Gavilan (Q. Sogorb), 
Mme C. Gavilan – (n° corde 8)

 3654  Eva Glitters, f, 6 ans, 66 k, 0, I. Elarre Alvarez 
(C. Alonso Vidal de La Pena), I. Elarre Alvarez – (n° corde 1)

 3904  Grisgrises, h, 5 ans, 68 k, Ah, JL. Chapsal (S. Bouyssou), 
F. Sanchez – (n° corde 10)

 3890 3 Empiric	(GB), h, 8 ans, 701/2 k, gh, E. Bernhardt 
(L. Bernhardt), E. Bernhardt – (n° corde 13)

 3771  Sorrenza, f, 4 ans, 711/2 k (70 k), Ah, C. Sorignet 
(Mme L. Le Geay), C. Sorignet – (n° corde 11)

 3904  Clorinda IRE, f, 8 ans, 71 k, 0, Mme V. Mercader 
(L. Urbano Aguero), Mme V. Mercader – (n° corde 12)

 3904 5 Jonh	For	Always, h, 4 ans, 69 k, A, Mme N. Walton 
(A. Lemer), W. Walton – (n° corde 2)

 4184  Robin	Des	Plages, h, 4 ans, 69 k (671/2 k), g, 
Mme M. Rollando (Mme M. Rollando), C. Martinon – 
(n° corde 7)

 3903  Astrologo SPA, h, 11 ans, 63 k, 0h, D. Raballand 
(Y. Bougoffa), D. Raballand – (n° corde 5)

13 partants ; 28 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 271 a
2 long ½, tête, 2 long, ¾ long, 1 long ½, courte encolure, tête, 3 long, 
1 long ½.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 1 732 a Magic Why.
 693 a Milk Bar.
 519 a Press Officer.
 346 a Silver Poker.
 173 a Kenshow.

Primes aux éleveurs :
 940 a Mme Soraya Bragato, Francis Hillou-Lespes.
 376 a Sydney Vidal.
 281 a Scea Haras Du Ma.
 187 a Suc. Maurice Leguillon.
 93 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’40’’80’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Madame Claire GAVILAN par une amende de 60 euros pour couleurs 
non-conformes.
Art. 140 paragraphe I (Couleurs non-conformes)
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Ion 
ELARRE ALVAREZ par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
gentleman-rider Césaré Alonso en ses explications, l’ont sanctionné(e) 
par une interdiction de monter pour une durée de 6 jour(s), pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaules (1 ère infraction).
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Gibraltar, f, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Celebre, 4108/3

Abelie, f, 2 ans, Johnny Barnes IRE 
et Griselidis, 2487

Aclou, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Ajou, 4104

Acoustic, f, 2 ans, Dabirsim et 
Accalmie, 4209

Action Parfaite, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Sun Seeker IRE, 
4077

Actually In Love, f, 5 ans, Kingsalsa 
USA et Terre De Haut, 4148

Ad Victoriam, h, 7 ans, Sunday 
Break JPN et Advenio IRE, 4049

Addiction, h, 3 ans, Frisson Du 
Pecos et Elle Decide, 4189/5

Adlon Rose (IRE), f, 4 ans, Nathaniel 
IRE et Absolutly Me, 4076

Admiralty Arch (GB), h, 7 ans, 
Archipenko USA et Aldeburgh 
Music IRE, 4039/2

Aer Turas, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Flying Flag IRE, 3997/2

*Aerion GER, h, 5 ans, Areion GER 
et Arabella GER, 4000/5

Affaire De Coeur, f, 3 ans, Doctor 
Dino et Affaire De Moeurs, 4176/3

Afghany, m, 3 ans, The Gurkha IRE 
et Texaloula, 4057/4

African Grey, h, 4 ans, Kendargent et 
Agathe Rare (IRE), 4179/6

Afrojack, m, 2 ans, Birchwood IRE et 
Suricat Girl IRE, 4019

Afshar, h, 3 ans, Helmet AUS et 
Afsheen, 4176

Agdune, f, 5 ans, Stormy River et 
Tombouctou, 4058/1

*Agenda GER, f, 4 ans, Soldier 
Hollow GB et Atiana GB, 3996/2

Agent Double, f, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Life Of Risks, 4209

Ahebak Ya Watan, f, 4 ans, Af 
Albahar UAE et Dorswane Du 
Cayrou, 4065/4

Aiguiere D’Argent, h, 4 ans, 
Excelebration IRE et Plaisanciere, 
4194/3

*Aimef GB, f, 3 ans, Heeraat IRE et 
Aquasulis IRE, 4103

Air Chief Amour, f, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Que Je T’Aime 
(GB), 4032/3

Air De Music, f, 6 ans, Frisson Du 
Pecos et Jolie Music Du Lac, 
4191/2

Ajaccina, f, 4 ans, Stormy River et 
La Martine, 4106

Akamu, m, 3 ans, Acclamation GB et 
Holberg Suite GB, 4104

Akyo, h, 4 ans, Rajsaman et 
Beynotown (GB), 3988/1

Al Bachir, m, 2 ans, Bachir IRE et Al 
Nabaa, 4031/1

*Al Impact GB, h, 3 ans, Al Kazeem 
GB et Light Impact IRE, 4072/5

Al Rassoul, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Tunis, 4184/5

Alabaa (GB), h, 5 ans, Motivator GB 
et Absolutly Me, 4079/4

Albamia, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Rajastani (IRE), 4113

*Albanman IRE, h, 3 ans, Lawman 
et Albanka USA, 3990

*Albukhturi GB, h, 4 ans, Hot Streak 
IRE et Poyle Dee Dee GB, 4107/3

Alcaraz, m, 2 ans, Intello (GER) et 
Terre, 4129/3

Alessandro, m, 3 ans, Australia GB 
et Absolutly Me, 4070/2

Alexina, f, 3 ans, Stormy River et 
Tres Froide, 3997/4, 4147/2

Alfieri, h, 8 ans, Naaqoos (GB) et 
Jolie Et Belle, 4179

Alhseemah (GB), f, 6 ans, Planteur 
(IRE) et Saga Boreale USA, 4158/5

Aliantfen, h, 4 ans, Alianthus GER et 
Air Chris, 4048

Alido De Grenade, m, 2 ans, Eclair 
Du Fada et Place Stanislas, 4163/1

Alien, f, 2 ans, Helmet AUS et 
Almilea GER, 4056/5

Aliyahjonh, f, 2 ans, Kheleyf USA et 
Flower GB, 4130

All Revved Up (IRE), h, 4 ans, Rio 
De La Plata USA et Rive Neuve, 
4106/1

Allee Des Songes, f, 2 ans, Literato 
et Park Lane, 4067

Allegorie, f, 3 ans, Belardo IRE et 
Attachante (IRE), 4042/1

Allez Barza, h, 3 ans, Dabirsim et 
Rosia Bay GB, 4112

Allez Henri (IRE), h, 10 ans, 
Footstepsinthesand GB et Macotte, 
4207

Alliyadh Dubreau, f, 3 ans, Alianthus 
GER et Riyadh, 4069

Almazora, f, 6 ans, Reckless 
Abandon GB et Ponte Sanangelo, 
4131

Almost You, f, 6 ans, Youmzain IRE 
et Almohades, 4174

Alpengeist (GB), m, 4 ans, Make 
Believe GB et Middlemist Red 
USA, 4215/4

Alpino, h, 3 ans, Hunter’S Light IRE 
et Wedding Gown GB, 4041/2

Alromy, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Roxelana, 4146/2

*Alsultan GB, m, 2 ans, Charming 
Thought GB et Afternoon IRE, 
4100

Always Viv, m, 3 ans, Pomellato 
GER et Autumn Forest, 4116/4

Always Welcome, h, 4 ans, Manduro 
GER et Around Me IRE, 4115/3

Amalna, f, 3 ans, Galileo IRE et 
Debutante, 4055/4

Amandero, h, 3 ans, Amarillo IRE et 
Miss Hernando (GB), 4084/5

Amarhalen, f, 4 ans, Amarillo IRE et 
One Halen, 4115/4

Amazing Filly, f, 4 ans, American 
Devil et Fleur Des Indes, 3996, 
4115

Amazonie (GB), f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Amarysia, 4144/1

*Amazonit GER, h, 10 ans, Kamsin 
GER et Arpista GER, 4174/5

Amazonya, f, 5 ans, Zanzibari USA et 
Hahyasi, 3996/3

Ambre, f, 4 ans, Dabirsim et Teoris 
IRE, 4058/4

Ambroselia, f, 2 ans, Kheleyf USA et 
Mesha Dream, 2487

Amedras, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Metal Rocket, 3981

Ameera, f, 3 ans, Tamayuz GB et 
Ocean Talent USA, 4112/5

American Beach, f, 4 ans, American 
Post GB et La Minardiere, 3988/5

American Lily, f, 4 ans, American 
Devil et Miss Vinga, 3986/5, 4184

American Park, h, 3 ans, Waldpark 
GER et Tres American Girl, 4192

American Yana, f, 3 ans, American 
Devil et Guyana GER, 4042

Amethyst, f, 5 ans, Lord Of England 
GER et Blue Note GER, 4119/5

Amiata, f, 4 ans, War Command 
USA et Ponentina, 3996/5

Amiboy, m, 2 ans, Myboycharlie IRE 
et Amicale, 4001

Amiral Suisse, h, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Loyal Lass USA, 3987

Amirvann, h, 9 ans, High Chaparral 
IRE et Amenapinga, 4043

Amour Nocturne, f, 4 ans, Martaline 
GB et Amourette, 3988/6

Amourdargent, f, 3 ans, Kendargent 
et Amorine (IRE), 4202

An Amkan, h, 8 ans, Air Chief 
Marshal IRE et An Alarc’H IRE, 
4087/2

Anamorphose, f, 4 ans, Soldier 
Hollow GB et Chasse Maree, 
4037/3

Anasia (GB), f, 3 ans, Intello (GER) 
et Sosia (GER), 3993/1

Anatiya, f, 3 ans, Dariyan et Grey 
Anatomy (GB), 4212/1

*Anaz GB, f, 3 ans, Havana Gold IRE 
et Salome, 4118

Ancient Charm, f, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Wedge Trust (IRE), 4094

*Andersson GER, h, 5 ans, Scalo GB 
et Antonym USA, 4000

Andromede, f, 2 ans, Sea The Stars 
IRE et Honor Bound GB, 4099/2

*Anecdotic USA, m, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Flash Dance (IRE), 4115/5

Angel, h, 3 ans, Fastnet Rock AUS et 
Engage IRE, 4102/4

Angelissima, f, 4 ans, Dark Angel 
IRE et Foreign Tune (GB), 4207/1

Angelo De L’Abbaye, h, 4 ans, 
Frisson Du Pecos et Sicilia, 
4191/7

Anil Baba, h, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Lovely Sea, 3999

*Anna Strada GB, f, 3 ans, Havana 
Gold IRE et Frequently (GB), 4137

Annie’S Dream, f, 2 ans, Elvstroem 
AUS et Anna’S Star IRE, 4178

Anonyme, h, 5 ans, Doctor Dino et 
La Perspective, 4077

Another Youni, h, 2 ans, Siyouni et 
Ana Smart USA, 4001/2

Anse De Bel’Amande, f, 7 ans, No 
Risk At All et Tracy Eria, 4060/5, 
4175

Ansilia (IRE), f, 3 ans, Dansili GB et 
Incahoots GB, 4180/4

Antharis (GB), h, 2 ans, Sea The 
Moon GER et Arribia GER, 4006/3

Antigua, f, 2 ans, Machucambo et 
Aladdin’S Angel, 3974/4

Antinea, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Ermena GB, 4202

Antrim, m, 3 ans, Slickly et Antrim 
Rose GB, 4075/1

*Any Guest IRE, h, 8 ans, Zoffany 
IRE	et	Princess	Speedfit	FR,	4204

*Any Time Soon IRE, f, 3 ans, 
Camelot GB et Aquarelliste, 3993

Apollo, m, 2 ans, Siyouni et Sailor 
Moon (IRE), 4129/1

Apres La Guerre (IRE), h, 3 ans, 
Battle Of Marengo IRE et Ecureuil 
IRE, 4116

*Arabian Music USA, 2 ans, 
Maclean’S Music USA et Grey Lina 
USA, 4211/4

*Arabino GER, h, 6 ans, Areion GER 
et Arabella GER, 4007

Aramis D’Azur, m, 3 ans, Style 
Vendome et Burning Love GER, 
4118

Arazy, f, 3 ans, Bathyrhon GER et 
That’S Crazy IRE, 4101/3

Architect, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Monst IRE, 4018/5

Arcos Vancouver, h, 2 ans, George 
Vancouver USA et Churriana (IRE), 
4129/2

*Ardanza IRE, f, 2 ans, Dawn 
Approach IRE et Eldalil GB, 3975/5

Are We Northern, f, 3 ans, Rail Link 
GB et Dispol Diva GB, 4172

Arealys, f, 2 ans, Eclair Du Fada et 
Realyfrajj, 4163/4

Argyron (IRE), h, 5 ans, Iffraaj GB et 
Alkania GB, 4115
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Aristonous, h, 2 ans, Saonois et 
Agosta, 4177/5

Armenio, h, 3 ans, Thewayyouare 
USA et Armee D’Orient, 4091/5

Art Premier (IRE), h, 5 ans, Dutch 
Art GB et Slippers Best GB, 4139

Arthur’S Pass, h, 3 ans, Nombre 
Premier (GB) et Tsfat, 4172/5

Arum, f, 5 ans, Waldpark GER et 
Aline GER, 4059/1

Arusha, f, 6 ans, Zanzibari USA et 
Downland USA, 3996

Asgoodassobergets, m, 2 ans, 
Dariyan et Little Alice GB, 4177

Ashdel, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Ellary, 3982/5, 4211

Ashen, f, 3 ans, Gleneagles IRE et 
Derivatives IRE, 4104

Ashtana, f, 3 ans, Gleneagles IRE et 
Ashalanda, 3994/2

Asma Tourettes, f, 4 ans, Mister 
Ginoux et Neida Tourettes, 4065/5

Assimina, f, 4 ans, Tin Horse (IRE) 
et Allegria, 4093

Asterella, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Asteria, 4200/5

Asterion, h, 8 ans, Ryono USA et So 
Long Girl GB, 4128/1

Aston, h, 6 ans, Magadan IRE et 
Jiangxi, 4213/4

Astonisher, h, 3 ans, Gutaifan IRE et 
Siderante, 4104

Astrachem (IRE), h, 6 ans, Zebedee 
GB et Daidoo IRE, 4127/4

Astrologia, f, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Lili St Cyr IRE, 3981

*Astrologo SPA, h, 11 ans, King’S 
Best USA et Caldas IRE, 4219

Asturias Road, h, 5 ans, Dobby 
Road et Dohibane, 4140/4

*Ataared IRE, f, 2 ans, Muhaarar GB 
et Alnajmah GB, 4201/4

Atlantica, f, 4 ans, Palace Episode 
USA et Arrivederla IRE, 4133

Atlantigo, h, 2 ans, Birchwood IRE et 
Lili St Cyr IRE, 3974

Atome (GB), h, 2 ans, Attendu et 
Particule, 4001/5

Atsana, f, 3 ans, Oasis Dream GB et 
Ashiqana USA, 4134/6

Aude, f, 2 ans, Shamalgan et Miss 
Rail Link (IRE), 2487/2

*Auen Adventure GER, h, 5 ans, 
Poseidon Adventure IRE et 
Auenprincess GER, 4199/2

*Autumn Trail GB, f, 4 ans, Sixties 
Icon GB et Boleyna USA, 4139/3

*Autumn Twilight IRE, m, 3 ans, 
Buratino IRE et Mujadil Shadow 
IRE, 4117/2

Avec Laura (GB), h, 8 ans, Manduro 
GER et Sign Of Life GB, 4004/5, 
4215/3

Avellaneda (IRE), f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Ashantee GER, 
4005/2

Avendar, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Vermentina IRE, 4061/4

Avenue Gambetta, f, 2 ans, French 
Fifteen et Medicis Lady, 4178

Avenue Mozart (IRE), f, 3 ans, Al 
Kazeem	GB	et	Pacific	Pride	USA,	
4119

Avenue Niel (IRE), f, 2 ans, Helmet 
AUS et Andalouserie, 4178

Avrilomanoir, h, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Narvica Gravelle, 
4057/3

Ayguemorte, h, 8 ans, Vertigineux et 
Aiguille Du Midi, 4123/2

Ayrton, m, 2 ans, Toronado (IRE) et 
Sans Retenue, 4217/3

Azaba, f, 3 ans, Milanais et Alcazaba, 
4168/2

Azamhan, f, 3 ans, Soldier Hollow 
GB et Angel Dragon GER, 4002/4

Azaraty, f, 3 ans, Soul City IRE et 
Tonia Bere, 4036

Baba Sim, m, 2 ans, Dabirsim et 
Bering Empress (IRE), 4205

Babooshka, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Dansia GER, 4212

Badass, h, 2 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Zenat, 4045/5

Bafaiti, h, 4 ans, Sinndar IRE et 
Sainte Croix, 4132

Bafana Linngari, h, 6 ans, Linngari 
IRE et Amerissage USA, 4204

Bagoken, f, 2 ans, Goken et Bakoura, 
2487

Bahasa (IRE), f, 2 ans, Siyouni et 
Indonesienne (IRE), 3975/2

Baie De Somme, f, 4 ans, Literato et 
Wanate IRE, 4159/2

Baileys Balle, h, 6 ans, Lethal Force 
IRE et Kickingthelilly GB, 3980, 
4204

Baileys Belle Star, f, 2 ans, 
Birchwood IRE et Jolie Et Belle, 
4090/2

*Baileys Blues (FR) , h, 4 ans, 
Supplicant GB et Indiana Blues 
GB, 4007/1

Baira, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Polemique (IRE), 4064

Bakhara, f, 2 ans, Machucambo et 
Barouda, 4068

Bakoel Koffie (IRE), m, 7 ans, 
Naaqoos (GB) et Diamond Square, 
4214/4

Balanovka, f, 2 ans, Lope De Vega 
IRE et Balashkova, 4130/1

Balgees Time, f, 5 ans, Dabirsim et 
Cindy Bould GB, 4153/1

Ballinary, f, 4 ans, Eclair Du Fada et 
Alamira, 4035/1

Balmoral, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Royale Demeure, 4055/2

Bambala, f, 3 ans, Shrek et 
Bamileke, 4188/2

*Bangalore GB, f, 3 ans, Kingman 
GB et Because IRE, 4013/5

Baptisia (GB), f, 3 ans, Helmet AUS 
et Bella Ida, 3993/2

Baqdad, h, 6 ans, Planteur (IRE) et 
Beautiful Note USA, 4132/1

Barc, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Bomba Nova, 4195/1

Bardo, h, 4 ans, Siyouni et Dilag 
(IRE), 4127

Bardolino, m, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Breezy Hawk GER, 
4097/5

Barenton, h, 7 ans, Rajsaman et 
Macina IRE, 3980

Barkorba, h, 8 ans, Vol De Nuit GB et 
Yaven, 4158

Barrua, f, 2 ans, Morandi et Dinka, 
4011/3

*Bastogne IRE, h, 2 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Wavebreak 
GB, 4006/4

Battle Wish, h, 4 ans, Falco USA et 
Over Tercah, 4038/1

Batwan, h, 6 ans, Kendargent et 
Matwan, 4214

*Batz GB, f, 2 ans, Bated Breath GB 
et Borja IRE, 4201/3

Baylagan, h, 5 ans, Toronado (IRE) 
et Al Waghaa, 4016

Bayoun, h, 8 ans, Kouroun et Baenia, 
4135/2

*Be Ahead GB, f, 4 ans, Dream 
Ahead USA et High Spice USA, 
4007

Be The Mam, h, 4 ans, Soul City IRE 
et Kamate, 4216

Beama, f, 8 ans, Elusive City USA et 
High Will, 4215

Beaute Cachee, f, 2 ans, Literato et 
Sign And Seal IRE, 4121/3

Beauty Queen, f, 2 ans, Territories 
IRE et Prompt Beauty USA, 4105/5

*Beaux Villages IRE, f, 3 ans, 
Gleneagles IRE et Balakera IRE, 
4005/1

Beb’S, m, 4 ans, Style Vendome et 
Mheelah IRE, 4018

Becho, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Manuka USA, 4134/2

Becquanon, h, 5 ans, Denon USA et 
Khayriya, 3979

*Bee In Your Bonnet IRE, f, 2 ans, 
Strath	Burn	GB	et	Passified	Lady	
USA, 4138/5

*Before Dawn IRE, f, 2 ans, Dark 
Angel IRE et Mistrusting IRE, 
4014/1

Bel Ti Boug, h, 2 ans, Eclair Du Fada 
et Chatawa, 4162/1

Beleave You, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Jolie Et Belle, 3987, 
4196/4

Bella Florida, f, 3 ans, Style 
Vendome et Florida, 4075/5

Bellaciaociao, f, 3 ans, Camelot GB 
et Moonlight In Paris, 4192/1

Belladone Spirit (IRE), f, 5 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Morning 
Bride IRE, 4126

Bellanodine, f, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Betria, 4207

*Bellcanto GER, h, 9 ans, Areion 
GER et Bergwelt GER, 4214

Belle Annee, f, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Parcelle Perdue, 4168

Belle De Cadix, f, 6 ans, Valanour 
IRE et La Borghese, 4049/3

Belle Evasion, f, 3 ans, Evasive GB 
et Barouda, 4074/3

Bellera, f, 3 ans, Zanzibari USA et 
Lady Hartwood, 4075

Bene Bene, h, 4 ans, Zanzibari USA 
et Boulba D’Alben, 3988/7

Benita, f, 3 ans, Wootton Bassett GB 
et Bryanka, 3998

Berkane,	m,	3	ans,	Adlerflug	GER	et	
Mexicali IRE, 4210

Berlin Calling (IRE), f, 7 ans, Dandy 
Man IRE et Dolce Attesa GB, 
4018/1

Best Flying, f, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Best Dreaming GER, 
4008/4

Best Lightning, m, 3 ans, Sidestep 
AUS et Best Dreaming GER, 4181

*Best Years Yet GB, h, 2 ans, 
Mastercraftsman IRE et Capriolla 
GB, 4177

Besting, f, 3 ans, Evasive GB et 
Biloka, 4168

Bet A Fe Risk, f, 2 ans, Banyan Tree 
et Madi Kinta, 4163/3

Betty De Juilley, f, 9 ans, 
Kendargent et Belle De Juilley, 
4087

Bibi Nayef, h, 4 ans, Nayef USA et 
Blue Best ITY, 4206

Bibi Voice, f, 6 ans, Poet’S Voice GB 
et Blue Best ITY, 3980

*Bid Adieu IRE, h, 7 ans, Pour Moi 
IRE et Thoughtless Moment IRE, 
4089

Bienne, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 
Beaumont, 4103

*Big Beat GER, m, 4 ans, Soldier 
Hollow GB et Bella Flora GER, 
4214

*Big Boots IRE, h, 5 ans, Society 
Rock IRE et Dairy Herd IRE, 
4094/3

Big Bounce, h, 2 ans, Polarix (GB) et 
Swahili, 3982, 4114

Big Freeze, h, 3 ans, Chichi Creasy 
et Swahili, 4007

Big George, m, 2 ans, George 
Vancouver USA et Silver Rhythm, 
4081/4

*Big Kitty GB, f, 3 ans, Bobby’S 
Kitten USA et Bipartisan IRE, 
3985, 4137

Big Red, h, 4 ans, Style Vendome et 
Mia Amorosa, 4169

Big River, m, 3 ans, Outstrip GB et 
Radjamil USA, 4112

Big Tamaya (IRE), f, 4 ans, Tamayuz 
GB et Big Emotion, 3996

Bilwaukee, h, 6 ans, Reply IRE et 
Voyante, 4136

Biscottino, h, 3 ans, Polarix (GB) et 
Kenshaba, 3985, 4103

Bison Crossing, h, 4 ans, Sidestep 
AUS et Julia’S Dance (IRE), 4196

Black Cess, f, 4 ans, Dabirsim et 
Miranda Frost, 4127

Black Hawk, m, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Kataragama GB, 4125

Black Lives Matter, m, 2 ans, Panis 
USA et Magic Potion, 4121/5

Black Night (IRE), h, 8 ans, Le Havre 
(IRE) et Nera Zilzal IRE, 4082

Black Swans, f, 4 ans, Gris Tendre et 
Misfits,	4155/4
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Black Track, h, 2 ans, Manduro GER 
et Courchevel IRE, 4011/2, 4209

Black Widow, f, 5 ans, Alexandros 
GB et Platense FR, 4183/3

Blackjac Du Houley, h, 3 ans, Silver 
Frost (IRE) et Cinder’S Post, 4124

Bleu Majorelle, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Ponte Vechio, 3994

Bliss For Ever, h, 5 ans, Slickly et 
Marital Bliss, 4043/3

*Bllushing GB, h, 3 ans, Sepoy AUS 
et Convention GB, 4103

Blood Chope, f, 2 ans, Kheleyf USA 
et Tulipe Rouge, 3991

*Blu Metal Jacket ITY, m, 2 ans, Le 
Vie	Infinite	IRE	et	Street	Force	ITY,	
4098/7

*Blu Navy Seal ITY, m, 6 ans, Blu 
Air Force IRE et Antalaya ITY, 
3980/5

Blue Breeze (GB), f, 8 ans, High 
Chaparral IRE et Blue Fern USA, 
4035

Blue Dream, m, 2 ans, Dream Ahead 
USA et Bruyante USA, 4138/2

Blue Falcon, m, 2 ans, Galiway (GB) 
et	Artifix	(IRE),	4066/2

Blue Hills, f, 7 ans, Myboycharlie 
IRE et Acentela (IRE), 3980

Blue Horizon, m, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Alla Prossima 
GB, 3994/4, 4197/1

Blue Link, m, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et La Barrique IRE, 
4123/5

Blue One, m, 3 ans, Stormy River et 
Breva ITY, 4075

Blue Princess, f, 3 ans, Ruler Of The 
World IRE et Zain Queen GB, 4046

Bob The King (GB), m, 5 ans, 
Zoffany IRE et Crystal Curling IRE, 
4078/3

Bobik, h, 3 ans, Dabirsim et Action 
Chope, 4103/4

Bobydargent, h, 5 ans, Kendargent 
et Maybe GER, 4179

Bodnakov, h, 4 ans, Hurricane Cat 
USA et Realdad ARG, 4218/3

Bois D’Argent (GB), h, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Madonna Lily 
(IRE), 4181/1

Bokra Fil Mishmish, f, 7 ans, 
Manduro GER et Street Lightning, 
4093/5, 4196/2

Bonaparte Sizing, h, 7 ans, Voix 
Du Nord et Royale Des Bordes, 
4043/2

Bonfire Heart, h, 9 ans, Falco USA et 
Arlecchina GER, 4120

Bonheur Bleu, h, 2 ans, Air Force 
Blue USA et Happyness GB, 
4105/2

*Borgiadey ITY, f, 3 ans, Oscar 
Dey ITY et Borgia Da Clodia ITY, 
4187/5

*Born To Be IRE, h, 7 ans, Born To 
Sea IRE et Duquesa IRE, 4135/5

Born With Wings (IRE), m, 2 ans, 
Nathaniel IRE et Drops IRE, 4011/1

Bosquentin, h, 6 ans, Rajsaman et 
Scapegrace (IRE), 4198

*Botanik IRE, h, 3 ans, Golden Horn 
GB et Autumn Lily USA, 4091/1

*Botas IRE, h, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Supreme Seductress IRE, 3998

Boujoc, h, 3 ans, Hunter’S Light IRE 
et Mirandola’S Dream, 3978

Boum Boum Boum, m, 2 ans, The 
Grey Gatsby (IRE) et On Point 
USA, 4177/4

Bourdain, m, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Velvet Dawn USA, 4207

Bowdra, h, 3 ans, Bow Creek IRE et 
Dragonessa IRE, 4202/4

Boy Royal, h, 7 ans, Myboycharlie 
IRE et Viola Royale IRE, 4039/1

Bras De Fer, m, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Etonnez 
Moi (IRE), 4122/4

Brave Shiina, h, 4 ans, Bated Breath 
GB et Gospel Mind, 4207

Brazing, h, 5 ans, Dabirsim et 
Amazing Beauty GER, 4086

Breath Of Fire, h, 6 ans, Intello 
(GER) et Breath Of Love USA, 
4089/2

Breizh Eagle, m, 3 ans, Bow Creek 
IRE et Breizh Touch, 4181/3

Bresolettes, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Brocottes, 3985/5

Breville, h, 5 ans, Camelot GB et 
Anacapri, 3986, 4196/3

Bridego Bridge, h, 6 ans, Literato et 
Perspicace, 4034

*Briscola GB, f, 6 ans, Redoute’S 
Choice AUS et La Concorde, 4174

Buddy Chop, h, 4 ans, Vale Of York 
IRE et Bakea Chope, 4160

*Bullish Ball GB, m, 2 ans, Fast 
Company IRE et Balance GB, 
4066/3

*Bunook GB, h, 12 ans, Sakhee USA 
et Amanah (USA), 4199

Business Plan, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Bell Su River (GB), 
4028

Buzzing (GB), m, 3 ans, Iffraaj GB et 
Sonnerie (GB), 4108/2

By My Side (IRE), f, 4 ans, Siyouni 
et Fill My Heart (IRE), 4089/4

Cadorino Des Place, h, 6 ans, 
Elusive City USA et Annimuh, 
4012

Caesars Palace, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Ana Smart USA, 
4072

Cairns, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Celesta Bere, 4080

Calculatrice (IRE), f, 3 ans, Manduro 
GER et Mathematicienne (IRE), 
4074/5

Calife De Paulhac, m, 4 ans, Don 
Tirso et Lili De Bersac, 4190/3

Caline De Cajus, f, 4 ans, Fairplay 
Du Pecos et Calanie De Cajus, 
3976/3, 4191

Cameriacus, h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Hucking 
Hope IRE, 4046

Camigirl, f, 3 ans, Alianthus GER et 
Camas, 4046

Canada, h, 5 ans, Wootton Bassett 
GB et Pasba USA, 4132

Cannello, h, 5 ans, Dragon Dancer 
GB et Candie Baie, 4089

Cap Rocat, h, 8 ans, Siyouni et 
Spain, 4148

Capable, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 
Blast Echo (IRE), 4158/1

Capchop, h, 7 ans, Captain Chop et 
Gooseley Lane GB, 4004/4

Capoblanco, m, 2 ans, Zelzal et 
Kendorova (IRE), 4145/4

Captain David (GER), h, 6 ans, 
Dabirsim et Chica Loca, 4128

Captain De Cerisy, h, 3 ans, Captain 
Marvelous IRE et Beauchamp 
Amber GB, 4002/1

Caractacus, h, 3 ans, Intello (GER) 
et Coiffure GB, 4041/5

Caraghann, m, 2 ans, Almanzor et 
Candara, 4177

Cardiel, h, 9 ans, Vertigineux et 
Chalana (GB), 4136/5

Cariberto, m, 3 ans, Goken et Call 
Me Up, 4104

Carlina, f, 3 ans, Dabirsim et 
Celesteville (IRE), 3990/5

*Carloun IRE, m, 2 ans, Kingman GB 
et Qaws GB, 4205/5

*Carlton Choice IRE, h, 7 ans, 
Bushranger IRE et Choice House 
USA, 4012, 4194

Carry Out, h, 9 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Respite GB, 4078

Casive, f, 5 ans, Evasive GB et Colca 
(IRE), 4149/4

*Cassal IRE, h, 4 ans, Zoffany IRE et 
Al Jasrah IRE, 4198

Cassard, h, 6 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Corvette GB, 4107/1

Cassidaine (IRE), f, 2 ans, Make 
Believe GB et No Such Zone GB, 
4146

Cassiopea, f, 3 ans, Helmet AUS et 
Diva Cattiva GB, 4212

Cassis (IRE), h, 2 ans, Ribchester 
IRE et Glafyra, 4145/2

Castille, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Balle Blanche, 4091/7, 4197

Cat Mary, h, 4 ans, Hurricane Cat 
USA et Mary Montagu IRE, 4063/2

Catapum, m, 2 ans, Ectot (GB) et 
Virimoon, 4209/3

Catchthesnitch, h, 3 ans, Captain 
Chop et Bolga Bere, 4071

Caviar D’Orient, h, 2 ans, Lucayan 
et Tulipano Bianca, 4068/5

Cazalla, f, 3 ans, Archipenko USA et 
Aguafria USA, 4122

*Cazenove IRE, m, 2 ans, Mehmas 
IRE et Na Zdorovie GB, 4211

Celestine, f, 2 ans, Shamalgan et 
Celesteville (IRE), 4178/1

*Ceniza IRE, f, 2 ans, Alhebayeb IRE 
et Tatiana Romanova USA, 4056

Central Park West, h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Rapid 
Transaction USA, 4102/3

Chacha Touille, f, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Troiecat, 4099/4

Chambonas, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Elusive Queen, 4127

*Chancellery IRE, m, 2 ans, 
Medaglia D’Oro USA et 
Shelbysmile USA, 4208/3

Chandler’S Song, h, 3 ans, George 
Vancouver USA et Song Of 
Norway GB, 4002

Chanpour, h, 6 ans, Le Havre (IRE) 
et Cherana, 4022/4

Chant D’Automne, h, 3 ans, 
Dabirsim et Campina GB, 4108/4

Chantarella, f, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Eiria (GB), 3975/4, 4208

Charlinetta, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Allegro Vivace, 4108/5

Charly (IRE), h, 7 ans, Myboycharlie 
IRE et Giraldina, 4004

Charm King, m, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Shahad IRE, 3980

Charming Oro (IRE), h, 4 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Negra Del 
Oro GER, 4153/2

*Charnock Richard GB, h, 6 ans, 
Mayson GB et Velvet Band GB, 
4016

Chasselay, h, 7 ans, Peer Gynt JPN 
et La Minardiere, 4207/2

*Checkpoint Charlie IRE, h, 6 ans, 
Foxwedge AUS et Guiletta IRE, 
4207

Cheeky Traou Land, f, 5 ans, Hello 
Sunday et Reason Traou Land, 
4106/5

Chef Oui Chef, h, 11 ans, Medecis 
(GB) et Romantic Pearl, 4140/3

Chelsea Du Ninian, f, 3 ans, Stormy 
Ocean et Syphaline, 3997

Chernak, m, 3 ans, Dariyan et 
Cherana, 4091/3

*Chica Energica GB, f, 3 ans, 
Acclamation GB et Chica Loca, 
4104

Chief Mambo, h, 5 ans, Into Mischief 
USA et Mama Lulu USA, 4207

Chief Of Stall, h, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Narya IRE, 
4101

Chili Flag, f, 2 ans, Cityscape GB et 
Flag Day GB, 4006/2

Chilli Boy, m, 2 ans, De Treville GB 
et Cherry Bee GB, 4053/4

*Chimera Da Clodia ITY, f, 3 ans, 
Bombolino ITY et Approse IRE, 
4188/1

Chinz, f, 2 ans, Johnny Barnes IRE et 
Hieroglyph GB, 4146/3

Chipie Blue, f, 4 ans, Nombre 
Premier (GB) et Estrablue, 4051/2, 
4189/2

Chipper, h, 4 ans, Sidestep AUS et 
Sonate Jem, 4064

Chiri Tsubaki (IRE), f, 3 ans, Siyouni 
et Vadariya (GB), 4005

*Chirimiri GB, m, 3 ans, Territories 
IRE et Redskin Dancer IRE, 4007/4

Chop Le Retour, m, 2 ans, Captain 
Chop et Ma Victoryan, 4030/2

Chop Val, m, 4 ans, Amarillo IRE et 
Enough Paint (IRE), 4214

Chope La Gagne, f, 2 ans, Kheleyf 
USA et My Princess, 4068



104 BO 2021/21 - plat

     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Christmas, h, 4 ans, Palace Episode 
USA et Many Dreams, 3988

Cilantro, m, 2 ans, Wootton Bassett 
GB et Pitamore USA, 4217/5

Cinephile, f, 5 ans, Muhtathir GB et 
Seance GER, 4004/3

*Cinquain GB, f, 5 ans, Poet’S Voice 
GB et Duo De Choc IRE, 4143/5

*Cipango GB, m, 4 ans, Dutch Art 
GB et Poppets Sweetlove GB, 
4115/2

Circe, f, 4 ans, Kendargent et Roche 
Ambeau, 4095/1

Circeichope, f, 2 ans, Panis USA et 
Chopinette, 4068

City Rock, f, 3 ans, Fascinating Rock 
IRE et Suffragette City IRE, 3997/3

Civnyan, h, 2 ans, Panis USA et 
Loda, 4011/4

Clair Matin, h, 5 ans, Vertigineux et 
Coriante, 4159/3

Clajt D’Or, f, 4 ans, Puit D’Or IRE et 
Balalaikaan, 4047

*Clarence C IRE, m, 2 ans, 
Caravaggio USA et Canterbury 
Lace USA, 4052/3

Clea, f, 3 ans, Myboycharlie IRE et 
Mixture GB, 4042/2

Cleo D’Argent, h, 3 ans, Dabirsim et 
Foxxy Cleopatra, 3998

Cleostorm, f, 5 ans, Stormy River et 
Esquinade, 3986

Cleveland, h, 4 ans, Manduro GER et 
Capitale, 4109/1

*Clorinda IRE, f, 8 ans, 
Thewayyouare USA et Cloudy Bay 
GER, 4219

Cloud Dancer, h, 6 ans, Kendargent 
et Cavaliere, 4141

*Cloud Eight IRE, h, 6 ans, Dream 
Ahead USA et Night Cam IRE, 
4106

Cloud Man, h, 3 ans, Dariyan et 
Shendama, 4202

Coalea, f, 2 ans, Dream Ahead USA 
et Calahorra, 4165

Cocktail Dangereux, h, 5 ans, 
Planteur (IRE) et Southwold, 
4064/3

Coco City, h, 7 ans, Elusive City USA 
et Coco USA, 4214

Cocoa, f, 4 ans, Diamond Green et 
Malrose, 4218

Coeur D’Orient, h, 3 ans, Zizany IRE 
et Oriental Dance GB, 4159

Coeur Elephant, h, 4 ans, 
Montmartre et Alinade, 4199

Cogolin, h, 3 ans, Goken et 
Albicocca, 4192

Col Nem, h, 3 ans, Vision D’Etat et 
Vilacca, 4108

Cole Chop, m, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Chopinette, 3989/6

Collandres, m, 2 ans, Recorder GB 
et Keira, 4177

*Colour Of Light IRE, f, 3 ans, 
Shamardal USA et Violante USA, 
4074

Combourg, h, 6 ans, Le Havre (IRE) 
et Zongoraora, 4206

Come First, f, 2 ans, Al Wukair IRE 
et Lina First, 4067/5

Cometic Star, h, 8 ans, Manduro 
GER et Slade GER, 4018

Commandeur, h, 5 ans, Sinndar IRE 
et Shivera, 3986/3

Como Te Llamas (IRE), f, 2 ans, 
Siyouni et What A Name IRE, 4113

Compiegne, h, 5 ans, Siyouni et 
Lady’S Secret IRE, 4043

Comtesse Vera, f, 2 ans, Polarix 
(GB) et Line Et Bleu, 3991, 4193

Condrieu (GB), m, 2 ans, Ardad IRE 
et Commute GB, 3984/6

Conquistador Ii, h, 3 ans, Conquis et 
Deargirl, 4021/4

Coobird, m, 3 ans, Camelot GB et 
Moonlight Swing, 3989/4

Cool Man, m, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Classic Cool, 4118/1

Copie (GB), f, 2 ans, Iffraaj GB et 
Sosia (GER), 4203

*Coping Stone GB, f, 7 ans, 
Bahamian Bounty GB et Brick 
Tops GB, 4160

Coral Boy, h, 5 ans, Lord Of England 
GER et Miss Coral GER, 4093/1

Corcovado, m, 2 ans, Kheleyf USA et 
Hermilia (GB), 4066/1

Cordey Rose, f, 5 ans, Planteur 
(IRE) et Marie Cuddy IRE, 4043/1, 
4115/1

Cork, h, 8 ans, Redback GB et 
Crosshaven IRE, 4018

Cosquer Vras, h, 5 ans, Alexandros 
GB et Djayapura, 4175/2

*Cotai Hero IRE, m, 2 ans, Cotai 
Glory GB et Clef GB, 4166/1

*Cotubanama GB, f, 5 ans, Heeraat 
IRE et Saona Island GB, 4012

Country Caesar, h, 4 ans, Tiberius 
Caesar et Country Affair, 4096

Coupabia, f, 2 ans, Evasive GB et 
Tamina Hanum, 4081

Covadonga, f, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Minza, 4103

Cramberries, f, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Gold And Grace, 
4019

Crazyvores, f, 2 ans, Alex The 
Winner USA et First Fleet USA, 
3983/4

Cream Ice (GB), f, 3 ans, Territories 
IRE et Creamcake USA, 4083/5

Cremeto, h, 3 ans, Rajsaman et Miss 
Modena, 4041

Cressida, f, 5 ans, Sommerabend 
GB et Noble City GER, 4089

Crimson, f, 2 ans, Belardo IRE et 
Decipherer (IRE), 4011

Crocy, h, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Salamon GB, 4175/4

Croquembouche, f, 4 ans, Kheleyf 
USA et Sacira, 4126

Crowdfunding, m, 3 ans, Siyouni et 
Vintage Red, 4134/7

*Cryptoqueen GB, f, 2 ans, 
Ribchester IRE et Princess 
Cammie IRE, 4193

Crystal Du Lemo, h, 5 ans, Soave 
GER et Voltige Du Lemo, 4039

Curaro Light, f, 2 ans, Al Wukair IRE 
et Geriba, 4098/5

Curly Chop, h, 6 ans, Panis USA et 
Bakea Chope, 4048/3, 4218

Cutty Pie (IRE), f, 7 ans, Cape Cross 
IRE et Whisper To Dream USA, 
4199

D’Yeu De Pompadour, h, 3 ans, 
Gnome et Diane De Pompadour, 
4151/4

Dafna (IRE), f, 3 ans, Siyouni et 
Reprint (IRE), 4015

Dalakhova, f, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Urban Poete, 4090/1

Dalvini, m, 6 ans, Lawman et 
Daltama IRE, 3995

Dame De Paris, f, 2 ans, Attendu et 
Diktabama, 4166/4

Dame Eboshi, f, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Shindigger IRE, 4170

*Dame Gladys GB, f, 5 ans, 
Mukhadram GB et Nurse Gladys 
GB, 4179

Damon Chop, h, 3 ans, Kheleyf USA 
et Moon Serenade GB, 4015

Dan Jolie Dream, f, 3 ans, Maximum 
Security (IRE) et Princesse 
Ducadran, 4046

Danassang, f, 3 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 4160

Dance Colony (GB), f, 6 ans, 
Lawman et Vologda (IRE), 4109

Dance The Blues, h, 6 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Sienna May USA, 
4199/4

Dancing Star, f, 3 ans, Exosphere 
AUS et Avoca Dancer IRE, 4036

*Dandy Place IRE, h, 7 ans, Dandy 
Man IRE et Etta Place GB, 3995/1

*Danko GB, m, 3 ans, Australia GB 
et Wild Mimosa IRE, 4070/6

Dann, h, 6 ans, Muhaymin USA et 
Dykam, 3980

*Dare GB, f, 4 ans, Bated Breath GB 
et Heronetta GB, 3996/1

Darenix, h, 3 ans, Dabirsim et 
Arenix, 4057/5

Darenndi, h, 4 ans, Poet’S Voice GB 
et Darannda, 4059

Darinfiane, f, 3 ans, Lucayan et 
Grain De Sel (GB), 4071

Dark Girl Emery, f, 3 ans, Rajsaman 
et Dark Black Diamond, 4062

Dark Stone, h, 8 ans, Nidor et 
Backstone Slate, 4025/4, 4152

Darlyvi, f, 3 ans, Vision D’Etat et 
Layrad, 4080/3

*Daron GER, h, 4 ans, Wiener 
Walzer GER et Dwemira GER, 
3988/2

Darraja, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Darinja, 4036/4

Dartingly, f, 2 ans, De Treville GB et 
Baraket Fayrouz, 4014

Darzan, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Darkazinia USA, 4210/1

*Datthirey GB, f, 4 ans, Outstrip GB 
et Lady Benedicte IRE, 4214/1

Dauphine De France, f, 9 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Un Petit Tour, 
4018

Davichop, h, 3 ans, Amadeus Wolf 
GB et Chope History, 4161/3

Day Off, h, 2 ans, Panis USA et Sara 
Francesca, 3984/5, 4121/7

*De La Fayette GER, m, 3 ans, 
Soldier Hollow GB et Dynamica 
GER, 3992/1

Dear Mr Fantasy, f, 2 ans, Reliable 
Man (GB) et Empty Pages (IRE), 
4003/4

Dear Ruby (IRE), f, 2 ans, Camacho 
GB et Ruby’S Day GB, 4156/3

Decbou (GB), h, 4 ans, Youmzain 
IRE et Manucha, 4022/2

Deer Bere, h, 8 ans, Peer Gynt JPN 
et Help From Heaven IRE, 4153

Degrisement, h, 7 ans, Lawman et 
Maria Gabriella (IRE), 4107

Deimos, m, 7 ans, Stormy River et 
Danse Du Soir, 4033

Delayne, h, 3 ans, French Fifteen et 
Pearl Goddess GB, 4101/5

Delice, h, 3 ans, Raven’S Pass USA 
et Deglet Noor GB, 4202

Delsheer, h, 6 ans, Iffraaj GB et 
Rose Et Noire (IRE), 4076

Delta Spirit, h, 4 ans, George 
Vancouver USA et Royal Merit, 
3981

Demoiselledavignon, f, 10 ans, 
Astronomer Royal USA et O’Keefe 
IRE, 4077

Denia (IRE), f, 3 ans, Camelot GB et 
Denga (IRE), 4112/4

*Der Graue IRE, h, 10 ans, Kandahar 
Run GB et Denial GB, 4140/2

*Desert Dreamer GB, f, 2 ans, Oasis 
Dream GB et Pure Innocence IRE, 
4008/3

Desert Warrior (IRE), h, 8 ans, 
Peintre Celebre USA et Danse 
Grecque USA, 4085/1

Devilla, f, 4 ans, American Devil et 
Vila Flor, 4088/5

Devna, f, 3 ans, Amadeus Wolf GB et 
Dykam, 4159

Dewi Sant, h, 3 ans, Style Vendome 
et Patrona Ciana, 3998

Dexter Calys, h, 3 ans, Top Trip (GB) 
et Novum, 4036

Dhahabia, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Belle De Crecy IRE, 3985/1

Dia De Muertos, f, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Vrissa, 4074

*Dia Deux GER, f, 4 ans, Maxios 
(GB) et Drawn To Run IRE, 4143/4

Diam Spirit, f, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Delya (IRE), 4004, 4213

Diamond Sapphire (IRE), f, 3 ans, 
Dandy Man IRE et Blue Saphire 
GB, 4015

Diana, f, 3 ans, Martinborough JPN 
et New Simardiere, 4028/3

Diction, f, 3 ans, Lawman et Saying 
USA, 4013/3

Didissang, h, 5 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 4035/2

Dieppe, f, 2 ans, Dream Ahead USA 
et Dozule, 4098/6

Dinan, h, 8 ans, Bernebeau et Jivara 
D’Avril, 4048/1
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Diplomatie, f, 3 ans, Mayson GB 
et Dolce Cabana (GB), 4055/5, 
4147/3

Dirty Dozen, h, 5 ans, Rajsaman et 
Inca Lily IRE, 4004

Disincanto, f, 4 ans, The Wow Signal 
IRE et Lady Sadowa GB, 4013/4

Diva Du Dancing, f, 4 ans, Silver 
Frost (IRE) et Rava IRE, 4194/1

*Divine Beauty IRE, f, 2 ans, Fast 
Company IRE et Rising Wind IRE, 
3983

Divine Emotion, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Hapsburg, 4015/4

Divine Sensation, f, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Divine Elusive, 4069

Diwan, m, 2 ans, Shalaa IRE et Take 
To Win, 4209/5

Diwan Senora, m, 8 ans, Youmzain 
IRE et Kiss Senora, 4216

Dix Mois, m, 3 ans, Carghese Des 
Landes et Divine Creation, 4185/6

Dizzy, f, 2 ans, Dabirsim et Cartier 
IRE, 4067/3

Dizzy Bizu (IRE), f, 2 ans, 
Caravaggio USA et Izzy Bizu IRE, 
4008/5

Djidji L’Amorosa, f, 4 ans, Kouroun 
et Djidjika, 4060/2

Dobby First, m, 8 ans, Dobby Road 
et My First Love, 4167

*Dobra IRE, f, 2 ans, Ribchester IRE 
et Scarlet Belle GB, 4073/2

Doctor Carl (GB), m, 3 ans, Fastnet 
Rock AUS et Sivoliere (IRE), 
4080/2

Doctor Ron, m, 2 ans, Fastnet Rock 
AUS et Regatta, 3974/3

Dolce Zel, f, 2 ans, Zelzal et Dolce 
Attesa GB, 4113/1

*Don Ramiro IRE, h, 4 ans, Sir 
Prancealot IRE et Centenerola 
USA, 4194/2

*Don’T Tell Tales GB, h, 8 ans, 
Royal Applause GB et Neila GER, 
4184/2

*Donna Florentina GER, f, 3 ans, 
Lord Of England GER et Dynamite 
Cat GER, 3989/2

*Dorazio GER, h, 4 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Diamond Dove 
GER, 3981

*Dos De Mayo IRE, m, 3 ans, Iffraaj 
GB et Adja IRE, 4015/3

Douville, f, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Dasani, 3995/5, 4196/1

Downeva, m, 8 ans, Evasive GB et 
Exit Down (IRE), 4215/2

Dragon Head, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Dragonnade, 4042

Dragonet, h, 5 ans, Elusive City USA 
et Dragonnade, 4000/3

Draki, h, 3 ans, Conquis et Dakalla, 
4151/3

*Dream For All ITY, m, 4 ans, 
Frozen Power IRE et Crover IRE, 
4127

Dream Ice, f, 2 ans, Rajsaman et 
Croisiere USA, 4156/2

Dream In Normandy (IRE), h, 5 ans, 
Oasis Dream GB et Ana Luna 
(GB), 4196

Dream Life, f, 5 ans, Authorized IRE 
et Tender Night USA, 4107/4

Dream Of Emeraude, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Elusive Kay, 4111

Dream Word, h, 5 ans, Rajsaman et 
Healing Dream, 4096/2

Dreamer Star, h, 8 ans, Puit D’Or IRE 
et Psilla Star, 4087/4

Dreamka, m, 2 ans, Dream Ahead 
USA et Penorka, 4066

Drogo, h, 3 ans, Lethal Force IRE et 
Rex Regina (IRE), 4104/4

Dryyden, f, 7 ans, Bertolini USA et La 
Suvera IRE, 4160/1

Dubai Memories, m, 2 ans, 
Recorder GB et Elusive Lily (GB), 
3991/1

Dubrovnik, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Octa Eria, 4165/3

Duchess Of Glory, f, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Maharania IRE, 
4131/1

*Dufour GER, h, 3 ans, Buratino IRE 
et Danse En Soiree USA, 4074/1

Duke Of Arabia (IRE), h, 4 ans, 
Sidestep AUS et Dakhla Oasis IRE, 
4123

*Dulsie Bridge GB, f, 2 ans, Dariyan 
et Dainty’S Daughter GB, 4003, 
4193

*Dunkirk Harbour USA, m, 5 ans, 
Declaration Of War USA et 
Goodness Gray USA, 4174/4

*Dunya SPA, f, 2 ans, Kool 
Kompany IRE et River Plate IRE, 
4068

Dusty Men, h, 8 ans, Palace Episode 
USA et Perusha USA, 4199

Dutch Doctor, h, 9 ans, Doctor Dino 
et La Sayida IRE, 4037, 4213

Dux, m, 2 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Edya GB, 4081

Early Surprise, f, 3 ans, Stormy 
River et Hesperides GB, 4202

Easy Skanking, f, 2 ans, Shalaa IRE 
et Toscabella, 2487/3, 4045/2

Eaudace Du Pouey, f, 4 ans, Kap 
Rock et Eau De Chesne, 4169

Eccelso (GB), m, 2 ans, Showcasing 
GB et Tara’S Force IRE, 4053

*Eclectic Bird IRE, h, 6 ans, Zoffany 
IRE et Early Bird GER, 4142/2

Eclipse Du Plessis, h, 7 ans, Special 
Kaldoun (IRE) et Quelly, 4152/4

Ecolo, m, 5 ans, Invincible Spirit IRE 
et Never Green (IRE), 4012

*Edited GB, h, 4 ans, Acclamation 
GB et Bellwether GB, 4000/2

El Alsacian, m, 2 ans, Broox (IRE) et 
Rue D’Alsace GB, 4031/3

El Manifico, h, 6 ans, High Chaparral 
IRE et Envoutement, 3981/2

*El Picaro IRE, h, 3 ans, Dragon 
Pulse IRE et Ice On Fire GB, 4137

El Torero, m, 2 ans, Toronado (IRE) 
et Maqam IRE, 4066

*Elbasani USA, m, 3 ans, English 
Channel USA et Elennga, 4170/5

*Elcot GB, h, 3 ans, Siyouni et Rimth 
GB, 4069/2

*Electron Libre IRE, h, 6 ans, 
Camelot GB et Elbaaha GB, 4089

Eleven O Two, f, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Khandaar IRE, 4106

Elio Ska, h, 7 ans, Milanais et 
Sparkbulle, 4077/5

Eliot Du Paradis, h, 3 ans, Manbolix 
et Sheyrazanne, 4202

Elokante, f, 3 ans, Zanzibari USA et 
Pasba USA, 4069/5

Elusive Nelson, f, 3 ans, Mount 
Nelson GB et Elusive Pearl, 4144/3

Elusive Plant, f, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Elusive Feeling USA, 4136

Elven Glitters, f, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Loupy Glitters, 4036

Elypson, m, 6 ans, On Est Bien (IRE) 
et Djidjika, 4059

Elysted, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Elywave, 4205

Elyt Of Gold, h, 7 ans, Full Of Gold et 
Reine Tresor, 4039/4

Embajadores (IRE), h, 7 ans, Pivotal 
GB et Freedom Flashing USA, 
4004

*Emiliano Zapata GB, m, 5 ans, 
Garswood GB et Golden Dirham 
GB, 4179

*Emma Point USA, f, 5 ans, Point Of 
Entry USA et Emma Darling USA, 
4206

Emotive, f, 3 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Big Emotion, 4084/2

Empiric (GB), h, 8 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Sierra Slew GB, 
4219

En Dansant, f, 6 ans, Zoffany IRE et 
Madeenh, 4016

Enfant Rouge, f, 2 ans, Bated Breath 
GB et Corail (IRE), 4211/3

Enjoy The Silence, h, 8 ans, Elusive 
City USA et Cerita IRE, 4128/2

*Entropy IRE, m, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Exceed My Budget 
GB, 4176

Enzo, h, 3 ans, Zoffany IRE et 
Extention USA, 4108/1

*Eoinstyle GB, h, 3 ans, Style 
Vendome et Vision Intense, 4103

*Epic Poet IRE, m, 2 ans, Lope 
De Vega IRE et Sagaciously IRE, 
4177/1

Episodia, f, 4 ans, Palace Episode 
USA et Tiptonia USA, 3981/6

Equinoxe, h, 3 ans, Prince Gibraltar 
et Top Wave, 4210/5

Equus Vincit, h, 3 ans, Manduro GER 
et Zoria Katiba, 3978/2

Ermelie, f, 2 ans, Reliable Man (GB) 
et Emelda GER, 4146

Ermina, f, 5 ans, Rajsaman et Lerina, 
4085

Espoir D’Oudairies, h, 7 ans, Vision 
D’Etat et Pythie D’Oudairies, 
4025/1

*Esprit De Pegasus IRE, f, 2 ans, 
Tamayuz GB et Melanippe IRE, 
4099

Esprit Joyeux (IRE), m, 2 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Joiedargent, 
4053/2

Essai Transforme, h, 3 ans, French 
Fifteen et Etrangere USA, 3990

Estagel, h, 4 ans, Rajsaman et 
Eviane, 4206

Estcourt (GB), h, 6 ans, Oasis Dream 
GB et Stunning View USA, 4198

Estibere, h, 5 ans, Alianthus GER et 
Marthamia, 4064/5, 4173

Estrelia, f, 6 ans, Centennial IRE et 
Asanah, 4024/4

Ethel Et Nathalie, f, 3 ans, Polarix 
(GB)	et	Diolefine,	4061

Etoile Du Pilori, f, 4 ans, Kandidate 
GB et Perle Deux Mille, 4047

Etoile Polaire, f, 4 ans, Excelebration 
IRE et Polly Jean IRE, 4132

Etoiles Roses, f, 3 ans, Rosendhal 
IRE et Gaza Des Sables, 4061

Eva Glitters, f, 6 ans, Evasive GB et 
Loupy Glitters, 4219

Evalaur Chope, f, 2 ans, Captain 
Chop et Laureva Chope, 4067/4

Everna Kid, f, 3 ans, Plantation Kid 
et Lorme, 4164

Everything I Do, f, 3 ans, Kendargent 
et Business Class, 4147/4

Evinerude, f, 4 ans, Stormy River et 
Tres Froide, 4218

Evocateur (GB), h, 8 ans, High 
Chaparral IRE et Grey Lily IRE, 
4141

Excalibur, h, 4 ans, Sommerabend 
GB et Exeter, 4007, 4214

Exclusive Beauty, f, 4 ans, 
Excelebration IRE et Ma Petite 
Poule, 4128/5

*Exigency GB, f, 2 ans, Shalaa IRE 
et Emergency GB, 4006/5

Explorar, h, 4 ans, Siyouni et 
Enraptured IRE, 4127/3

Express, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Jessica Rocks (GB), 4111/5

*Express Power IRE, h, 3 ans, 
Power GB et Esteemable GB, 4168

Expresso James, h, 7 ans, 
Myboycharlie IRE et Pom Pom 
Pom GB, 4022/6, 4153/5

Fabada (GB), f, 2 ans, Scissor Kick 
AUS et Fortitude IRE, 4067

Fabuleu De Forme, h, 6 ans, 
Vespone IRE et Kinase, 4025/3

Face Mer, h, 3 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Lili Green, 4036/5

Facile A Vivre, h, 6 ans, Sholokhov 
IRE et Ne M’Oubliez Pas, 4152/3

Fai Fai (GB), m, 2 ans, Acclamation 
GB et Sabratah GB, 4098/3

Faithfilly Man (GB), m, 4 ans, 
Charm	Spirit	(IRE)	et	Faithfilly	IRE,	
4214

Falcaime, f, 4 ans, Falco USA et Je 
Me Aime, 4064

Falcon Run, h, 5 ans, Hurricane Run 
IRE et Germance USA, 4179

Famous Line, f, 5 ans, Montmartre 
et City Charm, 4076/4

Fan Zone, f, 5 ans, Zizany IRE et 
Queen’S Garden USA, 4136

*Fanciful Tale IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Beatrix Potter IRE, 
4119/2
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Faneur, h, 6 ans, Slickly et Fair West 
USA, 4218

Fang, m, 3 ans, Goken et Belle De 
France, 4212/5

Fannybis, f, 5 ans, Montmartre et 
Asiana, 4037

Fantastic Lily, f, 6 ans, Tigron USA et 
Startyka, 4048

Fantastic Pecos, h, 5 ans, Fairplay 
Du Pecos et Falanour Du Pecos, 
4023/4

Fantomacu, h, 3 ans, Quartz De 
Roches et Latvie (IRE), 4151/2

*Fares Poet IRE, h, 5 ans, Poet’S 
Voice GB et Moon Over Water IRE, 
4213/2

Fashionspan, f, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Filring, 4055/3

Faster, f, 2 ans, Belardo IRE et 
Tantivy USA, 4138/3

Fatou, f, 6 ans, Penny’S Picnic (IRE) 
et Kensita, 4077

Favaritx, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Macarella IRE, 4200/4

Fayona, f, 3 ans, Power GB et Sierra 
Slew GB, 4124/1

Fazzano, m, 2 ans, Birchwood IRE et 
Orlaine, 4129

Fearless, h, 3 ans, Evasive GB et 
Sweet Baby Doll IRE, 4017/1

Fee D’Argent, f, 3 ans, Vertigineux et 
Falbala Du Pecos, 4188/4

Fee Sacree Nolimit, f, 2 ans, Jeu St 
Eloi et Fee Ludique, 4146

Feel The Beat, m, 2 ans, Almanzor 
et Star Of Bristol USA, 4209/4

Feel Your Power, m, 2 ans, Captain 
Marvelous IRE et Flame Of Fame, 
4203/3

Feeling Good, f, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Forest Maiden IRE, 
4203

Felicia Du Pecos, f, 3 ans, Shrek et 
Ferdie Du Pecos, 4188/6

Feng Shui Du Pecos, m, 3 ans, 
Fairplay Du Pecos et Felee, 4186/1

Fenomene Pecos, f, 3 ans, Frisson 
Du Pecos et Fille Du Pecos, 4187

Ferking Autrechene, h, 7 ans, 
Kingsalsa USA et Ferrat IRE, 4128

Fetarde, f, 3 ans, Spider Flight et 
English, 4195

Fete, f, 3 ans, Goken et Family Story, 
4168

Ficelle Du Houley, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Facilita IRE, 4207/4

Ficha Limpia, f, 5 ans, Tin Horse 
(IRE) et Udana (IRE), 4085, 4158

*Fiesty GB, f, 3 ans, Siyouni et Forte 
GB, 4071/2

Fifty Days Fire, h, 5 ans, Kheleyf 
USA et Ghada Amer, 4128/3

Fineha, f, 6 ans, Fine Grain JPN et 
Ominneha, 4136

First Birst, f, 3 ans, Goken et 
Borynga, 4036

First Conde, h, 8 ans, Turtle Bowl 
(IRE) et Makadane (GB), 4142

First Creation, m, 3 ans, The Gurkha 
IRE et Striking Creation IRE, 4101

First Drem, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Shaloisi, 4168/4

First Ray (GB), m, 2 ans, Siyouni et 
Hinata (GB), 4053/3

First Wood, h, 7 ans, Dunkerque et 
Tama Wood, 4109

First Yana, f, 5 ans, Barastraight 
(GB) et Guyana GER, 4039

*Fitzante IRE, f, 2 ans, 
Footstepsinthesand GB et Can 
Dance GB, 4166

Flamix, h, 3 ans, Goken et Aolida, 
4149

Flash Dream (GB), f, 2 ans, Oasis 
Dream GB et Flash Dance (IRE), 
3983/5

Flash Is Back, m, 2 ans, Shamalgan 
et Larafale, 4003/3

Flash Tempo, f, 3 ans, Rajsaman et 
Hiort (IRE), 3997

Flash Victory, f, 6 ans, Eclair Du 
Fada et Queen Victory, 4164/2

Flight De Juilley, h, 7 ans, Spider 
Flight et Lilas De Juilley, 4093/3

Flochop, h, 3 ans, Panis USA et Ma 
Victoryan, 4041

Floripa, f, 2 ans, Wootton Bassett 
GB et Varega, 4130/4

Fly D’Aspe, h, 6 ans, Planteur (IRE) 
et Villerville IRE, 4183/1

Flying Candy, f, 4 ans, Dabirsim et 
Flores Del Lago IRE, 4133/2

*Flying Dandy IRE, m, 5 ans, Dandy 
Man IRE et Double Vie IRE, 4139

Flying Easy, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Lamorlaye IRE, 4124/5

Flyleyf, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Fligane, 4133/3

Folle Passion, h, 6 ans, Motivator 
GB et Peaceful Love GER, 4095/6

*Follow The Light GB, f, 3 ans, 
Marcel IRE et Sole Bay Star GB, 
4119

Fontenay, h, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Fall View GB, 4215

Food Truck, h, 4 ans, Sinndar IRE et 
Miss Fontenaille, 4038

Footix, m, 3 ans, Footstepsinthesand 
GB et Vie Des Aigles, 4069

Forban Du Large, h, 6 ans, George 
Vancouver USA et Gulf Stream 
Lady IRE, 4159

Forbidden City, m, 6 ans, Style 
Vendome et Funny Crazy, 4204

Force Cat, m, 3 ans, Cat Junior USA 
et Magoula USA, 4134

*Forefront IRE, h, 3 ans, Estidhkaar 
IRE et Archange, 4112

Forest Of Wisdom (GB), h, 3 ans, 
Iffraaj GB et Wiesenlerche IRE, 
4102/2

Forever Coco, f, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Asiana, 4119/4

Fortuna Imperatrix, f, 2 ans, Galiway 
(GB) et Luna Negra GER, 4105/3

Forza Sedaca, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Bella Vento GB, 4167/3

*Fox Hunter SWI, m, 3 ans, 
Hunter’S Light IRE et Farsala SWI, 
4015/2

Fox Tin, h, 7 ans, Tin Horse (IRE) et 
Fox Force Five (IRE), 4058

Foxxy Du Pecos, h, 8 ans, Gnome et 
Falanour Du Pecos, 4024/3

Frank Stella, m, 2 ans, Frankel GB et 
Spain Burg, 3982/3

Free Mobile, f, 4 ans, Carghese Des 
Landes et Free Teuz, 4189

Free Volo, h, 6 ans, Benevolo De 
Paban et Free Teuz, 4191

French Bere, h, 6 ans, Peer Gynt 
JPN et Madame Beatrice, 4140

French Plaisir, h, 9 ans, Linngari IRE 
et Rose Bewitched, 4218/1

Frenchy, f, 4 ans, French Navy GB et 
Verba’S Best, 4000

Frosty Bay, h, 7 ans, Silver Frost 
(IRE) et Grosgrain USA, 4207

Fry, f, 4 ans, Zoffany IRE et Floating 
Away USA, 4161

Full Barnes, f, 2 ans, Johnny Barnes 
IRE et Jufool, 4067

Full Of Grace, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Dansilady (IRE), 4118

*Funambulist IRE, h, 3 ans, New 
Bay GB et Savanne IRE, 3990/2

Furious Des Aigles, h, 9 ans, Fuisse 
et Folie Des Aigles, 4096

Fusillee, f, 4 ans, Carghese Des 
Landes et Foly Du Pecos, 3976/1

*Gadea IRE, f, 4 ans, Dandy Man 
IRE et Madam Macie IRE, 4133

Gaetano Donizetti (IRE), m, 8 ans, 
Makfi	GB	et	Galipette	GB,	4078/4, 
4167/5

Gagarin’S Moon, m, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Gagarina (IRE), 
4054/3

Gala Marceau, f, 2 ans, Galiway 
(GB) et Alma Marceau, 4014/2

Galactica, f, 3 ans, Dabirsim et 
Garmerita, 4124/6

Galapiat Up, h, 4 ans, Frisson Du 
Pecos et Garangia, 3976/2, 4191/4

Galaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Cherrina, 3993, 4124/4

Galaxie Quest, h, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Galaxie Des Sables, 
4086/3

Galdan (GB), h, 7 ans, Dansili GB et 
Gradara (GB), 4089/6

Galikor (GB), h, 6 ans, Dansili GB et 
Galikova, 4161

Galima (GB), f, 3 ans, Galileo IRE et 
Baahama (IRE), 4192

Galiyouna, f, 4 ans, Siyouni et 
Saturnine (IRE), 4131

Gallardise, f, 3 ans, Lucayan et 
Gallaecia SPA, 4017

Gallica Flavia, f, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Sloaan (IRE), 4032/4

Galop Chop, m, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Gooseley Lane GB, 4015/1

Galopin De Maulde, h, 3 ans, Jeu St 
Eloi et Une De Maulde, 4021/3

Galoubet (GB),	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Creamcake USA, 4012

Ganouv (IRE), h, 4 ans, Swiss Spirit 
GB et Sustain GB, 4126

Gardol Moon, f, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Mahyara, 4011

Gareth (IRE), h, 3 ans, Dubawi IRE 
et Giofra (GB), 3994/3

*Garrick Harmony GB, h, 3 ans, 
Zoffany IRE et Alpensinfonie IRE, 
3992/2

Gasoline Macalo, f, 5 ans, Tiger 
Groom GB et Quanal Turn 
Patronne, 4025/2

Gaylor Senora, m, 2 ans, Zelzal et 
Ella Senora, 4114/2

Gazda Hope, h, 4 ans, Barastraight 
(GB) et Praizdel De Juigne, 4169/3

Gazelle D’Authie, f, 5 ans, Dream 
Well et Vive D’Authie, 4092/1

Gelinka, f, 4 ans, Rail Link GB et Ge 
Decoiffe, 4082

Generalife, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Dena (GB), 4127/5

Genola, f, 5 ans, Martaline GB et 
Toady, 4092/2

Georco, m, 6 ans, George Vancouver 
USA et Acovia (GB), 3987/4, 
4143/2

George The Prince, m, 7 ans, My 
Risk et Sea Starling, 4012/3

Georginela, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Maladetta, 
4060

Gerline, f, 5 ans, No Risk At All et 
Vercaline, 4044

Getehi Mobile, f, 5 ans, Alianthus 
GER et Qahira, 4044

*Ghayadh GB, h, 6 ans, Kyllachy GB 
et Safe House IRE, 4140

Giantissime, h, 6 ans, Zoffany IRE et 
Moon Giant USA, 3979

Giboulee Du Jura, f, 4 ans, Mister 
Ginoux et Myrtille De Jura, 4065

Giga Star, f, 5 ans, Spider Flight et 
Psilla Star, 4092

Gin Gembre, h, 4 ans, Dandy Man 
IRE et Repechage, 4000

Ginger Stone, f, 5 ans, Diamond Boy 
et Rita Wood, 4044

Giovanni Dal Ponte (GB), h, 6 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et 
Cheriearch USA, 3980

Girl On The Moon, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Tempera Noire, 
4124/3

Girly Pearl, f, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Doun Pearl, 4131/2

*Gis A Sub IRE, m, 2 ans, 
Acclamation GB et Monclaire GER, 
4008

Giulia D’Amour, f, 3 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Dourga De Cerisy, 
4027/5

Giulina, f, 3 ans, Rosendhal IRE et 
Baby Cherokee USA, 4168

Glacier Peak, m, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Fantastic 
Cuix, 4202/2

Glaer (GB), h, 4 ans, Siyouni et 
Glorious Sight IRE, 4174/1

Glaneuse, f, 5 ans, Blue Bresil et 
Achade, 4152/1

Glicourt, h, 7 ans, Rajsaman et 
Fusee Francaise, 4139/4

Global Passion, h, 6 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Lili St Cyr IRE, 
4183
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*Glockenspiel IRE,	h,	6	ans,	Teofilo	
IRE et Morning Bell GB, 4120/1

Glorious Bay (IRE), h, 4 ans, 
Dabirsim et Carolla Bay IRE, 
4167/2

Glory Days, h, 6 ans, French Fifteen 
et Nabella GB, 4088/3

Glory Light, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Sandy Light (IRE), 4074

*Glory Of Rome GB, m, 3 ans, 
Sixties Icon GB et Boleyna USA, 
4012

Glow Of Dawn, m, 2 ans, Herald The 
Dawn IRE et Nearly Not Mine GB, 
4193

*Glysandrine IRE, f, 5 ans, Dabirsim 
et Gloomy Sunday, 4059/5

*Go Fast IRE, h, 7 ans, Born To Sea 
IRE et Juno Blackie JPN, 4096/4

Go Fast Traou Land, m, 3 ans, 
George Vancouver USA et Reason 
Traou Land, 4124

Go To Hollywood, h, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Agence Belge, 
4179

Gold Accent, f, 4 ans, Kheleyf USA 
et Bold Mistress, 4107

Gold De La Brunie, h, 5 ans, Frisson 
Du Pecos et Aloa De La Brunie, 
4191/3

Gold Kafe, m, 4 ans, Tin Horse (IRE) 
et Hamida USA, 4204/5

Gold Palace, h, 4 ans, Palace 
Episode USA et Genereuse Gold, 
4096/1

Gold Player, m, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Qatar Hope (GB), 4193/4

Golden Charlie, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Golden Thai 
GB, 4028/4, 4157/2

Golden Legs, h, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Naseem Alyasmeen IRE, 4041

Golden Rash, h, 7 ans, Sunday 
Break JPN et Selena, 4020/2

Goldie Star, f, 5 ans, Saint Des 
Saints et Starwelle, 4092/4

Goldifrost, f, 4 ans, Silver Frost (IRE) 
et Goldinote, 4093

Goldimax, m, 3 ans, Broox (IRE) et 
Va, 4160

Golding Rose, f, 2 ans, Recorder GB 
et Positive, 3974

Goldino Bello, h, 5 ans, Anodin (IRE) 
et Valse Legere, 4179/2

Goldivine, f, 2 ans, Broox (IRE) et 
Belong To Stars, 4162

Goldstone, h, 5 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Ice Nizzy USA, 
4058

Goldy Maker, f, 5 ans, Policy Maker 
(IRE) et Queen Bertinaie, 4039

*Gonamira GER, f, 3 ans, Maxios 
(GB) et Gonara GER, 4091/6

Goneril, f, 5 ans, Sommerabend GB 
et Estella GER, 4022/1

Good Complicity, f, 5 ans, Power GB 
et Vivement Dimanche GB, 4034

Good D Oc, f, 5 ans, Last Train GB et 
La Storia, 4189

*Good To Talk GB, m, 6 ans, 
Camacho GB et Talkative GB, 
4216

Goodluck Pontadour, m, 5 ans, 
Anabaa Blue (GB) et Une 
Pontadour, 4190/7

Goodness, f, 2 ans, Muhaarar GB et 
Sweet Electra, 4113/3

Goodtime Pontadour, f, 5 ans, 
Ragtime Pontadour et Perliwood 
Du Lac, 4189

Google Pontadour, f, 5 ans, 
Kentucky Dynamite USA et Apple 
Pontadour, 4023/2

Gordian, m, 3 ans, Triple Threat et 
Skirt IRE, 4002/2

Gordon Break, m, 2 ans, Goken et 
Karbayouna, 4205

Gorock Of Saints, h, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Gorgeous Blue IRE, 
4207

Got Frost, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Miranda Frost, 4083

Got Touch (IRE), f, 4 ans, Camelot 
GB et Sinana, 4199

Gothique, h, 3 ans, Style Vendome et 
Alshamatry USA, 4062

Gouache, f, 2 ans, Elvstroem AUS et 
Gracieuse (IRE), 4166

Goudurisk Lauteix, h, 5 ans, 
Amadeus Wolf GB et Hazanea, 
4190/1

Goutte De Lune, f, 5 ans, Soul City 
IRE et Montana Moon, 4215

Grace Bere, f, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Help From Heaven 
IRE, 4204

Grace De L’Oasis, f, 5 ans, No Risk 
At All et Japonaise Iii, 4044

Grace Of Cliffs, f, 5 ans, Canford 
Cliffs IRE et Grace Of Dubai, 
3987/5, 4141/2

Gracefulness (IRE), f, 2 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Guerande (IRE), 
3991

Graf Manama, m, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Campina 
GB, 4079/5

Grain De Star, h, 5 ans, Irish Wells 
et Melhi Sun, 4175

Granacci, h, 5 ans, Evasive GB et 
Blanche Verte, 4131

Grand Look, m, 3 ans, Frisson Du 
Pecos et Look Perle, 4186/4

Grand Yaka, h, 4 ans, Dabirsim et 
Cat Nova, 4143

Gratiane, f, 4 ans, Milanais et 
Gymnote, 4139

Great Charlie, h, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Great Dora, 
4168

Great Chief, f, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Chieftess IRE, 
4105/7

Great Dream, h, 7 ans, Muhtathir GB 
et Parcelle De Sou, 3986

Great Tonio, h, 7 ans, Great Journey 
JPN et Starmaria, 4096

Green Bay, h, 7 ans, American Post 
GB et High Ville, 4215

Green Malaisie, f, 3 ans, Diamond 
Green et Royale Malaisie, 4071

Green Spirit, h, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Green Speed, 3988/4, 
4216

Green View, f, 5 ans, Sommerabend 
GB et Sorpresa, 4004

Grenade D’Alene, f, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Avirca, 4092

Grey D’Ars, h, 5 ans, Rajsaman et 
Prisenflag,	4198

Grey Sunday, h, 3 ans, Rajsaman et 
Sunday Bells, 4122/3

Gribariane, f, 3 ans, Dariyan et 
Gribatune, 4046/4

Gris D’Argent, h, 7 ans, Silver Frost 
(IRE) et Belle Lagune (GB), 4207/5

Grisbi (GB), h, 6 ans, Kendargent et 
El Cuerpo E L’Alma USA, 4141/1

Grisgrises, h, 5 ans, Rip Van Winkle 
IRE et Japan GER, 4219

Group Deux Creux, h, 5 ans, Stormy 
River et Topsy Blue, 4198

Guanacaste (IRE), h, 7 ans, Whipper 
USA et Divine Promesse, 4127

Guapa Hunter, f, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Guapa Lucia, 4064/2

Gwladys Girl, f, 4 ans, Valanour IRE 
et La Borghese, 4038

Habibi Linn, h, 6 ans, Linngari IRE et 
Analfabeta, 4175

*Habshan IRE, m, 2 ans, 
Starspangledbanner AUS et Hope 
So IRE, 4100/4

*Hackle Setter USA, h, 5 ans, Noble 
Mission GB et Zaharias USA, 4018

Hagar Bere, m, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Arrondie, 4059

Half Time, h, 4 ans, Al Namix et One 
More Time, 4040

Halina De Bersac, f, 4 ans, Don 
Tirso et Perle De Bersac, 4025/5

*Hallo Wien GB, f, 5 ans, Sri Putra 
GB et High Will, 3995/4

Halwicha De Bozouls, f, 4 ans, 
Mahabb UAE et Jidwicha De 
Bozouls, 4065/2

Handchop, h, 8 ans, Namid GB et 
Hatane Chope, 4127

Hangoune, f, 4 ans, Muhaymin USA 
et Queva Du Gueslan, 4169

*Happy Dream ITY, h, 7 ans, Blu 
Air Force IRE et Happy Sue IRE, 
4140/5

Happy Fix, h, 4 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Quetsche Bleue, 
4044

Happy Maker, f, 4 ans, Crillon et 
Blue Maker, 4169/4

Happy Star, f, 4 ans, Milanais et 
Cousine, 4004

Happy To Be, f, 5 ans, Zanzibari USA 
et Happy Crazy, 4086/4

Happyday, h, 4 ans, Coastal Path GB 
et Terenice, 4040/1

Hard Talk, h, 7 ans, Redoute’S 
Choice AUS et Soft Ice (IRE), 
4198

Hardrock Forez, f, 4 ans, American 
Post GB et Rockstar Forez, 
4051/1, 4189

Hardy Petit, h, 4 ans, Carghese Des 
Landes et Anitzka, 4191

Hariasa, f, 2 ans, Birchwood IRE et 
Hamadryade GB, 4068

Harmless, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Snowbright GB, 4010/6

Harmonie De Bersac, f, 4 ans, Don 
Tirso et Altesse De Bersac, 4155/3

Harry’S Princess, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Don’T Hurry Me (IRE), 
4161

Hartline, f, 4 ans, Martillo GER et 
Princess Alco, 4044

Hasawar, h, 4 ans, Hasawood De 
Bordes et True Princess, 4189/3

Hattan, h, 6 ans, Olzarte De 
Collongues et Smoke, 4154/1

Hattaway, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Baino Rock, 4029/3, 4110/5

*Have A Good Day IRE, f, 2 ans, 
Adaay IRE et Black Meyeden, 
4008/2

Have Dancer, m, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Pride Dancer (IRE), 
3981/5

Haviassor, m, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Havaianas USA, 4070/3

Havoc, m, 3 ans, Footstepsinthesand 
GB et Chasing Stars GB, 4134/5

Haya De Faust, f, 4 ans, No Risk Al 
Maury et Guarded GB, 4191/1

Haya Zark, m, 2 ans, Zarak et Haya 
City, 3984/2

Hayaton, m, 3 ans, Pivon (IRE) et 
Hayhaat USA, 3998

Haymina, f, 4 ans, Muhaymin USA et 
Sissonne, 4092

*He’S A Rock Star IRE, h, 5 ans, 
Society Rock IRE et Its In The Air 
IRE, 4058

Heart Braker, h, 4 ans, American 
Devil et Lorraine Melody, 4143

Heatherwood, h, 2 ans, Birchwood 
IRE et Heather Flower IRE, 3982/2

Heatwood, h, 4 ans, Irish Wells et 
Sherywood, 4044

Heave Ho, m, 9 ans, Siyouni et 
Shavya (GB), 4128

Heaven’S Door, h, 7 ans, Elusive 
City USA et European Style, 4093

Heaven’S Fair Lady, f, 3 ans, Pedro 
The Great USA et Help From 
Heaven IRE, 4028/5

Heavenly Sun, f, 4 ans, Soul City IRE 
et Sister Sun, 4044/2

Hebe (IRE), f, 6 ans, Motivator GB et 
Tudor Court IRE, 4128

Hector Des Roses, h, 4 ans, Rail Link 
GB et Serene De Forme, 4044

Heidi De Pompadour, f, 4 ans, El 
Triunfo et Histoire Olympique, 
4191/5

Heilpraktiker, h, 4 ans, Falco USA et 
Tamelyna, 4040

Heiva D’Escar, f, 4 ans, Carghese 
Des Landes et Salsa D’Escar, 
3976

Helios Clermont, h, 4 ans, Zanzibari 
USA et Jolie Laide (IRE), 4169/1

Hello Is You, h, 5 ans, Anodin (IRE) 
et Young Majesty USA, 4140

Hello Soldier, h, 4 ans, Solon GER et 
Schlenderana, 4169

*Hellomydarlin IRE, f, 2 ans, Galileo 
Gold GB et Speed Freak GB, 
4203/2
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Hellomyfriend, h, 3 ans, Sea The 
Moon GER et Afya (GB), 4017

Helton, h, 4 ans, Youmzain IRE et 
Fleur D’Amande, 4032

Henouville, f, 3 ans, Rajsaman et 
Heaven’S Cause USA, 4117/1

Henri Gil, h, 4 ans, Meshaheer USA 
et Right Wood, 4040/5

Hera Trois, f, 4 ans, L’Estragon et 
Muiscka Trois, 4191/6

Here Comes Summer, h, 5 ans, 
Sommerabend GB et Mahyara, 
4199/3

Hermangarde, f, 7 ans, Rajsaman et 
Hermanville IRE, 4032/1

Hermes Fleury, h, 4 ans, Sirzane et 
Anomane, 4058

Hermine De Brabois, f, 4 ans, 
Frisson Du Pecos et Quanelle 
Brabois, 4051/5

Hermione Du Pouey, f, 4 ans, 
Olzarte De Collongues et Babylone 
Bellevue, 4051

Heroine Corse, f, 4 ans, Rail Link GB 
et Oh Divine, 4092

Herouville, f, 3 ans, Rajsaman et 
Hello Fuji GB, 3997

Hester D’Athon, f, 4 ans, Doctor Dino 
et Victoire D’Athom, 4092/3

Heure D’Hiver, f, 4 ans, Olzarte De 
Collongues et Chica De Paban, 
4190/2

Hevea De Thaix, h, 4 ans, Cokoriko et 
Star De Thaix, 4044/5

Hewillget In, m, 2 ans, Ectot (GB) et 
Tengeline, 4052/4

Hey Man, m, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Lasdramad, 3992, 4118/2

High Flying Bird, f, 4 ans, Reliable 
Man (GB) et Supernova Heights 
IRE, 4126

High Lady, f, 3 ans, Camelot GB et 
Grace Lady, 4192/2

High Tech, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Highborne, 4095/5

Highbari, m, 4 ans, Zanzibari USA et 
Higha, 4179/1

Highland Spirit (GB), f, 3 ans, 
Shalaa IRE et Herboriste (GB), 
4084, 4157/3

Hijo De Chaba, h, 4 ans, Barastraight 
(GB) et Ma Belle Cyrienne, 4040

Hillarante, f, 3 ans, Kendargent et 
Holy Emotion, 4157/1

Himola, h, 5 ans, Dalakhani IRE et 
Campanillas IRE, 4174

Hindy, f, 4 ans, Frisson Du Pecos et 
Lambada Francaise, 4024

*Holly Golightly IRE, f, 3 ans, 
Gleneagles IRE et Cassandra Go 
IRE, 4210/4

Hollywood Africans, m, 2 ans, 
Martinborough JPN et Garden City, 
4081/3

Holocene Bere, h, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Triple Witching USA, 
3987, 4077

Holympica, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Hortanse, 3978/4

Hondleen, h, 4 ans, Voiladenuo et 
Trotot, 4044/4

Honey Du Lemo, f, 4 ans, Voiladenuo 
et First Du Lemo, 4040/3

*Honey Sweet IRE, f, 2 ans, Adaay 
IRE et Sweet Sienna GB, 4203/1

Honeymoon, f, 4 ans, Spanish Moon 
USA et Risque De Verglas, 4213/5

Honeyqueen, f, 4 ans, No Risk At All 
et Marthamia, 4047/3, 4213

*Honor And Pleasure GB, m, 4 ans, 
Oasis Dream GB et Holy Moon 
IRE, 4206/5

Hooking (GB), h, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Quanzhou, 4179/5

Hoola Hoop, f, 4 ans, Barastraight 
(GB) et Tadjike, 4092/5

Hope Rochelaise, f, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Nuit Rochelaise, 4044

Hopeful Ly, m, 4 ans, Whipper USA 
et Full Ambition, 4190/4

Horacio Post, h, 4 ans, American 
Post GB et Full Dream IRE, 4047

Horsdutemps, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Sauves La Reine, 
4040/4

Horus De La Brunie, h, 4 ans, 
Gnome et Music De La Brunie, 
3976/4

Hot Day, f, 4 ans, Authorized IRE et 
Toady, 4040/2

*Hot Pink IRE, f, 2 ans, Bungle 
Inthejungle GB et Nordic Lily GER, 
4138/1

Hot Speed, m, 4 ans, Dabirsim et 
Veronique GER, 4206

Hot Summer, h, 5 ans, 
Sommerabend GB et American 
Nizzy, 4206

Houlanbatordechais, h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Nadlee, 4044/1

Hozay De Mael, h, 4 ans, Honolulu 
IRE et Redingote, 4044/3

*Huayara IRE, f, 2 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Nancy Astor GB, 
4019

Hulk Des Ongrais, h, 4 ans, Crillon 
et Ayad Des Ongrais, 4169

Huntba, m, 3 ans, Hunter’S Light IRE 
et Soma Bay, 4170/2

Hur Cat, h, 4 ans, Hurricane Cat USA 
et Elywave, 4016/1

Huricane De Palmas, f, 4 ans, 
Diamond Green et Wivenhoe UAE, 
4175/5

Hurricane Dream, h, 4 ans, 
Hurricane Cat USA et Shalimara, 
4010/1

Hurricane Jones, h, 6 ans, Asanga 
USA et After Jones, 4164/5

Hurricany, f, 4 ans, My Risk et 
Infancy, 4092

Hyawata, h, 3 ans, Mawatheeq USA 
et Shana In Love, 3994

Hybrid, h, 3 ans, Siyouni et Kylia 
USA, 4002

Hygrove Bec, f, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Hygrove Welshlady IRE, 4076/1

Hygrove Dan, m, 6 ans, Planteur 
(IRE) et Hygrove Welshlady IRE, 
4076

Hynndah, h, 4 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 4034/2

Hypiana, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Ana Zghorta (GB), 4046/5

Hypnotized, f, 2 ans, Dream Ahead 
USA et Agent Mimi, 4113/5

Hysterique (GB), f, 4 ans, Golden 
Horn GB et Rose Et Noire (IRE), 
4096

I Can Dream, f, 5 ans, Montmartre et 
Inaya, 4087

I Dare, f, 2 ans, Outstrip GB et Free 
Ride IRE, 4205

I Love You Sivola, h, 3 ans, Le Fou 
(IRE) et Suave De Sivola, 4046/3

I Risk, h, 3 ans, No Risk At All et 
Double Mise, 4171/5

Iaka, h, 3 ans, Diamond Boy et 
Grande Kasba, 4171

Ialla De Bozouls, f, 3 ans, Jeu St Eloi 
et All Win De Bozouls, 4083/2

Ianska, f, 3 ans, Carghese Des 
Landes et Vareska, 4187

Icarat, h, 3 ans, Nicaron GER et 
Cemoua, 4171

Icarios, h, 3 ans, Elliptique (IRE) et 
Envie D’Aimer, 4171

Ice Flag, h, 3 ans, Bathyrhon GER et 
Princesse Garuda, 4050

Ice Ken, h, 7 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Isle Of Pearl 
(IRE), 4131

Icemoon De Bozouls, f, 3 ans, Jeu St 
Eloi et Dance Moon, 3978/3

Ida De Boncoeur, f, 3 ans, Planteur 
(IRE) et Bayaka, 3997

Ideal King, h, 4 ans, Sidestep AUS et 
Ideal World IRE, 4206/1

Idylle Laboueyrie, f, 3 ans, Carghese 
Des Landes et Oasis Du Galopin, 
4187/3

If Vergoignan, m, 3 ans, Shrek et 
Animamea Du Castel, 4185/5

*Iffy GER, f, 3 ans, Australia GB et 
Iota GER, 3994/5

Ike, h, 4 ans, Sinndar IRE et Danse 
D’Amour (GB), 4169

Ikero Blue, h, 3 ans, Great Pretender 
IRE et Vibraye, 4171

Il Decamerone, h, 5 ans, Born To 
Sea IRE et Letizia Relco IRE, 
3977/1

Il Maestoso, m, 2 ans, Birchwood 
IRE et Boathouse (GB), 4003

Il Vincitore, m, 4 ans, Maxios (GB) 
et Por Eso, 4029/2

Ilic (IRE), m, 2 ans, Iffraaj GB et 
Impressionnante (GB), 4097/4

Illogic, h, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Isarnixe GER, 4135

Illusion Doree, f, 3 ans, Zanzibari 
USA et Brofalya, 4074

Illywood Pontadour, f, 3 ans, Frisson 
Du Pecos et Perliwood Du Lac, 
4187/1

Image De Rochaude, f, 3 ans, Nidor 
et Rainbow Flag, 4050

*Image Inexplicable GB, f, 3 ans, 
Sixties Icon GB et Puzzling GB, 
4062/1

Imperial Beauty, f, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Amazing 
Beauty GER, 3997

Imperial De Thaix, h, 3 ans, Free 
Port Lux (GB) et Victoire De Thaix, 
4050/3

Imperial’Jac, m, 3 ans, El Triunfo et 
Great Cali, 4185/4

Impitoyable, m, 2 ans, Dark Angel 
IRE et Impassable (IRE), 4114/3

*Implementation USA, m, 2 ans, 
Constitution USA et Elegant By 
Nature (IRE), 4100/3

*Impulsif GB, h, 6 ans, New 
Approach IRE et Violante USA, 
4094/2

In Fall (GB), f, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Iowa Falls GB, 4111/3

In Shalaa, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Ponte Vechio, 4146

Incitatus, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Narva USA, 4198

Incroyable D’Oc, f, 3 ans, Hasawood 
De Bordes et Sexy D’Oc, 4187

Indenia, f, 7 ans, Bertolini USA et 
Echappee Belle (GB), 4034/4

Indian Deal, f, 3 ans, Captain Chop 
et Diluvienne, 4071

Indian Jewel, f, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Indian Cat (IRE), 
4049/5, 4173

Indian Link, f, 3 ans, Rail Link GB et 
Indian Pride, 4084

Indian Phil, h, 3 ans, Diamond Boy et 
Nheyranne, 4050

Indian Wish, f, 2 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Indian Cat (IRE), 
3983/2

Indiana James, h, 3 ans, Intello 
(GER) et Vaga, 4172

Infinite Passion,	f,	5	ans,	Makfi	GB	
et Melija GER, 4206

Infox, h, 5 ans, Reliable Man (GB) et 
Seltitude (IRE), 4141/3

Inigo, h, 3 ans, Authorized IRE et 
Cedilla, 4171/3

*Injera USA, f, 3 ans, California 
Chrome USA et Snooki USA, 4002

Innamoramento, h, 3 ans, Sri Putra 
GB et Je Te Donne, 4050/1

Inneston, h, 3 ans, Doctor Dino et 
Robbe, 4171/1

*Innis GER, h, 6 ans, Maxios (GB) et 
Independant (GB), 3995

Inseo, h, 10 ans, King’S Best USA et 
Insan Mala IRE, 4126/2

Instant Present, h, 3 ans, Ballingarry 
IRE et Apaisante, 4171

Instantane, h, 2 ans, Shalaa IRE et 
Instant USA, 4145/5

Instruit (GB), h, 4 ans, Intello (GER) 
et Stumpy (GB), 4216

Integrale, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et De Haute Lutte (USA), 
3994

Integrant, m, 3 ans, Frankel GB et 
Via Manzoni (IRE), 4009/5

Intello County, h, 3 ans, Petillo et 
Osmazome, 4171

Intention, f, 3 ans, Pomellato GER et 
Acclamee, 4172/1

*International USA, m, 2 ans, More 
Than Ready USA et Mantra Of Life 
USA, 4209/1



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––     

BO 2021/21 - plat 109

*Interstella GER, f, 3 ans, Nutan IRE 
et Invisible Flash GB, 4125/3

*Inverted Swan AUT, f, 3 ans, 
Protectionist GER et Blaue 
Mauritius GER, 4170

Invicta, f, 3 ans, Frisson Du Pecos et 
Ma Gypsy Dancer, 4021/5

Invincible Light (GB), h, 3 ans, 
Territories IRE et December Dawn 
GB, 3989/1

*Inviolable Spirit IRE, h, 6 ans, 
Zebedee GB et Mediska GB, 4012

Iphitos (GB), h, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Anew GB, 4110/3

Ipop Ville, h, 3 ans, Secret Singer et 
Auvloo Ville, 4171/4

Iremma, f, 3 ans, Fantagaro et 
Saytine, 4188/7

Iris Des Anges, f, 3 ans, Voiladenuo 
et Lune De Miel, 4050

Iris James, f, 3 ans, Outstrip GB et 
Melilot, 4137

Irish Class (IRE), f, 3 ans, Camelot 
GB et Irish Queen, 4192

*Irish Jazz IRE, m, 3 ans, Red Jazz 
USA et Danish Mermaid GB, 4075

Irish Point, h, 3 ans, Joshua Tree IRE 
et Burkina, 4171/2

Irish Rambo (IRE), h, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Irish Queen, 4087

Irish Soul, h, 3 ans, Soul City IRE et 
Irish Society, 4062/5

Irish Storm, h, 7 ans, Tonitruant USA 
et Irish Society, 4095

Ironwithers, m, 3 ans, Triple Threat 
et Nicolsud, 4176/1

Irreverencieux, h, 3 ans, Diamond 
Boy et Miss Academy, 4171

Irska, f, 4 ans, Hunter’S Light IRE et 
Eire GB, 3977/3

Irun Pontadour, m, 3 ans, Frisson 
Du Pecos et Perle De Mestre, 
4186/2

Irundo, h, 3 ans, Karaktar IRE et 
Noisillette, 4050/4

*Isca IRE, f, 2 ans, Mehmas IRE et 
Pretty Priceless IRE, 4100/5

Iseult, f, 3 ans, Dandy Man IRE et 
Zamorano IRE, 4137/3

Isidro, h, 5 ans, Lope De Vega IRE et 
Ondoyante (IRE), 4110

Isis D’Arc, f, 3 ans, Diamond Boy et 
Altesse D’Arc, 4050

Isis De La Brunie, f, 3 ans, Petillo et 
Aloa De La Brunie, 4188

Iska De La Brunie, f, 3 ans, Gnome 
et Ceres De La Brunie, 4187/7

Iskia Biboulet, f, 3 ans, Shrek et 
Oskia De Collongues, 4188/5

Isla Bonita, f, 3 ans, Cokoriko et 
Ultime Creek, 4050/2

Islandor, f, 8 ans, Stormy River et 
Liberty Island, 4132

Israa, f, 2 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Miximaa (GB), 4130/3

It’S On Us, f, 3 ans, Elusive City USA 
et Aedicula, 4116

It’S Quini Tiep, h, 3 ans, It’S Gino 
GER	et	Quinifile,	4050

Itti Du Meix, h, 3 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Octavine Du Meix, 4171

*Ivan The Zar IRE, h, 3 ans, Fastnet 
Rock AUS et Ioannina GB, 4005, 
4170

Ivaou, h, 3 ans, Polarix (GB) et 
Babouche, 4050

Iverna, f, 3 ans, Triple Threat et 
Charlirosa, 4112

Ivishak River, f, 3 ans, Vif Monsieur 
GER et Aufeis, 4075

Ivory Spring, m, 2 ans, Camacho GB 
et Ivory Pearl, 4098/4

Ivresse (IRE), f, 3 ans, Invincible 
Spirit IRE et Burma Sea, 4007

Izabaa, h, 3 ans, Anabaa Blue (GB) et 
Sunsha, 4050/5

Izakaya, h, 5 ans, Siyouni et Russian 
Love IRE, 4128

Izana Bere, f, 3 ans, Peer Gynt JPN 
et Sanisa, 4084/1

Izgor De Viette, h, 3 ans, Gemix et 
My Miss, 4197

Iznajar, f, 3 ans, Myboycharlie IRE et 
Briviesca GB, 4062/3

J’Acclame, f, 2 ans, Zelzal et 
Acclamee, 4178

J’Aurais Du, m, 5 ans, George 
Vancouver USA et Plantation, 
4183/7

J’O Bello, m, 3 ans, Nombre Premier 
(GB) et Bellie Jolie, 4185/2

*Jaayiz IRE, h, 5 ans, Zoffany IRE et 
So Devoted IRE, 4206

*Jacinda GB, f, 2 ans, Aclaim IRE et 
Beraymi IRE, 3975/3

Jack O’Boy, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Goldy Honor, 4183/5

Jack’S Son, h, 6 ans, Zambezi Sun 
GB et Jackanory, 4175/3

Jaiden Cauvelliere, f, 2 ans, 
Kingfisher	IRE	et	Aideen	Queen,	
4209

Jak Cohiba, m, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Lady Jak, 4033/3

James, h, 2 ans, Galiway (GB) et 
Tiaradargent, 4011, 4209

January, f, 4 ans, Siyouni et Al 
Naamah IRE, 3981

January Moon, f, 2 ans, Soul City 
IRE et Montana Moon, 4121/6

Jardin Bleu, m, 3 ans, Rajsaman et 
Keira, 4055

Jas Hennessy, f, 3 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Kitty D’Argos, 
4144/2

Jasoda, f, 2 ans, Toronado (IRE) et 
Amazonian Queen GB, 4045/4

*Jasperoid GB, m, 2 ans, Galileo IRE 
et Illuminate IRE, 4097/2

Jaspers Flag, h, 7 ans, Intense 
Focus USA et Mystic Smile IRE, 
4026/4

Java James, f, 2 ans, Birchwood IRE 
et Fall View GB, 4138

Jayadeeva, h, 4 ans, Kheleyf USA et 
Dame Caprice (IRE), 4128

Jazzman Fleury, m, 2 ans, Naaqoos 
(GB) et Malasania, 4052/5

Jean Racine, m, 4 ans, Rajsaman et 
Paola Lisa, 4127

Jeck Yeah,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	Jeu	
De Plume IRE, 4120/2

Jenilat Chance, f, 5 ans, Rajsaman 
et Perchance GB, 3987

Jenufa, f, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Jezlay, 4033/2

Jeri, h, 4 ans, Lawman et Era Uma 
Vez IRE, 4181/2

Jery Smaih, h, 3 ans, Style Vendome 
et Trainnah GB, 4072

Jevousvoisencore (IRE), h, 7 ans, 
American Post GB et Jummana, 
4043/4

Jo Pickett,	h,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Maredskaya (IRE), 3977

Joa De Gibraltar (IRE), f, 4 ans, 
Rock Of Gibraltar IRE et Fetan Joa, 
4159/1

Joe Blining, h, 5 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Pomposa IRE, 
3979, 4136

Joey Up, m, 3 ans, Whipper USA et 
Join Up, 4195/4

Joli Coup, h, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Heritage Island IRE, 4208/5

Joliemomeduhouley, f, 2 ans, 
Attendu et Facilita IRE, 4090, 4193

Jolienene, f, 2 ans, Wings Of Eagles 
et Bomba, 4003/5

Jonh For Always, h, 4 ans, Kheleyf 
USA et Flower GB, 4219

Joueuse De Blues, f, 2 ans, 
Birchwood IRE et Sugarlegs IRE, 
4146/5

Jouza (IRE), f, 2 ans, Toronado (IRE) 
et Rasmiya IRE, 4178/3

Joyce Galeste, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Piquetera (GB), 3991

Joyeuse Sage, f, 2 ans, Morandi et 
La Joyeuse Sage, 4193/5

Joyeux Malpic, h, 4 ans, Sidestep 
AUS et Joyce GER, 4018/4

*Juan Seguin IRE, h, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Pretty Face 
GB, 4070/4

Jubile, h, 2 ans, Recorder GB et Red 
Vixen IRE, 4129

Junius Brutus, h, 5 ans, Cockney 
Rebel IRE et Tricked GB, 4012

Junvieve, f, 4 ans, Orpen USA et 
Tengeline, 4078

*Jury Pico IRE, f, 3 ans, Night Of 
Thunder IRE et Think, 3990/1

Juska, f, 2 ans, Kheleyf USA et So 
Good IRE, 4090/5

Jussifer, h, 4 ans, Siyouni et Sona 
GB, 4204/1

Just A Formality, m, 7 ans, Spirit 
One et Formalite, 4082/1

Just In Love (GB), f, 3 ans, Dabirsim 
et Just Married IRE, 3989/3

Just Proud, h, 5 ans, Rajsaman et 
Haut La Main (IRE), 4143

Juste Bere, m, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Ajab Bere, 4090/4

Ka Lanakila, f, 3 ans, Vespone IRE 
et Victoire Royale GER, 4028

*Kabir GER, h, 6 ans, Lord Of 
England GER et Karena GER, 
4010/3

Kadnikov, h, 7 ans, 
Henrythenavigator USA et Varsity 
GB, 4018/3

Kakaudou Risk, f, 2 ans, Banyan 
Tree et La Casilina, 4031/2

Kalamazoo River, f, 4 ans, Stormy 
River et Kilkee, 4088

Kalaos (IRE), h, 3 ans, Helmet AUS 
et Pale Pearl (IRE), 3990/4

Kaleoraj, h, 4 ans, Rajsaman et Last 
Harvest, 4064

Kalganov, m, 2 ans, Gutaifan IRE et 
Nidina IRE, 3982/4

Kaliska, f, 3 ans, Invincible Spirit IRE 
et Keegsquaw IRE, 4112

Kannon, h, 5 ans, Garswood GB et 
Desert Shine IRE, 4133

Kapani, h, 3 ans, Soldier Hollow GB 
et Oceanie, 4197/4

Kaptain Nordik, h, 4 ans, Sri Putra 
GB et Ka Nordik, 4060

*Karankawa USA, f, 4 ans, 
Karakontie JPN et Southbound 
USA, 4149

Karmoutcho, m, 4 ans, Elusive City 
USA et Karbayouna, 4194

Karynia, f, 8 ans, Footstepsinthesand 
GB et Keisha, 4141/4

Kasaman, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Kasatana IRE, 4120/5

Kasangana, f, 6 ans, Asanga USA et 
Karenina, 4032

Kasatka (IRE), f, 3 ans, Dubawi IRE 
et Elle Galante GER, 4176/5

Kassave, f, 2 ans, Broox (IRE) et 
Hanouka, 4030/1

Kassumay, f, 3 ans, Prince Gibraltar 
et Keyminda, 4055

*Katalena GB, f, 2 ans, 
Mastercraftsman IRE et Katalea 
GB, 4090

Katchi, f, 3 ans, Olympic Glory IRE et 
Super Nana, 4071

Kathalina, f, 2 ans, Captain Chop et 
L’Aventura, 2487, 3991

Kauri Cliffs (IRE), m, 3 ans, 
Gleneagles IRE et Chalnetta, 
4071/4

Kayrat (IRE), h, 5 ans, Zoffany IRE et 
Irish Queen, 4207

Kazak Chop, h, 3 ans, Kheleyf USA 
et Azagra (IRE), 4046

Keat, h, 3 ans, Pedro The Great USA 
et King’S Dam GB, 4027/3

Kelaa, f, 2 ans, American Devil et 
Tejahaa, 4045/1

Kemoco Bello, h, 5 ans, Montmartre 
et Lidawar, 4179/3

*Kenny GER, h, 6 ans, Santiago GER 
et Kinetio GER, 3995

Kenny, h, 3 ans, Kendargent et Iffraja 
IRE, 4117

Kennya, f, 2 ans, Kendargent et Nova 
Zarga IRE, 4138

Kenrisk, h, 7 ans, No Risk At All et 
Kenohio, 4049/2

Kenshow, f, 6 ans, Kendargent et 
Show Gorb SPA, 4219/5

Kenzydancer, h, 4 ans, Kendargent 
et Dime Dancer IRE, 4139

Ker Welen, h, 3 ans, Dariyan et 
Pearly Empress, 4112

Khamma, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Veronica Watch GB, 4165/1
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Khendevil, f, 3 ans, American Devil 
et Khensit, 4170

Khovancina, f, 3 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Kastiya, 4075/2

Kiastep, f, 4 ans, Sidestep AUS et 
Kialoskar IRE, 4167

Kiawood, f, 2 ans, Birchwood IRE et 
Kianga GB, 4166

*Kid Conte USA, f, 3 ans, Lemon 
Drop Kid USA et Auntinet GB, 
4134/1

Kikine Jolie, f, 4 ans, Solon GER et 
Ominneha, 4131/3

Kikiwin D Humour, f, 4 ans, Pedro 
The Great USA et Kissmare 
D’Humour, 4037

Kilfrush Memories, h, 5 ans, 
Shakespearean IRE et Elusive Lily 
(GB), 4007/5

Kiliroyal, f, 4 ans, Eclair Du Fada et 
Kilibibi, 4164/3

Killing Joke, h, 7 ans, Sageburg 
(IRE) et Zanyeva IRE, 4140

Killing Zoe, f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Pin Up Girl IRE, 
4126/5

King Dream, h, 8 ans, Myboycharlie 
IRE et Queen Dream, 4000

*King Happy USA, m, 4 ans, Street 
Sense USA et Taste Like Candy 
USA, 4106

King Hartwood, m, 5 ans, Motivator 
GB et Sargasses, 4183

King Motif, h, 3 ans, Motivator GB et 
Queen Bubble (IRE), 4027/1

King Nonantais, h, 9 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Castries (IRE), 
3995, 4199

King Of Lego, h, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Satiny, 4116

*King Of The Lions IRE, m, 3 ans, 
The Last Lion IRE et Autumn 
Blossom USA, 4103/1

King Sun, m, 3 ans, Manduro GER et 
Paradise Rain GB, 4116/3

King Wooty, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Kerosene Noire, 
4173/3

Kingstown, h, 4 ans, Speightstown 
USA et Crisolles, 4059/2

Kingy Luck, m, 2 ans, Sidpour (IRE) 
et Tu T’Laisses Aller (GB), 4030/3

Kissing Light, h, 6 ans, Linngari IRE 
et Kalawa GER, 4199

Kisswood, f, 2 ans, Birchwood IRE et 
Kiss A Miss USA, 4205

*Kiwi Green Suite BRZ, m, 8 ans, T 
H Approval USA et Hypnose BRZ, 
4184

*Know Thyself IRE, f, 2 ans, Galileo 
IRE et Fix NZ, 4056/1

Kolka (GB), f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Satiriste GB, 4104/5

Kongastet, m, 4 ans, American Devil 
et Sikkim, 4004

Konig Chouchen, h, 9 ans, Konig 
Shuffle	GER	et	Tuseurat,	4215

Kourkar, h, 7 ans, Tin Horse (IRE) et 
Kourka, 3981

Kourkoum, m, 2 ans, Al Wukair IRE 
et Kourka, 4177

*Koutsounakos GB, h, 6 ans, 
Captain Gerrard IRE et Saorocain 
IRE, 4139/1

*Kristalina IRE, f, 3 ans, Nayef USA 
et Naahedh GB, 4150/1

Kubilai, m, 2 ans, Sommerabend GB 
et Key Of Love GER, 4001

*Kuko IRE, h, 4 ans, Dragon Pulse 
IRE et Desert Of Gold IRE, 3980

L’Altore, h, 8 ans, Secret Singer et 
Isula Idea, 4154

L’Archet, h, 4 ans, Amadeus Wolf 
GB et Mishkina, 4218/5

L’Assicuratore, h, 3 ans, Amarillo 
IRE et Vienna View GB, 4084/3

L’Astronome (GB), m, 2 ans, Frankel 
GB et Tymora USA, 4177/2

L’Avvocato, m, 2 ans, Frankel GB et 
After Dawn (IRE), 4209/2

L’Epinay, h, 4 ans, Top Trip (GB) et 
Sensacional, 4088

L’Esquive, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Haute Couture, 3985/3

L’Ienissei, m, 3 ans, Dariyan et 
Devaki GER, 4117/4

L’Improbable, f, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Makadane (GB), 
4218/2

La Barillette, f, 5 ans, Rajsaman et 
Zillione Beauty, 4206

La Baroche, f, 2 ans, Recorder GB et 
La Belliere IRE, 4090/3

La Bruxelloise, f, 3 ans, Panis USA 
et Tiolache, 4083/4

La Cintura, f, 3 ans, Waldpark GER 
et La Fiesta, 4002/3

La Datcha, f, 3 ans, Kendargent et 
One Clever Cat IRE, 4062

La Fibre, h, 7 ans, Whipper USA et 
Eva Kant GB, 3979

La Fibrossi, f, 7 ans, Myboycharlie 
IRE et Tamada GB, 4018, 4213

La Flaca, f, 2 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Kya Gulch (USA), 4019

La Javanaise, f, 4 ans, War 
Command USA et Manaia, 4096

La Jonction, f, 3 ans, Kingman GB et 
Harem Lady, 4134/4

La Mirada, f, 5 ans, Dobby Road et 
Surtsey, 4140

La Pienza, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Pan Di Stelle, 4042/5

La Raceuse (IRE), f, 9 ans, Linngari 
IRE et Hijaziyah (GB), 4141

La Reine Catherine, f, 4 ans, 
Medicean GB et Irada IRE, 4127

La Scylla, f, 3 ans, French Fifteen et 
Latona, 4103

La Venelloise, f, 4 ans, Evasive GB 
et Noor Forever, 4106/2

La Wood, f, 5 ans, Anodin (IRE) 
et Helen Fourment GB, 3987/1, 
4123/1

La Zisa, f, 4 ans, Style Vendome et 
Added Attraction, 4035/3

Labernardie, f, 3 ans, Carghese Des 
Landes et Silice De Roches, 4187

Ladie Salsa, f, 6 ans, Kingsalsa USA 
et First Empress, 4085

Lady Angie, f, 2 ans, French Fifteen 
et Ranjana IRE, 4166

Lady Arkadina, f, 5 ans, Waldpark 
GER et Olonella (GB), 4058/3

*Lady Australia IRE, f, 3 ans, 
Australia GB et Avventura USA, 
4147

Lady Best, f, 4 ans, Kenbest et 
Diamond Lady BRB, 4035

*Lady Elle IRE, f, 3 ans, Fastnet 
Rock AUS et Well Spoken IRE, 
4005/4

Lady Grey, f, 2 ans, Zarak et 
Calantha, 4099/1

Lady Knight, f, 8 ans, Khanjer De La 
Brunie et Poli Knight GB, 4154/4

*Lady Lizzy GB, f, 5 ans, Rio De 
La Plata USA et Elzebieta (IRE), 
4088/4

Lady Mag, f, 4 ans, Zoffany IRE et 
Seal Bay IRE, 4058, 4199/1

Lady Of The Wind, f, 2 ans, Wings 
Of Eagles et Romance Bere, 4045

Lady One, f, 3 ans, My Man et Lady 
You, 4035/4

Lady Pink, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Lady Of Light IRE, 4056/2

Lady Sainjacques, f, 7 ans, Miocque 
Bonjour et Miss Sainjacques, 
4035/5

Lady Valou, f, 2 ans, Birchwood IRE 
et Reinedetroie, 4014

Ladybug (IRE), f, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Hot Fudge SWE, 4183

Lagertha Gibraltar, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Wykiki SPA, 4136

*Lagertha Rhyme IRE, f, 3 ans, 
Gutaifan IRE et Cockney Rhyme 
GB, 4180/5

Lagon Mersois, h, 9 ans, Palace 
Episode USA et Irishia, 4218/4

Lagoone Chope, f, 2 ans, Shamalgan 
et Lamchope, 4014/5

Lakota Sweet, f, 2 ans, American 
Devil et Ascot Sweet IRE, 4166

Lamalink, f, 4 ans, Rail Link GB et 
Khaylama IRE, 4059/4

Landaryna, f, 3 ans, Dariyan et 
Imperial Topaz, 4075/4

Landry, m, 2 ans, Le Havre (IRE) et 
Heronchelles IRE, 3974/5

Lantin, m, 5 ans, Gentlewave (IRE) 
et Landara, 4128

Larchamp, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Larme (IRE), 4118

Lassana, f, 3 ans, Nathaniel IRE et 
La Sage, 4055/1

Last Chance, f, 3 ans, Bathyrhon 
GER et Double Mast, 4062/2

Last Sparkler, h, 6 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Sparkling Star, 4131

Lastlotofthesale, h, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Ryzyana, 4161/5

Lawboy, m, 3 ans, Most Improved 
(IRE) et Lope Supreme GB, 4072/3

Lawrence, h, 6 ans, Lawman et Rex 
Regina (IRE), 4106

Layla, f, 4 ans, Lope De Vega IRE et 
She Loves You (GB), 4180/3

Le Bastan, h, 5 ans, Manduro GER et 
Lovable CAN, 4131/5

Le Cadeau (GB), m, 2 ans, Dabirsim 
et Lady Frances GB, 4205/1

Le Chat Botte, h, 3 ans, Mayson GB 
et Courchevel IRE, 4103

Le Cosmos, h, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Marmelia, 4074

Le Depute, h, 9 ans, Literato et 
Hamida USA, 4060/4

Le Gardolot, h, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Rose The One, 4125

Le Hoyo, h, 5 ans, Rajsaman et 
Ultima Bella, 4198

*Le Marais IRE, h, 5 ans, Lope 
De Vega IRE et Angel Spirit IRE, 
4132/2

Le Parrain, m, 6 ans, Harbour 
Watch IRE et West Of Saturn USA, 
4206/3

Le Pin, h, 8 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Night Dhu GB, 
4110/4

Le President, m, 4 ans, Acclamation 
GB et Absolutely True (GB), 
3999/5

Le Pulp, f, 2 ans, Aclaim IRE et 
Encore Merci (IRE), 4100

*Le Solaire GB, m, 4 ans, Siyouni et 
Apsara, 3988, 4078/1

Le Tamada, h, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Luna Gulch, 4071/3

*Leaping GB, f, 8 ans, Oasis Dream 
GB et Avoidance USA, 4085/3

Leitza, f, 5 ans, Caradak IRE et 
Baranain SPA, 4173/2

Lejendario, h, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Tia Kia IRE, 4083

Leo Malpic, h, 6 ans, Muhaymin 
USA et Lionne Rousse, 4023/1

Lepti Prinsadi, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Miss Lady GER, 
4111/2

Les Aldudes, f, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Balle Blanche, 4109

Let There Be Rock, h, 3 ans, Fastnet 
Rock AUS et Paratonnerre (GB), 
4101

Lets Go Du Berlais, f, 4 ans, Saint 
Des Saints et Polly’S Present IRE, 
4087/1

Lettyt Fight, h, 4 ans, Dunkerque et 
Letty GB, 3981/3

Lettyt Storm, h, 7 ans, Category Five 
IRE et Letty GB, 4198/2

Levant (IRE), f, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Al Dweha IRE, 4153/4

*Libertine IRE, f, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Miss Mariduff USA, 4057/1

Libre, h, 4 ans, Power GB et 
Parcimonie (GB), 4093

Lie High, m, 7 ans, Rip Van Winkle 
IRE et Sandy Light (IRE), 4077/3

*Life In Motion IRE, f, 2 ans, Sea 
The Stars IRE et Wavering IRE, 
3983/1, 4201

Life Is Too Short, h, 3 ans, 
Pomellato GER et Onirique (IRE), 
4116

*Light Of Power IRE, f, 3 ans, Power 
GB et Dazzling Light UAE, 4122

Light Stars, f, 3 ans, Sea The Stars 
IRE et Sureyya GER, 3993

Light Up My Dream, h, 3 ans, 
Evasive GB et Queen’S Light, 
4012/5
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*Light Wakeup GB, m, 3 ans, 
Twilight Son GB et Wakeup Little 
Suzy IRE, 4104, 4212

Lights Come On, f, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Libbard GB, 4020/4, 
4158/3

Like A Charm, f, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Shendama, 4094/1

Like You (GB), m, 3 ans, Kingman 
GB et Louve Nationale (IRE), 
4027/2, 4150/2

*Lilas De France IRE, f, 2 ans, Al 
Wukair IRE et Sea Sex Sun GB, 
4166

Lili Blue, f, 6 ans, Anabaa Blue (GB) 
et Libore, 3977/5

Lili Lises, f, 4 ans, Top Trip (GB) et 
Vega Esqua, 4038

Lili Spirit, f, 7 ans, Spirit One et 
Libore, 3979/2

Lilie Belle, f, 2 ans, George 
Vancouver USA et Belle Et Polie, 
4003/2, 4209

Lilly Bird (IRE), f, 4 ans, Literato et 
Alacrite, 4126

Lilou Chope, f, 2 ans, Captain Chop 
et Lorea Chope, 4019/5

Lily Apple, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Lady Apples, 
4107/5

Linestroem, f, 3 ans, Elvstroem AUS 
et Martalentete, 3997

Linsoumis, h, 7 ans, Sinndar IRE et 
Cortiguera GB, 4095/2

*Liora GER, f, 3 ans, Amaron GB et 
Lady Lips GER, 4197

Live (IRE), h, 3 ans, Outstrip GB et 
Living Art USA, 4200/1

Lixounko, f, 3 ans, Tirwanako et 
Shatoune, 3992, 4170

*Lloyd IRE, h, 4 ans, Zebedee GB et 
Liesl IRE, 4060

Loceanechope, f, 4 ans, Fairplay Du 
Pecos et Lorea Chope, 4024/2

*Loisaba IRE, f, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Legende Bleue (GB), 
4009

Lokhar, h, 4 ans, Lope De Vega IRE 
et Loredana, 4048/5

Loliwood, f, 2 ans, Birchwood IRE et 
Lady Ming, 4165/2

*Loma GB, f, 2 ans, Havana Gold 
IRE et Desert Sage GB, 4178

*Lomu IRE, h, 7 ans, Dandy Man IRE 
et Miss Me GB, 4214/5

Longray, h, 9 ans, Le Havre (IRE) et 
Isanous, 4173

Longroy (IRE), h, 7 ans, Oasis 
Dream GB et Leaupartie (IRE), 
4213

Longvillers, m, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Lady Meydan, 4009/3

Lootah, h, 4 ans, Manduro GER et 
Lausanne (IRE), 4198

*Lope Diamond GB, f, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Elas Diamond GB, 
4042/4

*Lord Charming GER, m, 3 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Late Show 
GB, 4009/1

Lord Spirit, h, 5 ans, Spirit One et 
Lady Verde, 4196

Lorenzo De Medici, m, 2 ans, 
Territories IRE et Bianca De Medici 
GB, 4121/4

Losada, f, 3 ans, Scissor Kick AUS 
et Lemon Twist (IRE), 4195/3

Lost Control, h, 3 ans, Waldpark 
GER et Shatina IRE, 4017/4

Lou Balicot, f, 3 ans, Estidhkaar IRE 
et Light It Up IRE, 4117/5

Lou Man, m, 2 ans, Reliable Man 
(GB) et Betty Lou GER, 4211/5

Lou Mcdowell, f, 3 ans, Kheleyf USA 
et Quellaffaire, 4168

Loubeisien, m, 2 ans, Kheleyf USA 
et Lolif, 4208

Loulou De Vergne, m, 4 ans, 
Fairplay Du Pecos et Lou De 
Vergne, 4051/3, 4190/6

Loureira Blanc, f, 2 ans, George 
Vancouver USA et Rainbow New 
(IRE), 4217/6

Louve Dancer, f, 7 ans, Loup Breton 
(IRE) et Funambula Dancer, 
4132/4

Louve Dream (IRE), h, 5 ans, Oasis 
Dream GB et Louve Nationale 
(IRE), 4107

Lovamour, f, 2 ans, Goken et Ice 
Love, 4006

Love Affair, f, 3 ans, Lucayan et Star 
Seed, 4168/5

*Love To Excel IRE, h, 5 ans, Es 
Que Love IRE et Sakal (GB), 
4148/1

Lovely Diamond, f, 2 ans, Wings 
Of Eagles et Diamond Light USA, 
2487, 4130/5

Lovely Miss, f, 5 ans, Excelebration 
IRE et I Should Care, 4184

Lucayano, m, 3 ans, Lucayan et La 
Latina (GB), 4074

*Lucellum GB, m, 2 ans, Sir Percy 
GB et Leaderene GB, 4121/2

Luci Del Faro, f, 3 ans, Elusive City 
USA et Mojo Moon IRE, 4017/5

Lucky You, f, 5 ans, Poet’S Voice GB 
et Lucky Look, 4184

Lunaticos, h, 3 ans, Motivator GB et 
Lupe Sino GB, 4061/1

Lune D’Opale, f, 2 ans, 
Sommerabend GB et Eclipse 
Lunaire (GB), 4146

Lupo Nero, m, 4 ans, American Devil 
et Okapina, 4135/1

Luz Ardiden, h, 7 ans, Kendargent et 
Anna Danse, 4132/5

Ma Difference, f, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et M’Oubliez Pas USA, 3978

Ma Noire, f, 2 ans, American Devil et 
Kenwysa, 4105/6

Ma Nostalgie, f, 4 ans, 
Shakespearean IRE et Amzaan 
USA, 4136

Ma Petite Toscane, f, 6 ans, Evasive 
GB et Rava IRE, 4126

Ma Vision Berval, f, 3 ans, Vision 
D’Etat et Ma Marie, 4062

Maavah, f, 4 ans, Sidestep AUS et 
Tejahaa, 4214

Mabawi, h, 4 ans, Red Dubawi (IRE) 
et Macotte, 4115

Mac La Tambouille, h, 3 ans, 
Sidestep AUS et Capital Flight, 
4101/1

Machete, m, 2 ans, Myboycharlie 
IRE et Maid To Believe GB, 4177

Mad Whip, h, 3 ans, Whipper USA et 
La Maddalena, 4080/4

Madame Babette, f, 2 ans, 
Birchwood IRE et Flying Fleur, 
4138

*Madame Morrible ITY, f, 3 ans, 
Arcano IRE et Auntie Em’S ITY, 
4036

Madina, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Landelles (IRE), 4072

Madison Avenue, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Severina 
(GB), 4112/3

Madison Vanzales, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Eva Gonzales 
IRE, 4140/1

Madouss, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Japan GER, 4104/2

Maestro, m, 3 ans, Gleneagles IRE et 
Timepecker (IRE), 4061/2

Maestro Chop, h, 4 ans, Kheleyf 
USA et Miss Fantastica, 3986/4, 
4196

Mafalda Story, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Fire Moon Julie, 4109/5

Maferina, f, 2 ans, Bachir IRE et 
Mafe, 4163/5

Magari, h, 8 ans, Denon USA et 
Shakila (GB), 4026/1

Magic Davier, h, 3 ans, Soul City 
IRE et Quatz Melody, 4192

Magic De La Rue, h, 5 ans, Frisson 
Du Pecos et Silver Magic (IRE), 
4189/1

Magic Edouard, m, 3 ans, Dabirsim 
et Dalawala IRE, 4117/6

Magic Enzo, m, 2 ans, Scissor Kick 
AUS et Dalawala IRE, 4001, 4145

Magic Key (IRE), f, 3 ans, Siyouni et 
La Corniche, 4013

Magic Mercury, h, 3 ans, Dabirsim 
et Mrs Nobody, 3978

Magic Senora, h, 5 ans, Le Houssais 
et Marie Senora, 4196

Magic Sword, h, 3 ans, Goken et 
Makisarde, 4212

Magic Why, h, 6 ans, Rajsaman et 
Satwa Blue (IRE), 4219/1

*Magical Forest IRE, f, 7 ans, 
Casamento IRE et Hurry Home 
Hydee USA, 4089

*Magnetique IRE, h, 6 ans, 
Leroidesanimaux BRZ et Magique 
IRE, 3988, 4204

*Maidomo ITY, h, 4 ans, Pounced 
USA et Modern Goddess USA, 
4000

*Mainsail Atlantic USA, h, 6 ans, 
Speightstown USA et Minakshi, 
4174/3

Maisoncelles, f, 3 ans, Rajsaman et 
Maisons, 4103

Majorette, f, 3 ans, Showcasing GB 
et Idle Tears GB, 3997/5

Makalia (IRE),	f,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Izalia, 4106

Make Gold, f, 3 ans, Mayson GB et 
Louve Rouge, 3985/4, 4137/2

Make My Day, h, 3 ans, French 
Fifteen et Footloose, 4101

Makeno, h, 4 ans, Kendargent et 
Marelle GER, 4016

Makhzen, h, 7 ans, Motivator GB et 
Hatikva (GB), 4126

Maki Maki,	m,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Gifted Icon IRE, 4000/1

Makotoinabagou, f, 3 ans, Galiway 
(GB) et Lounie, 3997/1

Malaaw, h, 6 ans, Kendargent et Sky 
High Flyer GB, 4059

Malabar Prince, h, 3 ans, Centennial 
IRE et Numerisse, 4071

*Malavath IRE, f, 2 ans, Mehmas 
IRE et Fidaaha IRE, 4008/1

Malecon, h, 6 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Tounsi, 4158/4

Malupau, h, 8 ans, Irish Wells et 
Garde De L’Oust, 4136

*Mamluk GB, m, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Fork Lightning USA, 
4072/4

Mammalina, f, 2 ans, Olympic Glory 
IRE et Apostrophe (IRE), 4019/3

Man Or, m, 4 ans, George Vancouver 
USA et Suerte GB, 4216

Manarola, f, 4 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Clairefougere, 4148/2

Maneki Neko, f, 5 ans, Rajsaman et 
Manroy, 4060

Mang’Seko, f, 4 ans, Dabirsim et 
Van Catskill (IRE), 4216/1

Mangusto, h, 8 ans, Roderic 
O’Connor IRE et Mantadive, 4139

Manisha (IRE), f, 2 ans, Lope De 
Vega IRE et Mahati, 4099

Manne, f, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Morning Glory GER, 
4204/3

*Manx IRE, h, 5 ans, Tertullian USA 
et	Montfleur	GB,	4095

Manzano, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Miss Derna, 4041/3

Maquignon, h, 2 ans, Recorder GB 
et La Savoyarde (IRE), 4193/3

*Maracay SPA, 3 ans, Ruler Of The 
World IRE et Miss Gran Canaria 
GB, 4180

Maradan, h, 6 ans, Kendargent et 
Maybewave, 4120

Maranni (GB), m, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Maralika, 4043, 4169/2

*Marano SWI, h, 7 ans, Blue Canari 
et Merlina SWI, 4095/7

Marapuama, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Et Pourtant, 4048/2

Marcan, h, 4 ans, Canford Cliffs IRE 
et Blue Sail USA, 4207

Margesson, h, 2 ans, Pride Of Dubai 
AUS et Shomoukh USA, 4073

Marguns, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Masako IRE, 3998/3, 4150/4

Marianachic (IRE), m, 2 ans, 
Authorized IRE et Marianabaa, 
4145/1

Marie, f, 3 ans, Dabirsim et Moujah, 
4017
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*Marie De Vega IRE, f, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Witches Brew IRE, 
4137/1

Marie L’Angell, f, 3 ans, 
Sommerabend GB et Tech Opera, 
4144/5

Marie’S Picnic, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Marie D’O, 4214/3

Maritot (GB), f, 2 ans, Muhaarar GB 
et Totsiyah (IRE), 4205

Marjaan, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Zakiyyah, 4071/1

Marmarah, f, 2 ans, Ectot (GB) et 
Bursa (GB), 4156/4

Marrante, f, 2 ans, Dark Angel IRE et 
Mia Capri IRE, 2487

Martel (IRE), m, 2 ans, Frankel GB et 
Lady Of Shamrock USA, 3984/1

*Martial Eagle IRE, m, 3 ans, 
Adlerflug	GER	et	Montezuma	GER,	
4091/2

Martin’S Jusis, m, 3 ans, 
Martinborough JPN et Rainbows 
For All IRE, 4072

Martina Franca, f, 2 ans, Elusive 
City USA et One Clever Trick, 
2487/5, 4068

Martine Bow, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Glitter Bow, 
4195

Mary White, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Marichen, 4056

Master Gatsby, m, 2 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Moonee Valley, 
4177

Masterpower, h, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Alnamara, 
4076

Masvingo, m, 3 ans, Intello (GER) et 
Eiria (GB), 4170/1

Mat La Fristouille, h, 4 ans, 
Motivator GB et Milwaukee, 
3988/3

Matez Massagot, h, 2 ans, Panis 
USA et In Memory, 4068

Maucaillou, h, 6 ans, Panis USA et 
Action Chope, 4160/2

*Mawenzi GB, f, 3 ans, Dubawi IRE 
et Tanzania USA, 4036/2

Maxine, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Parisian Princess IRE, 4146/4

*Maxishine USA, h, 5 ans, Maxios 
(GB) et Sunshine Regae IRE, 4204

Mdracafeu, h, 6 ans, Chichi Creasy 
et Miss Nikita, 4120/4

Mearas Style, f, 3 ans, Style 
Vendome et Super Super IRE, 
4117

*Measure Of Time IRE, m, 4 ans, 
Gleneagles IRE et Inch Perfect 
USA, 4010/2

Medha, f, 8 ans, Vatori et Mehany, 
4086

*Media Storm GB, m, 4 ans, Night 
Of Thunder IRE et Raskutani GB, 
3980/3

Mediterraneenne, f, 5 ans, American 
Devil et Mariners Doll IRE, 4126

Mehanydream, h, 4 ans, Silver Frost 
IRE et Mehany, 4148

Mejaen, h, 9 ans, Shirocco GER et 
Huaca USA, 4029, 4132

Mellow, f, 3 ans, Deep Impact JPN et 
Harmonious USA, 4101/2

Melody Risk, f, 4 ans, My Risk et 
Douce Bainai, 4047/5

Menilles, f, 2 ans, Recorder GB et 
Moisville (GB), 4052/2

Mensen Ernst (IRE), h, 4 ans, Intello 
(GER) et Vivacity GB, 4063/1

Merano, m, 2 ans, Fast Company 
IRE et Disappointing IRE, 4068/1

Meri Senshi, f, 5 ans, Elusive City 
USA et Folle Biche, 4012/4

Messagin A Bottle, h, 2 ans, Literato 
et Lettre A Olive, 4097

Metallica Star, f, 4 ans, Whipper 
USA et Guerendiain SPA, 4016/5

Meu Leiro, h, 3 ans, Kendargent et 
Easy Sundae (IRE), 4069

Mevalik, f, 3 ans, Triple Threat et 
Cousine, 4172/3

Mexican Dream, f, 3 ans, Planteur 
(IRE) et Sassicaia GER, 4195/5

Mi C’Infilo, h, 3 ans, French Fifteen 
et Melivea, 4118

Mia Wallace, f, 7 ans, No Risk At All 
et Quellaffaire, 4215

Micmac, h, 3 ans, Choeur Du Nord 
et Montgarri, 4055

Micoleo, h, 2 ans, Shalaa IRE et 
Cherie Good IRE, 4205/2

Mid April, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Mahima, 4157/4

Midgrey (IRE), f, 6 ans, Camelot GB 
et Tasharowa, 4184

Midlife Crisis, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et The Hunt Is On AUS, 
4009/4

Midnight Shine, h, 5 ans, Siyouni et 
Zaneton, 4173/1

*Mika (D’O), h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Allez 
Hongkong GER, 4054/5

Mikelima, f, 4 ans, Slickly et Ammia 
(IRE), 4139/2

Milady De L’Astree, f, 10 ans, 
Regality	et	Jolifleur	De	Tanus,	
4155/2

Milady De Marben, f, 4 ans, Whipper 
USA et Etoile De Marben, 4051/4

Milenio Emery, m, 2 ans, Herald The 
Dawn IRE et L’Etoile Du Soir, 4129

Milk Bar, h, 8 ans, Elusive City USA 
et Victory Chant (GB), 4219/2

Millenial, f, 3 ans, Siyouni et 
Beautiful Heroine (IRE), 3997

Milltop, h, 5 ans, Sinndar IRE et 
Robinka, 4110/2

Miniking, h, 8 ans, Kingsalsa USA et 
Mini Penny, 4167/4

Minnehaha, f, 6 ans, Poet’S Voice 
GB et Sosquaw, 4143/1

Minotauros, m, 4 ans, Tiberius 
Caesar et Mary Martins IRE, 
4183/6

Miramar (GB),	f,	2	ans,	Profitable	
IRE et Via Lattea IRE, 4203/4

*Miss Black IRE, f, 4 ans, Gutaifan 
IRE et La Reine Mambo USA, 
4142

Miss Diona, f, 5 ans, Diogenes IRE 
et Promenadia GB, 4079

Miss Feya, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Mirandola’S Dream, 4059

*Miss Jingles IRE, f, 3 ans, Exceed 
And Excel AUS et Veil Of Silence 
IRE, 4134/3

*Miss Liberty GER, f, 4 ans, Lord 
Of England GER et Manipura GER, 
3999/4

Miss Vancouver, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Marillana, 
4161/4

Missriya, f, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et L’Hommee, 4037/5

Missy Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Maxxi (IRE), 4103/4

Mister Gabriel, h, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Pierre Bleue, 4093/4

Mister Grysbi, m, 3 ans, Stormy 
River et Campanaca, 4159/4

Mister Jingle, h, 4 ans, Never On 
Sunday et Tell Me Why, 4106/4

Mister Ka, m, 3 ans, Carghese Des 
Landes et Miss Tritt, 4186/5

Mister Mario, h, 5 ans, Kheleyf USA 
et Marasia, 4123

Mister Saint Paul, m, 2 ans, Dariyan 
et Elusive Kay, 4208/1

Mister X, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Perfect Queen, 4207/3

Mistergif, m, 2 ans, Zarak et Ibizane 
USA, 3991/4

Mistral De Candale, h, 4 ans, 
Frisson Du Pecos et Storm Petrel, 
4024/1

Mistral Love, m, 2 ans, Asanga USA 
et Nanook, 4162/1

Misty Cat, f, 5 ans, Cat Junior USA 
et Crazy Fling IRE, 4148/5

*Mitarc BEL, m, 3 ans, Arcadia’S 
Angle USA et Mamita, 4075

Mitryeva, f, 3 ans, Milanais et Trille 
Divine (GB), 4125

Mo My Dream, f, 6 ans, Martillo GER 
et Spicy, 4010/7

Moasa, f, 4 ans, Dabirsim et Amadea 
GER, 4016/4

Mocklershill, h, 9 ans, Siyouni et 
Irish Vintage, 4173

Mojo Boy, h, 6 ans, Pedro The Great 
USA et Reine Amandine, 4016

Moko, f, 4 ans, Amarillo IRE et Allez 
Hongkong GER, 3996

Molino,	m,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Parma, 3979/3, 4184/3

Mon Jules A Moi, h, 6 ans, Spirit 
One et Kilea, 4085/5

Mona Lisa Klaxon, f, 3 ans, 
Toronado (IRE) et Super Eria, 
4200/6

Mondango (IRE), m, 2 ans, No Nay 
Never USA et Goodnight IRE, 
4114/5

Monfrere, h, 8 ans, Honolulu IRE et 
Joly Violette, 4086/1

Moni, h, 5 ans, Confuchias IRE et 
Nimohe, 4000

Monsieur Emile, h, 3 ans, My Risk 
et Country Davis USA, 4017/2

Monsieur Xoo (GB), h, 4 ans, 
Alhebayeb IRE et Calibrate GB, 
3981/4

*Monsterstack USA, m, 4 ans, The 
Factor USA et Archangelus USA, 
4214

*Monte Cinto IRE, h, 4 ans, Make 
Believe GB et Bailonguera ARG, 
4199/5

Montecruz, h, 3 ans, Waldpark GER 
et Ultima Bella, 4118/4

Montussan, f, 2 ans, Dabirsim et 
Tautou Montjeu IRE, 4203

*Moon Dream IRE, h, 4 ans, Dream 
Ahead USA et Lune Rose (GB), 
4131/4

Moon Wolf, m, 3 ans, Intello (GER) 
et Diyakalanie, 4192/6

Moonwalk Step, h, 8 ans, Whipper 
USA et Egypt Moon (GB), 4095/3

Mooreanity, f, 2 ans, Zelzal et 
Baynunah USA, 4146/1

Moputo, h, 5 ans, Kendargent et 
Morning Dust (IRE), 3999

Morandi First, h, 3 ans, Morandi et 
Hold The Thought (GB), 3978

More Joy, f, 3 ans, Morandi et La 
Joie, 4200

Morea, f, 2 ans, Rosendhal IRE et 
Master Haleyev IRE, 4166/3

Morning Claire, f, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Morning Rose GER, 
4079/3

Morris Bonas, m, 2 ans, 
Myboycharlie IRE et Signoret 
(IRE), 4217/4

Morsan (IRE), h, 5 ans, Rajsaman et 
Racemate (GB), 4183

Mossky, h, 5 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Mossaka, 4155/1

Motorsport, h, 6 ans, Motivator GB 
et Monarquia (IRE), 4123/3

Moudir, m, 5 ans, Joshua Tree IRE 
et Mayyadah IRE, 4096

Moult, h, 5 ans, Rajsaman et La 
Gohanniere, 4077/2

*Moutraki IRE, h, 3 ans, Alhebayeb 
IRE et Xerxes IRE, 4002

*Mr Alan GB, m, 2 ans, Ulysses IRE 
et Interlace GB, 4208/4

Mr Bold, h, 5 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Supergirl USA, 3979

Mr Chic, h, 3 ans, Tiberius Caesar et 
Chicaya, 4210

Mr De Pourceaugnac, h, 4 ans, 
Camelot GB et Russian Hill (GB), 
4182/2

Mr Gnok Barnes, h, 2 ans, Johnny 
Barnes IRE et Celesteen (IRE), 
4003

Mr Slicker, h, 7 ans, Exceed And 
Excel AUS et Glory Power (IRE), 
4206

Mrira, f, 2 ans, Dream Ahead USA et 
Almahroosa, 3991/3, 4205

Mucho Macho, h, 4 ans, 
Machucambo et Khanbaligh, 
4149/2

Murrayfield, f, 3 ans, Territories IRE 
et Pam Pam, 4017
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Muse Aredienne, f, 3 ans, 
Hasawood De Bordes et Jolie 
Music Du Lac, 4187/2

*Musetta GB, f, 4 ans, Dark Angel 
IRE et Miss Quality USA, 4180/1

*Muskateer Three GB, h, 2 ans, 
Equiano et Scented Garden GB, 
4165/5

Mutabahi, m, 3 ans, French Fifteen 
et Marina Piccola (IRE), 4054/1

Muttrah Fort, h, 7 ans, Dubawi IRE 
et Sabratah GB, 4007, 4214

My Black Lady, f, 2 ans, Reliable 
Man (GB) et Al Zubarah GB, 4205

*My Britannia GB, f, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Lady Sylvester USA, 4119

My Charming Prince, m, 4 ans, 
Prince Gibraltar et Hello Sindarella, 
4082/2

My Classy Lassy (IRE), f, 3 ans, 
Buratino IRE et Madame Mistral, 
4137

My Fancy, m, 2 ans, Myboycharlie 
IRE et Fancy Green, 4097/1

*My Lyka GB, m, 2 ans, Intello 
(GER) et Nessita GB, 4177/3

Mydavi, f, 3 ans, Style Vendome et 
Madhya USA, 4002

Myfriendrich (GB), h, 7 ans, 
Mastercraftsman IRE et 
Abandagold IRE, 4095

Mystical Prince, h, 8 ans, Spirit One 
et Miss Maguilove, 4107/2

Myth Style, f, 3 ans, Style Vendome 
et Tis Mighty IRE, 3978

Mythicara (IRE), f, 2 ans, Zelzal et 
Madhyana GER, 3983

Myunclecharlie, h, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Medicis Lady, 
4124/7

Nabunga, h, 9 ans, Aussie Rules 
USA et Grantsville GER, 4142/3

*Nacoma GER, f, 2 ans, 
Excelebration IRE et Nakura GER, 
4165/4

Nadette, f, 2 ans, Outstrip GB et 
Ciboulette (IRE), 4201/5

*Naishan GB, h, 7 ans, Pivotal GB et 
Atlantic Destiny IRE, 4089

Najima Star, f, 2 ans, Prince 
Gibraltar et Sybilia GER, 4146

*Namar IRE, f, 6 ans, Intello (GER) 
et Ballybacka Lady IRE, 4076/5

Namaste, h, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Princesse Winkle, 4111/4

*Naomie IRE, f, 3 ans, Australia GB 
et Mt Of Beatitudes IRE, 4116

Naousa, f, 8 ans, Loup Breton (IRE) 
et Baklava (IRE), 4077

*Nathaniella GB, f, 5 ans, Nathaniel 
IRE et Cherry Malotte GB, 4136

Naturalism, f, 3 ans, Stormy River et 
Pelegrina, 4062

Nawa Theeq, f, 3 ans, Mawatheeq 
USA et Baraamej IRE, 3997

Nearlo Of Saints (GB), f, 3 ans, 
Teofilo	IRE	et	Never	Miss	GB,	
4197/2

Ned, h, 3 ans, Kendargent et Nova 
Zarga IRE, 4069/4

Nemba, f, 3 ans, Bated Breath GB et 
Zejel (GB), 4012/6

*Nesr Shalghoda GB, m, 2 ans, Due 
Diligence USA et Lady Macduff 
IRE, 4211/2

Never Come Back, h, 5 ans, 
Manduro GER et Nijenrode GER, 
4096

New Cracker’S (IRE), h, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Pastiches GB, 
4032

New Trafford, h, 5 ans, Anodin (IRE) 
et Taraf USA, 4109

Newdi Bareliere, f, 3 ans, Dink et 
New Vert SPA, 4071

Nez Au Vent, f, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Welimina (IRE), 
4013/2

Ni Chaud Ni Froid, f, 5 ans, Norse 
Dancer IRE et Numerologie, 4076

Nice Stroke, h, 5 ans, Masterstroke 
USA et Pearling GB, 4096/5

Nice To See You, m, 8 ans, Siyouni 
et Around Me IRE, 3986, 4184

Night Away, h, 3 ans, Vif Monsieur 
GER et Sea Away, 4197

Night Of The Opera (IRE), h, 4 ans, 
Rio De La Plata USA et She’S Got 
The Beat, 4106

Night’N Gale, f, 2 ans, Recorder GB 
et Kalavria IRE, 4113

Nikita De Cerisy, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Beauchamp Amber 
GB, 4034/3

Nina Wolf, f, 3 ans, Amadeus Wolf 
GB et Anna Of Salina IRE, 4161

*Ninth Titan IRE, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Yoga (IRE), 4070/1

Nipper, h, 3 ans, Whipper USA et 
Gorki IRE, 4116/1

Nirliit, m, 2 ans, Iffraaj GB et Llanita 
(GB), 4006

*Nizami GER, m, 3 ans, New 
Approach IRE et Next Holy IRE, 
3992/3, 4122/1

No Brexit, m, 4 ans, Intello (GER) et 
Ajaxana (GER), 4206

No Time To Wait, m, 2 ans, 
Dabirsim et L’Amethyste (GB), 
4114/4

Nobildonna, f, 7 ans, Naaqoos 
(GB) et Karina Du Commeaux FR, 
4029/5

Nobody’S, h, 4 ans, Vespone IRE et 
Lady Speedy (IRE), 4183

Noelle, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Noella, 4133

Noisette, f, 3 ans, Dream Ahead USA 
et Non Piu Diva IRE, 4144/6

*Nola GB, f, 2 ans, Siyouni et Queen 
Philippa USA, 4099/5

Noliver, h, 4 ans, Silver Frost (IRE) 
et Nolien IRE, 4086/2

*Nonaynevernomore IRE, h, 5 ans, 
No Nay Never USA et Choose Me 
Please IRE, 4012, 4139

Noordhout, f, 6 ans, Elusive City USA 
et Anatolie (IRE), 4012/1

Nordeste, m, 4 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Hidden Cove (IRE), 
4194

Normandy Beech, m, 3 ans, Le 
Havre (IRE) et Purple Beech GB, 
4072/2

*Northern Fox GER, h, 6 ans, Areion 
GER et Nadischa GER, 4004

Norton (GB), h, 3 ans, Alhebayeb 
IRE et Commute GB, 4195/7

Norwegian Sir, m, 4 ans, Kendargent 
et Norwegian Princess IRE, 4179/7

Nosdargent, h, 6 ans, Kendargent et 
Nostaltir, 4206/2

Notre Dame, f, 2 ans, Doctor Dino et 
Beauty Jem, 3984/3

Now We Know, h, 4 ans, Kendargent 
et Now Forever GER, 4181/4

Nuage Gris, h, 3 ans, Rajsaman et 
Trip For Roses, 4036/3

Nuance De Trois, h, 5 ans, Amadeus 
Wolf GB et Ballyville, 4175

*Nubia USA, f, 3 ans, Palace Malice 
USA et Zifena GB, 4102/1

Nuit D’Orage, f, 3 ans, Walzertakt 
GER et Veillee D’Armes, 4046/2

*O Dee GB, h, 9 ans, Iffraaj GB et 
Queen’S Grace GB, 4139

Oasis Cove, f, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Hidden Cove (IRE), 4112/6

Oftenwork, h, 4 ans, Maxios (GB) et 
En Vitesse (GB), 4135/3

Oissel, f, 3 ans, Rajsaman et 
Occagnes IRE, 4104

Oker Bane, m, 4 ans, Palace Episode 
USA et Rymi (IRE), 4196

Olala Dubai, f, 3 ans, Pride Of Dubai 
AUS et Oliandra FR, 4168

Olympic Trophy, m, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Katelyns Kiss USA, 
4150/5

*Omanense IRE, f, 2 ans, Dubawi 
IRE et Pink Rose GB, 4178/2

On The Edge, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Life Of Risks, 
4127/1

*On The Sea GB, h, 7 ans, Oasis 
Dream GB et Quenched GB, 4016, 
4127/2

*On Y Va IRE, m, 4 ans, Zoffany IRE 
et Teepee JPN, 4204/2

*Once IRE, f, 2 ans, Tamayuz GB et 
Bikini Babe IRE, 4099/3

One More Breath, f, 4 ans, Bated 
Breath GB et Dalawysa, 4204/4

One More Night, f, 2 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Aster Nox USA, 
4011/5

*Opasan IRE, m, 4 ans, French Navy 
GB et Ouija’S Sister GB, 4182/5

*Optimism (FR) , h, 3 ans, Kingman 
GB et Special Meaning GB, 3998/5

Orpaline Forlonge, f, 5 ans, Orpen 
USA et Tora Tora, 4026/3

Orpanama Davis, f, 4 ans, Orpen 
USA et Majesty Davis (IRE), 4140

*Oser IRE, f, 4 ans, Outstrip GB et 
Rancho Montoya IRE, 4215

Osmose, f, 2 ans, Zoffany IRE et 
Meseika USA, 4098/1

Ostia, f, 5 ans, Sommerabend GB et 
Giraldina, 4012/7

*Our First Lady IRE, f, 3 ans, Fast 
Company IRE et Park Twilight IRE, 
4170/3

Ouraika, f, 2 ans, Zelzal et Sleek 
Gold GB, 2487/1

Out Of This World, m, 3 ans, 
Exosphere AUS et Queen To Be 
IRE, 4172

*Oyambre GB, m, 5 ans, Sea The 
Moon GER et Shemriyna IRE, 
4082/4

Oyapock, h, 3 ans, Sidestep AUS et 
Mya, 4074

Paco (IRE), m, 3 ans, Paco Boy IRE 
et Momo No Sekku, 3977

Padosee Briged, f, 3 ans, Sri Putra 
GB et Naromdia, 4062

*Paint Island IRE, h, 5 ans, Zoffany 
IRE	et	Inis	Boffin	GB,	4060

*Palimero GER, h, 4 ans, Amaron 
GB et Pearl Of Love GER, 4140

Palitina, f, 8 ans, Heliostatic IRE et 
Pituss GB, 4159

Palmiro, h, 4 ans, Sommerabend GB 
et Parijan GER, 3981

Palpitator, m, 7 ans, Motivator GB et 
Feerie Stellaire, 4079/2

*Panjo GB, m, 3 ans, Bated Breath 
GB et Pom Pom Pom GB, 4102

Papa Winner, h, 7 ans, Salut 
Thomas et Palea GER, 4213/3

Paper Trophy, h, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Mislix, 4072/1, 4192

Papua, f, 4 ans, Mastercraftsman 
IRE et Mydarshaan (GB), 4180

Parabak, m, 6 ans, Maxios (GB) et 
Parandeh, 3980/4

Parfaite Merill, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Charming Eyes 
(IRE), 4060

*Paris Paris GER, f, 6 ans, Manduro 
GER et Pearl Of Love GER, 3995

Park Of Diamond, h, 4 ans, Diamond 
Green et Park Acclaim IRE, 3995

Park Of Girou, f, 3 ans, Lucayan et 
Park Acclaim IRE, 4197

Parovna, f, 2 ans, Walzertakt GER et 
Pavlovna, 2487

Partisane, f, 2 ans, George 
Vancouver USA et Maid Of 
Dawkins (IRE), 3974

Patzefredo, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Lili St Cyr IRE, 4059

Peageoise D’Aumont, f, 5 ans, 
Sinndar IRE et Ice Ti ITY, 4085/4

Pedro Chop, m, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Super Style GB, 
4090

Pedro Del Rio, h, 6 ans, Deportivo 
GB et Riobamba D’Ho, 4109/2

Pegasus (GB), h, 6 ans, Sageburg 
(IRE) et Pyramid Lake USA, 4181

Pennble, h, 8 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Under Estimated, 
4216/4

Penny De Cerisy, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Gospel Mind, 4075

*Pennybaker USA, f, 3 ans, 
Medaglia D’Oro USA et Macaroon 
USA, 4104/1

Pepina, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Dogaressa IRE, 4096/3

Perfect, f, 3 ans, Iffraaj GB et Peinted 
Song USA, 4111/1

Perfect For Me, f, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Perfect Stranger 
(IRE), 4068
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Perfect Rose, f, 5 ans, Robin Du 
Nord et Melirose, 3996

*Perfect Times GB, f, 3 ans, 
Gleneagles IRE et Al Janadeirya 
GB, 4119

Perfecto, m, 5 ans, Vespone IRE et 
Soma Bay, 4037/2, 4204

*Peristera IRE, f, 4 ans, New 
Approach IRE et Prem Ramya 
GER, 4204

*Perle D’Ivoire IRE, f, 4 ans, 
Starspangledbanner AUS et 
Damhsa Le Cheile IRE, 4013/1

Perle De Vati, f, 5 ans, Alianthus 
GER et Etoile De Vati, 4143/3

Perle Rouge, f, 2 ans, Zelzal et 
Action Premiere, 4081/5

Peterhof, h, 6 ans, Sageburg (IRE) et 
Peace Touch, 4016/2

Petit Amour, h, 2 ans, Ectot (GB) et 
Nice Chief, 4193

Petite Robe Noire, f, 5 ans, Last 
Train GB et Famous Du Pecos, 
4190/5

Petoche, f, 4 ans, Martillo GER et 
Gray Halo, 4085

Philosophy, h, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Hucking Hope 
IRE, 3986/2

Pic Sylver, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Silver Face, 4118

Picnic, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Dansia GER, 4087/5

Picnic Royal, h, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Akazie GER, 4089

Picwocky, m, 2 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Jabberwocky GB, 4045/3

Piet, h, 4 ans, Rio De La Plata USA 
et Leni Riefenstahl IRE, 3999/2

Pietra Serena, f, 4 ans, Iffraaj GB et 
Pietra Santa, 4175

*Pigeonhole GB, m, 2 ans, 
Postponed IRE et Shemya, 3974/2

Pikatsu, m, 2 ans, Pivon (IRE) et 
Katsumi, 4156

Pikes Peak, f, 6 ans, 
Mastercraftsman IRE et Pietra 
Santa, 4204

Pile Ou Face, h, 3 ans, Goken et 
Bright Smile, 4212/3

Piman Wouj, h, 6 ans, Rajsaman et 
Beauficel,	4164/1

Pimbeche, f, 3 ans, Rajsaman et 
Pescara, 4157/5

Pink Birthday, f, 2 ans, Elusive City 
USA et Pink Perpetue, 4001/4

Pink City (GB), f, 2 ans, Showcasing 
GB et Vedela, 4138

Pink Intellectual, f, 3 ans, Intello 
(GER) et Pink Cloud, 4057/2

Pink Valentine, f, 2 ans, Wings Of 
Eagles et Pink Opaque GB, 4073/4

Pinot Grigio, h, 9 ans, Kendargent et 
Jolie Lili, 4173/4

Pisorno, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Antiqua Millenia IRE, 4012, 
4200/7

*Pitty Pot GB, f, 4 ans, Sayif IRE et 
Lady Love GB, 4184/4

Pivoine Rose, f, 5 ans, Cacique IRE 
et Palme Royale (IRE), 4196

Pizzetta, f, 2 ans, The Great Spirit et 
Exlibris, 4146

Place Colette, f, 3 ans, Kendargent 
et Ezida (IRE), 4017

*Plain Beau GB, h, 6 ans, 
Thewayyouare USA et Preveza, 
4089/5

Planetarium, h, 3 ans, Exosphere 
AUS et Peace Mine CAN, 4172/4

Plantayya, f, 6 ans, Planteur (IRE) et 
Darayya (IRE), 4164

Planthalya, f, 3 ans, Planteur (IRE) 
et Alghalya GB, 4103/3

Plateado, h, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Airlight (IRE), 4096

*Play All Day USA, f, 3 ans, Kitten’S 
Joy USA et Nominative USA, 
4005/3

Playa Paradiso, f, 5 ans, Dream 
Ahead USA et Sabi Sabi, 4119/1

Plaza, f, 2 ans, Dabirsim et Plaza 
Mayor, 4019/2

Please Love Me, f, 9 ans, Fuisse et 
Green Gem BEL, 4035

Plontier, m, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Becbec, 4049/1

Poet’S Black, h, 4 ans, Poet’S Voice 
GB et Princesse Noire (GER), 
4000/4

Poldina, h, 6 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Rampoldina GB, 4016

*Polly Gray IRE, f, 4 ans, Sea The 
Moon GER et Heart Of Ice IRE, 
3996/4

Polly Rocket, f, 4 ans, Manduro GER 
et Ciranna GB, 4064/1

Pomellata, f, 3 ans, Pomellato GER 
et Grazilla, 4015

Pompogne, f, 6 ans, Evasive GB et 
Teoris IRE, 4126/1

Pont Mirabeau, m, 3 ans, Nathaniel 
IRE et Anaita GER, 4210

Pop Art, f, 3 ans, Dariyan et Money 
Drop ITY, 4149

Pop Life, f, 2 ans, The Gurkha IRE et 
Sign Of Life USA, 4056/4

Poporo, h, 6 ans, Camelot GB et 
Melovia IRE, 4043/5

Porta, f, 4 ans, Ares De La Brunie et 
Sandra Jolie, 4154/5

Porta Saragozza, f, 5 ans, 
Montmartre et Porta Romana, 
4095

Potioka, h, 6 ans, Deportivo GB et 
Thaa Valley (GB), 4143

Pouvoir Royal (IRE), m, 3 ans, 
Mayson GB et Hawaiian Heat IRE, 
4210/2

Pralognan, m, 2 ans, Dabirsim et 
Prema GER, 3975

Predetermined (IRE), h, 8 ans, Lope 
De Vega IRE et Queen Bodicea 
IRE, 4133/4

Premier Amour,	h,	4	ans,	Makfi	GB	
et Alexandrina GER, 4038/2

Premier Avril, h, 9 ans, Panis USA 
et Zanakara, 4060/3, 4136/2

Prescy Liia, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Purple Sensation, 4096

Press Officer, h, 8 ans, Sageburg 
(IRE) et Attachee De Presse IRE, 
4219/3

Pretty Persuasive, f, 2 ans, 
Footstepsinthesand GB et Aureana 
GB, 4100

Pretty Player, f, 3 ans, Dariyan et La 
Jalousie, 4017

Primo Aredien, h, 4 ans, Don Tirso 
et Famous Du Pecos, 4189/4

Primo Violino, m, 2 ans, Supplicant 
GB et Undovica GB, 4129

Primus Incitatus (IRE), m, 10 ans, 
Mastercraftsman IRE et Chaibia 
IRE, 4213

Prince Anodin, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Lake Baino GB, 3981/1

Prince Cassy, h, 3 ans, Milanais et 
Petite Cassy, 4041/4

*Prince De Galles GB, m, 2 ans, 
Kingman GB et All The Rage GB, 
4205/4

Prince De Montfort, h, 3 ans, 
Rajsaman et Dear Maria, 4192/5

Prince Decalas, h, 5 ans, Tin Horse 
(IRE) et Lady Calas, 4085/2

Prince Du Goyen, h, 9 ans, Vatori et 
Xiberua, 4136/3

Prince Du Mas, h, 4 ans, Frisson Du 
Pecos et Nijinska St Eloi, 3976/5

Prince Kerali, h, 5 ans, Sinndar IRE 
et Perpetual Glory GB, 4215/5

Prince Los, m, 3 ans, Los Cristianos 
et Princesse Polia, 4084/4

Princes Rebecca, f, 4 ans, Eclair Du 
Fada et Reine Rebecca, 4160/4

Princess Dariya, f, 2 ans, Dariyan et 
Spring Princess (IRE), 4099

Princesse Charline, f, 2 ans, 
Myboycharlie IRE et Princess 
Tatoo, 4067

Princesse Dauphine, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Dauphine SAF, 4164/4

Princesse Scarlet, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Scarlet Sonnet (IRE), 
4063/5

Princesse Vera, f, 3 ans, Polarix 
(GB) et Heidikly, 4117, 4168/3

Prison Break, m, 2 ans, Reliable 
Man (GB) et Sononce IRE, 4156/5

Privilege, f, 3 ans, Elusive City USA 
et Helen Fourment GB, 4104

Proelia, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Sadaliya, 4087

*Protect Us IRE, h, 2 ans, Mehmas 
IRE et Neutrina (IRE), 4165

*Puente Arce GER, m, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Partygorl GER, 
4104

Pumpy Girl, f, 3 ans, Vision D’Etat et 
Pump Pump Daisy, 4147

*Pundara GER, f, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Princess Lala GER, 
4013

Punta Canaille, h, 3 ans, Dabirsim et 
Egypt Moon (GB), 3978/5

Puntarelle, f, 4 ans, Zoffany IRE et 
Astrologie, 4038/4

Putumayo, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Djebel Amour USA, 4183

Pythie Infernale, f, 3 ans, Sumitas 
GER et Litanie, 4032/5

Qu’Hubo, h, 5 ans, Siyouni et 
Pestagua (IRE), 4000

Quecoeur, h, 3 ans, Captain 
Marvelous IRE et Golconde Mine 
(IRE), 4069

Queen Of The Night, f, 4 ans, 
American Devil et In Love Kelty, 
4148/3

Queen Trezy, f, 2 ans, Almanzor et 
Elodie GB, 4201/2

Queen’S Of Marshal, f, 7 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Queen’S 
Garden USA, 3979/1

Quelle Charm, f, 3 ans, Mehmas IRE 
et Princess Charm (IRE), 4104

*Quello IRE, m, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Quaduna GB, 4009/2

Quessigny, m, 2 ans, Recorder GB et 
Kilava, 4217/1

Quick Skim, f, 3 ans, Sinndar IRE et 
Sikkim, 4084

*Quietly Confident GB, f, 2 ans, 
Dabirsim et Quiet GB, 3983

Quilaro (GB), h, 12 ans, Verglas IRE 
et Premiere Note (GB), 4132

*Quiviven GB, f, 3 ans, Kendargent 
et Queen Margherita GB, 4117

*Quiz Evolution ITY, h, 10 ans, 
Mujahid USA et Marie Camargo 
GB, 4141

*Quizzer IRE, m, 3 ans, Helmet AUS 
et Quiana GER, 4192

Rabbah, m, 2 ans, Literato et Elea 
GER, 4145

Rainbow First, m, 3 ans, Adelphos 
et Rainbow Goddess GB, 4027/4

Raja Luna, f, 4 ans, Rajsaman et 
Luna Sand, 4115

Rajastare, f, 5 ans, Rajsaman et 
Breche De Boitron, 4216/5

Rakan, h, 3 ans, Siyouni et Forest 
Maiden IRE, 4212/4

*Raven Ridge IRE, h, 10 ans, High 
Chaparral IRE et Green Castle IRE, 
4060

Raven’S Spirit, m, 3 ans, Raven’S 
Pass USA et Spirit Of Pearl IRE, 
4149

Raymonde, f, 3 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Happy Town, 
3998/1

Rayodor, h, 8 ans, Kendargent et Tio 
Poppy IRE, 4018

Readychope, f, 5 ans, Ares De La 
Brunie et Red Ballerina (IRE), 
4155/5

Recompense (IRE), m, 2 ans, 
Profitable	IRE	et	Beyond	Recall	
GB, 4211

Recorwoman, f, 2 ans, Recorder GB 
et Pearlred, 3991/2

Red Crazy, m, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Red Love USA, 4105/1

Red Fifty, f, 4 ans, Sidestep AUS et 
Red Shot, 4007

Red Light, f, 3 ans, Morandi et Red 
Love USA, 4119

*Red Peaks IRE, f, 2 ans, Kodiac GB 
et Quickstyx GB, 4099

Red The West, m, 4 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Approach The 
West IRE, 4167/1
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Red Torch, m, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Kiss IRE, 
4007, 4214/2

Redkan, h, 4 ans, Red Dubawi (IRE) 
et Resinite (GB), 4038/3

Regalien, m, 2 ans, Goken et 
Strands Of Silk IRE, 4205

Regalis, f, 2 ans, Dubawi IRE et 
Baahama (IRE), 4178

Reine De Vitesse, f, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Vitesse Superieure 
GB, 4119

Reponse Exacte, f, 5 ans, Rajsaman 
et Barmaid, 4127

Reventador (IRE), m, 4 ans, Zoffany 
IRE et Frine IRE, 4115

Rhoda’S Choice, f, 3 ans, Shalaa IRE 
et Al Mas, 4161/2

Rhumteqcahoutte, h, 3 ans, 
Youmzain IRE et Sister Arwen, 
4071

Ribot Dream (IRE), h, 8 ans, Dream 
Ahead USA et Halong Bay, 4106/3

Richauneradoxe, m, 3 ans, Broox 
(IRE) et Karenina, 4161

Ridwaan, h, 4 ans, American 
Pharoah USA et Ridasiyna, 3981/7

Righteous Love, h, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Sorrow Of Love, 
4086

Rihama, f, 3 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Rima IRE, 3997

Rip, m, 7 ans, Rip Van Winkle IRE et 
Kylayne GB, 4020/5

Ripponette, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Reine Zao, 4195

Riquet, m, 6 ans, Silver Frost (IRE) 
et Mark Of Brazil, 3987/3, 4077/4, 
4123

Rise Hit, h, 7 ans, American Post GB 
et Rose The One, 4196/5

Risky Jane, f, 4 ans, American Devil 
et Olanga GER, 4076/2

Rispetta (GB), f, 3 ans, No Nay 
Never USA et Remake (GB), 4108

Rivaport, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Rivabella, 4069/1

River Bird (GB), f, 4 ans, Zanzibari 
USA et Andrina (IRE), 4063/3

River Of Silver, h, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Rose Of Logis, 4004, 
4215/1

River Paris, f, 9 ans, Stormy River et 
Miss Paris, 4037/1, 4174/2

Riveret, h, 9 ans, Stormy River et 
Helette GB, 4128

*Riverwing GB, f, 5 ans, Mayson GB 
et Lady Hen GB, 4016/3

Riviera, f, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Portella GER, 4109/3

Road To Therock, f, 5 ans, 
Sommerabend GB et Spirit Of The 
Sea, 4033/1

Robin Des Plages, h, 4 ans, Robin 
Du Nord et Beach Transit (IRE), 
4026/2, 4184, 4219

Rocca You, f, 4 ans, Youmzain IRE 
et Roccarina, 4198/3

Roccia Nera, f, 2 ans, Dream Ahead 
USA et Excellent Girl GB, 4201

Rock It, f, 2 ans, Goken et Roodee 
Queen GB, 4211

Rock Joyeux, m, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Joiedargent, 
4054/2

Rock Of Normandie, h, 5 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et Normanna IRE, 
4153/3

Rock Of The Glade, m, 2 ans, 
Sommerabend GB et Dawn Of La 
Garenne, 4156/1

Rock The Reef, f, 2 ans, Toronado 
(IRE) et Rocky Mistress GB, 4067

*Rockenvoy IRE, h, 2 ans, Peace 
Envoy et El Issidro GB, 4068/4

Rocky, h, 3 ans, Cat Junior USA et 
Pomposa IRE, 4069/3

*Roderick GB, h, 5 ans, Pastoral 
Pursuits GB et Reeling N’ Rocking 
IRE, 4179/4

Rodess Du Loup, m, 7 ans, Dahess 
GB et Aurore Du Loup, 4065/1

Roman Bamb, f, 3 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Bambara (GB), 
4102/5

Romanello, h, 3 ans, Vadamos et 
Nymeria GER, 4117/3

*Romanosa GB, f, 3 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et 
Almahroosa GB, 4112/2

*Ronaldo GER, h, 7 ans, Scalo GB et 
Reine Galante IRE, 4207

Roncey, m, 7 ans, Pivotal GB et 
Mixed Intention IRE, 4161/1

Roncherolles, f, 3 ans, Rajsaman et 
Racemate (GB), 4028/1

*Rondo USA, h, 4 ans, Twirling 
Candy USA et Short Dance USA, 
4194

*Rooster GB, h, 3 ans, Showcasing 
GB et Slatey Hen IRE, 4212/2

Rosa Parks, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Rue De La Victoire, 4133

Rosacea (IRE), f, 2 ans, Soldier 
Hollow GB et Relizane (GB), 
4201/1

Rosala, f, 4 ans, Golden Horn GB et 
Rosanara, 4094/4

*Rose Abella GB, f, 9 ans, Royal 
Applause GB et Lady Lindsay IRE, 
4136/1

Rose De Phlizz, f, 3 ans, French 
Fifteen et Phlizz, 4091/4

Rose Premium (IRE), f, 2 ans, Dark 
Angel IRE et Rosie’S Premiere IRE, 
4098/2

Rosebelle, f, 4 ans, Ivawood IRE et 
Flowing Tide IRE, 4077

Roselyne, f, 2 ans, Dariyan et Bal De 
La Rose (IRE), 3983/3

Rosissim, h, 5 ans, Dabirsim et Blue 
Roses IRE, 4022/7

Rosny, h, 10 ans, Soldier Of Fortune 
IRE et Frissonante (GB), 4085, 
4158/2

*Ross Castle IRE, h, 8 ans, 
Bushranger IRE et Bulrushes GB, 
4167

Rouge Terre, f, 4 ans, Siyouni et 
Super Nana, 4173

Rovienne (IRE), f, 4 ans, Lawman et 
Remake (GB), 4142/5

Roxy Music, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Roxanne, 4080/5

*Royal Diplomat IRE, h, 6 ans, 
Zebedee GB et Pretty Priceless 
IRE, 4139

Royal Ghost (IRE), m, 4 ans, 
Invincible Spirit IRE et Queen’S 
Jewel (GB), 4020

*Royal Right IRE, m, 3 ans, Frankel 
GB et Royal Solitaire (IRE), 4197/5

Royaumont, h, 4 ans, Dabirsim et 
Rosie Thomas IRE, 4094/5

Rue D’Aumale, f, 3 ans, Dariyan et 
Stadore, 4125/5

Rue Dauphine, f, 5 ans, 
Sommerabend GB et Idria GER, 
3987/2, 4123

*Rue Des Irlandais IRE, f, 3 ans, 
Outstrip GB et Tiffany Diamond 
IRE, 4192/3

Rue Jonas, f, 3 ans, Dariyan et 
Tauranga, 4118

Russian Reel, h, 11 ans, Country 
Reel USA et Russian Beauty USA, 
4159/5

Ruudje, h, 5 ans, Palace Episode 
USA et Hatikva (GB), 4198/5

*Sa Sal GER, h, 5 ans, Kalatos GER 
et Sinaada GER, 4206/4

Sa Tuna, f, 7 ans, Rio De La Plata 
USA et Alcidiana, 4086/5

Sadarak, h, 6 ans, Myboycharlie IRE 
et Sadiyna, 4093

Safiyann, h, 4 ans, Zoffany IRE et 
Saliyna, 4059

Sagayan, h, 3 ans, Lucayan et Saga 
Heidi IRE, 4046

Saint Moritz, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Shagah IRE, 4075

Saint Nicolas, h, 6 ans, Dark Angel 
IRE et Sierra Slew GB, 4086

Saint Romain, h, 4 ans, Rajsaman et 
Sandouville (GB), 4161

Saint’Jac, m, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Triumphante, 4185/1

Sainte Therese, f, 7 ans, Bertolini 
USA et Sadaliya, 4034/5

*Sallywell IRE, f, 2 ans, Bungle 
Inthejungle GB et Texas Katie GB, 
4165

Salsa Queen, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Farsa Romana, 3996

Salt Lake, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Orayda IRE, 3998/2

Sam Blaster (GB), m, 2 ans, Attendu 
et Selina, 4068/3

Samagace Du Vivien, h, 7 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Queen Du 
Vivien, 4216

Samirra D’Oc, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Samarra D’Oc, 4188/3

Samwell, h, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Escolhida IRE, 4126

*San Salvador GER, h, 8 ans, Lord 
Of England GER et Saratina IRE, 
4089

San Valentina, f, 4 ans, Tin Horse 
(IRE) et Tunis, 4179

Sancho, h, 7 ans, Motivator GB et 
Donna Roberta GER, 4198

Sanderling, f, 2 ans, Birchwood IRE 
et Winter Robin GB, 4056

*Sandstorm GER, h, 3 ans, 
Pastorius GER et So Royal GER, 
4192

Sandy Dream, f, 5 ans, Anodin (IRE) 
et Sandy Winner, 4018

Sandyssime, h, 6 ans, Camelot GB 
et Sandy Light (IRE), 4094

Sang De Coeur, h, 3 ans, Asanga 
USA et Coeur De Perle, 4160/5

Sangria, f, 3 ans, Exosphere AUS et 
Saraluna USA, 4083

Santa Paloma, f, 8 ans, Dalghar et 
Palmeira GER, 4094

Santafee, f, 3 ans, Nordic Truce USA 
et Close Together IRE, 4027

Santi Del Mare, h, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Salicorne USA, 4007

Saponaro, h, 3 ans, Kodiac GB et 
Spring Wave (IRE), 4102/7

Sardasht, h, 3 ans, Isfahan GER et 
Soudabeh IRE, 4125/2

*Sarino GER, h, 5 ans, Lord Of 
England GER et Super Vanny USA, 
3995

Sariyana, f, 3 ans, Dubawi IRE et 
Sayana, 4046/1

Saron, m, 4 ans, Tin Horse (IRE) et 
Saronsla Belle, 4115

Sashemy, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Fashion Club 
USA, 4037, 4175/1

*Sassifrassi GB, f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Skyline Dancer GB, 
4101

Satisfaction, f, 2 ans, Johnny Barnes 
IRE et Inassouvie, 4166/5

Satisfied, f, 3 ans, Elusive City USA 
et	Shortfin	GB,	4007/7

Satorie, f, 3 ans, Territories IRE et 
Salicorne USA, 4002

Sauzon, h, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Cormeilles GB, 4094

Savile Row, h, 7 ans, Ransom O’War 
USA et Shikoku GB, 4173/5

Saving Grace, f, 2 ans, Almanzor et 
Desiree Clary GER, 4208/2

Savio, m, 2 ans, Elusive City USA et 
Tourtour, 4045, 4166/2

Savoureuse (GB), f, 2 ans, Siyouni 
et Knyazhna (IRE), 4178

*Saxone IRE, h, 8 ans, Tiger Hill IRE 
et Strela GER, 4004/1

Scarface, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Dolce Attesa GB, 4200/2

*Scarlett Of Tara GER, f, 5 ans, Tai 
Chi GER et Staraya, 3995

*Schang GER, m, 8 ans, Contat GER 
et Shaheen GER, 4094

*Schooner Ridge IRE, f, 3 ans, 
Siyouni et Surprisingly IRE, 4200/3

Schwanensee, f, 4 ans, Tiberius 
Caesar et Girl On Fire IRE, 3979/4, 
4204

*Sciliar IRE, h, 3 ans, Raven’S Pass 
USA et Snake Dancer IRE, 4118/5

Screen Shot, m, 2 ans, Creachadoir 
IRE et Susukino, 4090

*Scribner Creek IRE, h, 8 ans, 
Roderic O’Connor IRE et Nebraska 
Lady IRE, 3986, 4175
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Sea Clever, h, 3 ans, Intello (GER) et 
Sea Claria, 4101/4

Sea Oscar (GB), f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Aktoria, 3990

Seachange, f, 4 ans, Siyouni et 
Ydillique IRE, 4182/1

Secret Feeling, f, 2 ans, Recorder 
GB et Blue Feeling ITY, 4105/4

Secret Glory, f, 2 ans, George 
Vancouver USA et Sertolina USA, 
4014

Seeking Revenge, h, 6 ans, Spirit 
One et European Style, 4093

Seiry, f, 3 ans, Maxios (GB) et Sotise 
IRE, 4080

Semillante, f, 4 ans, Stormy River et 
Poussette, 4020/3

Senepark, h, 7 ans, Soul City IRE et 
Senetosa, 4184

Sensible, m, 3 ans, Dunkerque et 
Theoricienne, 4172/2

Septante (IRE), f, 2 ans, Morpheus 
GB et Stumpy (GB), 4056/3

Serisio (GB), m, 2 ans, Kodiac GB et 
Serisette (IRE), 4129/5

Seulomonde (GB), m, 3 ans, Dubawi 
IRE et Solemia (IRE), 4195

Seven Reversed One, h, 2 ans, 
Ixgan et Maria Eva, 4031/4

*Sevillana IRE, f, 3 ans, Cityscape 
GB et Snub GB, 3992/4, 4122/2

Shadad, h, 5 ans, Tm Fred Texas 
USA et Nasrat GB, 4065/2

Shadow, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Featherquest (GB), 3978

Shahnameh, f, 2 ans, Churchill IRE 
et Shamanova IRE, 4178

Shaiyma, f, 3 ans, Golden Horn GB 
et Shamakiya IRE, 4042/3

Shalamba (IRE), f, 4 ans, Zoffany 
IRE et Shalanaya IRE, 4180/2

Shalaway, f, 2 ans, Galiway (GB) et 
Kensha, 2487/4

*Shamrock Girl IRE, f, 2 ans, 
Alhebayeb IRE et Avril Rose IRE, 
4146

Shams Brazilero (IRE), m, 7 ans, 
Shamardal USA et Lumiere Du 
Soir, 4016

Shamsabad, h, 6 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Shamsa, 4089/7

Shamsoun, h, 7 ans, Medicean GB et 
Shamsa, 4199

*Sharqi IRE, f, 5 ans, Kitten’S Joy 
USA et Rosby Waves USA, 3986

*She’S Evaporust IRE, f, 2 ans, 
Galileo Gold GB et Chiara Wells 
IRE, 4193/1

Shehiyr, h, 8 ans, Acclamation GB et 
Shemiyla, 3980/2

Shi Fu Mi, f, 3 ans, Pivon (IRE) et 
Katsumi, 4116

Shilly Port, h, 6 ans, Le Havre (IRE) 
et Shilly Shally GB, 4198/4

Shinasi, h, 4 ans, Olympic Glory IRE 
et Shivana, 4078/5

*Shine For You GB, f, 3 ans, Siyouni 
et Lady Viola GB, 3993/4

Shinning Ocean, m, 4 ans, Dabirsim 
et Shimmering Sands, 4181/5

Shinobi, h, 4 ans, Kodiac GB et 
Silent Ninja GB, 4059

Shipmate, h, 9 ans, Silver Frost (IRE) 
et Napata, 4033/5

*Shirazi GER, m, 3 ans, Kingman GB 
et Sortilege (IRE), 4202/5

Showersofblessing, h, 5 ans, 
Olympic Glory IRE et Transparence 
(IRE), 4058/5

Si J’Ailela, f, 3 ans, French Fifteen et 
Si Lyrique, 4195/2

Si Senorita, f, 4 ans, Dabirsim et 
Snow Valley, 4000, 4216/3

Sibelle, f, 2 ans, Kenbest et Quanita 
Pierji, 4162/3

Sibuyu, h, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Pearl Goddess GB, 4011

Sicaire, h, 6 ans, Soldier Of Fortune 
IRE et Torte (IRE), 3995/2

Sicilia, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Nigwah, 4178/4

Sickyl Papa, h, 8 ans, Slickly Royal 
et Dragey Girl, 4039/5

Sidgarry, h, 7 ans, Sidpour (IRE) et 
Alamira, 4035

Sierra Brune, f, 2 ans, Arakan USA 
et Sea Away, 4138

Sierra De L’Abbaye, f, 3 ans, 
Carghese Des Landes et Sissi De 
L’Abbaye, 4187/6

Signorina Gina, f, 4 ans, It’S Gino 
GER et Belle Neyev, 4093

Silas Angel, h, 5 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Shamilah, 3976

Silencious, f, 4 ans, Dabirsim et 
Bruyante USA, 4167

Silidima, f, 4 ans, Creachadoir IRE et 
Silicone Tune (IRE), 4038/5

*Silver Cristal USA, f, 4 ans, The 
Factor USA et Sayedah IRE, 4095

*Silver Horn GB, f, 3 ans, Golden 
Horn	GB	et	Magnificient	Style	
USA, 3993/5

Silver Poker, h, 7 ans, Policy Maker 
(IRE) et Silver Diane, 4219/4

Silver Silent (IRE), f, 4 ans, 
Elvstroem AUS et Silent Night, 
3979

Sim Card, h, 3 ans, Dabirsim et 
Rindiseyda IRE, 4125/4

Simaruba, f, 3 ans, Dabirsim et At 
Once GER, 4002/5

*Simbaya GER,	f,	5	ans,	Adlerflug	
GER et Sadiola GER, 3988

Simfaust, h, 7 ans, Lord Du Sud et 
Rumba Blue, 4018/2

Simply Lovely, m, 3 ans, Kheleyf 
USA et Reech Band GB, 4103

Simply Southern, m, 2 ans, Shalaa 
IRE et Reech Band GB, 4066/5

Simply Striking, m, 5 ans, Kheleyf 
USA et Reech Band GB, 4135/4

Singapor Stesa, f, 3 ans, Cockney 
Rebel IRE et Princesse Stesa, 
3990

*Singforthemoment IRE, f, 2 ans, 
No Nay Never USA et Kawn GB, 
3975/1

*Singledon GB, h, 3 ans, New Bay 
GB et Singuliere (IRE), 3977

Sir Becquaille, h, 4 ans, Manduro 
GER et Becquamour, 4136

Sir George, m, 5 ans, George 
Vancouver USA et Yours Ever GB, 
4095/4

Sirana, f, 2 ans, Siyouni et Sirrin IRE, 
4052/1

Sirop Anis, f, 2 ans, Sirop Risk et 
Amanelia, 4162/4

Sissilien, m, 4 ans, Frisson Du 
Pecos et Sissi De L’Abbaye, 4191

Sitello (IRE), m, 2 ans, Intello (GER) 
et Sisila (IRE), 4053/1

Siti Binti, f, 3 ans, Goken et Nera 
Divine, 4137

Situmeledemandais, h, 4 ans, Oasis 
Dream GB et Scalambra (GB), 
4199

Six Different Ways, f, 2 ans, 
Myboycharlie IRE et Final Call GB, 
4130/2

Skalleto, h, 7 ans, Kendargent et 
Skallet, 4010/5

*Sky Angel IRE, f, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Mayhem IRE, 4181

Sky Full Star, f, 6 ans, Spanish 
Moon USA et Molly Malone Song, 
4169

Slam Poet, m, 2 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Snow Valley, 
4100/1

Slayer, h, 4 ans, Elvstroem AUS et 
Summer Fling IRE, 4047/4

Slevka, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Vadyska (IRE), 4100/2

Slon He (GB), h, 9 ans, Danehill 
Dancer IRE et Key Figure GB, 
4218

Smart And Fast, f, 2 ans, Dabirsim 
et Mon Amie Chop, 3991/5, 4205

Smart Romance, f, 7 ans, Tin Horse 
(IRE) et Saayebah USA, 4160/3

*Snow Empress GB, f, 3 ans, 
Kingman GB et Childa (IRE), 
4012/2

Snowy Sunday, h, 7 ans, Medecis 
(GB) et Many Dreams, 4213

*Soft Melody GB, f, 4 ans, New 
Approach IRE et Ihsas USA, 
4063/4

Soho Vicky (IRE), f, 5 ans, Motivator 
GB et Soho Star GB, 4123/4

Sole Solo, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Sole Reign, 3990

Solid Spirit, m, 2 ans, Invincible 
Spirit IRE et Soie, 4081/1

Solitary Man, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Snow Valley, 4213/1

*Sonata Ultima IRE, f, 2 ans, 
Acclamation GB et Sogno Verde 
IRE, 4019/1

Sonate Aredienne, f, 4 ans, Last 
Train GB et Jolie Music Du Lac, 
4023/5

Sophrone, f, 6 ans, Zanzibari USA et 
Reine D’Avril, 4060

Sorrenza, f, 4 ans, Amarillo IRE et 
Olonella (GB), 4219

Sortosville, f, 4 ans, Rajsaman et 
Shining Sea, 4095

Sotoun, h, 3 ans, Sea The Moon GER 
et Hali Layali GB, 4075/3

Sottevast, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Sandsnow (IRE), 4192/4

Soul Of Maria, f, 4 ans, Soul City IRE 
et Starmaria, 4095

Soul Survivor, f, 5 ans, Iffraaj GB et 
Blue Parade IRE, 4077, 4143

Soul Train, m, 4 ans, Manduro GER 
et Indochine BRZ, 4010/4

Soumera, f, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Shumaila, 4203

Sourirete, m, 3 ans, Intello (GER) et 
Sparkling Smile IRE, 4147

Souveraine Elusive, f, 5 ans, 
Evasive GB et Mojo Moon IRE, 
4142/1

Souvigne, m, 7 ans, Zanzibari USA et 
Senanques, 4110/1

Sowgay, h, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Kitty Yield, 4143

Space Ace, f, 4 ans, The Wow Signal 
IRE et Imperial Topaz, 4119

*Spain Sage IRE, f, 2 ans, Sageburg 
(IRE) et Spain Blues, 2487

Spanish Cara, f, 2 ans, Caravaggio 
USA et Sphere Of Grace, 4211

*Spanish Honey IRE, f, 3 ans, Iffraaj 
GB et Desert Song USA, 4103/2

*Sparkle On GB, f, 2 ans, Kodiac GB 
et Sparkling Beam IRE, 4113/2

Spatial Merit, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Luminescence, 
4037/4

Speak Now, f, 9 ans, Zafeen FR et 
Snow Valley, 4004, 4213

Special Appeal, f, 5 ans, Australia 
GB et Espirita, 3999/1

Speed Ball, h, 2 ans, Galiway (GB) 
et Big Hat (GB), 4129

Speed Of Motivator (IRE), h, 6 ans, 
Motivator GB et Speed Of Anabaa 
(IRE), 4198/1

Speed Way, m, 2 ans, Birchwood 
IRE et Diyana, 4053/5, 4209

*Speedful GB, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Shiba, 3992/5

Speedy Charm, m, 2 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Garaiyba, 4205/3

Spellchope, f, 2 ans, Panis USA et 
Spellbound, 4014, 4138/4

*Spinning Mist GB, f, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Rhagori GB, 
4215

Spirit Jo, h, 5 ans, Spirit One et 
Garde De L’Oust, 4039/3

Spirit Of Dance (IRE), h, 5 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Gotlandia, 
4175

*Spirit Of Liberty IRE, h, 5 ans, 
Lawman et Diva GER, 4215

Sport Coupe, m, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Ideechic, 4083/3

*Sporting GER, m, 3 ans, 
Protectionist	GER	et	Salonshuffle	
GER, 4074/4

Springboks, m, 3 ans, Morandi et 
Rolled Gold USA, 4170

Spritz Orange, h, 7 ans, Hurricane 
Cat USA et Grande Histoire, 4175

Square Capitan (GB), h, 2 ans, 
Iffraaj GB et Golden Stunner IRE, 
4129/4
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Sri La Frime, h, 6 ans, Sri Putra GB 
et Affair FR, 3995

Srinova, h, 5 ans, Sri Putra GB et 
Serinova, 4043

Stanto, h, 6 ans, Soul City IRE et 
Living History, 4133

Star Days, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Star Dust Melody, 3985

Star Lad, h, 4 ans, Planteur (IRE) et 
La Fee De Breizh, 4141

*Star Of Bengal GB, h, 6 ans, Oasis 
Dream GB et Stage Presence IRE, 
3977/2

Stark Danon, h, 13 ans, Marchand 
De Sable (USA) et Sue Generoos 
IRE, 4140

Starluc, h, 3 ans, Lucayan et 
Halloween Star, 4041

Start In Front, h, 2 ans, Hunter’S 
Light IRE et Extra Terrestrial, 
4217/2

Stay On, f, 3 ans, Pounced USA et 
Pomone IRE, 4137

Ste Adresse, f, 2 ans, Le Havre (IRE) 
et Lia Waltz, 4113

Stelvio, h, 4 ans, Style Vendome et 
Sabi Sabi, 4088/1

Stepaside Bell, m, 3 ans, Sidestep 
AUS et Bella Vento GB, 4125/1

Stonebridge, m, 6 ans, Silver Frost 
(IRE) et Vingt Six, 4048/4

Storm Katy, f, 5 ans, Sommerabend 
GB et Anasy USA, 4109

Stormania, f, 2 ans, Goken et 
Stormyra, 4113/4

Stormy Baby, f, 3 ans, Dabirsim et 
Storma, 4080/1

Stormy Night, f, 3 ans, Stormy River 
et Shoesmania, 4116/2

Strange Attraction, f, 2 ans, Morandi 
et Slap Shade IRE, 4068

Strategic Blue, f, 8 ans, Strategic 
Prince GB et Halcyon Lodge FR, 
4032/2

Strategie Bleu, m, 7 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Strategie, 4000

Stromboli, h, 6 ans, Pedro The Great 
USA et Sadaliya, 4142/4

*Stronger Together GB, m, 2 ans, 
Buratino IRE et Marmaria SPA, 
4166

Style Beauty, f, 2 ans, Style 
Vendome et Heart Sprinkled IRE, 
4178

Style Glory, h, 3 ans, Style Vendome 
et Mud Hilah, 4195

Styledargent, h, 5 ans, Style 
Vendome et Feriadargent, 3999/3

*Suave Story IRE, f, 4 ans, Make 
Believe GB et For Joy (GB), 4183/4

Sub Sahara, f, 3 ans, Muhaarar GB 
et Sub Rose IRE, 4150/3

Sudden Death, m, 3 ans, Muhaarar 
GB et Sasuela GER, 4061/3, 
4122/5

Sudden Rebellion, h, 10 ans, 
Astronomer Royal USA et Ulanowa 
GER, 4034

*Sugar Pout GER, f, 3 ans, Jukebox 
Jury (IRE) et South Carolina GER, 
3994/1

Suma,	f,	3	ans,	Adlerflug	GER	et	
Quillaja GER, 4195/6

Summer Fly, f, 3 ans, Motivator GB 
et Super Anna, 4117

Sunday Holidays, f, 4 ans, Sunday 
Break JPN et Gwenhwyfar (IRE), 
4033/4

Sunday Winner, h, 7 ans, Sunday 
Break JPN et Lisztomania, 4215

*Sundoro IRE, f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Lava Flow IRE, 3993/3

*Sundress IRE, f, 3 ans, Shamardal 
USA et Suez GB, 4013

Sunset Approach, f, 2 ans, Dawn 
Approach IRE et Testina (IRE), 
4001/3

Super Khali, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Aldayha IRE, 4114/1

Super Super Sonic, m, 3 ans, 
Territories IRE et Amoa USA, 
4202/1

*Surrey Warrior USA, h, 5 ans, Data 
Link USA et Spring Heather IRE, 
3995

Svoul, h, 9 ans, Siyouni et Dansia 
GER, 4133/5

Swapan, h, 4 ans, Whipper USA et 
Sainte Baume, 4076/3

Sweet Betsy, f, 3 ans, Lawman et 
My Wish IRE, 4170

Sweet Damiana, f, 3 ans, Pomellato 
GER et Et Pourtant, 4015/5, 
4137/4

Sweet Master, h, 5 ans, 
Masterstroke USA et Sweet Storm, 
4076

*Sweet Victory IRE, f, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Swish 
GER, 3993

Swing The Star, m, 5 ans, Sea The 
Stars IRE et Don’T Hurry Me (IRE), 
4034

Sybilline, f, 3 ans, Hasawood De 
Bordes et Sicilia, 4187/4

Syenite (IRE), f, 2 ans, Lope De 
Vega IRE et Crimson Rock USA, 
4178

Taekwondo, h, 6 ans, Excelebration 
IRE et Tarawa, 4076

Tafser, f, 2 ans, Shalaa IRE et Dhan 
IRE, 4003/1

*Tahasun IRE, f, 2 ans, Tamayuz GB 
et Urjuwaan GB, 4178/5

Taihah (IRE), f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Qemah (IRE), 4099

Takachiho (IRE), f, 3 ans, 
Excelebration IRE et Toxic Girl, 
4074

Takamaka, f, 3 ans, Silver Frost 
(IRE) et Tamada GB, 4083/1

Takedown, m, 4 ans, American Devil 
et Nothirdchance, 4136

*Talap GB, h, 4 ans, Kingman GB et 
Tamarind IRE, 4022/3

*Tallinski IRE, h, 7 ans, Mayson GB 
et Estonia GB, 4139/5

Tambootie (IRE), f, 3 ans, Siyouni et 
Extreme Green GB, 4137/5

Tango, m, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Miss Bex (IRE), 3978

Tara, f, 4 ans, Mastercraftsman IRE 
et Lady Viola GB, 3981

Tarahumara Queen, f, 4 ans, 
American Devil et The Turtle, 4128

Taramana, f, 3 ans, Gutaifan IRE et 
Tarawa, 4103

Tarasha, f, 2 ans, Dabirsim et Tell It 
As It Is USA, 4100

Tarcenay (IRE), h, 6 ans, Slickly et 
Kikinda, 4093, 4132, 4218

Tasha (IRE), f, 3 ans, Lawman et 
Tasharowa, 4061

*Tashaar IRE, h, 9 ans, Sea The 
Stars IRE et Three Moons IRE, 
3999

Tasmania, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Australienne (IRE), 3993

*Tax Exile IRE, h, 6 ans, Kodiac GB 
et Gutter Press IRE, 4128

Taycan, m, 3 ans, Dabirsim et Fanny 
Des Hardys IRE, 3985/2

Tayouma, f, 4 ans, Sommerabend 
GB et Mayouta, 4064

Temps Fantastique, f, 3 ans, 
Camelot GB et Train Time GB, 
4192/7

Ten Air, h, 4 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Tenakra, 4132/3

Tender Winner, h, 6 ans, Alex The 
Winner USA et Tender Night USA, 
4085

Tennessee John, m, 2 ans, Johnny 
Barnes IRE et Non Pareille IRE, 
4073

Tennessee Song, m, 6 ans, 
Youmzain IRE et Teleti, 4089

Tepeka (GB), h, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Super Eria, 3986/1

Tequila Boom Boom, f, 5 ans, 
Palace Episode USA et Optica, 
4049/4

Testigreat, f, 5 ans, Pedro The Great 
USA et Testigos (IRE), 4064

Tete Raide, h, 6 ans, Agent Secret 
IRE et Tetaclak, 4087/3

Texas Bright Moon, f, 8 ans, 
Mamool IRE et Texas Melody GER, 
4093

Thanaelle, f, 3 ans, Goken et Bocca 
Bianca GER, 4027

Thaniella, f, 4 ans, Nathaniel IRE et 
Matorio, 4004

The Dig, m, 2 ans, Johnny Barnes 
IRE et Dance Toupie, 4019/4

The Exile, f, 2 ans, Exceed And Excel 
AUS et Gaditana GB, 4211

The Funk Bible, h, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Windy, 4131

The Good Man, m, 4 ans, Manduro 
GER et So Good IRE, 4182/3

The Live Freedom, h, 5 ans, 
Creachadoir IRE et Freedom 
Sweet, 4149/5

The Magic Man, h, 4 ans, Zanzibari 
USA et Magical Flower GB, 4095

The Man Du Vivien, h, 4 ans, 
Rajsaman et Lavilla, 4078

The Manager, m, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Scandalous GER, 
4082/5

The Natural, m, 3 ans, Bow Creek 
IRE et Moortown IRE, 4176/4

The Room, f, 4 ans, Manduro GER et 
The Living Room, 4059/3

Theclimb, h, 3 ans, Dariyan et Lady 
Melior, 3978/1

Theochop, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Chopinette, 4022/5

*Theodore C IRE, m, 2 ans, Kodiac 
GB et Tussie Mussie GB, 4165

*Theory Of Time IRE, f, 4 ans, 
Dubawi IRE et Betimes GB, 4119

Thessalonique, h, 3 ans, Youmzain 
IRE et Tessa, 4062/4, 4170/4

Third Apple, f, 3 ans, Pomellato GER 
et Troizieme Dan, 4148

*Throttle Control IRE, f, 4 ans, 
Zebedee GB et Trisara GB, 4140

Thurstan, h, 4 ans, Vatori et Zhuhai 
IRE, 4088/2

Ti Punch, h, 6 ans, Planteur (IRE) et 
Chignon IRE, 4048

Ti Sirop, h, 3 ans, Sirop Risk et An 
Mirak Risk, 4032

Tibbett, m, 3 ans, Style Vendome et 
Solugazonia, 4202/3

Tigress Dargent, f, 2 ans, 
Kendargent et Tarsia (GER), 
4014/4

Till We Die, f, 2 ans, Pomellato GER 
et Hesat, 4165

Time To Fly, m, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Alpinette, 4012

Timemaster, m, 4 ans, Mukhadram 
GB et Tierceville IRE, 4181

Timour, m, 3 ans, Gleneagles IRE et 
Rock My Soul IRE, 4210/3

Tina De Lenzac, f, 4 ans, Jeu St Eloi 
et Ponkoli D’Itale, 4169/5

Tinalik Sun, f, 4 ans, Tin Horse (IRE) 
et Metalik Sun, 4213

*Tirano IRE, h, 8 ans, High 
Chaparral IRE et Templerin GER, 
4089/3

Toijk, h, 5 ans, Siyouni et Eire GB, 
4214

Tom Horn, m, 2 ans, Almanzor et 
Lana Girl USA, 4177

Top Glory, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Miss Denmark (GB), 4116/5

Top Max, h, 5 ans, Joshua Tree IRE 
et Risky Nizzy GB, 3977/4

Torcaza, f, 5 ans, Broox (IRE) et 
Anna Victoria GER, 4034

*Toriano (FR) , h, 6 ans, Dutch 
Art GB et Tu Eres Mi Amore IRE, 
4194/4

*Tornaldo GER, h, 6 ans, 
Campanologist USA et 
Thanksgiving GER, 4058/2

Toronada, f, 5 ans, Toronado (IRE) 
et Tocopilla, 4179

Tortola, f, 3 ans, Goken et Cheam 
Ksah (IRE), 4168/1

Tounmy (IRE), f, 5 ans, Stormy River 
et Tounsia, 4077

Tour D’Echelle (GB), f, 4 ans, Le 
Havre (IRE) et Zejel (GB), 4119/3

Tour Odeon, f, 3 ans, Supplicant GB 
et Driving Miswaki USA, 4104/3

Tour To Paris, h, 6 ans, Fuisse et 
Theoricienne, 4181

*Touristic GB, m, 2 ans, Frankel GB 
et Heuristique (IRE), 3974/1



118 BO 2021/21 - plat

     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

*Toute Chic IRE, f, 2 ans, Violence 
USA et Creative Director USA, 
4001/1

Toutelusive, f, 3 ans, Elusive City 
USA et Tourtour, 4083

Toy Room (IRE), f, 5 ans, Most 
Improved (IRE) et Shiver Stream 
IRE, 4133/1

Trabuco, m, 3 ans, Intello (GER) et 
Tropa De Elite USA, 4102/6

Tree Of Stars, f, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Kashmiri Star GB, 4196

Treguiss, m, 6 ans, Fuisse et Hukba 
IRE, 4213

Tremont, h, 6 ans, Most Improved 
(IRE) et Sheema GB, 4126/3

Trentino, h, 5 ans, Harbour Watch 
IRE et Added Attraction, 4194/5

Tres Rock Women (IRE), f, 2 ans, 
Australia GB et Tres Rock Glory 
(IRE), 4014/3

Tres Rush (IRE), h, 7 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Tres Ravi GER, 3979

Tres Valentine, f, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Tres Ravi GER, 4180

Tresjolie, f, 2 ans, Morandi et Tricky 
Bid USA, 4163/2

Trick Of The Mind, m, 4 ans, Intello 
(GER) et Carding USA, 4086

Triptajika, f, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Triptyka (IRE), 4130

Trois Mille, h, 5 ans, Evasive GB et 
Indian Beauty IRE, 4214

Trop De Charme, f, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Epistole (IRE), 
4136/4

True Romance, h, 6 ans, George 
Vancouver USA et Hallen, 4007/6

Trujillo, m, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Shinabaa, 4135

Truly Glorious, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Trully Belle IRE, 4015

Trust In Clem, h, 2 ans, Elvstroem 
AUS et Try With Me (IRE), 4097

Trust On Him, m, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Try With Me (IRE), 4144/4

Tsar De Perm, h, 3 ans, Stormy 
River et Kindara (IRE), 4170

Tudo Bem, h, 5 ans, Sommerabend 
GB et Boulba D’Alben, 4007/2

Tulipe, f, 5 ans, Diamond Green et 
Fast Style, 4035

Tullius Cicero, h, 2 ans, 
Sommerabend GB et Dolce La 
Hulpe GB, 4073, 4166

Tumbler, m, 2 ans, Kingman GB et 
Distortion (GB), 3982/1

Tutti, f, 6 ans, Slickly et Chicaya, 
4141

*Two Weeks GB, f, 6 ans, Mayson 
GB et Laurena GER, 4119

Ty Charle, h, 6 ans, American Post 
GB et Tite Pepee, 4131

U Palatinu, h, 3 ans, Quartz De 
Roches et Zitellina, 4021/2, 4151/1

Um Elnadim, f, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Three French Hens IRE, 
4047/1

*Under Attack SPA, h, 5 ans, 
Lucayan et Aguamarina IRE, 4158

Unruffled, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Cool And Composed USA, 
4071/5

Untitled, m, 4 ans, Lope De Vega 
IRE et Meandering IRE, 4133

*Urban Rock IRE, h, 6 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et In Safe Hands IRE, 
4120/3

Urga Des Rocs, f, 5 ans, Carghese 
Des Landes et Urga Pontadour, 
4152/5

Uri, m, 2 ans, Johnny Barnes IRE et 
Union Sacree, 4193/2

Usain Best, h, 9 ans, Whipper USA 
et Take Grace, 3979/5, 4078/2

*Utamaro GER, m, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Ungarin GER, 4054/4

Va S’Y Mix, h, 4 ans, Gemix et 
Vesilia, 3980/1

Vadaliya, f, 3 ans, Maxios (GB) et 
Vadiya, 4112

Vadela (GB), f, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Vedela, 4147

Vagalame (IRE), m, 2 ans, Lope De 
Vega IRE et Solilea (IRE), 4097/3

Vainqueur Jaguen, h, 3 ans, Sinndar 
IRE et Vandalixa, 4061

Valarica, f, 3 ans, Cat Junior USA et 
Ketrea FR, 4069

Valento, h, 5 ans, American Devil et 
All Valentine, 4128/4

Valhaie, h, 4 ans, Stormy River et 
Matsot, 4093

Valina, f, 2 ans, Wootton Bassett GB 
et Roman Ridge, 4208

Valinco, h, 5 ans, Conquis et Dona 
Alicia, 4023/3, 4154/3

Valley Kid, m, 8 ans, Kendargent et 
Valera GER, 3987, 4141

Valpark, h, 3 ans, Waldpark GER et 
Venus Du Berlais, 4061/5

*Valsar RUS, h, 2 ans, Levis Mistral 
IRE et Vasilisa Prekrasna RUS, 
4193

Van Halo, h, 5 ans, Dabirsim et 
Victoire Royale GER, 4216

Varan De Komodo, h, 12 ans, 
Trempolino USA et Haldiana, 
4152/2

Vazy Ninian, m, 5 ans, Le Houssais 
et Vasy Cigale, 4167

Vega Dream (GB), h, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Sheringa, 4126

*Vega Magic IRE, h, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Oriental Magic GER, 
3981

Venantimi, h, 4 ans, Milanais et 
Medievale, 4034/1

Vents Contraires, h, 3 ans, 
Kendargent et Alix Pretty, 4112/1

Vert Diamand, h, 7 ans, Diamond 
Green et Valprime, 3979

Verti Chop, h, 8 ans, Namid GB et 
Very Astair, 4109/4

Vertismann, h, 3 ans, Vertigineux et 
Isma’Touch, 4062

Vespaman, h, 5 ans, Vespone IRE et 
Lady Top, 4216

Via Cappella, h, 6 ans, Dream Ahead 
USA et Chiaravalle IRE, 4148/4

Victim Of Love, f, 4 ans, Martaline 
GB et Hotel California, 3995

Victoria Wharf, f, 2 ans, Belardo IRE 
et Visinada (IRE), 4056

Vienna Woods, f, 7 ans, Cacique IRE 
et Vienna View GB, 4058

Ville Souveraine, f, 2 ans, Kingsalsa 
USA et Galantes Ivresses, 4211

Viomenil, h, 5 ans, Saonois et Villa 
Joyeuse, 4029/4

Vipin, h, 6 ans, Approve IRE et 
Heaven’S Heart (IRE), 4058

Visite Officielle, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Visite 
Royale, 4147/5

Visreyma, f, 2 ans, Kingman GB et 
Visoriyna, 4211

*Visualisation IRE, m, 3 ans, No 
Nay Never USA et Roselita IRE, 
4182/4

Vitesse Du Vent, f, 8 ans, Zigwaki 
USA et Syl’Azur, 4164

Voila Pourquoi, h, 4 ans, Sri Putra 
GB et Dix Neuf Six GB, 4076

Vuelta Di Baci, f, 5 ans, Casamento 
IRE et Ponentina, 4020/1

Vulcanus, h, 5 ans, Mukhadram GB 
et Sunday Rose (GB), 4126/4

*Wailea Nights IRE, f, 4 ans, 
Lawman et Jersey Brown IRE, 
4127

Wal Pepite, f, 3 ans, Petillo et 
Walking Filly, 4036

*Waldgorl GER, f, 4 ans, Sea The 
Moon GER et Waldblume GER, 
4029/1

Wandana, f, 2 ans, Johnny Barnes 
IRE et Wardat Allayl IRE, 4045

*Wandflower IRE, f, 2 ans, Dark 
Angel IRE et Warshah IRE, 4100

*War Diamond GB, m, 2 ans, War 
Command USA et Pretty Diamond 
IRE, 3974

Warning At Sea (IRE), f, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Forewarned IRE, 
4075

Wasachop, h, 4 ans, Kheleyf USA et 
Wa Zine, 4149/3

Watchmen, h, 4 ans, Elvstroem AUS 
et Watchful IRE, 4198

Waterloo Sunset, f, 2 ans, Reliable 
Man (GB) et Coif IRE, 4130

Wayne, h, 7 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Western Mystic 
GER, 4026/5

Wealden, f, 3 ans, Silver Frost (IRE) 
et Perceneige, 4061

*Weddell Sea IRE, h, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et West Of Venus USA, 
4176/2

Wejdan, f, 4 ans, Dabirsim et War 
Bride GER, 4007/3

Welcome Moon, h, 4 ans, Intello 
(GER) et Toride, 4183/2

Welcome Tango, h, 3 ans, Zanzibari 
USA et Natsumi, 4005

Welcome Valentin, h, 4 ans, Tin 
Horse (IRE) et Welcome Valentine 
(GB), 4077/1

*Western Front IRE, m, 2 ans, Dark 
Angel IRE et Ideal GB, 4066/4

*What A Fair Foot IRE, f, 5 ans, 
Getaway	GER	et	Reflecting	IRE,	
4216

What A Story, h, 9 ans, Gold Away 
(IRE) et Jackanory, 4064/4

What Do You Say, h, 5 ans, Sri Putra 
GB et Lady Stapara (IRE), 4064

Wheel Of Chance, m, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Wheels Of Love 
(IRE), 4184/1

*Whelans Way IRE, h, 5 ans, 
Requinto IRE et Lupine IRE, 4094

Where’S The Party (IRE), h, 3 ans, 
Biraaj IRE et Eglantyne Dream FR, 
4074/2

Whisper De Candale, m, 3 ans, 
Whipper USA et Chryse Echo, 
4185/3

Whispering Ocean, m, 4 ans, Le 
Havre (IRE) et Aiglonne USA, 
4079/1

*Whistle (FR) , f, 4 ans, Dabirsim et 
Louya IRE, 4082

White Platin, m, 3 ans, Polarix (GB) 
et Gallery’S Platine, 4117/7

White Sock, f, 4 ans, Youmzain IRE 
et Doukanane, 4038

White Whisky, h, 3 ans, Kodiac GB 
et Mambo Light USA, 3989/5

Whitenight, h, 2 ans, Hunter’S Light 
IRE et By Chaparral, 4045

*Whizz Kid GER,	h,	5	ans,	Teofilo	
IRE et Wurfspiel GER, 4089/1

Wilbur, m, 3 ans, Sommerabend GB 
et Auto Rouge (IRE), 4202

Wild Sweetheart, f, 2 ans, Bobby’S 
Kitten USA et Independent Rose 
GB, 4081/2

Wildwood, f, 3 ans, Maxios (GB) et 
Walayta GER, 4124/2

Willy Boy, h, 4 ans, Willywell et 
Salve, 4058

Windjana, f, 3 ans, Robin Du Nord et 
Salve, 4017/3

Winema, f, 2 ans, Le Havre (IRE) et 
Mccool IRE, 4067/2

Wingiis, m, 2 ans, Gengis et Night 
Winner, 4045

Wings, m, 3 ans, Elvstroem AUS et 
Well Planned GER, 4101

Winner Dream, h, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Vignola (GB), 4064, 4213

*Winter Warmth IRE, f, 2 ans, Fast 
Company IRE et Evening Frost 
IRE, 4019

Winter’S Magic, f, 2 ans, Camelot 
GB et Winter Fashion, 4073/3

Woff (GER), m, 3 ans, Zoffany IRE et 
Wanderina (IRE), 4112/7

Wonder Chop, h, 3 ans, Fairplay 
Du Pecos et Harmony’S Chope, 
4021/1

*Woodstone GER, m, 2 ans, 
Adlerflug	GER	et	Waldtraut	GER,	
4145/3

Wookie, h, 5 ans, Wootton Bassett 
GB et Medical Kiss, 4082/3

Woot City, h, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Plume Rose (GB), 4179

Wootton Grey, f, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Kianga GB, 4126
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Woox, m, 2 ans, Birchwood IRE et 
Key Success IRE, 4193

Wukolina, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Medolina USA, 4081

*Wundersim GER, m, 3 ans, 
Dabirsim et Wings Of Glory GER, 
4005/5

Wyomia Jasmin, f, 5 ans, Dabirsim 
et	Wafiyah	GER,	4060

Xarun, h, 4 ans, Literato et Miss 
Lena GB, 4047/2

Yakamette Koukebak, h, 3 ans, 
Intello (GER) et Don’T Hurry Me 
(IRE), 4149/1

Ydromelle, f, 6 ans, Conquis et 
Deargirl, 4024/5, 4154/2

Yellow Curry, f, 2 ans, Al Wukair IRE 
et Faustina, 4203/5

Ymohtep, h, 5 ans, Whipper USA et 
Elsa D’Orient IRE, 3980

Youleas Tep, f, 5 ans, Vol De Nuit 
GB et Finglass (IRE), 4096

Youm In Love, h, 4 ans, Youmzain 
IRE et Madly In Love, 4216/2

Yousina, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Erhaiyah, 4202

Yquelon, m, 3 ans, Rajsaman et 
Kenjada, 4070/5

Ysis De Massette, f, 3 ans, Lucayan 
et Abir Almusawna, 3978

Zaahir, h, 5 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Ampersand GB, 4167

Zadall, h, 5 ans, No Risk At All et 
Zadounia, 4043

Zaffonix Bay (IRE), h, 3 ans, Zoffany 
IRE et Starring Guest IRE, 4028/2

Zagrey, m, 2 ans, Zarak et Grey 
Anatomy (GB), 4073/1

Zain Gold, h, 7 ans, Atlantic Waves 
IRE et Sleek Gold GB, 4140

Zainata, f, 4 ans, Youmzain IRE et 
Calinata, 3999

Zalayouni, h, 9 ans, Siyouni et 
Zalaniya, 4039

Zambacha Rosetgri, f, 6 ans, 
Recharge IRE et Zambaba, 4128

*Zamuja GB, m, 10 ans, Mujahid 
USA et Mazaya IRE, 4141/5

*Zanndabad IRE, m, 2 ans, Iffraaj 
GB et Zanoubiya IRE, 4121/1

Zanotchka, f, 2 ans, Zarak et 
Vanozza, 4073/5

Zara De Luxe, f, 3 ans, Manduro 
GER et Zappatera, 3990

Zarafa, f, 2 ans, Zarak et Amour A 
Papa, 4067/1

Zarica, f, 7 ans, Rio De La Plata USA 
et Zarnitza USA, 3995/3

Zariya, f, 2 ans, Dariyan et Zanatiya, 
3984/4

Zarkan, m, 3 ans, Harzand IRE et 
Zarkasha IRE, 4041/1

Zaster For All, f, 3 ans, Dabirsim et 
Zamarrila (GB), 3998/4

Zaverna (IRE), f, 7 ans, 
Excelebration IRE et Zalonia GB, 
4141

*Zawaaya GB, m, 2 ans, Oasis 
Dream GB et Farmah USA, 4211/1

Zaya De La Plata, f, 4 ans, Rio De 
La Plata USA et Zayade, 4060/1

Zayamina, f, 7 ans, Muhaymin USA 
et Elsa D’Orient IRE, 4049

Zelda, f, 2 ans, Zelzal et Hortensia 
ITY, 4006/1

Zeleniya, f, 3 ans, Siyouni et 
Zerkeriya IRE, 3990/3

Zenigata, m, 2 ans, Rajsaman et 
Free Entry IRE, 4053

Zephir, h, 9 ans, Lawman et Mensa 
Sonne FR, 4004/2

Zepiss Risk, f, 5 ans, Banyan Tree et 
La Casilina, 4035

Zhang Fei, m, 3 ans, Camelot GB et 
Mambomiss, 4197/3

Zillipom, f, 3 ans, Pomellato GER et 
Zillione Beauty, 4118/3

Zimaniya, f, 3 ans, Iffraaj GB et 
Zaridiya IRE, 4036/1

Zinzichera, f, 9 ans, Centennial IRE 
et Naghaland, 4093/2

Zita Des Echanault, f, 8 ans, 
Montmartre et Engagee, 4018, 
4175

Zlara, f, 3 ans, Myboycharlie IRE et 
Zamoyska, 4147/1

Zoe La Gribouille, f, 7 ans, Siyouni 
et Zalga, 4087

Zoffwaltz, f, 2 ans, Zoffany IRE et 
Hadrian’S Waltz IRE, 4068/2

Zofio Florentino, h, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Eva Gonzales IRE, 4167

Zorpen, h, 6 ans, Orpen USA et 
Cinecitta USA, 4199

Zygfryd, h, 3 ans, Literato et Zython, 
4002

Zzadig, m, 3 ans, Carghese Des 
Landes et Fizz Du Pecos, 4186/3
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